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En prélude, voici une citation qui me tient particulièrement à cœur pour rappeler à tous que le 
parcours parfait est utopique : 
 

« Notre plus grande gloire n’est pas de ne jamais tomber mais de nous relever 

après chaque chute. » Confucius 
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Introduction générale 

 

Contexte général  

 

Les zones côtières constituent un environnement critique de transition où des interactions 
intenses se produisent entre les systèmes maritimes et terrestres. À l’origine de nombreux 
services écosystémiques, les espaces côtiers sont le lieu de processus biogéochimiques 
importants résultant des échanges entre océan, continent et atmosphère. Les zones côtières 
jouent notamment un rôle majeur dans les cycles biogéochimiques dont celui du carbone. En 
effet, d’après Hedges et Keil (1995) 80 % de l’enfouissement du carbone organique s’effectue le 
long des côtes, et 25% de la production primaire est formée dans ces zones (Smith et 
Hollibaugh 1993). 

Ces espaces d’une grande richesse biologique accueillent aujourd’hui plus de 60% de la 
population mondiale et sont également le support d’activité humaines variées telles que la 
pêche, le tourisme et différents secteurs agricoles ou industriels comme l’activité portuaire. 
Soumises à des pressions anthropiques croissantes liées aux diverses activités sur les bassins 
versants et dans les eaux côtières, ces zones de transition se retrouvent à l’intersection entre 
enjeux écologiques et socio-économiques.  

Mieux comprendre la dynamique physique, sédimentaire et biologique de ces zones est 
nécessaire pour la maintenir et préserver la santé et la richesse des écosystèmes côtiers, mais 
également pour anticiper leurs trajectoires futures dans un contexte de changement climatique. 
La protection du milieu marin fait depuis plusieurs années l’objet d’une prise de conscience 
notamment dans le domaine politique par la mise en œuvre de la Directive-Cadre Stratégie pour 
le Milieu Marin (DCSMM). Ce plan d’action communautaire a pour objectif d’atteindre ou de 
maintenir un bon état écologique du milieu marin d’ici l’horizon 2020 en vue de son utilisation 
durable. La définition du bon état écologique s’appuie sur onze descripteurs dont le descripteur 
7 (conditions hydrographiques) qui s’intéresse notamment à la turbidité, indicateur de la 
concentration en matières en suspension (MES) dans la colonne d’eau. 

 

Les matières en suspension 

 

Les apports fluviatiles représentent la principale source de matières en suspension 
(nutriments, matière organique et sédiments) dans les écosystèmes côtiers. Ainsi, chaque année 
15 à 20 milliards de tonnes de sédiments en moyenne sont exportées depuis les continents vers 
les océans via les fleuves (Owens et al. 2005), dont 16 millions de tonnes environ par les 
fleuves en France (Delmas et al. 2012). Le rôle des MES au sein de l’écosystème est pluriel : 
transport de sédiments et modulation de la morphologie des systèmes côtiers et des habitats 
sédimentaires, impact sur les voies de navigation et accès aux zones portuaires, vecteur de 
contaminants adsorbés sur les particules en suspension. En plus d’être le support de nombreux 
contaminants chimiques, ces éléments fins jouent également un rôle essentiel dans le transport 
de nutriments, dans la modulation de la production primaire et in fine des risques 
d’eutrophisation, en influençant la disponibilité de la lumière dans la colonne d’eau. Ils sont 
également une source de nourriture pour de nombreux organismes. Les espaces côtiers 
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représentent donc des zones de piégeage importantes de sédiments et potentiellement de 
contaminants. 

Le devenir des sédiments dépend directement des processus de transfert des MES, en 
particulier dans les zones côtières. La dynamique des MES et de leurs flux dans la colonne 
d’eau est la conséquence de l’action combinée des processus sédimentaires comprenant 
l’érosion, le transport et le dépôt. La chute représente un mécanisme crucial pour la dynamique 
des MES. Cette dernière peut être quantifiée par la mesure de la vitesse de chute, paramètre clé 
des modèles hydro-sédimentaires pour décrire le transport des particules en suspension et leur 
devenir dans l’environnement. En zone côtière, à l’interface entre continent et océan, ces MES 
sont essentiellement transportées sous forme de flocs, agrégats de matière minérale (sédiments 
fins) et organique (bactérie, phytoplancton, résidus organiques, etc.). Sous l’effet des processus 
de floculation et de défloculation, les caractéristiques physiques des MES varient : les flocs 
grossissent et deviennent moins denses avant de finir par chuter. Les principaux facteurs qui 
contrôlent cette dynamique ont fait l’objet de nombreuses études (e.g. Dyer, 1989 ; Manning et 
al., 2006 ; Winterwerp et van Kesteren, 2004 ; Mietta et al., 2009 ; Verney et al., 2009 : Tang et 
Maggi, 2016) : il s’agit de l’hydrodynamisme et de la turbulence associée, de la concentration 
en MES, de la salinité et de la matière organique (MO). Tous ces paramètres contribuent à 
moduler les mécanismes d’agrégation et, par conséquent, les caractéristiques des flocs 
contrôlant leur vitesse de chute et leur devenir dans l’environnement marin (van Leussen, 1994). 
Bien que la turbulence et la concentration en MES soient aujourd’hui correctement 
appréhendées, la salinité et en particulier la MO soulèvent encore de nombreuses questions. Ce 
dernier paramètre est d’autant plus important en environnement côtier, où la contribution des 
blooms phytoplanctoniques peut devenir prépondérante (Lancelot et al., 1987). 

Outre le questionnement scientifique, la dynamique spatio-temporelle des MES pose 
également la question des moyens d’observation et de quantification des MES. Les 
prélèvements in situ permettent de caractériser la colonne d’eau avec l’ensemble des 
informations nécessaires. Cependant, cette technique plus intrusive ne permet que des mesures 
ponctuelles dans l’espace et dans le temps. D’autres moyens reposant sur des méthodes de 
mesures indirectes existent. Ces techniques se basent sur les propriétés optiques et acoustiques 
des particules en suspension (Rai et Kumar, 2015). Les caractéristiques des MES étant 
susceptibles de varier avec les différents forçages à l’échelle évènementielle, de la marée et 
saisonnière, leurs propriétés optiques et acoustiques peuvent également varier. Par conséquent, 
la question des conséquences de la variabilité des MES sur la qualité de la mesure se pose.   

 

Mise en œuvre de la DCSMM : le Projet INDI67 

 

La connaissance de la dynamique des MES et des turbidités associées en milieu côtier est 
donc un élément clé pour comprendre les écosystèmes marins. Cette problématique est à 
l’intersection du projet INDI67, ayant pour objectif de développer et d’évaluer des outils et des 
méthodes afin de décrire l’état du fond marin et des conditions hydrographiques (descripteurs 6 
et 7) dans le contexte de la DCSMM et l’atteinte du bon état écologique des écosystèmes 
marins. Ce projet financé par le BRAIN-be (Belgian Research Action through Interdisciplinary 
Networks) BELSPO (Belgian Federal Science Policy), repose sur un partenariat entre l’Ifremer, 
le RBINS (Royal Belgian Institute National Sciences) et l’Université de Louvain (KU Leuven). 
La caractérisation du bon état écologique vu du sédiment se fonde sur trois indicateurs : la 
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turbidité, la contrainte de cisaillement au fond et le type d'habitats caractérisant les fonds 
marins. Mesurer et modéliser de façon précise ces paramètres représente aujourd’hui un des 
défis les plus importants dans le domaine sédimentaire et plus particulièrement au sein de ce 
projet où des données de nature différente sont utilisées (résultats de modèle, données in situ et 
de télédétection). La quantification des incertitudes liées aux techniques de mesure, d’analyses 
et de validation des données sont nécessaires pour les scientifiques et les gestionnaires pour 
piloter la surveillance du milieu marin et l’évaluation du bon état écologique. Deux zones 
ateliers ont été choisies pour ces études : (i) en Belgique, au débouché de l’Escaut et (ii) en 
France, au débouché de la Seine, à l’interface entre estuaire et baie, qui représente la zone 
étudiée dans le cadre de la thèse.  

 

Objectifs de la thèse 

 

Ces différents points illustrent l’importance de caractériser et de quantifier les MES en zone 
côtière. Cette caractérisation repose notamment sur la connaissance de leur concentration dans 
la colonne d’eau mais aussi de leurs propriétés physiques telles que la taille, la densité et in fine 
leur vitesse de chute. La connaissance de cette dernière est notamment importante à la 
paramétrisation des modèles numériques de transport et de sédimentation de ces MES dans 
l’environnement. 

La problématique de la caractérisation des MES en zone côtière est au cœur des travaux de 
cette thèse. A partir d’une vision macroscopique basée sur des mesures optiques et acoustiques 
réalisées in situ, le travail de thèse vise à améliorer la compréhension des processus de 
floculation associés à la dynamique des MES, et à évaluer les conséquences de cette variabilité 
des MES sur la qualité de la mesure. 

 

Les objectifs de ces travaux sont donc : 

(i) De caractériser et quantifier les MES par méthode optique et acoustique en termes de 
concentration, de taille, de densité et de vitesse de chute. 

(ii) D’identifier, d’évaluer et de comprendre la dynamique des caractéristiques des MES en 
relation avec les forçages présents en milieu côtier. En particulier, il s’agit de tenter de 
déterminer le lien entre la variation des caractéristiques physiques des MES et la 
variabilité de leur composition, plus spécifiquement le contenu en MO.  

(iii) D’évaluer les conséquences de cette variabilité sur la qualité des mesures directes et 
indirectes (optiques et acoustiques) d’observations à court et long terme des MES. 

 

Le projet de thèse se base sur une approche expérimentale d’observations in situ et de 
compréhension de la dynamique des MES en milieu côtier, à l’interface entre fleuves/estuaire et 
mer côtière, où les gradients hydro-sédimentaires sont intenses. L’originalité de la thèse repose 
sur une collaboration forte entre l’Ifremer et le RBINS permettant à cette étude doctorale de 
s’appuyer sur deux zones ateliers, i.e. la zone côtière belge, au débouché de l’Escaut, et la Baie 
de Seine orientale, au débouché de l’estuaire de Seine. Cette dernière représente le site d’étude 
principal sur lequel une stratégie de mesure permettant de répondre aux problématiques de cette 
thèse a été mise en œuvre. En complément, une partie des travaux repose sur l’analyse d’une 
série temporelle longue acquise en zone côtière belge. L’exploitation de ces données a été 
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permise par des échanges scientifiques et méthodologiques forts entre l’Ifremer et le RBINS, 
garantis par le co-encadrement de la thèse et qui se sont concrétisés par un séjour de trois mois 
réalisé au sein du laboratoire RBINS, partenaire du projet INDI67. Les observations in situ 
réalisées au sein de ces deux zones rendent possible l’étude de la dynamique des MES, en 
termes de processus, dans des environnements côtiers aux caractéristiques à la fois similaires et 
contrastées. 

 

Structuration de la thèse 

 

Le premier chapitre présente une synthèse des connaissances actuelles de la dynamique des 
MES et des mécanismes associés. Dans ce chapitre, les MES sont définies et les processus de 
floculation y sont décrits. Différents moyens utilisés pour mesurer les MES sont inventoriés. 
Finalement, ce chapitre formalise les questionnements de recherche associés à la dynamique des 
caractéristiques des MES et leur devenir en milieu côtier, en particulier les paramètres 
contrôlant les processus de floculation qui soulèvent encore de nombreuses questions. 

Le second chapitre est consacré à la présentation des deux zones ateliers que constituent la 
Baie de Seine et la zone côtière belge, au débouché de l’Escaut. Les caractéristiques 
hydrologiques, hydrodynamiques et le contenu en MES sont présentés. Puis, la stratégie de 
mesure mise en œuvre en Baie de Seine, site d’étude principal de cette thèse, est détaillée, avant 
de rapidement décrire l’instrumentation utilisée en zone côtière belge. 

Le troisième chapitre a pour objectif d’évaluer les incertitudes associées aux différentes 
étapes de caractérisation et de quantification des MES, depuis le prélèvement à l’estimation 
finale d’une concentration massique à partir de mesures de turbidité. Les deux premières parties 
de ce chapitre visent à estimer les incertitudes de mesure associées à l’estimation directe et 
indirecte de la concentration en MES à partir du protocole mis en œuvre dans cette thèse. Dans 
une dernière partie, l’utilisation de la mesure du LISST pour la quantification des MES est 
abordée. 

Le quatrième chapitre vise à analyser dans un premier temps la dynamique des 
caractéristiques des MES par méthode optique en Baie de Seine à l’échelle tidale et saisonnière, 
au travers de deux stations de mesures situées à la sortie de l’embouchure de l’estuaire de Seine 
et plus au large. Pour chaque station de mesure, cette variabilité est mise en regard des forçages 
hydrologiques, hydrodynamiques et biologiques. Dans un second temps, la réponse des capteurs 
optiques à la variabilité des caractéristiques MES est examinée.  

Le cinquième chapitre évalue la dynamique de la dimension fractale des flocs estimée à 
partir d’une méthode combinant mesure optique de concentration massique et de la distribution 
volumique. L’objectif est d’examiner le lien entre la variation de la dynamique de la dimension 
fractale avec la variabilité des MES. L’impact des paramètres choisis dans cette approche est 
évalué à partir d’une analyse de sensibilité.  

Enfin, le dernier chapitre vise à évaluer les conséquences de la variabilité des 
caractéristiques des MES sur la réponse du signal acoustique et, inversement, de voir dans 
quelle condition une information de signal acoustique peut nous renseigner sur la concentration 
en MES, et peut-être sur certaines de leurs caractéristiques. 

 



 

 

 : Etat des connaissances sur les matières en 

suspension 

 

1.1.  Déterminisme des matières en suspension 

 

1.1.1. Définition 

 

Les matières en suspension (MES) peuvent être différenciées dans la colonne d’eau selon 
plusieurs critères : leur granulométrie, leurs propriétés physico-chimiques ou encore leur nature 
minérale et/ou organique. La taille est souvent désignée comme le critère majeur permettant de 
discerner au mieux la dynamique des MES. Les matières en suspension sont définies comme le 
matériel particulaire pouvant être véhiculé naturellement en suspension, dont la taille minimale 
est arbitrairement fixée à 0,45µm. Cette coupure granulométrique provient de l’utilisation de 
filtres de porosité 0,45µm, à l’origine d’une définition expérimentale de la fraction dissoute, qui 
n’est pas abordée dans le cadre de cette étude. 

Le maintien en suspension du matériel particulaire résulte de l’équilibre entre le mélange 
turbulent, induit au cours des périodes de forts courants ou de vagues importantes, et la gravité, 
qui provoque la chute des particules vers le fond. Le transport en suspension est, quant à lui, 
assuré par les courants. Lorsque les forces de gravité deviennent supérieures aux forces 
turbulentes, par exemple aux étales de marée, les MES ayant généralement une densité plus 
élevée que celle de l’eau de mer peuvent sédimenter et s’accumuler sur le fond. La chute 
représente un mécanisme crucial pour la dynamique des MES. Ces particules en fonction de 
leurs caractéristiques (densité, cohésion, forme, taille) et des propriétés de l’environnement 
(régime de l’écoulement, température, biochimie, etc.), vont chuter plus ou moins rapidement. 

 

1.1.2. Vitesse de chute des particules individuelles 

 

La dynamique des particules en suspension peut être quantifiée par la mesure de la vitesse 
de chute. La vitesse de chute est également un paramètre clé des modèles hydro-sédimentaires 
pour décrire le transport des particules en suspension et leur devenir dans l’environnement.  

Dans le cas d’une particule isolée, la vitesse de chute est couramment estimée à partir de la 
loi de Stokes, dérivée de l’équilibre entre les forces de gravité et de frottement pour une 
particule sphérique au sein d’un fluide au repos. Ces dernières s'expriment : 

�? = �$ − �( �
z/{

|
   Force de gravité (1.1) 

 où �$ et �( sont les masses volumiques de la sphère solide et de l’eau, respectivement (kg.m-3), 
� est l’accélération de la pesanteur (m.s-2), � est le diamètre de la sphère (m).  

�@ = �/
z/}~�[\

}

�
    Force de frottement (1.2) 



 

 19 

où �/est le coefficient de frottement de la particule et �$ est la vitesse de chute terminale de la 
sphère (m.s-1). 

La force de frottement variant avec la vitesse de chute, le bilan des forces est généralement 
en faveur de la gravité qui accélère la particule vers le bas, jusqu'à obtention d'un équilibre des 
forces. Cet équilibre permet d’exprimer la vitesse de chute de la sphère en régime permanent : 

�$ =
�

�

�

h�

~\�~�

~�
��      (1.3) 

En fonction du type d’écoulement autour de la particule, le coefficient de frottement 

�/varie. La valeur du nombre de Reynolds de grain ℜ =
[\/

]
 où � est la viscosité cinématique 

du fluide (m2.s-1) permet de caractériser l’écoulement : 

- Pour ℜ < 0,4, l’écoulement est laminaire et la particule chute en régime de Stokes : 

�/ =
<�

ℜ
. 

- Pour 0,4 < ℜ < 103, le régime est transitoire. Le coefficient de frottement est alors 

exprimé via une formulation empirique : �/ =
<�

ℜ
1 +

�

�|
ℜ . 

- Pour ℜ > 103, le régime est turbulent et le coefficient de frottement est constant : �/ =
0,45. 

Le régime est laminaire pour des particules minérales (dont la densité �$ est de l'ordre de 
2650 kg.m-3) caractérisées par un diamètre inférieur à 100 µm (Van Rijn, 1984).  

En régime laminaire, la loi de Stokes devient : 

�$ =
?

��]

~\�~�

~�
�<     (1.4) 

La loi de Stokes exprime une vitesse de chute pour des grains minéraux dont le diamètre et 
la masse volumique sont bien définis et n’est valable que pour une particule chutant seule.  

 

1.2. Différents types de MES 

 

En zone côtière, à la sortie des embouchures fluviales comme les estuaires, les MES 
peuvent avoir des origines diverses à la fois continentale et marine. La répartition quantitative et 
qualitative de ces apports va dépendre des différents forçages agissant dans le système. Ces 
MES issues à la fois du bassin versant, du milieu marin et de la production biologique associée 
à chacun des deux milieux, peuvent également être différenciées selon leur nature : les MES se 
décomposent en fraction minérale et organique. 

 

1.2.1. La fraction minérale 

 

Les particules minérales peuvent être caractérisées par leur nature minéralogique et leur 
propriétés physiques telles que la taille et le poids. Deux grandes familles peuvent être alors 
distinguées : (i) les sédiments vaseux (silts, argiles…) et (ii) les sédiments sableux ou grossiers. 
La limite granulométrique entre ces deux classes varie selon les auteurs entre 40 et 100 µm 
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(Poizot, 2009). Généralement, cette limite est fixée à 62,5 µm (norme anglo-saxonne, 
classification de Wentworth), ce qui correspond au diamètre phi de 4 (Fig. 1-1). Le diamètre 
phi, utilisé en sédimentologie, est défini comme le logarithme en base 2 de l’inverse du 
diamètre (en mm). Cette limite de 62,5 µm est utilisée par la suite dans le cadre de cette étude. 

La fraction supérieure à 62,5 µm correspond aux sables, et aux sédiments grossiers 
(graviers, galets,…). Les sables dont la taille varie entre 62,5 µm et 2 mm d’après la 
classification de Wentworth (Fig. 1-1), sont principalement composés de grains de quartz et de 
feldspaths issus de l’érosion de roches détritiques ou de carbonates provenant de la destruction 
de coquilles.  

La fraction inférieure à 62,5 µm correspond aux sédiments fins qui peuvent également être 
subdivisés en deux familles : (i) les silts dont la taille est comprise entre 62,5 et 2 ou 4 µm, et 
(ii) les argiles granulométriques, particules les plus fines dont la taille est inférieure à 2 ou 4 
µm, selon les auteurs. En fonction du domaine d’étude, la coupure granulométrique entre argiles 
et silts varie : en sciences du sol, cette limite est de 2 µm et est reprise par la norme française 
(AFNOR, 1998) alors qu’en géologie, elle est de 4 µm (d’après la classification de Wentworth). 
Les minéraux argileux, issus de l’altération des roches, sont les minéraux les plus abondants de 
la phase particulaire (Eisma, 1993). Les processus d’érosion, qui varient en fonction du climat et 
du type de roche, sont à l’origine de différentes familles d’argiles (kaolinite, chlorite, illite, 
smectite, etc.), dont les propriétés physico-chimiques varient. D’autres minéraux non argileux 
composent également la fraction minérale tels que les quartz, les micas et les feldspaths. A ces 
minéraux s’ajoute le carbone inorganique particulaire sous forme de carbonates issues de 
l’érosion de roches carbonatées ou de la production biologique. 

 

 
Figure 1-1 :	Classification granulométrique de Wentworth (Wentworth, 1922) modifiée à partir de la 
classification de Udden (1914). 

 

Ces différentes classes de minéraux (argiles, silts et sables) sont caractérisées par des 
vitesses de chute très différentes. Dans le cas de particules élémentaires, la vitesse de chute 
d’une particule est proportionnelle au carré du diamètre : pour des particules minérales de la 
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taille des sablons (200 µm), la vitesse de chute est de l’ordre de plusieurs cm.s-1, tandis qu'elle 
varie entre 10-5 et 10-1 mm.s-1 pour les argiles et les silts. Par exemple, une particule élémentaire 
d’argile de 1 µm se caractérise par une vitesse de chute de 0,001 mm.s-1. Dupont et al. (2001) 
proposent une première évaluation de la vitesse de chute des différentes particules en fonction 
de leur diamètre équivalent (Fig. 1-2). 

 

 

Figure 1-2 :	 Vitesse de chute des particules et diamètre équivalent sphérique, d’après Dupont et al. 
(2001).	

 

1.2.2. La fraction organique 

 

Concernant la fraction organique, les particules peuvent globalement avoir trois origines 
différentes : (i) les débris végétaux et humiques provenant du lessivage du bassin versant, (ii) 
les rejets anthropiques (notamment liés au traitement des eaux usées) et animaux et (iii) la 
production biologique (production primaire et matériel détritique) allochtone ou autochtone. A 
titre d’exemple, les apports de la Seine à l’estuaire sont particulièrement riches en matières 
organiques dont la valeur est 2 à 100 fois supérieure à celle des autres fleuves à l’échelle 
mondiale. L’importance de la production biologique dans la part du matériel particulaire varie 
avec la saison. En période de blooms phytoplanctoniques allant du printemps jusqu’en 
septembre-octobre en fonction des cycles climatiques annuels, la sécrétion de substances 
organiques aux propriétés collantes peut être à l’origine de la formation de flocs organo-
minéraux caractérisés par des vitesses de chute importantes (voir section 1.4.2.5). Les pelotes 
fécales rejetées notamment par les organismes zooplanctoniques peuvent également avoir un 
rôle non négligeable dans la formation de particules organo-minérales.  

Les particules de matières organiques (vivantes ou détritiques) ont une densité bien 
inférieure à celle des particules minérales, généralement comprise entre 900 et 1400 kg.m-3 
(Brady et Weil, 2007). Ces particules sont très difficilement décantables avec des gammes de 
taille très larges allant du µm (bactéries isolées par exemple) à quelques dizaines de µm 
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(cellules phytoplanctoniques par exemple). Les vitesses de chute de ces particules sont très 
faibles variant de 10-6 à 10-4 mm.s-1.  

La figure 1-3 présente les grandes familles de particules en suspension rencontrées dans les 
eaux estuariennes. 

 

 
Figure 1-3 : Les grandes classes de particules en suspensions rencontrées en estuaire, d’après Lemoine et 
Verney (2015). 

 

1.2.3. Les différentes sources de MES 

 

Les MES arrivant au sein des écosystèmes côtiers sous influence estuarienne sont issues de 
différentes sources dont la contribution qualitative et quantitative varie en fonction du contexte 
local et de la saison. Dans ces systèmes aquatiques, les sources de MES peuvent être à la fois 
d’origine continentale et marine dont les principales sont les fleuves et les apports marins. Ces 
apports solides arrivant dans le système sont modulés par le régime hydrologique du fleuve et 
par la circulation résiduelle du système, respectivement. Chaque année, les fleuves véhiculent 
15 à 20 milliards de tonnes de sédiments (principalement en suspension) en moyenne, depuis les 
continents vers les océans (Milliman et Meade, 1983 ; Milliman, 1990 ; Owens et al., 2005), 
dont 16 millions de tonnes de MES environ sont exportées par les fleuves français (Delmas et 
al., 2012).  

Les processus hydrologiques et hydrodynamiques sont caractérisés par des échelles de 
temps variables : en domaine tempéré, le débit des fleuves dépend du cycle annuel alternant 
périodes de crue et d’étiage, et les courants de marée sont caractérisés par une périodicité semi-
lunaire et semi-diurne (parfois diurne). A ces paramètres hydrodynamiques plus ou moins 
cycliques, viennent se rajouter les effets des houles et des vents locaux associés aux évènements 
météorologiques. Ces aléas météorologiques plus fréquents sur la période allant de l’automne au 
printemps sont notamment responsables de la remise en suspension des sédiments du fond et de 
leur redistribution dans l’environnement.  
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D’autres sources peuvent également contribuer de manière relative aux flux de MES : les 
cendres volcaniques, les apports éoliens, l’érosion littorale, la production primaire et les 
activités anthropiques (Gorsline, 1984). La part liée aux apports atmosphériques dans le bilan 
particulaire, estimée à 10 millions de tonnes par an à l’échelle mondiale, est considérée comme 
négligeable (Gorsline, 1984). L’érosion du trait de côte, très discontinue dans le temps, 
contribue généralement de façon très modeste aux apports de MES. 

La part des apports particulaires liés à la production biologique est tributaire des cycles 
saisonniers. Lorsque les conditions environnementales sont favorables (température, intensité 
lumineuse, apports en nutriments), le phytoplancton peut proliférer rapidement, engendrant des 
blooms phytoplanctoniques. En milieu côtier, ces blooms peuvent débuter au printemps et 
s’étendre jusqu’en septembre-octobre selon les cycles annuels (Lancelot et al., 1987 ; Aminot et 
al., 1997). La production primaire peut constituer une source non négligeable de matières en 
suspension. A titre d’exemple dans l’estuaire de Delaware, Eisma (1993) estime la production 
moyenne du phytotplancton à environ 100 gC.an-1, contribuant jusqu’à 25% des concentrations 
pondérales en MES.  

En général, les rejets anthropiques sont peu intenses et rapidement dilués dans les fleuves. 
Cependant, lorsque les systèmes sont fortement anthropisés, ce flux de MES n’est pas 
négligeable. A titre d’exemple, Eisma (1993) estime que le flux de MES lié aux rejets urbains 
peut devenir quatre fois supérieur à celui du fleuve dans le Long Island Sound (New-York). 
Toutefois, le traitement des eaux en station d’épuration permet aujourd’hui de limiter ce flux. 
En plus des rejets anthropiques, d’autres activités humaines peuvent contribuer aux 
mouvements de MES en zone côtière. Le dragage des bassins portuaires et des chenaux de 
navigation est à l’origine d’une remise en suspension mais surtout d’un transfert de sédiments 
en quantité importante, parfois supérieure aux apports des fleuves. A titre d’exemple, en vue de 
maintenir la navigation au sein du chenal d’accès du Grand Port Maritime de Rouen (GPMR), 
4,5 millions de m3 de sédiments sont dragués chaque année. Le chalutage est une activité dont 
l’impact sur le flux de MES peut être également considérable, avec des quantités de sédiments 
remis en suspension estimées à 22 milliards de tonnes environ par an, soit l’équivalent des 
apports fluviaux (Oberle et al., 2015). Le trafic maritime et fluvial peut également constituer 
une source importante de MES du fait des remises en suspension des sédiments du fond par les 
hélices, et de l’érosion des berges et des vasières (e.g., Parchure et al., 2001 ; Verney et al., 
2006). Le flux de MES issues des fleuves peut être affecté par la construction de barrage, à 
l’origine d’une forte réduction de la concentration de particules en suspension à l’aval de 
l’ouvrage. Toutefois, la plupart de ces barrages, bien que piégeant les grosses particules, laissent 
passer les particules fines (Wilcock et al., 1996 ; Gayraud et al., 2002). 

 

1.3.  Distribution verticale des MES dans la colonne d’eau 

 

La distribution verticale des MES dans la colonne d’eau dépend de l’équilibre entre les 
mouvements ascendants associés à la turbulence de l’écoulement et la vitesse de chute des 
particules. La distribution peut être déduite à partir d’un bilan local de masse en suspension : 
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où � est la concentration en MES (kg.m-3), � le temps (s), �, � et � sont les composantes du  

vecteur vitesse de l’écoulement (m.s-1), �, � et � sont les trois dimensions de l’espace (m) et �$ 
est la vitesse de chute des particules en suspension (m.s-1). 

En régime permanent et pour un écoulement uniforme selon � et �, on obtient : 

� h. (�[\

�J
= 0      (1.6) 

Le régime de l’écoulement étant turbulent, � et �	peuvent être définis de la manière 

suivante : � = � + �′ et � = � + �′, avec �  et �  les valeurs moyennes de � et de �, 

respectivement, et �′ et �′ les fluctuations turbulentes autour de la moyenne. Pour un 

écoulement uniforme selon x, � = 0. 

En considérant que �$ est indépendant de z, la moyenne temporelle de l’équation devient 
alors : 

�$
� h

�J
=

� h�.(�

�J
     (1.7) 

À l’aide d’une paramétrisation de type longueur de mélange pour la diffusivité turbulente, le 
terme de droite peut s’exprimer de la manière suivante : 

��. �′ = �J
� h

�J
	 	 	 	 	 (1.8)	

où �J = ��J est la diffusivité turbulente selon z, Nz la viscosité turbulente et b le nombre de 
Schmidt-Prandtl.  

Si on suppose que �J est parabolique : 

�J = ��∗� 1 −
J

�
     (1.9) 

où � est la constante de Von Karman, �∗	est la vitesse de frottement de l’écoulement (m.s-1), ℎ 

la hauteur de la lame d’eau (m), � est la position verticale dans la lame d’eau (m). 

En eau claire, � = 0,41. Enfin, en intégrant l’équation sur la verticale, on obtient le profil 
de concentration suivant, appelé profil de Rouse (Rouse, 1937) : 

h J

h �
=
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�
     (1.10) 

où � est une hauteur de référence dans la colonne d’eau et � =
[\

vw.x∗	
 est le nombre de Rouse 

avec � =
��

��	
≈ 1. Lorsque la hauteur de référence est suffisamment proche du fond, on obtient 

le profil de concentration en suspension sur la verticale dans toute la colonne d’eau à l’équilibre. 
Cependant, avec cette formulation, la concentration prédite en surface est nulle, ce qui n’est 
jamais observé en milieu naturel ou en canal expérimental (Mano, 2008). Cette prédiction 

résulte de la valeur de �J	au niveau de la surface libre qui est définie comme nulle alors qu’en 
réalité elle varie (Van Rijn, 1984).  La turbulence n’est donc pas nulle. De nombreux chercheurs 
ont apporté des corrections au profil de Rouse, qui ont notamment été revues par Cheng et al. 
(2013).  

Le profil de Rouse montre la distribution verticale des concentrations en MES pour 
différentes valeurs du nombre de Rouse (Fig. 1-4). Le nombre de Rouse exprime l’équilibre 
entre la capacité de l’écoulement à maintenir les particules en suspension et la tendance des 
particules à sédimenter. Ce dernier peut être utilisé afin de déterminer le mode de transport des 
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particules en suspension : lorsque le nombre de Rouse diminue de 15 à 5, le mode de transport 
des particules passe d’un régime de charriage à une suspension concentrée proche du fond 
(Mano, 2008). Si le nombre de Rouse diminue encore, les particules sont observées dans la 
colonne d’eau et la suspension devient de plus en plus homogène. Lorsque � = 0,01, la 
suspension est quasi uniforme dans toute la colonne d’eau. 

 

 

Figure 1-4 : Distribution verticale des concentrations en suspension dans un écoulement permanent : 
profil de Rouse (Rouse, 1937), d’après Julien, 2010. 

 

En général, chaque classe de sédiments en fonction des différences de taille et de densité et 
donc de vitesse de chute est associée à un mode de transport. Les sédiments fins inférieurs à 
62,5 µm sont associés au mode de transport en suspension : le nombre de Rouse pour les 
particules fines est faible et la concentration en suspension est quasi-homogène sur la verticale. 
En fonction de leurs densités, les sédiments grossiers n’ont pas le même mode de transport : les 
graviers et éléments plus grossiers sont transportés par charriage tandis que les sables sont 
généralement véhiculés au sein du fluide par saltation. Cependant, pour certaines conditions 
hydrodynamiques intenses du milieu (lors de forts courants de marée de vives eaux ou de 
tempêtes), les sables peuvent être transportés en suspension (d'autant plus facilement qu'ils sont 
fins) avant de chuter très rapidement une fois que les forçages hydrodynamiques diminuent 
d’intensité. Il en résulte une distribution verticale des particules dans la colonne d’eau en 
fonction de leurs caractéristiques physiques, en particulier de leur taille et de leur vitesse de 
chute.  

 

1.4. Floculation des MES 

 

Cette section vise à présenter l’état des connaissances actuelles sur les processus de 
floculation des MES. Dans un premier temps, la phénoménologie et les conséquences associées 
à la floculation sur la dynamique et la quantification des MES sont présentées. Puis, les 



 

 26 

différents modèles conceptuels de floculation proposés pour décrire l’organisation des flocs sont 
décrits. Dans une deuxième partie, les différents paramètres qui contrôlent les mécanismes 
d’agrégation sont illustrés à travers des exemples tirés de différentes études. Ces observations 
basées sur une approche eulérienne décrivent l’impact de ces facteurs à l’état d’équilibre. 
D’autres approches que constituent les études en laboratoire et les modèles numériques sont 
utilisées pour tenter d’observer et de modéliser la cinétique de floculation d’une population de 
MES, et font l’objet de la partie suivante. Enfin, dans une dernière partie, la théorie fractale et 
son application aux flocs sont détaillées. Les moyens d’observation de la dimension fractale et 
sa variabilité en milieu naturel y sont également décrits.  

 

1.4.1. Processus de floculation : phénoménologie 

 

1.4.1.1. Phénoménologie de la floculation 

 

En milieu naturel, les particules fines inférieures à 62,5 µm d’origines minérales ou 
organiques et caractérisées par une forte cohésion, vont se regrouper via les processus de 
floculation pour former des flocs ou agrégats, caractérisés par des tailles, des densités et des 
formes très variables (Eisma, 1986). En fonction des différents forçages (hydrodynamiques, 
hydrologiques et biologiques) ayant lieu au sein de l’environnement et de leur intensité, les 
flocs peuvent également se regrouper entre eux pour former des flocs plus larges, caractérisés 
par des tailles atteignant parfois l’ordre du mm ou bien se désagréger. Dans la littérature, les 
termes floc et agrégat sont souvent utilisés indifféremment de la même manière que le sont les 
termes floculation, agrégation et agglomération. Les agrégats peuvent désigner les agrégats de 
sol dont la structure (dense et quasi-sphérique) et le comportement diffèrent des flocs (Droppo 
et al., 2005). D’autres auteurs utilisent également ce terme pour désigner les flocs larges 
caractérisés par des structures plus fragiles (van Leussen, 1988). Dans le cadre de cette étude, 
nous utiliserons le terme floc pour désigner toute entité au sein de laquelle un certain nombre de 
particules individuelles ou groupes de particules individuelles sont reliés entre eux. Le terme 
particule est également utilisé pour désigner à la fois des flocs et/ou du sable et le terme 
particules primaires comme les éléments constitutifs des flocs. 

Les observations réalisées en environnement naturel montrent que les flocs sont caractérisés 
par des propriétés géométriques complexes : une grande diversité de particules, aussi bien en 
termes de taille que de forme ou de nature peut être observée en milieu marin et côtier 
(Manning, 2004 ; Graham et al., 2012). Dans ces écosystèmes, des particules biologiques 
peuvent également être très présentes. Un exemple des particules que l’on peut trouver dans la 
baie de Plymouth et en mer d’Irlande est présentée à la figure 1-5. Ces images obtenues par 
imagerie holographique par Graham et al. (2012) montrent de nombreuses particules floculées, 
avec des formes et des tailles très diverses dont les valeurs atteignent jusqu’à 400 µm pour 
certaines.  

En fonction du type de mécanisme de floculation et des caractéristiques des particules 
primaires, il est possible de différencier les flocs suivant leur forme (Manning, 2004) : en 
chapelets (ou chaîne), en forme de comète, de croissant, aérés ou compacts, ou encore quasi-
sphériques. La complexité des formes des particules rencontrées dans l’environnement, qui 
s’éloignent souvent du modèle sphérique caractérisé par un diamètre fixe, rend difficile la 
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définition d’une taille des flocs. Afin de mesurer et comparer la taille des flocs, le choix d’une 
unique grandeur caractéristique représentative est nécessaire. Dans la littérature, de nombreuses 
grandeurs sont utilisées, servant d’unité de longueur caractéristique d’une particule. Pour des 
particules sphériques, ces grandeurs sont quasi équivalentes mais elles peuvent être très 
variables pour les formes complexes des flocs en milieu naturel.  

 

Figure 1-5 : Montage de particules en suspension observées en imagerie holographique dans la baie de 
Plymouth (a) et en mer d’Irlande en avril (b) ou en juillet (c), d’après Graham et al., 2012. 

A

B

C
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1.4.1.2. Conséquence de la floculation sur la dynamique des MES 

 

La prédiction du transport et du devenir des sédiments en milieu côtier nécessite la 
détermination de flux massiques, intégrale des produits des concentrations de chaque classe de 
particules par leur vitesse de chute respective, à différentes échelles spatiales et temporelles. 
L’estimation de la vitesse de chute représente donc un des enjeux majeurs dans l’étude des 
processus hydro-sédimentaires.  

Pour des sédiments non cohésifs, la loi de Stokes (eq. 1.4) est généralement utilisée. 
Toutefois, pour des particules larges supérieures à 100 µm, caractérisées par des vitesses de 
chute importantes telles que les sables, le régime n’est plus laminaire (Van Rijn, 1984). Soulsby 
(1997) propose une formulation ajustée pour des sables naturels et pour une large gamme de 
variation de D : 

�$ =
'

/
10.36< + 1.049�∗

� T.� − 10.36   avec	�∗ = D
? $��

'}

� �

 (1.11) 

où � = �$ �( représente la densité relative des grains par rapport à l’eau. 

En revanche, pour les sédiments fins, l’évaluation de la vitesse de chute est plus complexe. 
Les sédiments fins peuvent en effet s’agréger pour former des flocs plus larges (jusqu’à 
plusieurs ordres de grandeur) que les particules qui les constituent (Milligan 1996 ; Mikkelsen 
et Pejrup, 2000) : les flocs peuvent être composés d'un très grand nombre de particules 
élémentaires (jusqu’à 106, selon Manning, 2001).  

La formulation de la vitesse de chute dépendant principalement du nombre de Reynolds de 
la particule, la loi de Stokes s'applique de fait à des particules dont la vitesse de chute n'est pas 
trop élevée : ce peut être le cas lorsque la densité des particules se rapproche de celle de l'eau, 
par exemple pour des flocs ou de la matière organique. En pratique, pour le matériel particulaire 
étudié dans cette thèse, la loi de Stokes (eq. 1.4) sera toujours applicable et s’exprime de la 
manière suivante :  

�$ =
?

��]

~��~�

~�
�@
<     (1.12) 

avec �@ et �@ la densité et le diamètre des flocs. 

La mesure de la vitesse de chute des flocs est entravée par des limitations techniques en 
raison de leur taille et de leur structure fragile. Le prélèvement d’échantillons peut en effet 
provoquer la désagrégation des flocs, altérant leurs propriétés et, par conséquent, leur vitesse de 
chute. La mesure directe de la vitesse de chute a fait l'objet de multiples recherches qui ont 
abouti au développement de techniques utilisées in situ ou en laboratoire telles que le tube 
d’Owen, le LISST-ST ou des techniques exploitant une acquisition vidéo de particules au cours 
de leur chute dans une chambre de décantation telles que l’INSSEV (Fennessy et al., 1994) le 
VIS (van Leussen, 1994) ou encore du PICS (Smith et Friedrichs, 2011). 

Bien qu’ils soient caractérisés par des densités plus faibles, les flocs, de par leur plus grande 
taille, chutent plus vite que les particules élémentaires qui les constituent (Hill et al., 2000). Des 
observations in situ effectuées dans différents estuaires ont en effet montré que l’augmentation 
des tailles moyennes d’une suspension entraîne l’augmentation des vitesses de chute moyennes, 
variant sur plusieurs ordres de grandeur, entre 0,01 à 10 mm.s-1 (van Leussen, 1994, Fennessy et 
al., 1994 ; Dyer et Manning, 1999 ; Manning, 2004). Les processus de floculation et de 
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défloculation ont donc un impact direct sur la vitesse de chute des MES et vont, par conséquent, 
contrôler leur transport et leur devenir au sein de l’environnement.  

Sur la base de multiples observations in situ, une dynamique générale relie la taille et la 
densité des flocs, via une loi puissance de type : 

∆ρ ∝ �@
m     (1.13) 

où ∆ρ = 	�@ − �( et � est une variable empirique (van Leussen, 1994). 

Les résultats de certaines études sont présentés à la figure 1-6, et les valeurs � associées 
sont données dans le tableau 1-1. Globalement, plus les flocs sont grands, plus leur densité est 
faible, et inversement (e.g., Gibbs, 1985 ; Fennessy et al., 1994 ; Mikkelsen et Pejrup, 2001 ; 
Markussen et Anderssen, 2013). 

 

Figure 1-6 : Relation taille et densité effective estimée pour des flocs en estuaire, pour différentes études 
(Gibbs, 1985 ; Al Ani et al., 1991 ; Fennessy et al., 1994 ; Manning et Dyer, 1999 ; Mikkelsen et Pejrup, 
2001 ; Markussen et Andersen, 2013), modifié d’après Markussen et Andersen, 2013. 

  

Markussen and	Andersen,	2013
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Tableau 1-1 : Relation taille et densité effective estimée pour des flocs en estuaire, pour différentes 
études (Gibbs, 1985 ; Al Ani et al., 1991 ; Fennessy et al., 1994 ; Manning et Dyer, 1999 ; Mikkelsen et 
Pejrup (2001) ; Markussen et Andersen, 2013) avec la valeur m dans la relation ∆� ∝ �@

m. 

Références m Commentaires 

Gibbs, 1985 -0,97 Cheasepeake Bay 

Al Ani et al., 1991 [-0,76 – -1,92] Estuaire de la Tamar 

Fennessy et al., 1994 -1,084 Estuaire de la Tamar 

Manning et Dyer, 1999 -0.99 Estuaire de la Tamar 

Mikkelsen et Pejrup, 2001 -0,42 Zone côtière danoise 

Markussen et Andersen, 2013                          / Wadden Sea (Danemark), delta 
de Mittivakkat (Groenland), Nha 

Phu Bay (Vietnam) 

 

La connaissance de ces deux paramètres permet le calcul de la vitesse de chute à partir de la 
loi de Stokes (eq. 1.12). Toutefois, les observations en milieu naturel montrent qu’une 
population de flocs est caractérisée par des tailles (d’une dizaine de microns à plusieurs mm), 
des formes (sphériques à allongées) et des excès de densité (quelques dizaines à plusieurs 
centaines de kg.m-3) très variables (Eisma et Kalf, 1987 ; van Leussen, 1994). Leurs propriétés 
géométriques complexes rendent difficile la définition et la détermination d’une taille. 
L’estimation de la densité des flocs pose également problème et est souvent déduite de la vitesse 
de chute en utilisant la loi de Stokes elle-même (Manning et Dyer, 2002). L’observation et 
l’évaluation de la taille et de la densité des agrégats constituent encore aujourd’hui des défis 
importants en domaine côtier, et rendent difficile l’évaluation de la vitesse de chute des flocs. 

La densité du fluide est également variable. Dans certains environnements tels que les zones 
de panache, une couche de faible densité en surface peut se former, empêchant alors les flocs les 
plus larges et de faible densité, inférieure à la densité du fluide, de chuter. Ce phénomène a 
notamment été observé à partir de mesures in situ réalisées dans le panache du Rhône (Dufois et 
al., 2008). 

 

1.4.1.3. Conséquence de la floculation sur la quantification des MES  

 

La turbidité est utilisée depuis longtemps pour estimer indirectement la concentration en 
MES. La turbidité est une caractéristique optique provoquée par la diffusion des rayons 
lumineux par le matériel en suspension. Ce paramètre est influencé par les propriétés optiques 

inhérentes (IOP) aux particules (Boss et al., 2009a, 2009b). Les capteurs optiques sont 
principalement impactés par la concentration en MES (Kineke et Sternberg, 1992 ; Downing, 
2006). Cependant d’autres facteurs peuvent également avoir une influence de second ordre sur 
la réponse du signal optique tels que la taille des particules individuelles (Ludwig et Hanes, 
1990 ; Conner et De Visser, 1992 ; Green et Boon, 1993 ; Merten et al., 2014), la forme des 
particules (Bunt et al., 1999 ; Downing, 2006), la couleur du sédiment (Sutherland et al., 2000) 
et le degré de floculation/défloculation des particules (Gibbs et Wolanski, 1992).   
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En effet, la diffusion de la lumière par un échantillon de particules en suspension est 
contrôlée par la surface des particules (Bale et al., 1994). Les processus de floculation génèrent 
des flocs de taille plus grande et ont pour effet de diminuer la surface de particules 
rétrodiffusantes intégrée sur l’ensemble du volume observé, alors que la concentration massique 
en suspension reste constante (Hatcher et al., 2001 ; Mikkelsen, 2002 ; Flory et al., 2004). Pour 
une même concentration en MES, en fonction de la floculation des particules, la turbidité 
mesurée par les capteurs optiques peut ainsi différer. Gibbs et Wolanski (1992) ont notamment 
montré qu'à concentration massique équivalente, l’intensité mesurée par un néphélomètre varie 
inversement avec l’augmentation de la taille des flocs (Fig. 1-7).  

De nombreuses études se sont intéressées à l’interaction entre ces facteurs et les capteurs de 
turbidité, mais à partir de mesures réalisées en laboratoire dans des conditions contrôlées avec 
des MES de nature homogènes (Ludwig et Hanes, 1990 ; Merten et al., 2014). Peu d’études se 
sont focalisées sur la réponse des capteurs aux variations des MES en milieu naturel (Druine et 
al. 2018). Druine et al (2018) ont par exemple examiné les conséquences de la variabilité des 
caractéristiques des MES sur la réponse de capteurs optiques de turbidité à partir de mesures 
réalisées en estuaire de Seine. Les résultats ont montré que la réponse du capteur est fortement 
impactée par la taille et la densité des particules mais également par la capacité d’un floc à 
rétrodiffuser la lumière, paramètre clef qui dépend de la taille et de la densité des flocs. 

 

 
Figure 1-7 : Variation de l’intensité du néphélomètre en fonction de la concentration en kaolinite par 
courant fort (donc en présence de petits flocs) représentés par les carrés ou faible (permettant des flocs de 
plus grand taille) représentés par les croix (D’après Gibbs et Wolanski, 1992) 

 

1.4.1.4. Modèles conceptuels 

 

Krone (1963) et van Leussen (1994) ont proposé des modèles conceptuels sur les flocs 
organisés en structures identiques qui s’agrègent pour former une structure d’ordre supérieur de 
moins en moins denses. D’après le modèle de Krone, les particules primaires liées entre elles 
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par des liaisons fortes forment des particules denses et compactes qui correspondent à des 
agrégats d’ordre 0 (P0A). Ces particules d’ordre 0 s’agrègent entre elles via des collisions 
successives pour former des groupes plus larges, représentant les agrégats d’ordre 1 (P1A), et 
ainsi de suite. Ces ordres d’agrégation, au sein desquels tous les flocs d’un ordre donné ont la 
même porosité sont notés pna avec n-1 indiquant l’ordre d’agrégation (Fig. 1-8a).  

 
Figure 1-8 : Modèle conceptuel des flocs par (a) Krone (1963) et (b) van Leussen (1994) 

 

En se basant sur des observations réalisées en estuaire, Eisma (1986) a suggéré une 
classification similaire mais simplifiée des flocs. Trois classes peuvent être distinguées en 
fonction de leurs propriétés et de leur rôle dans les processus de floculation : les particules 
primaires et les flocs qui peuvent être divisés en microflocs et macroflocs (Eisma et al., 1983 ; 
Eisma, 1986). La limite de taille entre les microflocs et les macroflocs est fixée entre 120 et 160 
µm selon les auteurs : Eisma (1993) a estimé cette limite à 125 µm tandis que Manning et Dyer 
(1999) l’ont définie à 160 µm. D’autres auteurs introduisent le terme flocculi représentant des 
flocs de très petite taille se distinguant des particules seules (ou particules primaires). Les flocs 
seraient alors divisés selon un ordre d’agrégation à 4 niveaux : les particules primaires, les 
flocculi, les microflocs et les macroflocs (Michaels et Bolger, 1962 ; Firth et Hunter, 1976 ; van 
Leussen, 1994) (Fig. 1-8b). Selon certains auteurs, dans un environnement naturel, ces flocculi 
sont rarement fragmentés en particules primaires même lorsque les niveaux de turbulence sont 
forts (van Leussen, 1994 ; Fettweis et al., 2012 ; Lee et al., 2012). Les flocculi représenteraient 
alors les blocs de base constituant les flocs (van Leussen, 1994).  

Les particules primaires en milieu naturel sont de nature très diverse avec une gamme de 
taille large pouvant inclure des silts, comprenant une fraction minérale principalement 
composée de minéraux argileux mais aussi dans une moindre mesure de quartz, de feldspaths et 
de carbonates, et/ou une fraction organique composée de cellules phytoplanctoniques, d’algues, 
de bactéries et de leurs biofilms associés, de débris végétaux et planctoniques. Les flocculi sont 
composés d’un amas de minéraux argileux qui restent solidement liés entre eux dont la taille 
varie entre 10 et 20 µm (Lee et al., 2012). Les microflocs se composent alors de flocculi et de 
particules primaires avec une gamme de taille comprise entre 50 et 125 ou 160 µm selon les 
auteurs (Fig. 1-9a) 

Lorsque les forçages sont favorables à la floculation, les microflocs, les particules primaires 
et les flocculi peuvent s’agréger entre eux pour former les macroflocs dont la taille peut varier 
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d’une centaine de µm à quelques mm (Manning et Dyer, 2002 ; Manning et al., 2006 ; Hodder, 
2009 ; Verney et al. 2011 ; Lee et al., 2012 ; Soulsby et al., 2013), voir figure 1-9 b et c. Les 
macroflocs sont construits via des liaisons inter-particulaires plus ou moins faibles rendant leur 
structure plus instable et sensible aux conditions hydrodynamiques du milieu. Si l’intensité de 
l’agitation turbulente du milieu est plus forte que les forces de cohésion, les flocs peuvent être 
fragmentés en flocs de plus petite taille.   

 

 
Figure 1-9 : Images de flocs obtenues à partir de mesures in situ réalisées avec la caméra INSSEV dans 
l'estuaire de la Tamise (Manning et Dyer, 2002). Les images montrent (a) des microflocs, et (b), (c) des 
macroflocs (D’après Manning et Dyer, 2002, dans Wendling, 2015) 

 

En se basant sur le modèle conceptuel d’agrégation de Krone (1963), la géométrie et la 
structure des flocs peuvent être décrites à partir de l’approche fractale (Meakin, 1988 ; 
Kranenburg, 1994). Cette théorie définie par Mandelbrot (1975) est basée sur l’autosimilarité 
des objets, c’est-à-dire que la géométrie des objets fractals est identique à toutes les échelles 
d’observation. L’application de l’approche fractale aux flocs fera l’objet d’une section plus 
détaillée (voir section 1.4.4).  

 

1.4.2. Processus de floculation : à l’état d’équilibre 

 

1.4.2.1. Les forces interparticulaires 

 

Le potentiel de floculation dépend de deux types de forces qui s’exercent entre deux 
particules : (i) les forces d’attraction et (ii) et les forces de répulsion. Les forces d’attraction ou 
de van der Waals diminuent suivant une loi puissance de la distance entre particules et ne 
dépendent pas des caractéristiques du milieu. C'est ce qui explique que les sédiments cohésifs 
soient constitués de particules très fines. Les forces de répulsion ou forces électrostatiques de 
Coulomb résultent de la charge de surface des particules. Dans l’eau, des ions de surface de 
particules minérales ou organiques peuvent se dissoudre et ainsi charger électriquement la 
surface de ces particules. Cette charge est alors compensée par des ions situés à proximité de ces 
particules, formant ainsi une double couche électrique. A titre d’exemple, dans l’eau, les 
particules d’argiles sont caractérisées par des charges de surface négatives et sont entourées 
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d’une double couche de cations. Les particules organiques peuvent également posséder des 
charges négatives ou positives non négligeables. Ce phénomène résulte de la grande capacité 
d’échange cationique des argiles granulométriques, qui se traduit par un fort potentiel cohésif, à 
la différence des sables, inertes chimiquement et donc non cohésifs. Le matériel particulaire en 
suspension peut donc être classifié en fonction de ses propriétés de cohésion et de leur taille 
(Tableau 1-2). Les sédiments fins inférieurs à 62,5 µm (silts et argiles) se distinguent des 
sédiments grossiers par leurs propriétés cohésives.  

 

Tableau 1-2 : Propriété de cohésion des différentes fractions du matériel particulaire en suspension 
(d’après Mehta et Li, 1997, dans Verney, 2006). 

Taille	(µm)	 Classification	de	Wentworth	 Cohésion	

40-62,5	 Silts	moyens	à	grossiers	 Cohésion	négligeable	

20-40	 Silts	fins	à	moyens	 Cohésion	inversement	proportionnelle	à	la	taille	

2-20	 Argiles	grossières	et	silts	fins	 Cohésion	forte	

<2	 Argiles	fines	à	moyennes	 Cohésion	très	forte	

 

La double couche de cations induit un potentiel électrique autour de la particule, à l’origine 
d’une force de répulsion. Le potentiel zéta permet de quantifier ces forces de répulsion : un 
potentiel caractérisé par de fortes valeurs absolues correspond à des forces de répulsion fortes 
alors qu’un potentiel proche de 0 favorise la floculation (Winterwerp et van Kesteren, 2004). 

La différence de potentiel entre les forces d’attraction et de répulsion (ou barrière d’énergie) 
traduit le potentiel de floculation des particules, dépendant de la distance entre les particules et 
de la force ionique du milieu (Fig. 1-10). Si cette dernière augmente, la barrière d’énergie 
diminue, les particules peuvent se rapprocher et floculer. A l’inverse, la diminution de la force 
ionique entrave la floculation. Le potentiel de floculation dépend fortement de la charge de 
surface des particules. Plus la valence de l’ion est forte, plus la liaison avec la particule minérale 
est facile (Mietta, 2010). 
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Figure 1-10 : Représentation schématique des forces d’attraction et de répulsion entre particules d’argiles 
en fonction de la concentration cationique (d’après Winterwerp et van Kesteren, 2004). 

 

1.4.2.2. Effet de la concentration 

 

La concentration en MES a été identifiée comme paramètre favorable majeur des processus 
de floculation par certains auteurs (Gibbs, 1985 ; Dyer, 1989 ; van Leussen, 1994 ; Manning et 
Dyer, 1999 ; Milligan et al., 2007). Les outils d’observation actuels ne permettant pas de 
mesurer la taille des particules pour des niveaux de concentration en MES élevés, peu d’études 
ont pu analyser la relation entre la taille des flocs et la concentration en MES. Souvent, c’est la 
vitesse de chute des particules qui est quantifiée par des mesures de décantation. Pour de très 
faibles concentrations en MES, les interactions entre particules sont négligeables. Lorsque la 
concentration en MES augmente, la vitesse de chute moyenne de la suspension augmente 
(régime de floculation) jusqu’à une certaine concentration limite appelée concentration 
d’entravement (�R), dont la valeur varie en fonction des matériaux en suspension (Baldock et 
al., 2004 ; Winterwerp et van Kesteren, 2004). Pour des vases côtières et estuariennes, cette 
concentration est de l’ordre de O(1 g.l-1) à O(10 g.l-1). Au-delà de cette concentration limite, la 
vitesse de chute des particules diminue (régime de sédimentation entravé), car la chute des 
particules est entravée par interactions avec leurs plus proches voisins (les flocs ne sont plus en 
chute libre) (Fig. 1-11). 

Deux relations empiriques exprimant la vitesse de chute, fonction d’une loi puissance de la 
concentration en MES ont pu être établies en fonction du régime de floculation ou du régime 
d’entravement (Dyer, 1989 ; van Leussen, 1994) : 

- Si �¤¥e < �R:�$ = ��¤¥e
o        

 (1.14) 

- Si �¤¥e > �R:�$ = �T 1 − ���¤¥e
©}         

 (1.15) 

avec �T la vitesse de chute d’une particule isolée, pour �R supérieur à plusieurs centaines de 
mg.l-1. 



 

 36 

 

Figure 1-11 : Relation entre la vitesse de chute et la concentration en MES pour différentes vases 
d’estuaires. (D’après Winterwerp (1999), modifié par Gratiot (2010) avec les données de vase issues de 
l’estuaire de la Gironde (gi) et de la côte de Guyane (gu), cité par Wendling, 2015). Les lignes de couleur 
représentant la concentration limite à partir de laquelle le passage entre le régime de floculation 
(flocculation regime) et le régime de sédimentation entravé (hindered settling regime) s’effectue. La ligne 
bleue représente la concentration d’entravement proposée par Winterwerp (1999) et la ligne rouge celle 
proposée par Gratiot (2010).  

 

Différentes mesures réalisées sur différents estuaires et pour différentes saisons au sein d’un 
même estuaire sont présentées de façon synthétique sur la figure 1-12 (van Leussen, 1994 ; 
Lafite, 2001). Les paramètres de cette loi puissance varient fortement en fonction de la zone 
d’étude mais aussi de la saison, montrant que la vitesse de chute et donc les processus de 
floculation sont également régis par d’autres paramètres (Fig. 1-12). D’autres études montrent 
que la concentration en MES ne joue qu’un rôle mineur sur les processus de floculation 
(Milligan et Hill, 1998 ; Xia et al., 2004). A l’aide de mesures réalisées à l’embouchure du 
Rhône, Gangloff (2017) a trouvé une relation entre la vitesse de chute et la concentration en 
MES uniquement pour des particules de très petites tailles (inférieures à 10 µm) alors que les 
particules de très grandes tailles (supérieures à 150 µm) étudiées dans le panache du Rhône ne 
présentent pas de dynamique en lien avec la concentration en MES. Toutefois, la gamme de 
concentration observée était restreinte, dépassant rarement 10 mg.l-1. Ces observations 
confirment que les processus de floculation ne sont pas uniquement régis par la concentration en 
MES.   
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Figure 1-12 : Relation entre la vitesse de chute moyenne et la concentration en MES estimée pour 
différents estuaires (van Leussen, 1994 ; Lafite, 2001). La chiffre représente la pente de la relation 
��� �$ = ���� �  avec C la concentration en MES.	

 

1.4.2.3. Effet de la turbulence 

 

L’impact de la turbulence sur la dynamique de floculation a fait l’objet de nombreuses 
études mettant en évidence l’importance de l’agitation turbulente du milieu dans les 
mécanismes d’agrégation (Dyer, 1989 ; van Leussen, 1994 ; Milligan et Hill ; 1998 ; Manning 
et Dyer, 1999 ; Winterwerp, 2002 ; Mikes et al., 2004, Verney et al., 2011). En milieu estuarien, 
la turbulence est d’autant plus importante que la propagation de la marée se traduit par une 
importante variabilité spatio-temporelle des conditions hydrodynamiques (Dyer, 1986).  

De faibles niveaux de turbulence permettent la mise en mouvement et la rencontre des 
particules, favorisant ainsi la floculation. Au-delà d’un certain seuil, de forts niveaux de 
turbulence provoquent la fragmentation des flocs en éléments de plus petites tailles (Manning et 
Dyer, 1999 ; Winterwerp, 2002). Des études en laboratoire ont notamment démontré une 
corrélation négative entre la taille des flocs et la turbulence ou la contrainte de cisaillement 
(Spicer et Pratsinis, 1996 ; Mietta et al., 2009 ; Verney et al., 2009). Dyer (1989) a récapitulé les 
interactions entre turbulence, concentration en MES et floculation au sein d’un diagramme 
conceptuel (Fig. 1-13).  
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Figure 1-13 : Diagramme conceptuel de l’évolution de la taille des flocs en fonction de la contrainte de 
cisaillement au sein de l’écoulement et de la concentration en MES (D’après Dyer, 1989). 

 

Pour des faibles valeurs, la turbulence et la concentration en MES favorisent la floculation 
alors qu’au-delà d’un certain seuil, elles ont un effet inhibiteur. Des études en laboratoire et des 
mesures in situ corroborent les hypothèses à la base de ce modèle conceptuel (Manning et Dyer, 
1991 ; Kumar et al., 2010 ; Sahin et al., 2014). D’autres auteurs montrent que la concentration 
en MES ne joue qu’un rôle mineur sur les processus de floculation (Milligan et Hill, 1998 ; Xia 
et al., 2004). D’autres mesures in situ ont montré que la concentration en MES peut moduler et 
favoriser la floculation uniquement pour de faibles niveaux de turbulence tandis que pour de 
forts niveaux, c’est l’agitation turbulente qui est le facteur dominant (van Leussen, 2011 ; Guo 
et al., 2018).  

Dans des conditions hydrodynamiques optimales pour la floculation, il est souvent 
considéré que la taille maximale que les flocs peuvent atteindre est limitée par la microéchelle 
de Kolmogorov, correspondant à la taille des plus petites structures turbulentes avant dissipation 
par viscosité (Spicer et Pratsinis, 1996 ; Manning et Dyer, 1999 ; Mikes et al., 2004 ; Verney et 
al., 2009). Pour des flocs dépassant cette échelle, les vortex turbulents vont entrainer des 
tensions sur les flocs, susceptibles de provoquer leur fragmentation. Il arrive que cette valeur 
théorique ne soit pas toujours atteinte, indiquant que d’autres facteurs peuvent contrôler la taille 
maximale des flocs (ou agrégats) (Mikes et al., 2004). De Lucas Pardo (2015) suggère que les 
flocs doivent rester un certain temps dans la colonne d’eau pour atteindre leur taille maximale 
théorique. Ce temps de résidence nécessaire à la floculation serait limité du fait que les flocs 
chutent avant qu’ils ne puissent atteindre leur taille d’équilibre. Ceci a également été observé 
par des expériences en laboratoire (Mietta et al., 2009). 
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1.4.2.4. Effet de la salinité 

 

Une variation des propriétés physico-chimiques du milieu peut provoquer une modification 
des caractéristiques de surface des particules (voir section 1.4.2.1.), et donc de leurs propriétés 
de cohésion, ce qui peut impacter les processus de floculation et de défloculation. En zone 
côtière, la salinité, la teneur en ions carbonates des eaux et le pH influencent les caractéristiques 
chimiques de l’eau. 

Le contrôle de la salinité sur les processus de floculation des argiles pures est connu. Thill 
et al. (2001) ont notamment testé en laboratoire la cinétique de floculation des argiles en 
fonction de la salinité, montrant l’existence d’un seuil de salinité qui varie en fonction de la 
famille d’argiles. Il en est de même pour la microfloculation des particules primaires en milieu 
naturel. Sans observer directement les flocs, Migniot (1968) a étudié l'effet de la salinité sur la 
floculation à travers les variations de vitesse de chute. Il a montré que cette dernière varie pour 
une gamme de salinité comprise entre 0 et 13 PSU (Fig. 1-14). Lorsque la salinité augmente, la 
vitesse de chute des particules en suspension augmente. Toutefois, au-delà de quelques PSU, 
l’efficacité de floculation est stable voire diminuée sauf pour une concentration en MES élevée 
(supérieure à 10g.l-1) où une macrofloculation peut se produire. Gibbs et al. (1989) rapportent 
également que les effets liés à la variation de la salinité sur les processus de floculation ne 
seraient importants que pour des valeurs de salinité inférieures à 1 ou 3 PSU. Portela et al. 
(2013) ont également mis en évidence et quantifié l’effet de la salinité sur la vitesse de chute qui 
augmente d’un facteur 6,5 au cours du passage entre eaux douces et eaux salées.  

Cependant, le rôle de la salinité sur la macrofloculation soulève encore de nombreuses 
questions. D’autres tests réalisés en laboratoire par différents auteurs ont en effet révélé des 
conclusions contradictoires : Maggi (2009) a observé que la taille des flocs augmente avec la 
concentration en sels alors que certains auteurs ont montré que des échantillons de MES issus 
de différents estuaires avaient une faible réactivité au regard de la salinité (Thill et al., 2001 ; 
Verney et al., 2009 ; Mikes et Manning, 2010). Par des mesures réalisées à proximité de 
l’embouchure du Rhône, Gangloff (2017) n’a trouvé aucune relation explicite entre la salinité et 
la vitesse de chute des flocs. 
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Figure 1-14 : Influence de la salinité sur la vitesse de chute : (a) courbe cumulée de la vitesse de chute 
des flocs en suspension pour différentes valeurs de salinité, en regard de la vitesse de chute des particules 
défloculées, et (b) vitesse de chute moyenne en fonction de la salinité pour différentes valeurs de 
concentration de particules en suspension (D’après Migniot, 1968).	

 

1.4.2.5.  Effet de la matière organique 

 

Il existe un consensus général à propos des interactions existant entre les minéraux en 
suspension et les micro-organismes, et du rôle que ces interactions peuvent jouer dans les 
réponses physiques et chimiques des flocs. De nombreuses études réalisées en laboratoire et in 

situ ont mis en évidence le rôle de la MO dans la floculation des particules en suspension 
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(Eisma et al. 1983 ; Chen et Eisma, 1995 ; Bowers et al., 2007). Effectivement, la MO a des 
effets considérables sur le temps de floculation, sur la taille, la densité et la vitesse de chute des 
flocs (Kranck, 1984 ; Chen et Eisma, 1995 ; Verney et al., 2009 ; Tang et Maggi, 2016). 

La MO augmente les forces de cohésion des particules en suspension en renforçant les 
liaisons interparticulaires, ce qui peut rendre les flocs plus résistants à la fragmentation (Eisma 
et al. 1983). A partir d’observations in situ, Chen et Eisma (1995) ont montré qu’une 
augmentation de la teneur en MO des MES est aussi susceptible d’impacter la structure des 
flocs, à l’origine de la formation de macroflocs. Ces macroflocs sont caractérisés par des 
densités relativement faibles mais par des tailles très larges, parfois de l’ordre du mm, et donc 
par des vitesses de chute élevées. Kranck (1984) a notamment observé que lorsque les MES 
sont composées à la fois de matériel organique et inorganique, leur vitesse de chute augmente 
par rapport à des flocs uniquement inorganiques (Fig. 1-15).  

 

 
Figure 1-15 : Relation entre la concentration de matériel en suspension et le temps de sédimentation pour 
des suspension de sédiments inorganiques (particules minérales), de matière organique et de flocs 
composés de 50% de matière organique et de 50% de particules minérales (D’après Kranck, 1984 dans 
Eisma, 1986). 

 

Des études ont montré que la MO pouvait favoriser la floculation des particules en 
suspension mais n'ont pas pour autant quantifié ces effets (Eisma, 1993 ; van Leussen, 1994; 
van der Lee, 2000; Mikes et al., 2004). A partir d’expériences réalisées en laboratoire, Mietta et 
al. (2009) ont observé que la taille moyenne des flocs est toujours plus large en présence de MO 
(Fig. 1-16). Ces différents travaux montrent que la teneur en MO a un rôle considérable dans les 
processus de floculation et de sédimentation. De Lucas Pardo et al. (2015) ont observé in situ 
que des sédiments du fond remis en suspension s’associent aux algues pour former des floc 
organo-minéraux, entraînant ainsi leur chute. La chute de ces organismes n’est permise qu’en 
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présence de particules minérales, montrant l’importance des interactions sédiments/MO dans la 
dynamique des MES. 

 

Figure 1-16 : (a) Taille moyenne et (b) distribution en classe de taille des flocs pour différentes teneurs 
en MO. La taille moyenne de la vase après traitement aux ultrasons pour la teneur maximale en MO 
(6,52%) est ajoutée comme référence en (a). La contrainte de cisaillement G= 35 s-1 et les teneurs en MO 
sont précisées dans la légende. Le pH des suspensions est égal à 8 et aucun sel n’a été ajouté (D’après 
Mietta et al., 2009). 

 

De la même manière, la qualité de la MO, son origine et son état de dégradation peuvent 
influencer les propriétés de surface des particules. L’efficacité de rencontre entre deux 
particules peut également dépendre du type de particules organiques présentes dans le milieu. 
Par exemple, lors des blooms phytoplanctoniques, le nombre de particules en suspension est 
augmenté, ce qui favorise l’efficacité de collision entre particules et, par conséquent, la 
floculation : des agrégats de plusieurs centaines de microns se forment très rapidement et 
sédimentent du fait de leurs vitesses de chute très élevées, jusqu’à deux ordres de grandeur 
supérieurs aux cellules de diatomées isolées (Passow, 2002). Cette floculation de masse contrôle 
notamment en partie le flux de sédimentation du carbone organique particulaire en milieu marin 
(Alldredge et Gotschalk, 1989). De nombreuses études en mésocosme ont montré qu’au cours 
d’un bloom phytoplanctonique, la floculation des particules en suspension est favorisée, se 
traduisant par l’augmentation du nombre de macroflocs dont la taille est supérieure à 500 µm 
(Alldredge et al. 1995 ; Passow et Alldredge, 1995). Les résultats montrent également que le 
développement du bloom s’accompagne d’une augmentation de la concentration en 
chlorophylle a ainsi que de la concentration de substances exopolymériques transparentes 
appelées TEP (transparent exopolymer substances), qui correspondent à la fraction particulaire 
des EPS (extracellular polymeric substances) excrétées par de nombreux organismes dont le 
phytoplancton (Engel, 2004). Ces substances sont caractérisées par des propriétés d’adhérence 
et sont principalement produites par le phytoplancton dans le cadre de ses activités 
physiologiques comme la nutrition et la croissance. Les TEP agissent comme une colle 
biologique et vont influencer le potentiel de floculation des particules en suspension (Kiorboe et 
al., 1990 ; Logan et Kilps, 1995). La figure 1-17 présente le modèle conceptuel de la formation 
d’EPS particulaire, ou TEP, et de leur rôle dans la floculation et dans la sédimentation des MES 
(Lee et Schlautman, 2015). 
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Figure 1-17 : Modèle conceptuel de la formation des EPS et de la floculation contrôlée par ce paramètre 
biologique dans l’environnement marin (Lee et Schlautman, 2015). 

 

Les concentrations importantes de TEP sont souvent associées à des quantités significatives 
de biomasse phytoplanctonique, en particulier au cours d’un bloom dominé par les diatomées 
(Mari et Burd, 1998 ; Passow et al., 2001 ; Beauvais et al., 2003 ; Radić et al., 2005). 
Cependant, d’autres auteurs n’ont pas trouvé de corrélation directe (Garcia et al., 2002 ; Engel, 
2004) ou ont observé une corrélation significative entre TEP et phytoplancton au début du 
printemps mais qui n’est pas observée en période hivernale (Prieto et al., 2006). Klein et al. 
(2011) ont mis en évidence qu’en hiver, la concentration en TEP n’est pas corrélée au 
phytoplancton mais aux conditions hydrodynamiques du milieu. D’autres organismes peuvent 
également sécréter des quantités importantes de TEP tels que les bactéries, les mollusques 
filtreurs ou encore certains invertébrés benthiques (Decho, 1990 ; Hoagland et al., 1993 ; 
McKee et al., 2005 ; Heinonen et al., 2007). A partir d’une étude réalisée en laboratoire, Tang et 
Maggi (2016) ont notamment observé que la taille des MES augmente de 60% en présence de 
biomasse microbienne qui, dans un environnement enrichi en nutriments, augmente sa sécrétion 
de TEP.  

Certains micro-organismes peuvent coloniser les flocs en s’alimentant de nutriments 
adsorbés, de cellules mortes, et d’autres micro-organismes attachés aux flocs. Ces micro-
organismes se développent plus rapidement que des micro-organismes libres (Riesebell, 1991 ; 
Simon et al., 2002 ; Azua et al., 2003). Cette colonisation microbienne peut contribuer à 
l’augmentation de la taille des flocs.  

 

Malgré de nombreuses études menées dans le but de quantifier l’impact entre la MO et les 
processus de floculation, les relations entre la composition en MES et la floculation in situ 
restent mal définies. Bien que reconnue comme cruciale, la connaissance de l’influence des TEP 
sur la floculation reste encore insuffisante pour modéliser l’impact de la matière organique dans 
les processus de floculation et à plus large échelle, sur le fonctionnement hydro-sédimentaire 
des environnements côtiers (Voulgaris et Meyer, 2004 ; Verney et al., 2009 ; Markussen et 
Anderssen, 2013). 
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1.4.2.6. Modèles paramétriques de floculation 

 

La paramétrisation la plus simple de la vitesse de chute de MES floculées consiste à leur 
affecter une vitesse de chute moyenne représentative, bien plus grande que celle des particules 
élémentaires : typiquement, la valeur de 1 mm.s-1 est choisie. Par exemple, en estuaire de Seine, 
la vitesse de chute moyenne a été estimée à 0,5 mm.s-1, à la suite de la réalisation d’observations 
in situ (Dupont et al., 2001). Dans les modèles hydro-sédimentaires le choix de cette vitesse de 
chute est souvent arbitraire et reste un paramètre de calibration. 

Les nombreuses études réalisées en laboratoire et in situ sur les processus de floculation ont 
permis de mettre en évidence l’importance de trois paramètres que sont la turbulence, la 
concentration en MES et la salinité. A partir de la connaissance de ces paramètres de contrôle, 
des relations empiriques ont été proposées entre ces différents paramètres et la vitesse de chute. 
En prenant en compte le type de matériau, Migniot (1968) suggère de définir le facteur maximal 
de floculation comme étant le rapport entre la vitesse moyenne de chute des flocs (�@�T%) dans 

un milieu floculant aqueux et la vitesse moyenne de chute des particules primaires (�&�T%), 

donc à l’état défloculé : 

� =
[�®%

[¯®%
      (1.16) 

Plus les particules primaires sont petites, plus le facteur de floculation observé est élevé 
(Fig. 1-18). En considérant qu'à poids égal les petites particules ont une surface plus importante 
que les grandes, l’action de la floculation est d’autant plus favorisée. Sur la base 
d’expérimentations pour une concentration de sédiments secs de 10 g.l-1 et une salinité de 30 
PSU, Migniot (1968) propose d’exprimer le facteur de floculation de la manière suivante : 

� ≈ 250���,� ≈ 250�&
�T,± avec � en µm et �& en mm.s-1  (1.17) 

La généralisation de cette relation n’a pas fait l’objet de recherche supplémentaire. 

Une relation empirique entre vitesse de chute moyenne ou médiane (�$®) et la 

concentration en MES a été proposée (Owen, 1976) : 

�$~�
�.<     (1.18) 

Cependant, cette paramétrisation n’inclut pas les effets de la turbulence. D’autres 
formulations basées sur la théorie de floculation ont été proposées mais contiennent des 
coefficients dont la calibration reste difficile (van Leussen, 1994). A partir des travaux de 
Argaman et Kaufman (1970), van Leussen (1994) a également proposé une relation entre la 
vitesse de chute et la turbulence et la concentration en MES, représentée par le taux de 
cisaillement G (s-1) : 

�$ = �$,+
�³�´

�³µ´}
     (1.19) 

avec �$,+ = ��¤¥e
m, a et b correspondent à deux constantes empiriques qui varient en fonction 

du matériel en suspension. Pour la kaolinite, a et b valent 12 et 3, respectivement et 0,3 et 0,09, 
pour la vase. Pour de la vase provenant de l’estuaire de l’Ems, van Leussen (1994) obtient les 
valeurs expérimentales a = 0.3 et b = 0,09. 

A partir de mesures menées en laboratoire, une relation entre la vitesse de chute, le taux de 
cisaillement, la concentration en MES et le diamètre moyen a été proposée par Manning et Dyer 
(1999) via une régression multiple : 
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�$ = 0,261 − 0,00131� − 0,000924�¤¥e + 0,00485�  (1.20) 

avec �¤¥e en mg.l-1. 

Le pourcentage de macroflocs supérieurs à 160 µm �@S`p·�|T¸m peut être quantifié via la 

relation trouvée par Dyer et Manning (1999) : 

�@S`p·�|T¸m = 220 − 1,24� − 0,503�¤¥e + 0,00418�
< + 0,000336�¤¥e

< 

 (1.21) 

avec �¤¥e en mg.l-1. 

Mouchel (1997) introduit la salinité et la concentration en MES comme paramètre de 
contrôle de la concentration en MES, via la formulation suivante basée sur les études menées 
par Migniot : 

�$ = ��� �$m�� , �$mno 1 + �	���
e

º»¼½
, 1 �¤¥e

µ   (1.22) 

avec �$m��la vitesse de chute maximale des flocs comprise entre 1 et 2 mm.s-1, �$mno la vitesse 
de chute des microflocs, S la salinité de l’eau, Smax le seuil de salinité favorable à la 

floculation, � et � deux constantes empiriques telles que � = 50 et � = 1,3. 

Dans le cadre de la modélisation hydro-sédimentaire, ces relations empiriques sont souvent 
utilisées pour paramétriser la vitesse de chute au sein du modèle. Toutefois, ces relations 
empiriques sont établies pour des états à l’équilibre et ne permettent pas d’appréhender 
correctement le comportement d’une population de flocs dans l’environnement au regard des 
différents forçages qu’elle peut être amenée à rencontrer, sur des échelles de temps très courtes.  
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Figure 1-18 : Variation du facteur de floculation en fonction du diamètre moyen des particules primaires 
(D’après Migniot, 1968). 

 

1.4.3. Processus de floculation : cinétique, échelles de temps 

 

De nombreux travaux ont observé et quantifié les processus de floculation et les 
changements de populations de floc à l’échelle tidale à partir de mesures in situ (Fennessy et al., 
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1994 ; Fettweis et al., 2006 ; Uncles et al., 2006 ; Fettweis et al. 2012 ; Fettweis et al. 2014). 
Avec les conditions du milieu, la taille des flocs en suspension tend à s’équilibrer. Cependant, la 
plupart des études menées sur les processus de floculation se basent sur une approche 
eulérienne : elles permettent d’observer les particules qui transitent par le volume de mesure 
sans connaître l’histoire de ces particules en amont de l’observation. L’équilibre observé n’est 
pas instantané : en effet, le passage d’une particule depuis un état défloculé à un état floculé 
nécessite du temps. La floculation est un processus cinétique difficilement observable. Un 
schéma général d’une cinétique de floculation est présenté à la figure 1-19. 

 

 

Figure 1-19 : Schéma général d’une cinétique de floculation avec Ni le nombre de particules initiales ; Di 

et De les diamètres initial et à l’équilibre de la distribution de particules introduites à l’état défloculé dans 
le dispositif (Winterwerp, 1999) ; T95 le temps au bout duquel le diamètre moyen atteint 95% du diamètre 
à l’équilibre et Tf le temps au bout duquel le nombre de particule a diminué de 10 % (Van Leussen, 
1994), d’après Verney, 2006. 

 

La connaissance de l’historique des particules est indispensable pour définir et hiérarchiser 
les paramètres qui contrôlent les processus de floculation. En parallèle d’études en laboratoire 
permettant de décrire la mécanique des processus de floculation, un effort grandissant a été 
mené sur la possibilité de modéliser ces processus par des modèles numériques mécanistes des 
interactions entre population de particules.  

 

1.4.3.1. Expériences en laboratoire  

 

Les études en laboratoires permettent de simuler les processus qui interviennent en milieu 
naturel tout en simplifiant le système, en vue de limiter et contrôler les paramètres parfois 
complexes qui régissent ces processus.  
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Les études en laboratoire permettent d’étudier la cinétique de floculation/défloculation en 
fonction des forçages testés. Pour quantifier cette cinétique, l’évolution temporelle de la 
distribution des particules, qui entrent dans le système à l’état défloculé, est suivie. Les 
particules utilisées peuvent être artificielles (latex ou argiles) avec des coagulants chimiques ou 
biologiques industriels (Spicer et Pratsinis, 1996), ce qui permet notamment de réduire la 
variabilité liée au matériel en suspension en milieu naturel. Cependant, les particules artificielles 
présentent l’inconvénient d’être trop éloignées de la nature des particules rencontrées dans 
l’environnement. Des MES naturelles ont également été utilisées dans de nombreuses 
expériences (Burban et al., 1999 ; van Leussen, 1994 ; Alldredge et al., 1995 ; Mikes et al., 
2004 ; Mietta et al., 2009 ; Verney et al., 2009 ; Mari et al., 2012). Mietta et al. (2009) ont par 
exemple simulé les processus de floculation par observation de l’évolution de la taille moyenne 
des flocs en suspension en fonction de nombreux paramètres comme la turbulence représentée 
par la contrainte de cisaillement, la teneur en sels, le type de sels ou encore le pH (Fig. 1 -20). 

 

 

Figure 1-20 : (a) Taille moyenne des flocs (Lmean) en fonction de la contrainte de cisaillement et (b) 
évolution temporelle de Lmean pour différentes suspensions. Les nombres indiquent le pH et la 
concentration en sels (ppt), respectivement. A faible pH, aucun sel n’est ajouté à la solution et les 
suspensions avec différents sels ont un pH = 8 (D’après Mietta, 2009). 

 

Mietta et al. (2009) ont notamment observé que le temps de floculation diminue avec 
l’augmentation de la contrainte de cisaillement jusqu’à un certain seuil. Au-delà de ce seuil, le 
temps de floculation augmente, résultant de la fragmentation des flocs. Les résultats ont 
également montré que la salinité ne modifie pas la cinétique de floculation (Fig. 1-20b). Verney 
et al. (2009) ont également trouvé que la salinité joue un rôle secondaire, tandis que la 
concentration en MES et les blooms de diatomées favorisent la vitesse de floculation. 
 

1.4.3.2. Modélisation numérique  

 

De nombreuses études ont été dédiées au développement de modèles numériques de 
floculation en vue de décrire le comportement d’une population de flocs au regard de différents 
forçages. Dans la littérature, trois principaux modèles de floculation existent : (i) modèle 
multiclasse (Maggi et al., 2007 ; Lee et al., 2011 ; Verney et al., 2011 ; Lee et al., 2012 ; Lee et 
al., 2014 ; Shen et al., 2018), (ii) modèle basé sur la distribution continue de la taille (Maerz et 
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al., 2011) et (iii) modèle simplifié basé sur l’évolution temporelle d’un diamètre caractéristique 
de la population (Winterwerp, 2002).  

Bien que les calculs soient rapides, le modèle basé sur une seule classe de taille peut 
entraîner de larges incertitudes dans l’estimation des flux de dépôt, selon Lee et al. (2012). Les 
calculs avec le modèle basé sur la distribution (Maerz et al., 2011) sont également rapides et 
fournissent des informations sur la distribution de la taille des flocs. Cependant, ce modèle est 
limité par l’hypothèse d’une forme de distribution fixe, ce qui peut poser problème avec des 
populations bimodales voire multimodales. Enfin, les modèles basés sur les interactions entre 
classes de taille permettent une modélisation réaliste de la floculation de différentes populations 
de flocs. Ils fournissent des informations détaillées sur les populations de floc permettant l’étude 
du comportement des flocs. Cependant, le nombre important de classes de taille nécessaire pour 
correctement reproduire les processus de floculation limite leur utilisation. Le nombre de classe 
de taille dépend de la structure du modèle. Mietta et al. (2007) ont par exemple utilisé autant de 
classes que de particules créées, ce qui peut engendrer jusqu’à une centaine de classes environ 
rendant le temps de calculs long. Une autre méthode basée sur des classes caractérisées par des 
tailles (ou des masses) moyennes, avec une limite supérieure et inférieure, permet de réduire ce 
nombre. Certains auteurs ont par exemple optimisé le modèle pour réduire le nombre de classes 
de taille à 7 en ajustant la gamme de taille et le temps nécessaire aux calculs (Verney et al., 
2011 ; Mietta et al., 2011).  

En vue de simplifier le modèle multiclasse, Lee et al. (2011) ont développé un modèle 
basé sur deux classes correspondant à deux groupes de tailles différentes : les floculi et les flocs. 
Bien que les modèles plus sophistiqués comme le multiclasse soient plus précis, le modèle à 
deux classes peut représenter une alternative pratique avec un coût inférieur tout en étant plus 
précis que les modèles basés sur un seul groupe de taille (Winterwerp, 1998 ; Son et Hsu, 2009). 
Cependant, l’utilisation d’un modèle basé sur deux classes de taille pour représenter la 
distribution en taille des flocs est parfois trop simpliste. L’utilisation d’une seule taille pour 
décrire les macroflocs ne suffit pas à représenter les flocs plus larges formés au cours d’un 
bloom par exemple. Les erreurs associées à l’estimation des flux de dépôt peuvent atteindre 
jusqu’à 10% alors qu’avec une classe de taille supplémentaire, ces incertitudes chutent à 4% 
(Shen et al., 2018). Shen et al. (2018) proposent d’améliorer le modèle décrit par Lee et al. 
(2011, 2014) en ajoutant une classe de taille supplémentaire pour simuler la taille représentative 
et les fractions massiques des microflocs, des macroflocs et des mégaflocs. Les résultats 
montrent notamment que les propriétés de floculation des sédiments fins peuvent être 
raisonnablement simulées (Fig. 1-21) 
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Figure 1-21 : Comparaison de la série temporelle des distributions en classe de taille mesurées (symbole) 
et simulées (ligne noire) : (a) les fractions massiques des microflocs et de l’ensemble micro et macroflocs 
sont représentées, (b) ainsi que la taille DF1 des macroflocs (D’après Shen et al., 2018) 

 

1.4.4. Approche fractale des flocs 

 

1.4.4.1. Théorie fractale et application aux flocs 

 

La géométrie et la structure des flocs sont souvent décrites mathématiquement à partir de la 
théorie fractale, considérant les flocs comme des agglomérats auto-similaires formés à partir de 
particules primaires et ayant, par conséquent, une structure identique quelle que soit l’échelle 
d’observation (Krone, 1963 ; Meakin, 1988 ; Kranenburg, 1994). La théorie fractale suppose 
que tout objet fractal est caractérisé par des propriétés qui ne dépendent pas de sa taille, et que 
cet objet peut être défini par sa dimension fractale.  

La théorie fractale et son application pour étudier la géométrie et la structure des flocs ont 
fait l’objet de nombreux travaux (Vicsek, 1992 ; Kranenburg, 1994 ; Chen et Eisma, 1995 ; Li et 
Logan, 1995 ; Logan et al., 1995 ; Chakraborti et al., 2003 ; Maggi, 2005, 2007, 2013 ; Maggi et 
Tang, 2015). Les principaux résultats et relations entre propriétés des flocs et dimension fractale 
sont présentés dans cette section. 

 La dimension fractale �� d’un floc peut être reliée au nombre de particules primaire �6 qui 

le constituent et sa longueur caractéristique � adimensionnelle (Vicsek, 1992) : 

�� =
So �Ã 	

So Ä 	
     (1.23) 
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avec � =
/Å

/Æ
 où �´  correspond au diamètre de giration du floc (distance moyenne entre le centre 

de gravité du floc et chaque particule primaire) et �6 au diamètre des particule primaires. 

Kranenburg (1994) donne ainsi le nombre de particules primaires en fonction du ratio du 

diamètre du floc �@ sur celui des particules primaires et de sa dimension fractale : 

�6 =
/�

/Ã

o@

     (1.24) 

L’excès de densité des flocs peut être estimé à partir du ratio taille des flocs sur taille des 
particules primaires et de la dimension fractale (Kranenburg, 1994) : 

�@– �( ∝ �6– �(
/�

/Ã

o@��

    (1.25) 

avec �@, �( et �6 correspondant aux masses volumiques des flocs, de l’eau, et des particules 

primaires, respectivement. 

La transcription de l’approche fractale (eq. 1.25) dans le calcul de la vitesse de chute des 
flocs (Hill, 1996 ; Winterwerp, 1999) peut être exprimée selon la formulation proposée par 
Winterwerp (1998), en régime laminaire :  

�$ =
È

��v

~Ã�~�

É
��6

��o@�@
o@��    (1.26) 

avec � et � les facteurs de formes dépendant de la sphéricité des flocs et � la viscosité 
moléculaire de l’eau. Cette formulation sera utilisée par la suite. 

 

1.4.4.2. Détermination de la dimension fractale d’un floc 

 

En modélisant les processus de floculation selon différents modes d’agrégation des 
particules, il est possible de connaître la taille et le nombre de particules constituant le floc et 
d’en déduire la dimension fractale par un calcul direct (Tambo et Watanabe, 1979 ; Meakin, 
1988).  

En domaine naturel, l’estimation de la dimension fractale reste complexe. Différentes 
méthodes ont été utilisées pour déterminer la dimension fractale des flocs : 

• Des observations par photographie permettent d’estimer la dimension fractale à partir d’une 
projection 2D des flocs sur le plan focal de la caméra en comparant le périmètre et la 
surface de chaque floc (Chen et Eisma, 1995). Selon Chen et Eisma (1995), la dimension 
fractale 2D équivaut à la dimension fractale 3D, uniquement quand elle est inférieure à 2. 

• Des mesures directes de vitesse de chute et une inversion de la loi de Stokes peuvent être 
utilisées pour déterminer la dimension fractale (Dyer et Manning, 1999).  

• D’autres études ont également déterminé la dimension fractale en estimant la pente de la 
régression linéaire entre l’excès de densité des flocs et la taille des flocs (Hill et al., 1998 ; 
Spicer et al., 1998 ; Mikkelsen et Pejrup, 2001 ; Guo et al., 2018).  

• Récemment, des études ont montré que la dimension fractale pouvait être obtenue en 
confrontant la concentration massique observée et celle estimée via la mesure de la 
concentration volumique, en faisant des hypothèses sur la taille et la densité des particules 
primaires (Braithwaite et al. 2010 ; Bowers et al., 2017).  
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1.4.4.3. Variabilité de la dimension fractale en milieu naturel 

 

La dimension fractale varie entre 1 et 3 et indique à quel point un objet est filiforme et 
irrégulier (Gomes et Selman, 1999). Des dimensions fractales fortes correspondent à des flocs 
denses et compacts, la dimension 3 correspondant à une sphère solide, alors que des flocs 
caractérisés par une dimension fractale proche de 1 sont plus fins avec une structure plus fragile 
(Kranenburg, 1994). Dans la littérature, les dimensions fractales mesurées sont généralement 
comprises entre 1,4 pour des flocs aérés et 2,5 pour des flocs plus denses (Lick et al., 1993 ; 
Kranenburg, 1994 ; Winterwerp, 1998 ; Dyer et Manning, 1999 ; Winterwerp et al., 2006).  

Pour des particules sphériques (� = � = 1), avec �6= 4 µm (valeur typique trouvée par van 

Leussen, 1991 pour des vases de l’Ems), �6 =	2650kg.m-3, �( =	1020kg.m-3 et � (»1.4´10-3 

m2.s-1), Winterwerp (1998) a comparé les vitesses de chute estimées pour 3 valeurs de 

dimension fractale (�� =1,7, 2 et 2,3) avec des données de vitesse de chute obtenues par des 
observations en laboratoire et in situ réalisées dans différentes environnements (Gibbs, 1985 ; 
Fennessy et al., 1994 ; van Leussen, 1994). Les résultats montrent que les vitesses de chute 
estimées à partir de la relation (1.26) coïncident bien avec les données et que ces dernières 
peuvent être correctement représentées par une dimension fractale moyenne de 2 (Fig. 1-22).  

Afin de modéliser les vitesses de chute des flocs en suspension en fonction de leur diamètre, 
l’approche fractale peut être utilisée. Toutefois, cette approche suppose que toutes les particules 
primaires constituant les flocs sont identiques, avec une taille et une densité représentative. 
Cette taille est souvent fixée à 1 ou 4 µm (van Leussen, 1994 ; Winterwerp, 1998 ; Khelifa et 
Hill, 2006 ; Son et Hsu, 2009 ; Verney et al., 2011). Dans le cadre de la théorie fractale, on 
considère souvent que les particules primaires sont uniquement composées de particules 
minérales avec une densité égale à 2650 kg.m-3 (Winterwerp, 1998), excluant ainsi les particules 
de MO (Khelifa et Hill, 2006 ; Maggi, 2013).  

Cependant, les différentes observations menées en milieu naturel montrent que les 
particules primaires sont en réalité très diverses avec des tailles, des densités et des formes 
complexes très variables. Il existe notamment des particules de MO qui peuvent mesurer 
jusqu’à plusieurs centaines de µm. Les particules primaires sont susceptibles de varier selon les 
régions mais aussi dans l’espace et dans le temps pour une même région (Markussen et 
Anderssen, 2013). Fettweis (2008) a notamment mesuré des tailles médianes de particules 
primaires variant entre 1 et 7 µm. On peut supposer que la structure des MES correspond à des 
objets fractals seulement jusqu’à un certain point (Meakin, 1991). 
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Figure 1-22 : Comparaison des données expérimentales et de modélisation de la vitesse de chute obtenue 
à partir de l’équation proposée par Winterwerp (1998) en fonction du diamètre des flocs et de la 
dimension fractale (D’après Winterwerp,1998)  

 

1.5. Vision microscopique des MES 

 

La connaissance de la taille des MES est nécessaire pour comprendre et prédire la 
dynamique sédimentaire et les processus de floculation (van Leussen, 1994 ; Mikkelsen et al., 
2007 ; Lee et al., 2011). La taille est en effet l’un des paramètres clefs qui contrôle la vitesse de 
chute des MES et, par conséquent, leur devenir dans l’environnement. 

La population des particules en suspension peut être représentée sous la forme d’un 
histogramme ou d’une courbe cumulée par classes de taille construits en mesurant les tailles de 
toutes les particules. La distribution d’une population de particules en suspension peut être 
représentée en nombre, en surface projetée ou encore en volume. La représentation en nombre 
donne le nombre de particules par classe de taille. La représentation en surface (ou en volume) 
pondère la taille des particules en suspension par rapport à leur surface projetée telle que 
mesurée (leur volume, respectivement). Associée à cette représentation, une grandeur 
représentative de la population de flocs peut être déterminée par analyse statistique de la 
distribution pour caractériser cette population par un diamètre représentatif : moyenne ou 
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médiane (Dm et D50, respectivement) et le valeurs percentiles des diamètres : D10, D25, D75 et 
D90.  

De nombreux instruments basés sur différentes techniques d’observation et de 
caractérisation des MES existent, dont quelques exemples seront présentés ici en mettant en 
évidence les avantages et les limites de chacun. 

 

1.5.1. Méthode électrique 

 

Les compteurs de particules type Coulter permettent de déterminer la taille des particules en 
mesurant la différence de potentiel engendrée par le passage d’une particule entre deux 
électrodes. Basée sur l’hypothèse que les particules sont sphériques, la mesure obtenue 
correspond au volume de la particule à partir duquel le diamètre peut être déterminé. Lorsqu'un 
très grand nombre de mesures de volumes individuels est ainsi réalisé, les distributions en 
nombre, en surface ou en volume peuvent être déduites. Utilisé dans divers environnements 
aquatiques (marin, rivière ou estuaire), l’instrument permet une mesure rapide et fiable des MES 
(Lafite, 1990 ; Chen et al., 1994 ; Brun-Cottan et al., 2000). La gamme de taille mesurée dépend 
de la sonde utilisée et peut varier de plusieurs ordres de grandeur (du µm au mm). Cependant, 
cet instrument présente un inconvénient majeur qui est le prélèvement des MES suivi d'une 
agitation des échantillons pour éviter la sédimentation des particules, ce qui peut fragmenter les 
flocs, notamment les macroflocs dont la structure est très fragile (Eisma, 1993). Ce type 
d’instruments ne permet alors que la mesure des flocs résistants au stress du prélèvement et de 
l’agitation (microflocs). 

 

1.5.2. Méthode utilisant la diffraction d'un rayon laser 

 

De nombreux instruments basés sur cette technique sont utilisés en laboratoire comme les 
instruments Malvern et Coulter LS (Burban et al., 1989) et in situ comme le CILAS (Gentien et 
al., 1995) et le LISST (Laser In situ Scattering and Transmissometry). Le principe de mesure 
repose sur les propriétés du spectre de diffraction de Fraunhofer et Mie d’un faisceau laser émis, 
diffracté par les particules présentes en suspension et détecté par des capteurs disposés en 
anneaux concentriques (Fig. 1-23). Cette diffraction s’effectue selon un certain angle qui 
dépend de la taille des particules (Agrawal et Pottsmith, 2000) : les petites particules diffractent 
la lumière sur des angles grands, à l’inverse, les particules larges diffractent sur de petits angles. 
La distribution en classe de taille est ensuite estimée à partir d’un algorithme approprié pour 
inverser l’intensité diffractée.  

Les instruments utilisés en laboratoire comme le Malvern permettent de mesurer une large 
gamme de taille allant de 0,01 à 3500 µm pour certains instruments. Toutefois, comme les 
compteurs de particules, le prélèvement et l’agitation des flocs sont nécessaires, altérant la 
structure des flocs les plus fragiles. Le LISST est un instrument autonome pouvant être utilisé in 

situ. Toutefois, la gamme de taille qu’il peut mesurer est plus restreinte, comprise entre 2 et 500 
µm pour les type-C. Bien que les LISST-100X type B puissent mesurer des particules fines 
jusqu’à 1,25 µm, les plus petites particules inférieures à 1 µm ne sont toujours pas correctement 
quantifiées in situ. En plus de la gamme de taille, cet instrument a d’autres limites de mesure 
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comme la gamme de concentration, le modèle optique d’inversion du signal ou encore des 
artefacts de mesure en particulier dans des environnements stratifiés (Styles, 2006). Deux 
modèles optiques ont été développés par Sequoia basés soit sur une théorie analytique soit sur 
des données empiriques. Le premier modèle basé sur la théorie de Mie suppose que les 
particules sont de forme sphérique, hypothèse qui peut s’avérer éloignée de la réalité très 
complexe de la nature. Le second modèle développé à partir d’observations sur la diffraction de 
la lumière par des particules de forme irrégulière est susceptible de fournir des résultats plus 
précis (Agrawal et al., 2008). Néanmoins, ce modèle n’inclut pas toute la diversité de forme et 
de compositions des MES en milieu naturel. Par conséquent, des analyses supplémentaires sur 
les effets des particules non sphériques sur l’estimation de la distribution en classe de taille sont 
nécessaires (Agrawal et al., 2008 ; Felix et al., 2013). 

 

 
Figure 1-23 : Schéma conceptuel d’un granulomètre laser LISST-100X type-C (d’après Sequoia 
Scientific, modifié par Gangloff, 2017).  

 

Une version élaborée de l’instrument a été développée dans le but de mesurer à la fois la 
distribution en classe de taille et la vitesse de chute des particules à l’aide d’une colonne de 
sédimentation directement fixée sur l’instrument (Agrawal et Pottmsith, 2000 ; Voulgaris et 
Meyers, 2004). Un mécanisme motorisé assure le fonctionnement des portes situées en haut et 
en bas de la colonne de sédimentation, contrôlant ainsi l’échange d’eau entre la colonne et le 
milieu.  

 

1.5.3. Méthode photographique 

 

D’autres instruments basés sur une méthode photographique ont été développés permettant 
notamment de palier aux limites liées au prélèvement et de mieux observer la forme des 
particules. Ces méthodes adaptées aux mesures in situ ou en laboratoire reposent sur 
l’observation des MES par photographie ou enregistrement vidéo (Chen et al., 1994 ; Manning 
et al., 2004 ; Mikes et al., 2004 ; Benson and French, 2007 ; Graham et al., 2012 ; Smith et 
Friedrichs, 2015), voir figure 1-24. Cette approche a également évolué au cours du temps et des 
techniques d’acquisition vidéo ont été développées afin de mesurer à la fois la taille et la vitesse 
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de chute des MES : c'est par exemple le cas du dispositif INSSEV (Fennessy et al., 1994) ou du 
VIS (van Leussen, 1994) ou encore du PICS (Smith and Friedrichs, 2011).  

A partir d’images traitées manuellement ou par logiciel d'analyse d’images en utilisant les 
différences de niveaux de gris entre le fond et les particules, les propriétés géométriques des 
particules sont obtenues (taille, allongement, forme, dimension fractale 2D). Cette technique 
présente l’avantage d’observer un grand nombre de particules sur une surface moyenne de 
plusieurs mm2. Toutefois, les observations obtenues en 2D ne permettent pas d’acquérir 
directement les mesures en 3D comme le volume du floc. Bien que ces techniques permettent de 
mesurer des MES caractérisées par des tailles larges jusqu’à 1000 µm, elles sont souvent 
limitées à la résolution de l’image, typiquement 20 µm et ne permettent donc pas de mesurer les 
plus petites particules. En plus de la gamme de taille, la plupart de ces instruments sont 
également limités par la gamme de concentration dont la limite supérieure est de l’ordre du g.l-1. 
Au-delà, le contraste est moins élevé et les incertitudes de mesure augmentent.  

 

 

Figure 1-24 : Exemple d’une photographie issue d’un enregistrement vidéo par VIS après digitalisation 
(van Leussen et Cornelisse, 1993). 

 

Un autre instrument permettant l’observation des propriétés des MES (composition, forme, 
structure) est le microscope électronique à balayage (MEB) (Mikes et al., 2004 ; Verney, 2006 ; 
Druine, 2018). Cet instrument a l’avantage de pouvoir accéder aux détails des MES pour définir 
leurs caractéristiques, ce qui est difficilement faisable avec une autre technique (Fig. 1-25). 
Toutefois, la préparation des échantillons est délicate et nécessite de prélever et filtrer les 
échantillons, ce qui peut fortement fragmenter les flocs.  
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Figure 1-25 : Observation en microscopie électronique à balayage (MEB) de flocs organo-minéraux à 
dominante organique (flocon) (a) et à dominante minérale (agrégat) (b) de la Baie de Seine. D’après 
Dupont et Lafite, 1986. 

 

1.5.4. Méthode holographique 

 

Récemment, de nouveaux instruments basés sur l’holographie ont été développés tels que le 
LISST-HOLO. Ce dernier est constitué d’une caméra holographique digitale (0.2 Hz) utilisé 
pour étudier le volume, le nombre et la forme des particules tels que les flocs et les organismes 
biologiques pour une gamme de taille comprise entre 20 et 2000 µm (Graham et Nimmo-Smith, 
2010). Cet appareil contrairement au LISST-100 a la capacité de fournir des images de 
particules en suspension qui permettent de déterminer la nature des particules en suspension 
ainsi que l’analyse de la forme des particules individuelles. Quand le faisceau laser (659 mm) 
est diffracté par les particules en suspension, la lumière diffractée crée un hologramme (Fig. 1-
26). Cet hologramme est ensuite converti en image, générant en même temps un fichier dans 
lequel toutes les statistiques (diamètre, volume, etc.) de chaque particule observée sur l’image 
sont enregistrées 

 

 

Figure 1-26 : Schéma conceptuel du principe de fonctionnement d’un LISST-HOLO (caméra 
holographique) (a). Exemple de particules en suspension observées à partir du LISST-HOLO après 
traitement de l’hologramme et extraction d’une partie de l’image pour réaliser un montage aléatoire de 
particules en suspension (d’après Many, 2016). 

 

 

A B

A B
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1.5.5. Méthode combinée 

 

Certaines études ont réussi à réaliser des mesures de la taille des particules pour une gamme 
de taille plus complète en combinant le LISST et une caméra in situ (Digital floc camera - DFC) 
(Mikkelsen et al., 2005 ; Mikkelsen et al., 2006). Cette double approche permet alors de 
mesurer les MES comprises entre 2,5 et 9900 µm. Le même genre de travail a également été 
réalisé en combinant le LISST-100X (type B) avec un LISST-Holo (Many et al., 2016). Bien 
que ces techniques rendent possibles les mesures de propriétés des MES sur une large gamme 
de taille, les instruments de mesure in situ sont encore limités pour mesurer les particules très 
fines (<2 µm).  

 

Dans le cadre de la présente étude, les populations de flocs sont représentées par une 
distribution en volume par classes de taille mesurée par un LISST-100X, et le diamètre 
représentatif choisi correspond au D50 (taille médiane) obtenu à partir de cette distribution.  

 

1.6. Vision macroscopique des MES 

 

L’étude du transport sédimentaire et des processus de floculation nécessite de mesurer 
régulièrement les paramètres des MES tels que la concentration en MES. Les observations ne 
sont alors plus utilisées pour regarder les particules individuelles mais pour caractériser leur 
empreinte à une échelle macroscopique. Les techniques traditionnelles de mesure de la 
concentration en MES reposent sur des prélèvements d’eau au sein du site d’étude et sur la 
détermination de la masse sèche des MES par pesée en laboratoire. Bien que ces mesures 
représentent les vérités terrains, soient les plus fiables pour une mesure de concentration, la 
technique, en plus d’être coûteuse, ne permet pas d’appréhender entièrement les fluctuations 
spatio-temporelles des caractéristiques très variables des MES. De plus, dans le cadre de l’étude 
des processus de floculation, elle ne permet pas d’étudier les flocs sans entraîner leur 
fragmentation. C’est pourquoi de nombreuses techniques ont été développées au cours des 30 
dernières années, basées sur la turbidité, l’acoustique, le laser ou encore la réflectance, 
permettant l’acquisition d’un grand nombre de données. L’échelle spatiale et temporelle des 
mesures effectuées dépendent de la technique utilisée, passant de très larges échelles spatiales 
sur un volume d’eau restreint en surface (images satellites) à un volume élémentaire 
d’échantillonnage défini par l’instrument. 

Les principales techniques utilisées seront présentées succinctement ici en rappelant les 
avantages et inconvénients de chacune.  

 

1.6.1. La visibilité 

 

Une méthode simple, rapide et économique pour estimer la turbidité de l’eau consiste à 
utiliser un disque de Secchi (Phillipart et al., 2013). Cette méthode repose sur la détermination 
de la profondeur à laquelle un disque blanc devient invisible à l’œil. Cette profondeur appelée 
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profondeur de Secchi correspond à la moyenne des niveaux de disparition et réapparition du 
disque. Cette mesure est intégratrice sur une épaisseur d'eau variable (selon la charge 
particulaire), et doit souvent être effectuée par conditions calmes ; la précision est faible. Elle 
peut également dépendre de l’opérateur. 

 

1.6.2. Turbidité 

 

Depuis quelques décennies, des capteurs optiques de mesure de turbidité sont utilisés par la 
communauté scientifique pour quantifier la concentration en MES dans des conditions 
environnementales très variées, dans les rivières, les estuaires et en zone côtière (e.g. Gippel, 
1995 ; Bunt et al., 1999 ; Guézennec, 1999 ; Schoellhammer, 2002 ; Downing, 2006 ; Druine et 
al., 2018). Ces instruments utilisent des mesures indirectes de turbidité basées sur le principe de 
diffusion/dispersion de l’énergie lumineuse dans un volume d’eau. Une onde monochromatique 

de longueur d’onde l est émise par une diode et est diffusée (réfléchie, réfractée et diffractée) et 
absorbée par les particules présentes en suspension dans l’échantillon d’eau. En fonction de la 

position du détecteur par rapport à la source lumineuse (� = 0°, 90° ou 140-165°), les capteurs 
optiques de turbidité reposent sur deux principes de mesure : (i) l’atténuation ou transmission et 
(ii) la diffusion (Fig. 1-27). Les caractéristiques physiques des sédiments peuvent également 
avoir un impact sur la réponse des capteurs optiques, telles que la taille des particules 
individuelles (Ludwig & Hanes, 1990 ; Green & Boon, 1993), la forme des particules (Bunt et 
al., 1999 ; Downing, 2006), la couleur des sédiments (Sutherland et al., 2000) et les processus 
de floculation et de défloculation (Gibbs & Wolanski, 1992). Ces mesures optiques sont 
rapidement inopérantes en cas de biofouling sur les capteurs. 

 

 

Figure 1-27 : Positions respectives de la source lumineuse et des détecteurs pour les capteurs optiques 
dont le principe de mesure repose sur la néphélométrie et la rétrodiffusion (Bin Omar et Bin MatJafri, 
2009), modifié d’après Rai et Kumar (2015). 
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1.6.2.1. L’atténuation ou transmission 

 

Les capteurs optiques basés sur la technique de mesure par transmission mesurent l’intensité 
lumineuse transmise basée sur la loi de Lambert-Beer : 

I = 	 �T×�
�©×p×S    (1.27) 

avec I l’intensité de la lumière transmise, �T l’intensité de la lumière incidente, � est une 

constante, � est la concentration en MES et � représente le chemin optique. Sous réserve de 
connaître �, la concentration en MES peut être estimée à partir de la mesure de l’intensité de 
transmission. La quantité de lumière transmise dépend à la fois de la diffusion et de l’absorption 
par les particules en suspension. Un inconvénient majeur de ce type de capteurs optiques résulte 
de la quantité de signal reçue nécessaire pour obtenir des mesures fiables. En effet, lorsque la 
concentration en MES augmente, le signal transmis diminue à l’instar des capteurs optiques de 
rétrodiffusion. 

 

Figure 1-28 : Positions respectives de la source de lumière et des détecteurs dans le cas de turbidimètres 
basés sur l’atténuation (Anderson, 2005, modifié d’après Rai et Kumar, 2015).	

 

1.6.2.2. La diffusion 

 

Néphélométrie 

 

Le principe de mesure des capteurs optiques basés sur la néphélométrie – sidescattering 

repose sur la diffusion à 90° d’une onde lumineuse émise dans le proche infrarouge (860 nm) 
par les particules présentes en suspension (Sadar, 2003), voir Fig. 1-27. Le détecteur convertit la 
lumière en une valeur de turbidité à partir des coefficients de conversion fournis sur le certificat 
d’usine d’étalonnage (Sadar, 2011). L’intensité avec laquelle la lumière est diffusée est 
proportionnelle à la concentration en MES.  

 

Rétrodiffusion 

 

Autre catégorie de capteurs optiques, les capteurs par rétrodiffusion – backscattering ont 
prouvé leur efficacité à mesurer la concentration en MES (e.g. Downing, 2006 ; Bian et al., 
2013). Ces capteurs mesurent la lumière rétrodiffusée à un angle compris entre 140 et 165° (Fig. 
1-27). Ils permettent d’acquérir rapidement des données, sont faciles à déployer dans 
l’environnement et ne nécessitent aucune mesure auxiliaire pour déterminer la concentration en 
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MES. Contrairement aux capteurs optiques basés sur la technique de mesure par néphélométrie, 
la rétrodiffusion permet d’acquérir des données dans des milieux caractérisés par des 
concentrations en MES plus élevées : la saturation ne se produit que pour des niveaux de 
concentration supérieurs à 4 g.l-1 (Downing et al. 1981). 

Tout comme les instruments basés sur l’atténuation de la lumière, le coefficient de 
rétrodiffusion va dépendre des différents facteurs évoqués précédemment. A partir de mesures 
in situ en estuaire de Seine via un capteur optique de rétrodiffusion, Druine et al. (2018) ont 
notamment explicité la réponse de la sonde de turbidité varie en fonction des propriétés optiques 
des MES (taille, densité, ainsi que le facteur d’efficacité de rétrodiffusion).  

Les capteurs optiques présentent l’inconvénient d’être moyennement intrusifs et ne 
mesurent la concentration en MES que ponctuellement dans un volume défini proche de 
l’instrument.  

 

La diffraction laser 

 

Les instruments basés sur la diffraction laser comme le LISST sont connus pour leur 
capacité à mesurer la taille des MES, voir section 1.5.2. Des études récentes ont également 
montré que lorsque la densité des particules est connue, la concentration volumique mesurée par 
le LISST peut être convertie en concentration massique (Davies et al., 2011 ; Felix et al., 2013). 
Les instruments basés sur la diffraction laser sont capables de mesurer la concentration en MES 
à condition de se situer dans les gammes de taille et de concentration de l’appareil (Rai et 
Kumar, 2015). Toutefois, ces instruments présentent des limites dont certaines ont été évoquées 
précédemment et feront notamment l’objet d’une partie de la thèse.  

 

1.6.3. Rétrodiffusion acoustique 

 

Les instruments basés sur la rétrodiffusion acoustique ont initialement été développés pour 
mesurer les profils verticaux de vitesse par effet Doppler, et plus récemment pour quantifier les 
concentrations en MES (Thorne et Hanes, 2002 ; Tessier, 2006 ; Le Coz et al., 2009). La mesure 
repose sur l’émission d’une impulsion acoustique qui est partiellement rétrodiffusée par les 
particules même distantes :  un transducteur, qui est en général l’émetteur lui-même, en reçoit 
l'énergie acoustique rétrodiffusée. Le temps qui s'écoule entre l'émission et la réception 
correspond à deux fois la distance des particules rétrodiffusantes, divisée par la célérité du son. 

Ces instruments présentent l’avantage d’être non-intrusifs et moins susceptibles au 
biofouling à la différence des instruments optiques. Ils peuvent mesurer les propriétés des MES 
sur un profil vertical. Toutefois, les algorithmes pour inverser le signal acoustique sont 
complexes et nécessitent de réaliser en parallèle des mesures de température et de salinité par 
exemple pour estimer l’atténuation de l’eau, la célérité du son et de déterminer certaines 
caractéristiques de l’instrument (Thorne et Hanes, 2002 ; Moate et Thorne, 2012). Même après 
correction de l'atténuation de l'eau, l’intensité rétrodiffusée est d'autant plus atténuée que la 
distance de mesure augmente et que les concentrations en MES sont élevées, de telle sorte 
qu'elle ne varie plus linéairement avec la concentration en MES. La méthode acoustique dépend 
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également de la taille des particules et les erreurs de mesure augmentent avec les variations de 
la taille des flocs (Thone et Hanes, 2002).  

 

1.6.4. La réflectance par télédétection satellite 

 

La télédétection de la couleur de l’eau est un outil qui permet d’avoir une vue synoptique 
des MES en surface en vue de créer des cartes de la concentration en MES de surface avec des 
résolutions spatiales variées (de quelques dizaines de mètres au km) pour une fréquence 
temporelle variable (O(1j) à O(10j)). Cette technique a déjà été utilisée et a prouvé son 
efficacité à estimer la concentration en MES dans divers environnements et notamment pour 
étudier les caractéristiques des panaches turbides fluviaux (Ouillon et al. 2008 ; Doxaran et al., 
2009 ; Gohin, 2011 ; Lorthiois et al., 2012 ; Ody et al., 2016). Cette mesure dépend des 
propriétés optiques des particules, de l’angle zénithal, de la résolution spatiale des mesures et de 
l’angle d’observation du capteur (Bowers et Binding, 2006). La composition et la taille des 
particules impactent également la mesure (Bowers et Binding, 2006).  
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  : Présentation des zones ateliers et de la 

stratégie mise en place pour la caractérisation et la 

quantification des MES 

 

Introduction 

 

L’objectif de ce chapitre est double : (i) présenter les zones ateliers sur lesquelles s’appuie 
cette étude, la Baie de Seine orientale en France, la zone côtière au débouché de l’Escaut en 
Belgique et (ii) décrire le cadre méthodologique développé au cours de la thèse en vue 
d’identifier, d’évaluer et de comprendre la dynamique des MES en lien avec les forçages 
présents en milieu côtier et avec la composition variable des MES. La dynamique des MES est 
explorée à travers un site d’étude principal, la Baie de Seine orientale, et un site secondaire, le 
débouché de l’Escaut. 

Sur le site principal, une stratégie d’observations complémentaires a été développée et mise 
en œuvre associant : 

(i) Des mesures long terme à haute fréquence (HF) des paramètres principaux tels que 
la houle, le courant, la turbidité par rétrodiffusion optique et acoustique. 

(ii) Des observations ponctuelles à HF permettant de détailler les caractéristiques des 
MES sur différents cycles de marée. 

Sur le site secondaire, dans la zone côtière belge, une série temporelle longue et à HF des 
paramètres tels que la turbidité par rétrodiffusion optique et acoustique, et la distribution en 
classe de taille des MES sera exploitée, sans intervenir sur la stratégie de mesure. 

 

2.1. Caractéristiques générales et fonctionnement hydro-

sédimentaire de la baie de Seine 

 

2.1.1. Présentation de la Baie de Seine et de l’estuaire de Seine 

 

La Baie de Seine forme un quadrilatère ouvert sur la Manche qui s’étend entre le pays de 
Caux à l’Est et la presqu’île du Cotentin à l’Ouest (Fig. 2-1). D’une superficie de 5 000 km2 et 
d’une profondeur ne dépassant pas la trentaine de mètres, la Baie de Seine est le support 
d’activités anthropiques variées telles que la pêche, la conchyliculture, le développement 
industriel et le tourisme. Ces activités humaines omniprésentes sont à l’origine de conflits 
d’intérêts entre l’utilisation de cette zone pour soutenir les différentes activités économiques et 
la protection de cet environnement sensible. 
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Figure 2-1 : Carte de la Manche présentant les limites des bassins occidental et oriental et la localisation 
de la Baie de Seine (d’après Cabioch, 1968). 

 

En Baie de Seine, les sédiments fins se concentrent généralement dans les zones de baies 
protégées et dans les estuaires (Avoine, 1981 ; Avoine et al., 1984). L’estuaire de Seine s’étend 
depuis le barrage de Poses jusqu’à l’embouchure, comprenant la Seine aval et la baie de Seine 
orientale (Fig. 2.2). 
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Figure 2-2 : Présentation de système estuarien de la Seine et des zonations (en gris) d’après Fairbridge 
(1980), modifié d’après Dubrulle-Brunaud (2007). 

 

 Les différents aménagements mis en œuvre au sein de l’estuaire de Seine au cours des 
dernières années ont notamment modifié les conditions de sédimentation fine. Un accroissement 
de l’extension des sédiments fins en Baie de Seine a été observé (Avoine, 1994 ; Lesourd et al., 
2003). Dans le cadre du programme scientifique Seine-Aval (phase I, 1995-1999), les études 
hydrosédimentaires ont été relancées en raison des relations entre particules fines et 
contaminants. Ces travaux ont montré que les particules fines dans l’embouchure de la Seine 
sont principalement d’origine continentale dont une partie est présente sous forme de matières 
en suspension (MES) (Dupont et al., 1994 ; Dupont et al., 2001). La sédimentation fine peut 
avoir des conséquences importantes sur l’environnement marin à court et moyen terme telles 
que des problèmes de qualité de l’eau liés à une augmentation de la turbidité et des polluants 
associés aux vases. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 66 

2.1.2. Hydrodynamique en Baie de Seine 

 

2.1.2.1. Marée et courants associés 

 

De nombreuses études basées sur des mesures et des résultats de modélisation se sont 
focalisées sur le fonctionnement de l’hydrologie et de l’hydrodynamisme marin en Manche, et 
plus particulièrement en Baie de Seine. Ces travaux ont permis de comprendre les principales 
caractéristiques du fonctionnement hydro-sédimentaire de la Baie.  

La Baie de Seine est caractérisée par un forçage de marée de type semi-diurne et de grande 
amplitude : elle est de type macrotidal. Le marnage peut atteindre plus de 7 m en période de 
grandes vives eaux contre 3 m en morte-eau (ME). Dans la partie centrale de la Baie de Seine, 
les variations de la hauteur d’eau ont une forme proche d’une sinusoïde, avec une pleine mer 
(PM) légèrement allongée. Dans la partie sud-est, l’oscillation transversale du bassin côtier 
depuis la baie de Seine aux côtes anglaises est responsable de la déformation de l’onde de marée 
venue de l’Atlantique. Il en résulte une asymétrie de la marée avec une période de flot plus 
courte que la période du jusant d’une durée de 7h30 et une double PM, avec le premier 
maximum atteint avant la PM au large et une « tenue du plein », c’est-à-dire une étale de PM de 
plus de 2 heures, surtout marquée en vives eaux (Le Floch, 1961).  

Dans la partie ouest de la Baie, vers le Nord du Cotentin, les courants sont alternatifs et 
intenses avec des vitesses atteignant 1.5 m.s-1 environ en surface en période de vives eaux. Ces 
vitesses diminuent progressivement en direction de l’Est avec des valeurs comprises entre 0,5 et 
1 m.s-1 dans la partie sud de la Baie et d’autant plus faibles en Baie de Seine orientale (Salomon 
et Breton, 1991, 1993). La déformation de l’onde vers l’estuaire amont entraîne une 
intensification des courants de flot sur une période de 3 heures, et des vitesses plus faibles au 
cours du jusant mais sur une période plus longue. Les courants importants lors de la phase de 
montée sont responsables d’une plus forte remise en suspension des sédiments du fond. Les 
vitesses peuvent régulièrement atteindre 2 m.s-1 (Brenon et Le Hir, 1999). A l’embouchure dans 
la partie aval de l’estuaire, les courants de marée sont intenses entre les digues (engainement) au 
jusant. Les vitesses peuvent régulièrement atteindre 2 m.s-1 (Lesourd, 2000).  

 En parallèle de ce gradient de vitesse, les courants deviennent giratoires et une dissymétrie 
entre le flot et le jusant se manifeste et s’amplifie à mesure que l’on s’approche de l’estuaire. A 
l’embouchure, le flot est d’abord orienté vers l’Est/Sud-Est, correspondant au remplissage de 
l’estuaire, avant de tourner rapidement au Nord-Est en fin de flot, vers la Manche orientale 
(courant de Verhaule) (Salomon, 1985). En ME, les caractéristiques des courants sont similaires 
mais les valeurs de vitesse sont divisées environ de moitié (Figure 2-3 ; Le Hir et L’Yavanc, 
1985). 
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Figure 2-3 : Roses de courants en Baie de Seine, à partir de mesures en stations fixes de plusieurs mois 
(un point correspond à une valeur horaire ; d’après Le Hir et L’Yavanc, 1985). 

 

2.1.2.2. Vagues 

 

En plus de la marée et du régime hydrologique du fleuve, les évènements météorologiques 
peuvent aussi influencer l’hydrodynamisme à l’embouchure des estuaires. En effet, des 
évènements exceptionnels tels que les tempêtes peuvent moduler de manière significative 
l’hydrodynamisme et la dynamique sédimentaire.  

En Baie de Seine, l’étude des caractéristiques du vent repose sur l’enregistrement de 
données météorologiques à la station du sémaphore du Cap de la Hève ainsi que sur les résultats 
des statistiques des vents entre 1995 et 2011 obtenues via le modèle ARPEGE de Météo France. 
En Baie de Seine orientale, dans 60% des cas, les vents prédominants sont de secteur O/SO et 
dans une moindre mesure, de secteur NE, avec des intensités faibles comprises entre 2,5 et 6 
m.s-1 (Figure 2-4a). Lors des tempêtes, les vents prédominants sont de secteur SO atteignant 
jusqu’à 17 m.s-1 (0.3 % des cas dans l’année) (Lemoine et Verney, 2015).  

La Baie de Seine est protégée des houles venant de l’océan Atlantique par la presqu’île du 
Cotentin. Les houles de longues périodes atteignent la baie mais arrivent à l’estuaire en étant 
fortement atténuées. Les principales vagues arrivant à l’embouchure de l’estuaire sont générées 
dans la baie par les vents locaux. Les houles sont mesurées par le CETMEF au large du Havre 
via une bouée phare « Le Havre Metzinger » dans le cadre du projet de surveillance Candhis. La 
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rose des vagues à l’embouchure montre que les vagues les plus hautes et les plus fréquentes sont 
issues du secteur NO en accord avec la géométrie de la baie de Seine (Figure 2-4b). A l’échelle 
annuelle, les houles les plus fortes sont concentrées en automne-hiver associées aux vents de 
secteur O/SO (Lemoine et Verney, 2015). 

Les marées en Baie de Seine sont caractérisées par une grande amplitude créant des 
variations importantes de la hauteur d’eau et des courants. La houle est amplifiée par les 
courants de jusant par réfraction, mais l’énergie et la hauteur des vagues diminuent lors de sa 
propagation vers les faibles profondeurs. Cette interaction entre les vagues et la marée peut 
influencer la dynamique hydro-sédimentaire. Plus les vagues sont hautes et la hauteur d’eau 
faible, plus les sédiments sont susceptibles d’être remis en suspension par la contrainte exercée 
par les vagues au fond.  

 

 
Figure 2-4 : Paramètres hydrodynamiques en Baie de Seine – a) Statistiques des vents en Baie de Seine 
(1995-2011) calculées à partir du modèle météo-France Arpège (Données issues du projet Seine-Aval 4 
MODEL) – b) Rose des vagues à l’embouchure de l’estuaire calculée à partir des données de la bouée 
Metzinger entre février 2011 et Mai 2012 (Données Candhis CETMEF) (d’après Lemoine et Verney, 
2015). 

 

2.1.2.3. Hydrologie 

 

Débits fluviaux 

 

La Seine, qui draine un bassin versant d’environ 80 000 km2 abritant 26% de la population 
française, 40% des activités économiques et 30% des activités agricoles, se déverse dans la 
partie orientale de la Baie. Elle représente la source principale d’apports d’eau douce ainsi que 
le vecteur principal de polluants d’origines urbaines, industrielles et agricoles.   

Le climat du bassin versant de la Seine est de type océanique tempéré avec une 
pluviométrie moyenne de 750 mm/an dont 2/3 sont transférés dans l’atmosphère par le 
phénomène d’évapotranspiration. Le reste rejoint l’estuaire soit rapidement par la surface soit 
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sur des temps plus longs via les nappes souterraines. Le régime hydrologique est caractérisé par 
un régime pluvial océanique avec un débit maximal en hiver quand les pluies sont abondantes et 
que le processus d’évapotranspiration est faible et inversement en été. Cependant, des épisodes 
de très forts débits à l’échelle évènementielle, faisant suite à une période de pluie intense sur 
une très courte durée ou sur plusieurs semaines, peuvent parfois se produire indépendamment de 
la saison (ce fut le cas pendant le mois de juin 2016, année des campagnes de terrain liées à la 
présente thèse, cf section 2.3.2).  

Des mesures du débit de la Seine au barrage de Poses, qui constitue la limite amont de 
l'estuaire, permettent de calculer un débit moyen annuel d’environ 450 m3.s-1 sur la période 
1941-2013, avec un débit moyen à l’étiage inférieur à 140 m3.s-1, atteignant même un débit 
minimal de 40 m3.s-1 pour des années particulièrement sèches, et des pics de crues moyens 
rencontrés entre janvier et avril autour de 1400 m3.s-1, avec des valeurs dépassant les 2200 m3.s-1 
au cours d’épisodes exceptionnels, voire figure 2-5 (Guézennec, 1999 ; Lemoine et Verney, 
2015). Les apports liquides estimés ici prennent uniquement en compte les apports en amont de 
l'estuaire de la Seine. Cependant, la contribution des apports intra-estuariens (affluents et nappes 
souterraines) peut atteindre jusqu’à 40% des apports amonts en période d’étiage.  

 

 
Figure 2-5 : Statistiques journalières du débit de la Seine au barrage de Poses (1941-2013 ; source : GIP 
Seine Aval). 

 

Salinité  

 

Avec une valeur inférieure à 35 PSU, la salinité de la Baie de Seine est influencée par les 
apports d’eau douce provenant principalement de la Seine et, dans une moindre mesure, des 
rivières littorales. Les isohalines s’orientent de manière parallèle à la côte dans la baie de Seine 
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orientale, et se répartissent en deux zones distinctes : une zone à l’Ouest où les eaux salines 
dominent (Avoine, 1987), et une zone à l’Est influencée par le débit de la Seine (Avoine et al., 
1984 ; Le Hir et al., 1986), voir figure 2-6.   

 

 
Figure 2-6 : Salinité de surface en période de crue fluviale en baie de Seine (Données CNEXO-COB-
ELGMM, d’après IFREMER), dans Dubrulle-Brunaud (2007). 

 

A l’embouchure, la rencontre entre les masses d’eau douce et d’eau salée est à l’origine 
d’une zone de mélange appelée gradient de salinité. La salinité à l’embouchure est contrôlée par 
le volume d’eau qui transite avec la marée. Au cours du flot et à l’étale de PM, les eaux salées 
provenant de la zone marine remontent dans l’estuaire. Après la renverse, les courants de marée 
s’inversent et le niveau d’eau baisse entraînant une diminution de la salinité jusqu’à la fin de 
l’étale de BM. A l’échelle annuelle, la distribution de la salinité dépend des conditions 
hydrodynamiques à l’embouchure de l’estuaire (Fig. 2-7). La limite de dessalure des eaux peut 
descendre vers l’aval en période de crue et d’autant plus en période de vives eaux et à l’inverse 
peut remontrer en amont en période d’étiage. 
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Figure 2-7 : Représentation des salinités moyennes à l’embouchure pour l’année 2010 (Lemoine et 
Verney, 2015). 

 

La différence de salinité et, donc de densité, entre les eaux fluviales et les eaux marines est 
responsable d’une stratification verticale appelée halocline. Cette rencontre entre les différentes 
masses d’eau près de l’estuaire est responsable de la mise en place d’une circulation résiduelle : 
les eaux plus salées et donc plus denses s’écoulent vers l’amont au fond, et les eaux douces en 
surface s’écoulent vers l’aval. Cette circulation est modulée par différents facteurs qui varient à 
l’échelle saisonnière tels que le régime hydrologique du fleuve alternant période de crue et 
période d’étiage et le cycle vive-eau/morte-eau. Par exemple, la stratification verticale est 
d’autant plus forte en ME (moindre mélange vertical par les courants de marée) et tout 
particulièrement à BM. La circulation résiduelle entraîne une accumulation et un piégeage des 
MES dans l’estuaire provoquant ainsi une zone où la turbidité est maximale (zone appelée aussi 
bouchon vaseux), voir figure 2-8 (Brenon and Le Hir, 1999). 
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Figure 2-8 : Mécanismes à l’origine du bouchon vaseux avec la circulation résiduelle (a) et l’asymétrie 
de marée (b) représentées, dans Deloffre, 2005. 

 

2.1.3. Dynamique sédimentaire 

 

2.1.3.1. Apports solides amont et intra-estuariens 

 

Apports amont 

 

Issus de l’érosion du bassin versant et des rejets industriels et domestiques, les apports 
solides arrivant dans l’estuaire sont principalement véhiculés par la Seine, dont 75 % se font en 
conditions de crue, et en particulier au cours de la phase ascendante des crues. Ces dernières qui 
ne représentent qu’une vingtaine de jours, soit 5 % du temps, peuvent transporter jusqu’à 50 % 
des apports amonts (Avoine, 1981 ; Avoine, 1985). Globalement, les apports solides par les 
fleuves se font principalement en suspension (Müller et Forstner, 1968). En proposant une 
relation entre la concentration en MES et le débit liquide, Avoine (1985) estime le flux solide 
arrivant au barrage de Poses à 500 000 t.an-1 en moyenne, variant entre 200 000 t.an-1 pour les 
années sèches contre 1 000 000 t.an-1 pour les années humides. Ces estimations ont été 
réévaluées par Guézennec (1999) estimant en moyenne les apports sédimentaires au barrage de 
Poses entre 600 000 et 700 000 t.an-1. Ce calcul de flux basé sur les relations dites d’Avoine 
(1985) présente quelques limites (Le Hir et Lafite, 2012). En effet, ces relations ne permettent 
pas de reproduire la complexité des écoulements sur le bassin versant amont (Guézennec, 1999), 
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ce qui peut induire une erreur dans l’estimation du flux solide annuel entrant dans l’estuaire 
comprise entre 4% et 94% pour les années sèches et humides, respectivement (exemple pris sur 
les années 2000 et 2001) (Lemoine et Verney, 2015).  

 

Apports intra-estuariens 

 

Le projet Seine-Aval 5 AFFLUSEINE (Flux sédimentaires des affluents intra-estuariens de 
Seine) coordonné par le M2C de l’Université de Rouen et le BRGM entre 2013 et 2016, a eu 
pour objectifs de quantifier les flux sédimentaires annuels de l’ensemble des affluents intra-
estuariens de la Seine en ré-analysant les mesures historiques à Poses et les mesures haute ou 
basse fréquence (BF) sur certains bassins versants intra-estuariens. Le flux solide moyen annuel 
de la Seine arrivant en amont du barrage de Poses a été ré-estimé à 494 000 t.an-1 avec un écart-
type de 288 000 t.an-1 (Landemaine, 2016).  

Les apports solides entrant dans l’estuaire en amont, à Poses, sont composés essentiellement 
de vase (argiles et silts), et également de sable en période de très fortes crues (Meybeck et al., 
1998). Lesourd (2000) a estimé que les MES se composent de 20 à 30 % de carbonates, de 25 à 
40 % d’argiles et de feldspaths et de 10 à 15 % de matières organiques. Le reste correspond à du 
quartz et à divers minéraux. Les apports moyens annuels des affluents intra estuariens de Seine 
généralement faibles à l’échelle annuelle ont été évalués à 55 500 t.an-1 avec un écart type de 46 
600 t.an-1, soit 10% des apports sédimentaires à l’estuaire (Landemaine, 2016). En période 
d’étiage, ces apports peuvent contribuer jusqu’à 20 à 40% (Dupuis et al., 2004 ; Dupont et al., 
2006 ; Landemaine, 2016).  

 

2.1.3.2. Dynamique estuarienne 

 

Les sédiments fins arrivant dans l’estuaire, à l’interface entre le milieu marin et le fleuve, 
peuvent avoir de nombreuses origines. Les particules fines issues du fleuve peuvent sédimenter 
sur les berges dans l’estuaire de Seine ou transiter vers la partie aval au niveau du bouchon 
vaseux, dont la masse est estimée entre 200 000 et 350 000 tonnes (Artelia, 2014 ; Grasso et al., 
2018). En fonction des conditions de marée et du régime hydrologique de la Seine, la position 
du bouchon vaseux varie (Avoine et al., 1981 Grasso et al., 2018). A partir de modèles 
numériques 3D, Brenon et Le Hir (1999) puis Grasso et al. (2018) ont confirmé l’importance du 
forçage tidal à l’échelle semi-diurne et semi-lunaire dans la variation de la localisation du 
bouchon vaseux, qui est également fortement modulée par les variations du débit de la Seine 
(Fig. 2-9). En cas de forte crue et/ou en période combinée de vives eaux et à BM, le bouchon 
vaseux se situe très en aval et une partie des particules en suspension peuvent même être 
expulsées en baie de Seine ce qui se traduit par des apports turbides dans la partie sud-est de la 
baie. Les matériels sédimentaires fins à l’embouchure de l’estuaire et dans la baie de Seine 
orientale sont alors relativement semblables (Garnaud et al., 2003). A l’inverse, en période 
d’étiage, l’expulsion est beaucoup moins importante. 
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Figure 2-9 : Méthode et limites pour estimer la localisation et la masse du bouchon vaseux. Simulations 
de concentration en MES instantanées pour le 23 avril 2015 quand le débit du fleuve est moyen Q = 400 
m3.s-1 (à gauche) et pour le 8 mai 2015 quand le débit est fort Q = 1000 m3.s-1 (à droite). Concentration en 
MES moyennée sur la profondeur au flot (MT, flot avec la bathymétrie représentée par les contours en 
blanc (a,b), dans Grasso et al., 2018. 

 

Une partie du matériel sédimentaire arrivant dans l’estuaire amont n’atteindrait pas 
directement la partie aval et se déposerait sur des vasières latérales, représentant 105 000 à 158 
000 tonnes de matériel particulaire, soit 20 à 30% des apports selon Guézennec (1999).  

Une partie des apports à l’estuaire provient de l’érosion des sédiments argileux et 
carbonatés holocènes qui colmatent l’estuaire et de l’érosion des berges. Avoine (1994) estime 
que les apports marins vaseux sont équivalents aux apports issus du bassin versant, représentant 
environ 1,5 millions de m3. A l’échelle saisonnière, une part des particules fines peut provenir 
de la production phytoplanctonique marine, maximale entre le printemps et l’automne. Ces 
apports ont été estimés par Dupont et al. (2001) à environ 60 000 t.an-1. 

 

2.1.3.3. Dynamique des sédiments fins en baie de Seine orientale 

 

Les sources de sédiments fins dans la Baie de Seine orientale, à l’interface entre l’estuaire 
de Seine et la Manche peuvent également être très nombreuses. Dans la partie orientale de la 
Baie, les principaux apports proviennent de l’estuaire de Seine, via les apports fluviaux. En vue 
de maintenir les voies d’accès aux grands ports maritimes du Havre et de Rouen, l’estuaire de 
Seine est dragué. Ces dragages peuvent représenter une source non négligeable d’apports de 
matériel particulaire à l’embouchure, à l’interface entre estuaire et baie. Chaque année, 6,5 
millions de m3 de sédiments sont dragués pour les deux ports confondus (Lemoine et Verney, 
2015). Ce matériel particulaire est principalement composé de sédiments fins (80%) (Duval, 
1994). La majeure partie des sédiments dragués par le Grand Port Maritime de Rouen (GPMR) 
étaient dans la zone d’embouchure de l’estuaire de Seine. L’autre partie est déposée à terre 
(environ 100 000 m3). Environ 40% des sédiments déposés sont remis en suspension par les 
forçages hydrodynamiques. Les sédiments fins dragués par le Grand Port Maritime du Havre 
(GPMH) sont quant à eux déposés au niveau du site de dépôt de dragage localisé au large 
d’Octeville-sur-Mer au nord-ouest du cap de la Hève. Environ 40% de ces dépôts sont stables et 
60% des matériaux fins sont dispersés (GPMH, 2014). 

La dynamique résiduelle en baie de Seine contribue également significativement au bilan 
sédimentaire de l’embouchure et peut s’élever à 4 000 000 m3.an-1, sable et vase cumulés 
(Lemoine et Verney, 2015). Les apports peuvent également provenir de l’érosion littorale. Cette 
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érosion a été estimée à 600 000 m3.an-1 pour la côte du Pays de Caux et à 200 000 m3.an-1 pour 
la côte du Calvados (Volmat, 1929). 

 

2.1.4. Couverture sédimentaire 

 

En Baie de Seine orientale, la distribution des sédiments superficiels est modulée par 
l’intensité des courants : un gradient d’affinement des sédiments depuis le large vers les côtes 
est observé, avec à l’embouchure de la Seine, des sédiments composés de sables fins et sablo-
vaseux, voire vaseux à proximité de l’estuaire, tandis qu’au large, les sédiments sont plus 
grossiers et composés de graviers (Fig. 2-10). La cartographie présentée dans cette section a été 
établie par Lesourd et al. (2001) avant la construction de Port 2000, et fait suite à la cartographie 
des faciès sédimentaires d’Avoine (1981). Des surfaces importantes sont couvertes par le faciès 
sablo-vaseux. Les faciès sablo-vaseux / vaso-sableux délimitent une zone d’envasement 
temporaire. Sur l’ensemble de la baie, les vases ne représentent que 5 % de la superficie de la 
baie (Lafite, 1990), et proviennent principalement de la Seine. Pourtant, le domaine vaseux s’est 
largement étendu au cours des dernières années : les différentes cartes établies depuis le 19ème 
siècle ont permis de mettre en évidence une évolution des faciès sableux vers des faciès sablo-
vaseux voire vaseux. Cette évolution est étroitement liée à l’anthropisation de l’estuaire 
(Lesourd, 2000, Lesourd et al., 2001).  

Les variations saisonnières du régime sédimentaire de l’embouchure de la Seine dépendent 
des conditions hydrométéorologiques, d’une durée d’environ trois ans selon Lesourd et al. 
(2003). Au printemps, à la suite d’une période de crues hivernales, des dépôts vaseux de type 
crème de vase sont observés sur les sables fins et moyens le long des côtes, au sud de 
l’embouchure de la Seine (Garnaud et al., 2003). Ces dépôts sont issus de l’expulsion d’une 
partie du bouchon vaseux dans la baie. La houle combinée aux courants de marée sur des faibles 
hauteurs d’eau peut mobiliser ces placages de vase et les redisperser. Ce transport peut devenir 
intense au cours d’épisodes hydro-météorologiques extrêmes tels que les tempêtes. Une autre 
partie de ces sédiments sert à renouveler le stock sédimentaire intra-estuarien dans le bouchon 
vaseux, en particulier en période combinée d’étiage et de vives-eaux. La durée et l’intensité des 
crues hivernales ainsi que la disponibilité en sédiments stockés dans le bouchon vaseux 
contrôlent l’envasement des fonds marins à l’embouchure de l’estuaire. Ce phénomène sera plus 
marqué lors de crues d’intensité moyenne mais de longue durée que lors de pics de crues élevés 
mais courts. Quelles que soient les conditions hydrologiques, à moyen terme un envasement 
résiduel est observé.  

Dans le cadre du projet COLMATAGE (2008-2012) mené par le GIP Seine Aval, des 
missions ont été réalisées pour collecter des échantillons sur 48 stations afin d’établir un 
nouveau bilan de la couverture sédimentaire du système estuarien (partie orientale de la Baie et 
embouchure). Cette étude a confirmé l’affinement sédimentaire associé à une diminution des 
courants de marée du large vers la côte (Avoine 1981 ; Lesourd, 2000).   
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Figure 2-10 : Cartographie des faciès sédimentaires de la Baie de Seine orientale (les données 
sédimentaires ont été acquises entre 1993 et 1996 ; d’après Lesourd, 2001). 

 

2.1.5. Matière organique en Baie de Seine 

 

2.1.5.1. Les populations phytoplanctoniques et leur évolution 

saisonnière 

 

En Baie de Seine, une eutrophisation côtière est régulièrement constatée. En particulier, 

dans la partie orientale de la Baie, plusieurs épisodes de blooms se manifestent chaque année 

généralement pendant la période comprise entre juin et septembre. Ces différentes observations 

ont été permises par la mise en place de réseaux de mesure et par des campagnes de mesure. Par 

exemple entre 1974 et 1998, 14 campagnes océanographiques ont notamment été menées en 
Baie de Seine, à l’initiative de l’IFREMER, au cours desquelles des mesures de concentration 
en chl a ont été effectuées. Les résultats de ces différentes campagnes ont fait l’objet d’une 
synthèse, donnant lieu à la réalisation d’un atlas permettant d’acquérir une vision globale de la 
distribution de différentes paramètres (hydrologie, nutriments et chl a) dans diverses situations, 

en fonction du climat, de la saison ou encore du débit (Aminot et al., 1997). Deux situations 

typiques de la répartition du phytoplancton en Baie de Seine ont été déduites de ces 

observations : (i) au printemps exclusivement, un maximum de chlorophylle a est observé dans 
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la partie centrale de la baie, loin du panache turbide de la Seine, et donc en dehors de la zone la 

plus riche en éléments nutritifs, et (ii) un gradient décroissant allant du sud-est vers le nord-

ouest, constaté plutôt en été et en automne (Fig. 2-11). Si le développement du bloom printanier 

a lieu plus au large, loin de la zone enrichie en nutriments, c'est probablement en raison d'une 

turbidité trop élevée dans l'embouchure, associée aux débits de la Seine, qui peuvent encore être 

importants au début du printemps (Aminot et al., 1997). En effet, quand le taux de nutriments 

est élevé, la production dépend directement de la disponibilité de la lumière (Cloern et al., 

1983). 

 

 

Figure 2-11 : Distributions géographiques typiques de la chl a en Baie de Seine. Les mesures présentées 
ici correspondent aux campagnes réalisées en Baie de Seine entre le 24 septembre et le 4 octobre 1978 (a) 
et entre le 24 et 29 avril 1992 (b).  

En vue d’évaluer la qualité des eaux et du milieu marin, et en particulier suite à de 

nombreux épisodes de contamination des coquillages, de nombreux réseaux de mesure ont été 

mis en œuvre par l’Ifremer comme le RNO (Réseau National d’Observation) créé en 1973, le 

REPHY (Réseau de Surveillance Phytoplanctonique) en 1984 ou encore le RHLN (Réseau 

hydrologique du Littoral normand) en 2000 et étendu en 2002. Ces réseaux ont permis 

l’acquisition régulière de données de chlorophylle sur de nombreuses stations côtières de la Baie 

de Seine, complétant ainsi les mesures issues des différentes campagnes océanographiques 

évoquées ci-dessus. Un bilan du REPHY en Normandie de 1989 à 1992 a été établi par Le 

Grand (1994). Globalement, le phytoplancton en Baie de Seine est caractérisé par une présence 

quasi exclusive de diatomées des genres Navicula, Skeletonema costatum ou encore Pseudo 

Nitzschia. En hiver et en automne, la communauté phytoplanctonique est pauvre. Au printemps, 

la concentration phytoplanctonique augmente avec le développement du bloom printanier, les 

diatomées restant les espèces dominantes. Toutefois, en période estivale, des dinoflagellés (par 

exemple du genre Dinophysis) apparaissent (Le Grand, 1994).  

La figure 2-12 illustre le cycle annuel du phytoplancton à partir de mesures acquises pour 

l’année 1983 aux deux stations du RNO. Un premier bloom est observé, avec des valeurs de 

surface atteignant jusqu’à 25 µg.l-1 aussi bien en surface qu’au fond au point 4, situé plus à 

l’Ouest (Fig. 2-12). Ce premier bloom est associé à une diminution significative des sels 

nutritifs, dont la silice, ce qui résulte du développement important de diatomées (Cugier, 1999). 

Au cours de la période estivale de la même année, un second bloom plus important se développe 

avec une concentration en chl a de 40 µg.l-1 en surface, contre 20 µg.l-1 au fond. La station 

RNO2 montre des variations similaires. Fin septembre/début octobre, la concentration en chl a 

chute avec des valeurs autour de 1 ou 2 µg.l-1, reflétant la fin de la période productive. En 

période hivernale, les très faibles valeurs de chl a révèlent l’absence d’activité biologique. 
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Figure 2-12 : Evolution de la chlorophylle a pour l’année 1983 pour les 2 stations du Réseau National 
d’Observation (R.N.O). Les valeurs de surface sont représentées par des diamants noirs et les valeurs de 
fond par des carrés blancs, modifié d’après Cugier, 1999. 

 
Depuis les années 1990, l’amélioration des traitements des eaux a permis de mieux 

maîtriser les flux urbains diminuant ainsi significativement les concentrations en ortho-

phosphates et en ammonium (Data GIP Seine-Aval, 2008 ; 2011). La diminution des taux de 

nutriments apportés par la Seine entraîne une réduction des taux moyens et maxima de chl a 

observés dans l’estuaire fluvial de la Seine (AESN & DDTM76, 2012). Le risque 

d’eutrophisation et donc de prolifération d’algues non siliceuses a fortement baissé au cours des 

dix dernières années.  

Récemment, dans le cadre du projet GIP SA 5 PROUESSE (PROdUction primaire dans 
l’EStuaire de SEine) en parallèle du projet BARBES (Biological Association in Relation with 
sediment transport: development of a new model of Bioturbation caused by ecosystem 
Engineers in Seine estuary), les travaux de thèse de Morelle (2017) ont permis de mettre en 
évidence la dynamique spatiale et temporelle de la production primaire des compartiments 
phytoplanctonique et microphytobenthique en estuaire de Seine, à partir de mesures acquises 
depuis la sortie de l’embouchure (au niveau du site La Carosse) jusqu’à l’estuaire moyen, un 
peu en amont de Tancarville. Ces travaux ont montré que la biomasse phytoplanctonique varie à 
l’échelle saisonnière avec des concentrations élevées de chl a au printemps et en été (Fig. 2-13). 
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Ces résultats montrent des variations similaires à celles observées dans la baie à partir des 
campagnes océanographiques et des réseaux de surveillance. Les principales unités 
taxonomiques observées en estuaire de Seine sont des diatomées (Skeletonema sp., Nitzschia sp. 
et Paralia sulcata). Dans la zone aval, d’autres espèces typiques des eaux côtières et 
estuariennes telles que Dytilum sp., Rhizoslenia sp. et Chaetoceros sp., apparaissent. 

 

 

Figure 2-13 : Variations de la biomasse en chl a en sub-surface (-1m) pour chaque mois de l’année 2015. 
Les points blancs indiquent les stations d’échantillonnage (dans Morelle, 2017). 
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2.1.5.2. Importance et rôle du contenu en MO dans les processus de 

floculation en Baie de Seine 

 

En Baie de Seine, la matière organique (MO) représente une part non négligeable des MES 
(Dupont et Lafite, 1986). A l’aide d’analyses de données micro-granulométriques associées à 
une identification au microscope électronique à balayage (MEB), Dupont et al. (1985) ont 
notamment mis en évidence que certains fractions organiques et structures organo-minérales 
peuvent représenter des modes granulométriques. Des flocs organo-minéraux sont présents dans 
l’ensemble du domaine estuaire/Baie de Seine. Au large, la fraction organique est relativement 
importante, notamment associée au plancton. Le rôle des diatomées dans les processus de 
floculation des particules minérales est évoqué dans la littérature (Alldredge et al., 1995). A 
partir d’échantillons acquis en Baie de Seine, Dupont et Lafite (1986) ont observé des exemples 
d’agrégation de particules minérales avec des espèces de diatomées, favorisant la formation de 
flocs organo-minéraux via la sécrétion d’un mucus aux propriétés collantes (Fig. 2-14). D’autres 
observations au MEB ont également mis en évidence le rôle potentiel du zooplancton, avec la 
production de pelotes fécales et de pseudo-faeces, mais aussi de MO non vivante dans la 
formation d’agrégats. 

 
Figure 2-14 : Photographies de suspensions issues de la Baie de Seine observées au MEB, présentant (a) 
un début d’agglomération autour des zones connectives de deux frustules de Thalassiosira vivantes (A : 
cordon muqueux ou cytoplasmique reliant les cellules) et (b) un floc en formation associant deux 
frustules de Thalassiosira mortes (B et C) (modifié d’après Dupont et Lafite, 1986). 

 
Morelle (2017) a également étudié la dynamique des EPS et des TEP sécrétés par les 

producteurs primaires. Les valeurs de concentration en TEP en estuaire de Seine ont été 
estimées entre 2,21 et 16,48 mgXGeq.L-1 en surface, avec une moyenne annuelle de 6,32 
mgXGeq.L-1, et entre 3,11 et 98,20 mgXGeq.L-1 à proximité du fond, avec une moyenne 
annuelle de 15,93 mgXGeq.L-1 (Morelle et al., 2017). Les valeurs de TEP mesurées sont 
relativement fortes par rapport aux valeurs trouvées dans la littérature qui peuvent aller jusqu’à 
14,8 mgXGeq.L-1 (Radić et al. 2005). 

 
Dans le cadre de ces travaux, Morelle (2017) n’observe pas de corrélation entre TEP et 

dynamique du phytoplancton, que ce soit en termes de productivité ou de biomasse. Au 
contraire, la dynamique des TEP est inversement corrélée à la concentration en chl a, confortant 
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l’idée mise en avant par d’autres études que l’excrétion des TEP est principalement réalisée au 
cours de la sénescence du phytoplancton et non au cours de sa croissance (Klein et al., 2011 ; 
Chowdhury et al., 2016). Malgré la présence de diatomées souvent considérées comme source 
principale de précurseurs des TEP, notamment dans d’autres estuaires comme celui du Saint-
Laurent (Annane et al., 2015), les fortes valeurs de concentration en TEP ne peuvent 
uniquement être expliquées par la sécrétion de ces producteurs primaires. Morelle (2017) met en 
avant plusieurs hypothèses pour expliquer ces mesures. De par leur rôle dans les processus de 
floculation et de sédimentation, les TEP sont liées aux MES (Passow, 2002 ; Thornton, 2002). 
Les plus fortes valeurs de concentration observées par Morelle et al. (2017) correspondent aux 
mesures réalisées au fond, et notamment dans la zone de turbidité maximale où la concentration 
en MES peut atteindre jusqu’à 2 g.l-1. Dans cette zone de turbidité maximale, la formation de 
TEP est fortement stimulée via le gradient de salinité et la turbulence. De plus, à l’échelle tidale, 
les concentrations en TEP mesurées au cours des périodes de forts courants de marée sont 
corrélées à la concentration en MES, et donc directement liées à leur dynamique (Morelle et al., 
2017). Ces différentes hypothèses pourraient expliquer les valeurs importantes de TEP mesurées 
dans l’estuaire. Morelle (2017) met également en avant que lors des filtrations, la forte turbidité 
rencontrée dans le milieu et le colmatage des filtres qui en résulte pourrait provoquer la 
rétention des précurseurs de TEP dont la taille est inférieure à 0,4 µm.  

En revanche, aucune relation n’a été observée entre la concentration en EPS et la 
dynamique des MES ou la turbidité, ce qui s’explique par leur appartenance à la fraction 
dissoute et donc leur faible capacité de sorption. Les concentrations en EPS mesurées par 
Morelle (2017) étaient fortes au printemps, probablement en lien avec le bloom. Le genre le 
plus représenté des communautés phytoplanctoniques au cours de cette période était 
Skeletonema sp., connue pour sécréter de grandes quantités d’EPS (Urbani et al., 2005), en 
particulier en cas de réduction du phosphore (Shnyukova et Zolotareva, 2015), réduction qui a 
effectivement été observée au printemps dans la zone aval de l’estuaire. En plus d’une 
corrélation entre EPS et diatomées, une relation positive entre EPS et pico- ainsi que nano-
phytoplancton a été observée.  

 

2.2.  La zone côtière belge au débouché de l’Escaut : 

contrastes et similitudes avec la Baie de Seine 

 

2.2.1. Contexte : similitudes et différences avec la Baie de Seine 

 

Dans la partie sud de la Mer du Nord, la zone côtière belge est souvent décrite comme une 
zone de turbidité maximale, au sein de laquelle une concentration en MES permanente est 
observée, avec des valeurs qui peuvent atteindre jusqu’à une centaine de mg.l-1 (Ruddick et al., 
2000 ; Fettweis et al., 2010). Cette zone, qui représente un piège effectif à sédiments fins 
cohésifs, s’étend entre Ostende et la partie occidentale de l’estuaire de l’Escaut (Fig. 2-15). Ce 
terme de zone côtière de turbidité maximale n’est pas fréquemment utilisé dans la littérature 
(Lee et Folkard, 1969 ; Fettweis et al., 2010), et s’apparente aux zones de turbidité maximale 
observées en estuaire (par exemple le bouchon vaseux de l’estuaire de la Seine) du fait de la 
mise en place d’un ou plusieurs mécanismes de piégeage des MES. A la différence du bouchon 
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vaseux en estuaire de Seine, ces mécanismes ne dépendent pas de la salinité mais résultent 
plutôt d’un piégeage des MES qui transitent par cette zone, provoqué par le forçage tidal et/ou 
la floculation des MES (Fettweis et Van den Eynde, 2003).  

La dynamique des sédiments fins à l’échelle régionale peut s’avérer relativement 
compliquée lorsqu’une multitude de sources locales et lointaines, de voies de transports et de 
phénomènes de sédimentation entrent en jeu. Ainsi la dynamique sédimentaire dans la zone 
côtière Belge, et en particulier l’explication de cette zone côtière de turbidité maximale, soulève 
encore de nombreuses questions. Des études récentes ont montré que l’origine de ces sédiments 
est d’une part locale (érosion de couches d’argile Holocène) et d’autre part régionale avec, en 
particulier, des sédiments arrivant de la Manche et transportés en Mer du Nord via le pas de 
Calais (Fettweis et al., 2007 ; Adriaens et al., 2018).  

 
Figure 2-15 : Carte du bassin sud de la Mer du Nord présentant le plateau vaseux (polygone noir) des 
zones côtières de la Belgique et des Pays-Bas et la concentration en MES moyenne issue du satellite 
MODIS. La zone côtière de turbidité maximale est indiquée par les niveaux de gris. Les flèches indiquent 
la circulation résiduelle de l’eau au Sud de la Mer du Nord et dans la Manche, montrant une direction SO-
NE dominante (d’après Fettweis et al., 2007a, 2007b). Les différentes sources potentielles, la Manche, le 
bassin versant de l’Escaut, le Rhin et la Meuse sont toutes indiquées. Les affleurements argileux du 
Paléogène apparaissent au nord et nord-est du plateau vaseux (d'après Adriaens et al., 2018).   

Les ports de Zeebrugge, Ostende, les marinas de Blanckenberge et Nieuwpoort et leurs 
chenaux de navigation situés au sein de cette zone de turbidité maximale, nécessitent des 
travaux de dragage d’entretien réguliers afin de garantir leur accessibilité (Fig. 2-16). Les 
activités de dragage et de relargage des sédiments dans les eaux côtières et les ports belges 
représentent 10 millions de tonnes de sédiments à l’année, dont 70% correspondent à des argiles 
et des silts (Lauwaert, 2009). La majeure partie de ces matériaux est déposée en mer au niveau 
des endroits de stockage prévus à cet effet (Fig. 2-16b). Van den Eynde et Fettweis (2006) ont 
montré que suite au dépôt des matériaux de dragage, la turbidité est temporairement augmentée 
dans une zone de 20 à 40 km de diamètre autour des sites de dépôts. En fonction de l’ampleur et 
de la fréquence des dépôts de matériaux dragués, la concentration moyenne en MES peut 
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augmenter de 50 à 100 mg.l-1 (Fig. 2-16). Néanmoins, ces dépôts ne sont pas à l’origine de la 
zone côtière de turbidité maximale. La connaissance de la dynamique spatiale et temporelle des 
MES est donc nécessaire pour optimiser les travaux de dragages et pour analyser ces effets sur 
l’écosystème marin. 

 

 
Figure 2-16 : Resultats d’un modèle de transport de sédiments qui montre la concentration moyenne des 
marées en matière en suspension pendant les vives eaux (20 mars 1999) : (a) situation naturelle et (b) 
situation naturelle avec dépôt de matériaux dragués (dans Van den Eynde et Fettweis, 2006). 

 

Les eaux côtières belges sont le réceptacle du bassin versant international (France, Pays-Bas 
et Belgique) de l’Escaut. L’Escaut traverse le Nord de la France, la Wallonie, la Flandre et les 
Pays-Bas avant de se jeter en Mer du Nord. Le bassin versant de l’Escaut, qui s’étend sur 22 
116 km2, connaît un climat de type océanique tempéré, et est le support d’activités variées telles 
que l’agriculture, les industries agroalimentaires, de métallurgie, de textile ou encore de chimie 
et d'une urbanisation importante. La qualité des eaux de l’estuaire est dégradée par l’apport de 
nutriments, de contaminants chimiques et métalliques, de matières en suspension et de 
phytoplancton (SCALDIT, 2004). Pour autant, l’estuaire de l’Escaut est davantage considéré 
comme une zone de stockage des sédiments fins cohésifs, plutôt qu’une source de MES (Van 
Maldegem et al., 1993, Verlaan et al., 1998). En effet, les MES de l’estuaire sont caractérisées 
par une signature marine forte (>80%) (Verlaan, 1998, 2000). L’impact des apports de l’Escaut 
concerne surtout les métaux lourds, ainsi que les nutriments. Ces derniers modifient 
l’écosystème planctonique, et plus spécifiquement le phytoplancton. Similairement à la Baie de 
Seine, une variation saisonnière de la biomasse phytoplanctonique est observée dans la zone 
côtière belge, avec des valeurs de concentration en chl a plus importantes mesurées au 
printemps, voir figure 2-17 (Fettweis et Baeye, 2015). Ce bloom printanier est caractérisé par 
une succession de deux groupes phytoplanctoniques, avec un premier bloom de diatomées au 
début du printemps, suivi d’un bloom de phaeocystis en avril et mai (Lancelot et al., 1987). Un 
second bloom plus tardif et moins intense est également mesuré en période estivale (Fettweis et 
Baeye, 2015).  
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Figure 2-17 : Evolution temporelle de la concentration en chl a de surface moyennée sur des intervalles 
de deux semaines. Les données sont issues du satellite MERIS et couvrent la période allant de 2003 à 
2011 (Fettweis et al., 2014), modifié d’après Fettweis et Baeye, 2015. 

Cette turbidité relativement élevée et l’existence d’épisodes de blooms phytoplanctoniques 
intenses dans la zone côtière belge (Lancelot et al., 1987) en font un site pertinent pour étudier 
les liens entre la biomasse, la concentration en MES et les conditions hydrométéorologiques 
saisonnières. 

 

2.2.2. Caractéristiques générales et fonctionnement hydro-

sédimentaire 

 

La zone côtière belge, localisée dans la partie sud de la Mer du Nord, est caractérisée par 
une faible profondeur d’eau (entre 0 et 15 m) (Fig. 2-18), avec des sédiments du fond allant du 
sable pur à la vase pure (Verfaillie et al., 2006). De façon similaire à la Baie de Seine orientale, 
elle est caractérisée par un forçage de marée semi-diurne (le marnage à Zeebrugge est de 4,3 m 
et 2,8 m en période de vives eaux et de mortes eaux, respectivement), de forts courants de marée 
atteignant jusqu’à 1,5 m.s-1 et un gradient de turbidité présentant une zone de turbidité 
maximale, avec des concentrations comprises entre 0,02 et 0,1 g.l-1 en surface, et 0,1 et 3 g.l-1 
près du fond, tandis que les valeurs de concentrations sont beaucoup plus faibles au large 
(inférieures à 10 mg.l-1; Baeye et al., 2011 ; Fettweis et al., 2010).  

Depuis 2004, le RBINS (Royal Belgian Institute of Natural Sciences) maintient un 
observatoire côtier au débouché de l’Escaut via une station fixe MOW1 (51821.63 N, 387.41 E) 
localisée à 5 km au large du maximum de turbidité et à une profondeur de 10 m environ (Fig. 2-
18). La station de mesure a la particularité de se situer à la limite marine sous l’influence de 
l’estuaire de l’Escaut occidental et du delta de la Meuse et du Rhin (Lacroix et al., 2004 ; Arndt 
et al., 2011), où la salinité est généralement comprise entre 28 et 34 PSU. Les forts courants de 
marée combinés aux faibles débits des rivières ont pour conséquence de bien mélanger la 
colonne d’eau. Les vents maximaux sont de SO dominants, mais les vagues les plus importantes 
sont produites par les vents provenant du NO. La concentration en MES dépend de la direction 
des vents : les vents provenant du SO diminuent la concentration tandis que les vents provenant 
du NE l’augmentent. La diminution de la concentration en MES est liée à l’advection de masses 
d’eau moins turbides provenant de la Manche, provoquant une remontée de zone de turbidité 
maximale vers le NE et l’estuaire de l’Escaut. Dans ces conditions, la vase marine est importée 
au sein de l’estuaire. 

Cet observatoire a permis l’acquisition pendant une dizaine d’années de mesures de courant, 
de température, de salinité, de turbidité par capteur à rétrodiffusion optique (OBS) et également 

Day
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l'acquisition de spectres en classe de taille des MES par granulométrie laser in situ (LISST). En 
parallèle de ce mouillage, des campagnes en mer régulières ont permis d’obtenir des profils 
hydrologiques et de collecter des prélèvements d’eau nécessaires à la calibration des 
instruments.  

Les ellipses de courant de marée sont allongées à la station de mesure (à 2 m au-dessus du 
fond), et deviennent de plus en plus circulaires en s'éloignant de la côte. Les vitesses de courant 
près de Zeebrugge varient entre 0,2 et 1,5 m.s-1 en période de vives eaux et entre 0,2 et 0,6 m.s-1 
en période de mortes eaux. L’étale se produit 3h avant et 3h après la PM, et le flot est dirigé 
vers le NE tandis que le jusant porte vers le SW. Les maximums de courant se produisent au 
cours du flot, environ 1h avant la PM et, de manière moins intense, au cours du jusant et autour 
de la BM. Dans la zone côtière belge, les MES sont caractérisées par un ratio argile/silt 
d’environ 1:4, une taille médiane des particules primaires inférieure à 3 µm, un taux de MO 
(POC) qui varie en fonction de la concentration en MES entre 3 et 12 % dans le maximum de 
turbidité et une fraction de carbonates de 40% (Fettweis et Lee, 2017 ; Adriaens et al., 2018).  

 

 

Figure 2-18 : Carte présentant la bathymétrie (en m) avec la MLLWS (Mean Lower Low Water Springs) 
ou le niveau d’une basse mer inférieure moyenne de vive-eau utilisée comme référence (dans Baeye, 
2012). La localisation des différentes stations de mesure utilisées notamment dans l’étude de Baeye 
(2012) sont indiquées sur la carte. 

 

Dans cette zone côtière, des mesures acoustiques par ADV et ADP ont montré des 
variations du niveau du fond, qui peuvent s’élever jusqu’à 0,2 m au cours d'une marée et d'un 
cycle VE/ME, suggérant la formation de lutoclines qui agissent comme des réflecteurs 
acoustiques, et de couches de vases fluides caractérisées par des concentrations en MES très 
élevées (Baeye et al., 2012). Des différences saisonnières de concentration en MES près du fond 
ont été observées avec des valeurs plus importantes en été et concentrées sur une plus faible 
hauteur d’eau, tandis qu’en hiver la concentration en MES est plus homogène dans la colonne 
d’eau, voir figure 2-19 (Fettweis et Baye, 2015). Ces variations suggèrent qu’une part 
considérable des MES restent dans la zone en été au lieu d’être advectées. Les forçages 
physiques tels que la hauteur des vagues, le vent ou les tempêtes montrent une faible corrélation 
avec cette variation saisonnière de la concentration en MES, suggérant qu’un autre forçage entre 
en jeu.  
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Figure 2-19 : Carte de la zone côtière belge localisée au Sud de la mer du Nord, montrant la 
concentration moyenne en MES en surface en période hivernale et estivale. Les données sont issues du 
satellite MERIS et couvrent la période entre 2003 et 2011 (d’après Fettweis et al., 2014). La croix indique 
la position de la station de mesure MOW1, dans Fettweis et Baeye, 2015. 

 

Dans cette zone côtière de turbidité maximale, certaines études se sont notamment intéressées au 
lien entre la concentration en MES et la concentration en chl a (Fettweis et al., 2014 ; Fettweis et 
Baye, 2015). En hiver, la concentration en MES est forte et la concentration en chl a est faible, et 
inversement pour la période estivale (Fettweis et al., 2014). Cette variation saisonnière, souvent 
associée à la saisonnalité du forçage du vent, coïncide également bien au bloom printanier. La 
fréquence d’occurrence de macroflocs a également un signal saisonnier alors que la saisonnalité a 
peu d’impact sur la taille de flocs, suggérant que la taille maximale des flocs est contrôlée par la 
turbulence et par le temps disponible au cours d’un cycle de marée pour que les processus de 
floculation puissent se mettre en place. Toutefois, la résistance des macroflocs est contrôlée par la 
disponibilité des substances organiques collantes, associées à la production primaire favorisée au 
printemps et en été. Ces substances organiques telles que les TEP peuvent être sécrétées par le 
phytoplancton mais également par d’autres espèces telles que les bactéries et le zooplancton 
présentes en été dans la zone côtière belge (Lancelot et al., 2004). Malgré un bloom moins prononcé 
en été, des niveaux importants de concentration en TEP pourraient alors expliquer la fréquence 
d’occurrence des macroflocs plus importante. Les macroflocs, chutant plus vite, pourraient entraîner 
une diminution de la concentration en MES dans la colonne d’eau. Cette variation saisonnière des 
flocs pourrait alors expliquer l’apparition plus probable de lutoclines au cours de la période estivale 
(Fettweis et Baeye, 2015). 

 

2.3. Stratégie d’acquisition des données en Baie de Seine 

orientale 

 

Dans le cadre de la thèse, l’observation in situ de la dynamique des MES en Baie de Seine 
orientale est basée sur une double approche complémentaire : 
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(i) La mise en place d’un observatoire côtier à la sortie de l’embouchure de l’estuaire de 
Seine (Fig. 2-20), permettant l’acquisition de mesures à HF et sur le long-terme 
(pluriannuelle) des MES et des forçages avec des paramètres restreints : le courant, les 
vagues, la turbidité par rétrodiffusion optique et la rétrodiffusion acoustique. 

(ii) Ces mesures long terme sont complétées par des campagnes de mesure en mer 
ponctuelles mais régulières afin de (1) calibrer les capteurs de l’observatoire côtier et 
(2) de détailler les caractéristiques des MES par des mesures de rétrodiffusion optique 
et acoustique, de concentration en MES, de chl a, de MO, de TEP et de spectre en classe 
de taille (in situ d'une part, et déflocculé en laboratoire d'autre part). 

Les campagnes de mesure ont été réalisées sur deux stations fixes (i) la station La Carosse 
(LC) située à proximité de l’observatoire côtier dont les mesures seront utilisées et comparées 
aux mesures long terme, et (ii) la station BS1 localisée plus au large (Fig. 2-20). Le site LC 
permet d’intégrer à travers la variabilité temporelle au point fixe, la variabilité spatiale dans 
l’embouchure sur un même point : ce site a la particularité d’être à la fois sous l’influence de 
l’estuaire autour de la basse mer (BM), du large à PM et des processus de remise en suspension 
à l’embouchure, lors des phases de flot et de jusant, permettant ainsi d’étudier la dynamique des 
MES issues de ces trois compartiments. Il se situe également à proximité de l’ancien site de 
dépôt de dragage du Kannick. La station BS1 permet d’étudier la dynamique des MES dans la 
zone plus au large, hors influence majeure du panache de surface sauf en cas d’évènement de 
crue exceptionnelle et plus influencée par la production primaire en Baie de Seine, constituant 
ainsi une « référence » du large.  

L’objectif de ces observations est d’étudier la variabilité tidale et saisonnière des MES en 
lien avec différents forçages hydrologiques (conditions de stratification différentes), 
hydrodynamiques et biologiques.  

 

 

Figure 2-20 : Carte de la Baie de Seine orientale et localisation des stations de mesures fixes (LC et BS1) 
et de la bouée de mesure D4 à la sortie de l’embouchure de l’estuaire de Seine. 
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2.3.1. L’observatoire côtier : la bouée D4 

 

Afin de compléter le réseau de mesures automatiques (SYNAPSES) installé sur l’estuaire 
de la Seine et pour mieux comprendre le transfert de MES depuis l’estuaire vers la baie et les 
processus hydro-sédimentaires associés, une station de mesure à HF (appelée D4) a été 
déployée entre 2015 et 2017 sur le site LC, remplacée depuis octobre 2017 par la station 
SCENES (Figure 2-20). 

Le dispositif de mesure D4 est composé de deux structures : (i) en surface, une bouée 
instrumentée équipée d’une sonde Hydrolab MS5 multiparamètres (température, salinité et 
turbidité) complétée à partir de février d’un capteur optique FLNTU et (ii) au fond une station 
benthique constituée d'un "panier" contenant les instruments de mesure, inséré dans une cage 
anti-chalutage fixée sur le fond par des ancres à vis (Figure 2-21). Cette stratégie de 
déploiement au fond est motivée par la possibilité de relever les instruments par plongeurs, sans 
relever l'ensemble de la station benthique. Le panier est équipé d’un courantomètre houlographe 
profileur acoustique Nortek AWAC de fréquence 1MHz, d’un turbidimètre WETLabs BBS fixé 
sur une perche solidaire du panier et localisé à environ 1 m au-dessus du fond pour correspondre 
à la première cellule de l'AWAC. Le panier est également équipé d’un modem acoustique 
Sercel MATS permettant une transmission en temps réel des données vers la bouée de surface, 
elle-même équipée d'un Modem en vue de transmettre l'ensemble des données vers le 
laboratoire par liaison téléphone. Ce système de mouillage a permis l’acquisition de 15 mois de 
mesures de courant, de vague, de température (surface et fond), de salinité (surface), de turbidité 
(en surface et à 1 m au-dessus du fond), et du signal de rétrodiffusion acoustique dans toute la 
colonne d’eau. Les périodes de mesures acquises par l’observatoire côtier (à travers l’exemple 
de la hauteur significative des vagues), au cours de l’année 2016 sont présentées en Figure 2-22. 
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Figure 2-21 : Instrumentation en surface et au fond de la bouée de mesure D4.  

 

 
Figure 2-22 : Evolution (a) des cycles VE/ME, (b) du débit fluvial et (c) de la hauteur des vagues par la 
bouée D4 sur l’année 2016. Les périodes pour lesquelles un masque gris a été ajouté délimitent les dates 
auxquelles les instruments de la bouée ont été récupérés ou remis à l’eau, soit les périodes pour lesquelles 
nous ne possédons pas de mesure. 

 

2.3.2. Les campagnes de mesures en Baie de Seine orientale 

 

En parallèle de l’observatoire côtier, des campagnes régulières de 12h ont été réalisées en 
2016 à bord du navire océanographique de l’INSU « Côtes de la Manche », principalement en 2 
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stations : LC, située à la sortie de l’embouchure de l’estuaire de Seine à proximité immédiate de 
l’observatoire côtier, et BS1, localisée plus au large (Figure 2-20).  

Au cours de ces campagnes, un radeau équipé avec deux courantomètres à effet Doppler 
(ADCP – Acoustic Doppler Current Profiler) de fréquence différente, 1200 et 600 kHz 
(Workhorse Sentinel - RDI) a été déployé au cours de chaque cycle de marée, permettant 
l’acquisition d’un profil de courant et d'intensité rétrodiffusée toutes les 2 min. Le radeau était 
placé à la dérive du bateau mouillé sur ancre, pour mettre à distance le courantomètre des autres 
systèmes de mesure et de la masse métallique du bateau, et ainsi éviter une perturbation du 
compas et de l'hydrodynamique au voisinage du capteur. 

 Une cage instrumentée équipée d’une CTD (Conductivity Temperature Depth) Sea-Bird 
19plus V2 (4Hz), d’un OBS-3+ (Optical Backscatter Sensor) (4Hz), d’un turbidimètre 
(WETLabs FLNTUSB) (1Hz) et d’un granulomètre laser LISST-100X de type C (1Hz), a été 
utilisée pour effectuer des profils verticaux de la colonne d’eau toutes les 15 min pendant 12h. 
Lors d’un profil, la cage instrumentée est immergée à environ 1 m en dessous de la surface, puis 
est remontée en surface (zéro de surface) avant de descendre et remonter à une vitesse constante 
(0,2 m.s-1). L’opération est réitérée afin d’obtenir chaque profil en double, et des mesures sur 
deux descentes et deux montées. Ces mesures permettent d’étudier les variations temporelles 
des paramètres physico-chimiques du milieu et des MES dans la colonne d’eau à partir d’une 
description fine des gradients à l’échelle du cycle tidal.  

Enfin, des prélèvements d’eau de mer ont été réalisés toutes les heures à l’aide d’une 
bouteille Niskin horizontale en sub-surface (à 1 m environ) et à 1 m environ au-dessus du fond, 
soit au total 26 échantillons par cycle de marée. La bouteille est fixée sur une cage équipée d’un 
WETLabs FLNTUSB et une sonde SP2T. Ces échantillons sont filtrés afin de déterminer la 
concentration en MES, la concentration en chlorophylle, en TEP et la matière organique 
particulaire (MOP). Les méthodes utilisées pour estimer ces différentes variables seront décrites 
dans la partie suivante. Ces échantillons sont également utilisés pour des mesures de turbidité 
via un turbidimètre de paillasse HACH 2100N et des mesures de la taille des particules après 
défloculation mécanique par ultrasons via un second granulomètre laser LISST-100X de type C, 
utilisé sur paillasse. La figure 2-23 présente le schéma de localisation des différents instruments 
utilisés sur le navire océanographique. 
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Figure 2-23 : Schéma de la localisation des différents dispositifs de mesure utilisés sur le navire 
océanographique pour les stations fixes de 13h. Les profils verticaux dans la colonne d’eau sont réalisés 
via la cage instrumentée équipée d’une CTD, d’un OBS-3+, d’un turbidimètre WETLabs et d’un LISST-
100X et d’un radeau équipé de deux ADCP de fréquences différentes, 1200 et 600 KHz. Les 
prélèvements d’eau de mer sont réalisés via la cage Niskin équipée d’une bouteille Niskin horizontale, 
d’une SP2T et d’un WETLabs avant d’être analysés en laboratoire pour la mesure de turbidité par le 
HACH et de spectre défloculé par le LISST et filtrés.  

 

La distribution des différentes campagnes de mesure en mer réalisées en Baie de Seine est 
présentée sur la figure 2-24. Afin d’étudier la variabilité saisonnière et annuelle, 6 campagnes 
ont été réalisées sur un cycle bimensuel (environ tous les deux mois) augmentant ainsi les 
chances d’observer un bloom phytoplanctonique. La majorité des campagnes a principalement 
été menée pour des périodes de vives eaux (Fig. 2-24 et tableau 2-1). Afin d’étudier l’effet de 
l’amplitude de marée sur la dynamique des MES, les mesures à la station LC ont été effectuées 
pour plusieurs cycles de marée au sein d’une même campagne (Tableau 2-1). Au total sur 
l’année 2016, on comptabilise 13 cycles de marée à la station LC et 5 cycles à la station BS1. 

 

 
Figure 2-24 : Chronologie des campagnes de mesures (indiquées en grisé) au cours de l'année 2016 : (a) 
amplitude de la marée (représentée par le coefficient de marée) et (b) débit journalier de la Seine. Les 
points rouges représentent les stations de 12 h à LC (site à l’embouchure de l’estuaire de la Seine), et les 
points bleus les stations de 12h à BS1 (site au large).  
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ADCP	1200	kHz
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Filtration
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Les campagnes de mesure ont été acquises sur une faible gamme de débit comprise entre 
261 et 672 m3.s-1, couvrant des débits moyens en début d’année (11 cycles de marée autour de 
450 m3.s-1) et des bas débits d’étiage (7 cycles de marée autour de 250 m3.s-1), voir figure 2-5 et 
tableau 2-1. L’année 2016 est caractérisée par un régime hydrologique particulier avec un débit 
relativement faible en période hivernale ne dépassant pas les 1250 m3.s-1 avant les campagnes 
de mars et de mai, et une crue exceptionnelle (décennale, 2010 m3.s-1) au mois de juin ayant lieu 
avant la campagne du mois de juillet.  
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Tableau 2-3 : Bilan des conditions de marée et de débit des cycles de marée de l’année 2016 par station : 
LC et BS1. Le gradient de couleur illustre les variations du coefficient de marée allant du bleu pour les 
coefficients de marée les plus bas au rouge pour les coefficients de marée les plus forts. Le gradient 
monochrome (couleur bleue) illustre les variations du débit moyen journalier en allant du plus clair pour 
les bas débits au plus foncé pour les débits forts.  

 

SITE DATE 
COEFFICIENT 

DE MAREE 

DEBIT MOYEN 

JOURNALIER 

(m
3
.s

-1
) 

Hauteur 

significative des 

vagues (m) 

LA CAROSSE 

28-Janv VE 80 355 1,75 

02-Fév ME 37 672 1,55 

22-Mars VE 82 568 0,15 

25-Mars VE 89 519 0,8 

06-Mai VE 105 447 0,15 

17-Juil ME 62 440 0,3 

22-Juil VE 91 378 0,3 

24-Juil VE 87 391 0,5 

20-Sept VE 105 288 0,15 

23-Sept ME 61 278 0,35 

15-Déc VE 106 289 0,3 

18-Déc VE 84 261 0,2 

19-Déc ME 71 261 0,25 

BS1 

24-Mars VE 89 537 1 

4-Mai VE 78 453 0,3 

20-Juil VE 83 400 0,5 

21-Sept VE 100 289 0,25 

16-Déc VE 103 232 0,25 
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2.3.3. Méthodologie et instrumentation 

 

2.3.3.1. Prélèvements et caractérisation des MES 

 

Les prélèvements d’eau de mer en Baie de Seine ont été effectués à l’aide d’une bouteille 
Niskin de 5L horizontale pour éviter d’introduire des incertitudes liées au gradient vertical de 
turbidité.  

Les prélèvements sont effectués à tribord du navire océanographique à partir du treuil 
hydraulique, situé à 10m devant le portique arrière à partir duquel sont réalisés les profils 
instrumentés verticaux : il en résulte une non-colocalisation des prélèvements d’eau de mer et 
des profils verticaux (Fig. 2-23). Lors de la première campagne TURBISEINE LEG 1, seule 
une bouteille Niskin était directement reliée au câble de descente. La profondeur exacte à 
laquelle les prélèvements étaient collectés n’était pas connue, et a donc été estimée par défaut à 
1 m en dessous de la surface et 1 m au-dessus du fond (profondeur de consigne pour 
l’équipage). Cette approximation peut entraîner des incertitudes supplémentaires lors de la 
correspondance sur la verticale entre l’échantillon d’eau et les mesures des capteurs issues des 
profils verticaux, surtout près du fond où les gradients verticaux de MES sont élevés.  

Lors des campagnes suivantes, une seconde cage instrumentée (cage Niskin) équipée de la 
bouteille Niskin horizontale, d’un capteur de pression et d’un turbidimètre WETLabs 
FLNTUSB (identique à celui présent sur la cage utilisée pour les profils) a été déployée. Le 
capteur de pression permet de connaître précisément les profondeurs de prélèvement (Figure 2-
25). Le turbidimètre embarqué sur la cage NISKIN permet la comparaison des mesures de 
turbidité réalisées pendant les prélèvements et celles issues des profils verticaux et ainsi de 
quantifier les incertitudes issues de différences temporelles et spatiales entre le prélèvement et la 
mesure capteur de la cage instrumentée. La bouteille Niskin une fois ramenée à bord est agitée 
pour homogénéiser le prélèvement et une fraction ou la totalité du volume échantillonné est 
transférée dans des flacons dont le volume dépend des analyses effectuées. 
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Figure 2-25 : Cage Niskin lestée équipée d’une bouteille Niskin horizontale déclenchée par messager, 
d’une sonde SP2T et d’un turbidimètre WETLabs FLNTUSB 

 

La concentration en MES 

 

Dans le but d’obtenir la concentration massique des MES présentes dans l’eau, les 
prélèvements d’eau de mer sont filtrés à bord du navire après chaque prélèvement. Suivant le 
protocole défini par Aminot et Kérouel (2004), les filtres utilisés sont en microfibre de verre 

(Whatman™ GF/F) de 47 mm de diamètre et de porosité moyenne de 0,7 µm1. Pour certaines 
campagnes, des filtres en polycarbonate (Nuclepore™ Whatman) ont également été utilisés, 
pour comparaison. Ces filtres sont de même diamètre (47 mm) mais ont une porosité de 0,4 µm. 

Les différentes étapes de préparation et de traitement des filtres basées sur le protocole 
proposé par Aminot et Kérouel (2004) sont récapitulées ici. Avant la campagne, les filtres sont 
lavés, séchés et pré-pesés en laboratoire pour connaitre la masse du filtre. A partir des bouteilles 
de prélèvements, après homogénéisation de l’échantillon, un certain volume d’eau de mer 
déterminé via une éprouvette graduée est filtré. Le choix du volume à filtrer est important et ne 
doit être ni trop faible (risque de masse de MES sur le filtre trop faible) et ni trop élevé 
(saturation des filtres et perte éventuelle de masse) pour éviter d’introduire des incertitudes de 
mesure dans l’estimation de la concentration en MES. Dans le cadre des campagnes, le volume 
d’eau de mer à filtrer est estimé par l’opérateur à partir d’une lecture de la turbidité de 
l’échantillon, obtenue par le turbidimètre Hach de paillasse. La filtration est ensuite réalisée à 
l’aide d’une pompe à vide. La tulipe et les filtres sont ensuite rincés à l’eau distillée afin d’éviter 
les dépôts de matière sur la paroi et pour éliminer au maximum les sels qui peuvent s’accumuler 
sur les filtres. Ces derniers sont ensuite stockés dans le réfrigérateur du bord, avant d’être 
amenés en laboratoire où ils seront séchés à l’étuve à 50°C pendant 24h. Avant d’être à nouveau 
pesés, les filtres sont conservés dans un dessiccateur pour les ramener à température ambiante 
sans les réhydrater. La concentration massique en MES, �¤¥e (en mg.l-1), est obtenue par le 
calcul suivant : 

                                                
1 Dans Chapalain et al. (2018), il a été écrit par erreur 0,45 µm au lieu de 0,7 µm, voir Annexe D. 
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�¤¥e =
m�	�mÍ

ÎÏ
      (2.1) 

où �n et �@ sont les masses initiale et finale en mg obtenues avant et après filtration, 

respectivement, et �Ð est le volume filtré en l. 

 Les différentes étapes depuis le prélèvement des échantillons à la pesée finale 
s’accompagnent d’incertitudes de mesure : leur quantification fera l’objet d’une partie du 
chapitre 3.  

 

Les paramètres biologiques  

 

Ø La matière organique particulaire  

 

Parmi l’ensemble des prélèvements d’eau de mer d’un cycle de marée, quatre échantillons 
en surface et au fond (soit au total 8 par cycle de marée) aux moments clefs de la marée (BM, 
PM, flot et jusant) sont utilisés pour des mesures de MOP. Avant l’étape de pré-pesée, certains 
filtres GF/F sont pré-calcinés afin d’éliminer la masse du filtre susceptible d’être perdue lors de 
la calcination. Après filtration et pesage, les filtres sont passés au four afin d’estimer la MOP 
par perte au feu (PAF) après une combustion à 480°C pendant 4 h2 (2 h de montée, 2 h de 
palier).  

Dans certains cas, des filtres non pré-calcinés ont été utilisés. Un facteur est alors appliqué à 
la masse initiale pour éviter d’incorporer dans l’estimation de la MOP, la masse moyenne de 
fibres du filtre perdue au cours de la combustion (Druine, 2018). Ce facteur a été déterminé en 
estimant la différence de masse avant et après combustion d’une centaine de filtres au sein du 
laboratoire.  

Le pourcentage de MOP est obtenu par le calcul suivant : 

%	���	 = 	100 −
m���ÈmÍ

m��mÍ
×100    (2.2) 

où �@� est la masse du filtre après combustion, et � le facteur de correction massique, égal à 1 

lorsque les filtres utilisés ont été pré-calcinés et égal à (1-0,00123) pour les filtres non pré-
calcinés. 

 

Ø La concentration en TEP 

 

Les mesures de la concentration en TEP ont été réalisées par le laboratoire BOREA à 
l'Université de Caen. La concentration en TEP a été estimée en utilisant la méthode 
colorimétrique décrite par Claquin et al. (2008) adaptée de Passow & Alldredge (1995).  

Pour chaque station, parmi les prélèvements d’eau de mer, des échantillons ont été 
sélectionnés en surface et au fond au cours des quatre moments clefs d’un cycle de marée dans 
le but d’estimer la concentration des TEP. Des triplicats de 50 ml ont été filtrés sur des filtres à 

                                                
2 Dans Chapalain et al. (2018), il a été écrit par erreur combustion de 2 h au lieu de 4 h, voir Annexe D. 



 

 97 

membrane polycarbonate Isopore de 0,4 µm (Millipore™) à bord du navire et stockés à -20°C 
jusqu’à analyse. De retour au laboratoire, les particules sur le filtre ont été colorées avec 5 ml de 
bleu Alcian 0,02% (Sigma) dans de l’acide acétique 0,06% (pH 2.5). Les filtres ont ensuite été 
centrifugés à 3500 g pendant 30 min. Les surnageants ont été jetés, les filtres rincés avec 5 ml 
d’eau MilliQ et centrifugés à nouveau. Pour éliminer complètement le colorant du culot, le 
rinçage est réitéré. Après une nuit de séchage dans un stérilisateur à 50°C, 6 ml de H2SO4 à 80% 
ont été ajoutés et incubés durant 2 heures. L’absorbance du surnageant a été mesurée à l’aide 
d’un spectromètre à 787 nm. L’absorption au bleu Alcian a été étalonnée à l’aide d’une solution 
de gomme de Xanthane (XG). Les concentrations de TEP sont exprimées en µgXGeq.L-1. 

 

Ø La biomasse chlorophyllienne 

 

La biomasse phytoplanctonique peut être estimée par dosage de la chl a. Ces mesures ont 
également été réalisées par le laboratoire BOREA à l’Université de CAEN. En parallèle des 
mesures de la concentration des TEP, huit échantillons (surface et fond) de 250 à 500 ml, pour 
chaque station, ont été filtrés à bord du navire sur des filtres GF/F d’une porosité de 0,7 µm 
dans le but de mesurer la chl a totale à bord du navire. Ces filtres ont été conservés à -20°C 
jusqu’à l’analyse.  

En laboratoire, les filtres ont ensuite été plongés dans de l’acétone à 90% avant d’être 
broyés et stockés à 4°C pendant une nuit dans le but d’extraire les pigments chlorophylliens. 
Après centrifugation, la fluorescence de la chl a a été estimée grâce à un fluorimètre Turner 
(Turner Design TD-700®) avant et après acidification (10 µl de HCl, à 0,3 M pour 1 ml 
d’acétone) d’après la méthode de Lorenzen (1966). La concentration en chl a est exprimée en 
µg.l-1.  

 

La turbidité  

 

Comme évoqué précédemment, la turbidité des échantillons d’eau de mer est également 
mesurée avant filtration à partir d’un turbidimètre de paillasse HACH 2100N IS dont le principe 
de mesure sera expliqué dans la section 2.3.3.4. 

 

Spectre en classe de taille défloculé  

 

Les prélèvements d’eau de mer sont également utilisés pour mesurer la taille des MES après 
défloculation mécanique à l’aide d’un LISST-100X type C de paillasse dont le principe de 
mesure sera expliqué dans la section 2.3.3.6. Un sous-échantillon est prélevé à partir des 
bouteilles de prélèvements de surface et de fond puis est soumis aux ultrasons pendant 2 min, 
avant d’être introduit dans la chambre du LISST où un agitateur magnétique permet le maintien 
des particules en suspension. Les mesures sont ensuite acquises à 1Hz pendant 60s environ. 

 

2.3.3.2. Hydrologie 
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La CTD (Conductivity – Temperature – Depth) permet de mesurer la pression (en dBar), la 
température (en °C) et la conductivité (en S.m-1). De ces informations est déduite la salinité en 
PSU (Practical Salinity Unit) à partir de l’Echelle de Salinité Pratique de 1978 (Practical 

Salinity Scale 1978 ou PSS78). Dans le cadre des campagnes, la CTD est déployée pour réaliser 
des profils verticaux avec une fréquence d’acquisition de 4Hz. 

 

2.3.3.3. Hydrodynamique 

 

Les profileurs acoustiques à effet Doppler permettent d’obtenir la mesure du profil vertical 
de vitesse (u, v, w). Les profileurs sont équipés de quatre transducteurs (céramiques) qui 
émettent des impulsions ultrasonores (pings) orientées selon un angle, qui varie selon 
l’instrument utilisé (20° pour Workhorse Sentinel RDI, 25° pour AWAC Nortek), par rapport à 
la verticale (Le Coz et al., 2007). L’onde émise est réfléchie par les particules en suspension 
présentes dans la colonne d’eau et la vitesse est déduite du décalage fréquentiel de l’écho 
rétrodiffusé. L’utilisation d’au moins trois faisceaux est nécessaire pour mesurer les 3 
composantes de vitesse selon un référentiel East/North/Up, après correction du positionnement 
géographique de l’ADCP par ses capteurs d’attitudes (compas, tilt et roll). Le quatrième 
faisceau sert de contrôle qualité de la mesure. Pour chaque profil vertical, les vitesses de courant 
sont mesurées sur l’ensemble des cellules. Une moyenne des vitesses (U) sur l’épaisseur de la 
cellule est estimée et attribuée au centre de chaque cellule (Fig. 2-26). La taille des cellules 
choisie résulte d'un compromis entre une bonne résolution spatiale et une faible erreur de 
mesure. Les vitesses de certaines zones proches de l’appareil ou à l’interface eau/sédiment ou 
eau/air ne peuvent pas être mesurées en raison de limitations techniques. Lorsque le 
courantomètre est équipé du module de houle, les caractéristiques de la houle telles que la 
période de pic, la hauteur significative des vagues et la direction de propagation de la houle 
peuvent être mesurées (entre autres paramètres). 

Dans le cadre des campagnes, les courantomètres ADCP Workhorse Sentinel fixés à un 
radeau en surface sont orientés tête en bas permettant l’acquisition d’une mesure toutes les 2 
min pendant 12h. La taille des cellules a été fixée à 25 cm pour l’ADCP 1200kHz et 50 cm pour 
l’ADCP 600kHz. Ces mesures permettent de reconstituer le profil des courants de marée sur 
l’ensemble de la colonne d’eau et également de mesurer la turbidité acoustique pour deux 
fréquences différentes. 

L’observatoire côtier est équipé d’un AWAC 1 MHz qui, au même titre que l’ADCP, utilise 
la technologie Doppler à trois faisceaux obliques et un faisceau vertical pour estimer la houle et 
le courant. A la différence des ADCP du radeau, l’AWAC est positionné au fond et orienté vers 
le haut. Les cellules ont une hauteur de 50 cm. L’AWAC est programmé pour effectuer une 
mesure toutes les 30 min pour le courant (vitesses et directions) et une mesure toutes les heures 
pour les caractéristiques de la houle : hauteur, période, direction et spectre directionnel.  
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Figure 2-26 : Schéma de la géométrie des mesures d’un ADCP RDI positionné en surface. U(i) est la 
vitesse de courant et NR(i) l’intensité du signal rétrodiffusé par les particules présentes dans un volume 
d’eau Vol(i). Blank D0 représente la zone aveugle de l’instrument pour laquelle il n’existe pas de mesures 
et D(1) représente la distance verticale allant du transducteur à la base de la première mesure d’intensité 
rétrodiffusée, R représente la distance le long du faisceau et BS représente l’épaisseur des cellules 
(d’après Tessier, 2006).  

 

2.3.3.4. Turbidité in situ  

 

Dans le cadre de cette thèse, différents capteurs optiques de turbidité sont déployés in situ et 
en laboratoire. Deux types de capteurs sont utilisés. Ils se différencient par l’angle du récepteur 
par rapport à l’onde transmise : les capteurs utilisant la rétrodiffusion optique ou backscattering 
avec un angle compris entre 140 et 165°, et les capteurs utilisant la néphélométrie ou side-

scattering pour lesquels l’angle est de 90° (Pelletier, 2013). Les capteurs optiques à 
rétrodiffusion sont calibrés en usine par une substance étalon norme ISO : la formazine (ou ses 
dérivés tels que AMCO Clear). Ces capteurs optiques émettent un rayonnement lumineux 
d’intensité connue dans un volume échantillon. Ce rayonnement est ensuite diffusé par les 
particules en suspension présentes dans le volume de mesure vers le récepteur (photodiode) qui 
mesure l’intensité du signal diffusé. La mesure repose sur l’hypothèse que le degré 
d’atténuation ou de diffusion du rayonnement incident varie (plus ou moins 
proportionnellement) avec la concentration en MES dans la zone impactée par l'émission 
(Gippel, 1995). L’intensité lumineuse rétrodiffusée dépend principalement de la concentration 
en MES mais également des caractéristiques des MES telles que la taille, la forme, la couleur du 
sédiment et le degré de floculation (eg. Downing, 2006). Ce point sera abordé dans le chapitre 

BS
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4. La concentration en MES est ensuite obtenue après une étape de calibration utilisant la 
méthode de mesure directe (prélèvements d’eau de mer et filtration).  

 

Capteur optique side-scattering : Hach 2100N 

 

Dans le cadre de nos campagnes de mesure, un turbidimètre de paillasse HACH 2100N IS 
est utilisé pour mesurer la turbidité des prélèvements d’eau de mer de surface et de fond en 
laboratoire à bord du navire océanographique, avant filtration. Les mesures de turbidité données 
par ce capteur optique reposent sur la technique de néphélométrie, correspondant à la mesure 
par photométrie des concentrations en particules dans la colonne d’eau par diffusion à 90° 
(Pelletier, 2013). Un faisceau lumineux est émis par un émetteur dans le proche infrarouge 
autour de 860 nm (largeur de bande spectrale entre 830 et 890 nm) dans un volume d’eau fixé 
(cuve pour échantillon), et est diffusé par les particules rencontrées (Sadar, 2003). Cette 
intensité lumineuse diffusée est ensuite détectée par une photodiode placée à 90° ± 2,5° de 
l’émetteur et converti en intensité électrique puis en une valeur de turbidité exprimée en NTU 
en utilisant des coefficients de conversion donnés par le certificat usine d’étalonnage (Sadar, 
2011). La mesure donnée par le HACH est une moyenne de 10 mesures. 

Pour le turbidimètre de paillasse HACH, un kit d’étalon StablCal® (Stabilized Formazin 
Standard) est fourni par le constructeur afin de réaliser un étalonnage régulier. Le kit inclut 5 
solutions étalons primaires de 100 ml chacune : <0.1 NTU, 20 NTU, 200 NTU, 1000 NTU et 
4000 NTU afin de réaliser un étalonnage sur toute la gamme de mesure de l'appareil. Cette 
étape d’étalonnage est répétée avant chaque cycle de mesure de 12h et une mesure avec l’étalon 
à 20 NTU, correspondant à la gamme de turbidité moyenne rencontrée lors de nos campagnes, 
est réalisée le soir afin de vérifier la dérive de l’instrument. Aucun écart significatif n’a été 
observé au cours des campagnes. 

 

Capteurs optiques à rétrodiffusion 

 

Lors de nos campagnes de mesure, deux familles de capteurs à rétrodiffusion optique ont 
été utilisés : un OBS3+ (Optical Backscatter Sensor) et plusieurs WETlabs FLNTUSB utilisés 
pour réaliser des profils verticaux de turbidité ou placés sur la petite cage équipée de la bouteille 
Niskin pour réaliser les échantillons d’eau (Fig. 2-23 et 2-24). L’objectif est d’évaluer l’impact 
de la non-colocalisation des prélèvements d’eau de mer et des profils verticaux sur l’estimation 
de la concentration en MES à partir des capteurs optiques de la cage. 

L’OBS3+ émet une longueur d’onde dans le proche infrarouge, autour de 850 nm. Cette 
onde est ensuite diffusée ou réfléchie par les particules en suspension présentes dans 
l’échantillon d’eau vers une photodiode située à un angle compris entre 140° et 160°. Les 
capteurs OBS-3+ enregistrent la turbidité en NTU sur deux plages de mesure : low range et high 
range. Ces deux sorties permettent d’acquérir une mesure optimale en augmentant la précision 
globale et la résolution des mesures (Campbell Scientific INC., 2014). En effet, la gamme low 
range entre 0-1000 NTU, obtenue avec un gain plus élevé, permet d’acquérir des données plus 
précises pour les eaux de faible concentration, alors que la gamme high range entre 0-4000 
NTU, obtenue avec un plus faible gain, permet de mesurer la turbidité dans des zones où la 
concentration en MES est régulièrement supérieure à 1 g.l-1. Dans le cadre de nos campagnes, 
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l’OBS3+, directement connecté à la sonde CTD seabird 19plus V2, a acquis des mesures sur les 
deux gammes. Toutefois, pour le traitement des données de turbidité et en vue d’augmenter la 
précision des mesures, seule la gamme low range est utilisée car la concentration en MES 
excède rarement plus de 300 mg.l-1 à la station LC, tandis qu'elle est encore plus faible au 
niveau de la station BS1 située plus au large. La fréquence d’acquisition de l’OBS au cours des 
campagnes était de 4Hz. Cette fréquence d’acquisition permet d’avoir une mesure par tranche 
de 5 cm d’eau environ selon la vitesse de descente de la cage, autour de 0,2m/s. 

La mesure du WETlabs FLNTUSB d’une fréquence d’acquisition de 1Hz repose sur la 
rétrodiffusion d’une onde lumineuse de longueur d’onde de 700 nm détectée par une photodiode 
située à 140° de l’émetteur.  

La bouée instrumentée (système D4) est également équipée pour mesurer la turbidité en 
surface et au fond. Au fond (sur une perche pour être au niveau de la 2ème cellule de mesure 
acoustique), le WETLabs BBS émet une lumière infrarouge pulsée à 880 nm. Sa gamme de 
turbidité est comprise entre 0 et 125 NTU. L’instrument est paramétré pour acquérir une mesure 
toutes les demi-heures. En surface, la sonde HYDROLAB MS5 permet de mesurer la turbidité 
via un WETLabs dont la gamme est comprise entre 0 et 3000 NTU. La sonde est programmée 
pour acquérir une mesure de turbidité toutes les heures. Un second capteur WETLABS FLNTU 
est également déployé en complément en subsurface, identique en caractéristiques à ceux 
déployés sur la cage Niskin et la cage instrumentée. 

 

Etalonnage des sondes 

 

Les capteurs optiques sont vérifiés métrologiquement avant chaque déploiement in situ 
suivant le protocole décrit dans la norme NF EN ISO 7027-1:2016, qui recommande l'utilisation 
de formazine comme étalon, vendue dans le commerce ou préparée en laboratoire. Dans le 
cadre de la thèse, l’OBS, le WETLabs FLNTUSB et le HACH sont vérifiés en laboratoire pour 
mesurer la turbidité d’une solution de formazine. Six points de contrôle, incluant le blanc dans 
de l’eau distillée, sont réalisés avec une gamme de formazine qui varie en fonction de 
l’instrument (saturation du WETLabs pour des valeurs inférieures à l’OBS). Si le résultat 
montre un écart entre la mesure et la référence supérieur à 15% (critère arbitraire fixé par le 
laboratoire DHYSED), l'instrument de mesure est envoyé chez le constructeur pour 
maintenance et étalonnage.  

 

Conversion du signal optique en concentration en MES 

 

La relation entre le signal de turbidité mesuré par rétrodiffusion ou néphélométrie et la 
concentration en MES est linéaire jusqu’à une certaine concentration de l’ordre de quelques g.l-1 
(Downing, 2006). Dans le cadre de la thèse, la concentration en MES au niveau des stations de 
mesure ne dépasse pas quelques centaines de mg.l-1. En raison de la forte variabilité spatiale et 
temporelle des MES, il est préférable que la calibration des capteurs optiques soit effectuée avec 
des prélèvements d’eau de mer in situ (Sternberg et al., 1991 ; Downing & Beach, 1989 ; 
Kineke & Sternberg, 1992). Le modèle souvent utilisé pour construire la relation entre le signal 
de turbidité et la concentration est la régression linéaire simple. Le choix du modèle de 
régression linéaire sera discuté dans le chapitre 3. 
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Dans le cadre de nos campagnes de mesure, les concentrations en MES obtenues par 
filtration des prélèvements d’eau de mer sont confrontées aux mesures de turbidité données par 
l’OBS après correspondance temporelle et sur la verticale afin d’estimer une relation statistique 
entre turbidité et concentration en MES. La non-colocalisation spatiale (de l'ordre de 10 m de 
distance) et temporelle des prélèvements et des profils verticaux est susceptible d’engendrer des 
incertitudes de mesure supplémentaires dont la quantification fera l’objet d’une partie du 
chapitre 3.  

 

2.3.3.5. Turbidité acoustique  

 

Les capteurs acoustiques peuvent également être utilisés pour mesurer la turbidité du milieu 
en se basant sur le principe que l’intensité acoustique rétrodiffusée par les particules en 
suspension dépend du type et de l’abondance de MES. Dans le cadre de cette thèse, la 
rétrodiffusion acoustique mesurée à partir d’instruments de différente fréquence (600, 1000 et 
1200kHz) est utilisée afin de compléter les observations optiques pour étudier les 
caractéristiques des MES et leur dynamique à différentes échelles temporelles. La méthode 
d’analyse basée sur l’équation du Sonar sera présentée dans le chapitre 6.  

 

2.3.3.6. Spectre en classe de taille et caractéristiques des flocs 

 

Dans le cadre de cette thèse, deux LISST-100X type C ont été utilisés : l’un a été fixé sur la 
cage instrumentée pour réaliser des profils verticaux dans la colonne d’eau, en vue de mesurer 
les caractéristiques physiques in situ des MES (taille, densité, structure), l’autre est utilisé en 
laboratoire afin de mesurer le spectre des particules défloculées, voir section 2.3.3.1.  

Les mesures du LISST reposent sur l’émission d’un faisceau laser de longueur d’onde 670 
nm dans un volume d’eau in situ. Ce faisceau lumineux est ensuite diffracté par les particules 
présentes dans le volume d’eau suivant un certain angle, avant d’être détecté par un dispositif 
constitué de 32 anneaux concentriques (Agrawal et al., 1991). L’angle de diffraction varie en 
sens inverse de la taille des particules : les grandes particules diffractent la lumière selon de 
petits angles et, inversement pour les petites particules (Agrawal et Pottsmith, 2000). 

La distribution en classe de taille est ensuite estimée à partir d’un modèle optique. Deux 
modèles optiques ont été développés par Sequoia Scientific (fabricant/développeur du LISST) : 
ils sont basés soit sur une théorie analytique, soit sur des données empiriques. Le premier 
modèle optique repose sur la théorie de Mie qui suppose que les particules sont de forme 
sphérique. Le second modèle conçu par Agrawal et al. (2008) se fonde sur des observations de 
la diffraction de la lumière par des particules de formes irrégulières. Dans le présent travail, le 
deuxième modèle d'inversion (adapté aux formes non sphériques) a été utilisé. Les 32 anneaux 
concentriques vont donc être représentatifs de 32 classes de taille de particules distribuées de 
façon logarithmique entre 2 et 357 µm (Tableau 2-2). Cette inversion permet d’estimer la 

concentration volumique totale �p (µl/l) et la concentration volumique de chacune des 32 classes 

de taille �& (µl/l) à partir d’une constante de conversion volumique empirique ���	donnée par 
le constructeur (Agrawal et Pottsmith, 2000).  
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Au début de chaque campagne et après chaque cycle de marée, des mesures de blanc sont 
réalisées afin d’enregistrer le bruit de fond pour chaque LISST. Cette étape permet notamment 
de vérifier que le laser et les composants optiques du LISST ne sont pas désalignés, et donc de 
s’assurer de la qualité des données in situ. Si les blancs réalisés à 24 h d’intervalle, encadrant la 
mesure, sont différents, la fenêtre optique du LISST est nettoyée et la mesure du blanc est à 
nouveau réalisée. Si les mesures de blanc restent insatisfaisantes, l’instrument est retourné au 
constructeur pour maintenance. 

Le LISST-100X déployé sur la cage instrumentée enregistre les données à 1Hz sur la durée 
du profil, le LISST-100X de paillasse enregistre lui le spectre défloculé sur environ 60 mesures 
à 1Hz  

 

Tableau 2-4 : Tableau récapitulatif des moyennes des classes de taille associées aux 32 anneaux 
concentriques du LISST-100X type C, en utilisant le modèle d’inversion optique des particules de forme 
irrégulière. 

N° Anneau 32 31 30 29 28 27 26 25 24 23 22 21 20 19 18 17 

Diamètre (µm) 2,06 2,43 2,87 3,39 4,01 4,73 5,59 6,6 7,79 9,2 10,9 12,8 15,1 17,9 21,1 24,9 

N° Anneau 16 15 14 13 12 11 10 9 8 7 6 5 4 3 2 1 

Diamètre (µm) 29,5 34,8 41,1 48,5 57,3 67,7 79,9 94,3 111 132 155 183 217 256 302 357 

 

Calcul des paramètres physiques représentatifs 

 

Ø Le diamètre médian (D50) 

 

A partir de la distribution volumique en classe de taille des MES, il est possible de 
déterminer un diamètre médian représentatif de la population, c’est-à-dire la taille pour laquelle 
50 % des MES ont un diamètre inférieur ou égal (Figure 2-27). 
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Figure 2-27 : Exemple d’une distribution volumique en classe de taille des MES (courbe noire) et du 
diamètre médian associé (ligne rouge) d’une cellule à 1 m au-dessus du fond à BS1 

 

Ø L’excès de densité 

 

Dans le cadre de cette étude, l’excès de densité représentatif d’une population de flocs est 
estimé à partir du ratio entre la concentration massique (en kg.m-3) et la concentration 
volumique (en µl/l) d’après la formulation proposée par Fettweis (2008) : 

∆� = 	
�����

����
1 −

~�

~\
     (2.3) 

avec  �( et �$ les densités de l’eau et des particules primaires fixées à 1020 et 2650 kg.m-3, 
respectivement. La concentration massique peut être obtenue à partir des filtrations ou des 
mesures des capteurs optiques de turbidité (après calibration), et la concentration volumique est 
mesurée par le LISST, correspondant à la somme des concentrations volumiques par classe de 
taille.  

 

2.3.3.7. Traitement des profils verticaux  

 

Les données des profils verticaux sont analysées selon une grille verticale commune pour 
chaque instrument et sur les deux descentes de chaque profil. Cette décision d’utiliser le profil 
descendant par rapport au profil remontant a été prise afin d’éviter les effets d'une possible 
remise en suspension provoquée par la cage lorsqu’elle touche le fond.  

La fréquence d’acquisition du LISST-100X (1Hz) ne permet pas d’avoir plus de 2 spectres 
de taille (parfois un seul) par tranche de 50 cm d’eau selon la vitesse de descente de la cage, 
autour de 0,2 m.s-1. En vue de confronter les mesures issues de la CTD, de l’OBS et du LISST 
placés sur la cage instrumentée, le choix a été fait de moyenner les données de l’OBS et de la 
CTD sur 50 cm. De plus, cette discrétisation permet également de comparer les mesures des 
profils verticaux avec les mesures de courant et de turbidité acoustique estimées par les deux 
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ADCP du radeau (après avoir moyenné les mesures de l’ADCP 1200kHz sur 50 cm) mais aussi 
avec celles de l’AWAC au niveau de l’observatoire côtier. Toutefois, ce choix peut entraîner 
d’autres incertitudes lors de la correspondance sur la verticale entre les prélèvements d’eau de 
mer et les profils verticaux, en particulier au fond où le gradient de turbidité est susceptible 
d’être important. Le fait de moyenner sur 50 cm les mesures de turbidité par exemple peut 
engendrer un décalage vertical (25 cm au maximum). Ce point sera abordé dans le chapitre 3. 

 

2.3.3.8. Limite du LISST dans les environnements stratifiés : effet 

Schlieren 

 

 En zone côtière, à l’interface entre fleuves et mer, une stratification importante peut se 
produire à cause des gradients de salinité et de température. Les mesures obtenues dans les eaux 
stratifiées par des instruments basés sur la diffraction d’un rayon laser comme le LISST doivent 
être interprétées avec précaution. En effet, les différences de densité peuvent interférer avec le 
chemin optique du faisceau laser, entraînant sa déviation (Styles, 2006). Ce phénomène appelé 
Schlieren est bien connu et résulte des différences d’indices de réfraction de masses d’eau 
différentes (Karageorgis et al., 2015 ; Mikkelsen et al., 2008 ; Styles 2006 ; Tao et al., 2017). 
Des études en laboratoire et in situ ont montré que le LISST traduit l’effet Schlieren par 
l’accumulation de particules de grandes tailles (supérieures à 100 µm) dans la pycnocline ou de 
petites particules quand la diffraction multiple se produit (Mikkelsen et al. 2008 ; Styles 2006). 

Afin d’écarter tout biais dans les mesures de la taille des particules, la fréquence de Brunt-
Väisälä ou fréquence de flottabilité N (s-1), indicateur du gradient vertical de densité, a été 
estimée pour chaque cellule de 50 cm à partir des profils CTD : 

�	 = 	
�?

~®

�~

�J
      (2.4) 

où � (m.s-2) est l’accélération de la pesanteur, �T (kg.m-3) est la densité moyennée sur la 

verticale pour chaque cellule et 
�~

�J
 est le gradient vertical de densité.  

La comparaison entre la concentration volumique �h  (µl.l-1) mesurée par le LISST et la 
concentration en MES mesurée par l’OBS après calibration, pour chaque cellule de 50 cm des 
différentes campagnes, montre qu’une relation linéaire existe entre la concentration volumique 
et la concentration massique mais qu’un ensemble de points dévie significativement de cette 
relation avec des concentrations volumiques très fortes par rapport à la concentration massique 
(Fig. 2-28). Ces points sont caractérisés par des D50 très larges, souvent supérieurs à 300 µm 
(Fig. 2-28a) et par des valeurs de fréquences de flottabilité fortes (Fig. 2-28b) : ces mesures 
correspondent en réalité à des artéfacts causés par l’effet Schlieren. Ce dernier entraîne une 
surestimation du �h  aux petits angles de diffraction, c'est-à-dire dans les plus larges classes de 
taille.  
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Figure 2-28 : Concentration volumique mesurée par le LISST en fonction de la concentration en MES 
(mg.l-1) issue de l’OBS pour toutes les campagnes aux stations LC et BS1. La couleur indique (a) la taille 
médiane des particules (D50) et (b) la fréquence de flottabilité. 

 

Quelques études ont évalué le LISST en zone côtière et ont estimé des seuils de fréquence 
de flottabilité à 0,025 (Mikkelsen et al., 2008), 0,01 (Karageorgis et al., 2015) et 0,05 s-1 (Tao et 
al., 2017), au-delà desquels les artefacts dus à l’effet Schlieren sont inévitables. Ces artefacts ne 
peuvent être corrigés, mais les données correspondantes peuvent être écartées en utilisant les 
seuils de fréquence de flottabilité. Les différents seuils trouvés dans la littérature ont été testés 
avec les données de la station LC, où les gradients de salinité et de température sont importants, 
en raison du panache d’eau douce en surface issu de la Seine. Les seuils estimés par Mikkelsen 
et al. (2008) et Karageorgis et al. (2015) sont relativement faibles : si on les appliquait à notre 
jeu de données, la plupart des mesures seraient écartées. A l’inverse, le seuil défini par Tao et al. 
(2017) ne permet pas d’éliminer suffisamment de données aberrantes. A partir de nos mesures, 
la comparaison entre la dimension fractale, dont la méthode de calcul sera abordée dans le 
chapitre 5, et la fréquence de flottabilité montre qu’une valeur moyenne intermédiaire entre les 
seuils de la littérature, trouvée à 0.035 s-1, serait une limite appropriée dans le cadre de la thèse 
(Figure 2-29) : en effet, ce seuil correspond à la limite où la médiane de la dimension fractale 
optimale par classe de fréquence de flottabilité (en échelle logarithmique) décroît 
significativement. Toutefois, la même comparaison à la station BS1, montre qu’une valeur seuil 
fixée à 0.035 s-1 est bien supérieure à la valeur pour laquelle la médiane de la dimension fractale 
optimale par classe de fréquence de flottabilité diminue significativement. La valeur de 0,025 s-1 
(seuil de Mikkelsen et al.,2008) est utilisée à BS1 (Fig. 2-29b). 
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Figure 2-29 : Dimension fractale optimale en fonction de la fréquence de flottabilité. Les points bleus 
représentent les valeurs moyennes obtenues en chaque cellule de 50 cm pour toutes les campagnes à la 
station LC. Les points roses représentent la médiane de la dimension fractale optimale pour chaque classe 
de fréquence de flottabilité (s'incrémentant en échelle logarithmique) et les lignes en pointillé roses en 
représentent l’intervalle de confiance. La ligne noire est le nouveau seuil suggéré dans le cadre de cette 
étude (0.035 s-1) et les lignes colorées représentent les seuils déterminés par Mikkelsen et al. (2008), 
Karageorgis et al. (2015) et Tao et al. (2017) : 0.025, 0.01 et 0.05 s-1, respectivement 

 

2.4. Cadre méthodologique et instrumentation en zone 

côtière belge  

 

Depuis 2004, RBINS maintient un observatoire côtier, au débouché de l’Escaut, mesurant à 
HF près du fond le courant et la turbulence, la température, la salinité, la concentration et la 
taille des MES. Les observations in situ sont réalisées à l’aide d’un tripode déposé sur le fond à 
la station MOW1 (51 21.63°N, 3°7.41’E), localisée dans la zone de turbidité maximale côtière 
évoquée en section 2.2.2 (Figure 2-30). Ces mesures ont été valorisées dans de nombreuses 
publications (e.g. Baeye, 2012 ; Baeye et al., 2012 ; Lee et al., 2012 ; Fettweis et al., 2014 ; 
Fettweis et Baeye, 2015). 

A B
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Figure 2-30 : Concentration moyenne en MES de surface (gauche) et la concentration moyenne en chl a 
(droite) de l’année 2001, en période hivernale et estivale dans la zone côtière belge (zone Sud de la mer 
du Nord). Les données sont issues du satellite MERIS. La croix indique la position de la station de 
mesure in situ MOW1 (dans Fettweis et al., 2014). 

 

L’instrumentation du tripode se compose de deux OBSs situés à 0,2 et 2 m au-dessus du 
fond, d’un ADV (Acoustic Doppler Velocimeter) SonTek de fréquence 5 MHz à 0,2 m au-
dessus du fond, d’un ADP (Acoustic Doppler Profiler) SonTek de fréquence 3 MHz, orienté 
vers le bas, et d’un granulomètre laser LISST-100X (type C) à 2 m au-dessus du fond (Figure 2-
31). Un troisième OBS a été récemment (depuis 2016) ajouté sur le tripode à une profondeur 
d’1 m au-dessus du fond. Les données ont été collectées toutes les 10 ou 15 min pour l’OBS, le 
LISST et l’ADV alors que l’ADP a été programmé pour réaliser des profils toutes les minutes. 
Les données ont ensuite été moyennées pour obtenir une mesure toutes les 15 min pour tous les 
capteurs. Le tripode est mouillé pour des périodes comprises entre 3 et 6 semaines avant d’être 
remplacé par un second tripode similaire équipé d’un deuxième jeu d’instruments, permettant 
ainsi une acquisition quasi continue des données tout en limitant l’impact du biofouling.  

La calibration des OBS du tripode est réalisée au cours de quatre cycles de marée par an au 
niveau de la station MOW1. Les OBS du tripode sont alors fixés à une Rosette afin de co-
localiser les prélèvements et les mesures de turbidité. Ces mêmes prélèvements sont aussi 
utilisés pour obtenir la concentration en chl a, en azote organique particulaire (NOP), en 
carbone organique particulaire (COP) et en TEP. Les prélèvements pour la concentration en 
MES, le COP et le NOP sont filtrés à bord avec des filtres pré-pesés en fibre de verre puis 
analysés en laboratoire par filtration/pesée ou à partir d’un analyseur élémentaire. Les 
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prélèvements d’eau de mer dédiés à la concentration en chl a sont filtrés sur des filtres en fibre 
de verre et analysés ensuite par spectrophotométrie. Une relation linéaire est supposée pour 
convertir le signal de turbidité de l’OBS en g.l-1.  

 

 

Figure 2-31 : Instrumentation du tripode déposé au fond à MOW1 dans la zone côtière belge. Le tripode 
mesure 2,5 m en hauteur pour 3 m de largeur. 

 

Ce jeu de données présente l’avantage d’associer des données acoustiques avec des données 
de turbidité, de chlorophylle, de carbone organique particulaire et de spectre en classes de taille, 
autant de paramètres clefs pour l’inversion du signal acoustique rétrodiffusé en concentration de 
MES. L’inversion du signal acoustique de l’ADP en concentration de MES a déjà été réalisée et 
a fait l’objet d’une publication (Fettweis et Baeye, 2015).  

 Dans le cadre de cette thèse, les données optiques et acoustiques issues des OBS et de 
l’ADP, respectivement, sont utilisés pour estimer la concentration en MES. Les données 
acoustiques seront confrontées aux mesures des caractéristiques des MES dans l’objectif 
d’évaluer le lien entre l’intensité du signal acoustique rétrodiffusé et la caractérisation des MES.
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 : Caractérisation et quantification des MES 

par méthode optique et incertitudes associées 

 

Introduction 

 

La mesure des caractéristiques et de la concentration en MES sur le long terme et sur de 
larges échelles géographiques est devenue un enjeu important au cours de ces dernières années. 
Les mesures in situ sur le long terme reposent généralement sur un ou plusieurs instruments 
optiques à rétrodiffusion mesurant la turbidité de l’eau (BTU/NTU) ou mesurant la diffraction 
(PSD) (Downing et al., 1981 ; Sternberg et al., 1986 ; Kineke et Sternberg, 1992 ; Druine et al., 
2018). A titre d’exemple, le réseau SYNAPSES emploie des capteurs optiques basés sur la 
néphélométrie (Druine, 2018) et plus récemment, dans le cadre du projet PHRESQUES (2016-
2020), la bouée SCENES déployée depuis octobre 2017 est équipée de capteurs optiques à 
rétrodiffusion. Ces mesures HF sont complétées par des mesures directes BF ponctuelles de 
concentration en MES par prélèvement/filtration/pesée, utilisées pour calibrer les capteurs 
optiques en concentration en MES. L’estimation de la concentration en MES à partir des 
capteurs optiques résulte de la combinaison entre des mesures de calibration (couples de mesure 
optique et de mesures de concentration en MES) et des modèles de régression. Les mesures 
directes ou indirectes de la concentration en MES sont inévitablement accompagnées d’un 
certain nombre d’incertitudes depuis le prélèvement jusqu'à l’estimation de la concentration 
massique finale des MES. La connaissance de ces incertitudes représente un enjeu crucial dans 
l’étude de la dynamique sédimentaire à moyen et long terme afin d’éviter l’attribution de ces 
incertitudes à la dynamique naturelle des MES et lors de l’évaluation des modèles hydro-
sédimentaires. 

Ces incertitudes peuvent provenir de diverses sources telles qu’un dysfonctionnement des 
capteurs optiques, des erreurs lors du prélèvement et du traitement des échantillons d’eau de 
mer, du choix du modèle de régression utilisé pour relier le signal de l’instrument à la 
concentration en MES ou encore des incertitudes liées à l’erreur humaine ou aux conditions 
environnementales non contrôlées.  

Ces différentes incertitudes ont notamment fait l’objet d’un article de synthèse dans lequel 
l’ensemble des sources ont été traitées et illustrées (Fettweis et al., soumis). Ce chapitre 
documente de façon analogue les différentes sources d’incertitudes associées à la caractérisation 
et à la quantification des MES par méthode optique dans le cadre de la méthodologie mise en 
œuvre en Baie de Seine. La première partie du chapitre vise à estimer les incertitudes liées aux 
différentes étapes rencontrées dans la mesure directe de la concentration en suspension, depuis 
le prélèvement et la filtration et jusqu’à la pesée. La deuxième partie a pour objectif d’évaluer 
les incertitudes associées à la méthode indirecte de la quantification des MES par capteur 
optique. Enfin, l’utilisation potentielle de la mesure LISST pour estimer une concentration en 
MES sera abordée dans la dernière partie. 
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3.1. Méthode directe d’estimation de la masse en suspension 

des MES et incertitudes associées 

 

Le protocole de mesure de la masse en suspension des MES repose sur le piégeage des 
matières en suspension particulaires d'une taille supérieure à 0,45 µm à partir d’un filtre pré-
pesé dont les pores sont d’un diamètre voisin, opéré en forçant à l’aide d’une pompe à vide 
l’écoulement d’un volume connu de l’échantillon d’eau prélevé in situ. Après séchage, ce filtre 
est pesé à nouveau, quantifiant par différence la masse de MES contenue dans ce volume.  

Les protocoles pour estimer la concentration en MES peuvent varier en termes de 
procédures de préparation et de traitement des filtres, mais ont généralement en commun 
d’inclure les étapes suivantes : préparation des filtres, filtration d’un volume spécifique sur un 
filtre pré-pesé, rinçage des échantillons pour éliminer les sels, séchage et pesée pour déterminer 
la masse sèche (e.g. Aminot et Kérouel, 2004 ; Neukermans et al., 2012 ; NF EN 872, 2005). 
Dans le cadre de cette thèse, les filtres ont été préparés et traités selon le protocole proposé par 
Aminot et Kerouel (2004), décrit dans le chapitre 2. Bien que la mesure directe de concentration 
en MES soit une procédure relativement simple, la précision des mesures varie en fonction des 
matériels utilisés, de la préparation et du traitement des filtres, ainsi que de l’expérience de 
l’opérateur.  

Une incertitude notoire associée à l’estimation de la masse des particules en suspension est 
liée à la rétention de sels sur les filtres (e.g. Neukermans et al., 2012 ; Röttgers et al., 2014). 
Dans les milieux turbides comme les estuaires ou en zone côtière, l’incertitude de mesure liée à 
la présence de sels peut devenir minime lorsque la masse collectée sur le filtre est suffisante, de 
l’ordre de plusieurs milligrammes. Cependant, au cours d’un bloom phytoplanctonique par 
exemple, la matière organique peut rapidement saturer le filtre, empêchant la collecte d’une 
masse de particules suffisante et l’élimination correcte des sels. L’incertitude associée peut alors 
devenir significative (Banse et al., 1963 ; Stavn et al., 2009 ; Neukermans et al., 2012 ; Röttgers 
et al., 2014).  

D’autres incertitudes sont également liées à la détermination de la masse sèche et du volume 
filtré ainsi qu’à la quantité d’eau de constitution des minéraux (Barillé-Boyer et al., 2003 ; 
Stavn et al., 2009). Ces incertitudes vont se manifester par la présence d’un biais systématique 
dans la détermination de la masse finale, dont l’impact peut être minimisé lorsque la masse 
collectée sur les filtres est suffisamment importante. Dans les milieux turbides où la 
concentration en MES dépasse 100 mg.l-1, la principale source d’incertitudes est 
l’homogénéisation des flacons contenant les prélèvements d’eau de mer avant de sous-
échantillonner et de filtrer (Fettweis, 2008). L’estimation de ces incertitudes a fait l’objet de 
nombreuses études, proposant parfois des améliorations méthodologiques aux procédures 
standard, en vue de réduire les erreurs de mesure non liées à la variabilité naturelle des MES 
(Banse et al., 1963 ; Stavn et al., 2009 ; Neukermans et al., 2012 ; Röttgers et al., 2014 ; 
Fettweis, et al. soumis). 
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3.1.1. Type de filtre 

 

Selon la définition des MES, toute membrane filtrante capable de retenir les particules dont 
la taille est supérieure à 0,45 µm peut être utilisée pour quantifier la concentration en MES. 
Généralement, deux types de filtres sont principalement utilisés pour estimer la concentration en 
MES en milieu marin et fluvial : des membranes en polycarbonate (Nuclepore™ Whatman) et 
des membranes en fibre de verre (Whatman™ GF/F). Aminot et Kérouel (2004) recommandent 
notamment l’emploi des filtres en fibre de verre, de porosité nominale de 0,7 µm et de diamètre 
de 47 mm, universellement utilisés dans le milieu marin pour leur grande capacité de rétention 
des particules (ISO  1997). Ces filtres présentent de nombreux avantages dont les deux 
principaux sont leur grande capacité de filtration, ce qui leur confère une très grande vitesse de 
filtration, et leur capacité à pouvoir être calcinés sans que leurs caractéristiques ne soient 
altérées. Cette particularité permet notamment de déterminer la matière organique particulaire 
(MOP) par perte au feu à la différence des membranes en polycarbonate du fait que ces 
dernières contiennent du carbone. Toutefois, les filtres GF/F ont l’inconvénient d’être plus 
fragiles que les membranes en polycarbonate : quelques fibres du filtre sont susceptibles de se 
détacher au cours des différentes préparations et traitements des filtres affectant ainsi la 
détermination de la masse en suspension (Stavn et al., 2009 ; Röttgers et al., 2014). De plus, la 
masse de ces filtres et l’eau retenue par les fibres sont plus importantes et, par conséquent, si les 
filtres sont mal rincés, les sels sont susceptibles d’entraîner des incertitudes plus larges par 
rapport aux membranes en polycarbonate. Ces deux types de filtre de même diamètre (47 mm) 
diffèrent également par leur porosité : les filtres GF/F ont une porosité nominale de 0,7 contre 
0,4 µm pour les filtres Nuclepore. Cette différence de porosité est également susceptible 
d’entraîner des différences dans l’estimation de la masse en suspension des MES. Du fait de 
leur faible porosité, les membranes en polycarbonate sont susceptibles de collecter davantage de 
matière solide en suspension mais également de saturer plus rapidement par rapport aux filtres 
en fibre de verre. 

Afin de comparer les deux types de filtre GF/F et Nuclepore, des filtrations d’un même 
échantillon pour des conditions de rinçage similaires ont été réalisées sur différentes campagnes 
TURBISEINE en Baie de Seine orientale (janvier, mars, mai et juillet 2016) ainsi que sur des 
campagnes réalisées en mer Méditerranée à l’embouchure du Golfe du Lion (campagnes 
MATUGLI, février et mai 2016). Ces données combinées permettent d’obtenir une large 
gamme de concentration en MES allant de 1 à 160 mg.l-1 (Fig. 3-1). Des triplicats de chaque 
type de filtre ont été réalisés ponctuellement permettant le calcul de l’écart-type représenté par 
les barres d’erreur sur le graphique. Les incertitudes de mesure sont estimées sur l’ensemble de 
la gamme et par classe de concentration à partir de l’erreur quadratique moyenne (RMSE) :  

���� =
ÒÍ�cÍ

Ó
ÍÔÕ

o

<

     (3.1) 

où � et � représentent les valeurs prédites et observées et � le nombre de mesures. Ici, les 
valeurs prédites et observées correspondent à la concentration en MES obtenues à partir des 
filtres GF/F et Nuclepore, respectivement.  

Les résultats montrent que le type de filtre a peu d’impact sur la quantification des MES et 
qu’il n’y a pas de biais réellement visible même pour les faibles concentrations, à l’exception 
d’une campagne, MATUGLI LEG 2. Pour cette campagne, les écarts des mesures par rapport à 
la ligne 1:1 sont significatifs. Ces différences de concentration par type de filtre sont 
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majoritairement associées à une surestimation de la concentration par les filtres GF/F. Un défaut 
de rinçage peut entraîner une surestimation de la masse après filtration, voir section 3.1.2. En ce 
qui concerne les campagnes TURBISEINE, la quantification des MES se révèle indépendante 
du type de filtre. Les filtres Nuclepore étant plus difficiles à manipuler car plus électrostatiques, 
les filtres GF/F restent préconisés et sont systématiquement utilisés par la suite. 

 

 

Figure 3-1 : Comparaison de la concentration en MES estimée par deux types de filtre : les filtres GF/F 
et les Nuclepore. La RMSE exprimée en mg.l-1 a été estimée sur l’ensemble de la gamme et par classe de 
concentration en MES : 1-10, 10-100, 100-1000 mg.l-1.  

 

3.1.2. La rétention des sels 

 

Les filtres GF/F retiennent après filtration une petite quantité d’eau, inférieure à 1 ml. 
Cependant, en milieu marin, caractérisé par des salinités de l’ordre de 35 mg.l-1, ce faible 
volume peut se traduire par des masses de sels cristallisés sur le filtre après séchage de plusieurs 
dizaines de mg, bien supérieures aux masses de matières particulaires filtrées, et donc induire 
des erreurs significatives sur l’estimation des concentrations en MES. L’élimination des sels 
retenus sur les filtres en fibre de verre représente donc une étape critique pour l’estimation de la 
concentration en MES et fait l’objet d’une attention considérable.  

Les volumes d’eau milli-Q recommandés varient fortement d’une étude à l’autre : Pearlman 
et al. (1995) préconisent de rincer les filtres avec un volume de 30 ml alors que Neukermans et 
al. (2012) utilisent un volume de 400 à 450 ml d’eau milli-Q (Fig. 3-2), beaucoup plus 
important que celui recommandé par Trees (1978) (50 ml), par Sheldon (1972) et Stavn et al. 
(2009) (300 ml) ou encore par Rottgers et al. (2014) (150 ml). Malgré le rinçage des filtres à 
l’aide d’eau milli-Q, différentes études ont montré une erreur systématique, indépendante du 
volume filtré, dans l’estimation de la masse de MES résultant de la rétention des sels dont la 
masse varie entre 0,2 et 1,4 mg (Stavn et al., 2009 ; Röttgers et al., 2014, Neukermans et al., 
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2012), en particulier dans la collerette des filtres (Banse et al., 1963 ; Stavn et al., 2009). 
Certains auteurs ont proposé d’humecter les filtres avant filtration (limitant la diffusion de l’eau 
de mer par capillarité) ou de rincer également le bord des filtres afin de minimiser cette 
incertitude (Thilstone et al., 2002 ; Neukermans et al., 2012 ; Röttgers et al., 2014).  

 

Figure 3-2 : Schéma des étapes du protocole de mesure de la concentration en MES (D’après 
Neukermans et al., 2012). 

 
Différentes études ont cherché à estimer ce biais massique à partir de filtres de contrôle 

servant de « blanc » et d’eau de mer filtrée (Stavn et al., 2009 ; Röttgers et al., 2014). Ce biais 
moyen est ensuite soustrait à la masse de MES déposée sur le filtre avant de calculer la 
concentration en MES. Toutefois, Röttgers et al. (2014) ont montré que la variation de ce biais 
massique associé à la rétention des sels est relativement importante : pour une masse de sels 

retenus comprise entre 0,05 et 1,06 mg, l’écart-type moyen est de 0,52 ±0,21 mg. L’erreur de 
mesure reste significative. D’après Röttgers et al. (2014), l’utilisation d’un biais massique 
moyen pour corriger l’incertitude de mesure dans l’estimation de la concentration en MES n’est 
pas la méthode la plus optimale. Basé sur les travaux de Trees (1978), ils proposent de mesurer 
la concentration en MES à partir de réplicas (entre 3 et 6) pour estimer une relation affine entre 
la masse de MES et le volume de filtration où la pente donne la concentration en MES et 
l’ordonnée à l’origine, l’erreur systématique associée à la rétention des sels et à la perte de 
masse du filtre au cours des différentes manipulations. 

Ces différentes études montrent qu’en fonction du protocole de mesure appliqué (volume de 
rinçage et salinité de l’environnement étudié), l’erreur systématique associée à la rétention des 
sels varie. Dans le cadre de cette thèse, le volume d’eau milli-Q utilisé pour rincer les filtres 
n’est pas imposé, le protocole indiquant juste de rincer à la pissette en faisant plusieurs fois le 
tour de la tulipe puis de rincer les bords des filtres. Afin de quantifier l’impact d’un défaut de 
rinçage à partir de notre protocole de mesure, une étude en laboratoire a été menée. Pour cela, 
des triplicats de filtres GF/F ont été réalisés à partir de 50 ml d’eau de mer pré-filtrée dépourvue 
de matériel particulaire, pour des conditions de rinçage variables : sans rinçage, rinçage à la 
pissette d’eau milli-Q, rinçage à l’aide de 50 ml d’eau milli-Q et 100 ml d’eau milli-Q. Le 
rinçage à la pissette correspond à un rinçage du contour interne de la tulipe réalisé au total trois 
fois (protocole standard appliqué pendant les campagnes en mer). La salinité de l’eau de mer 
filtrée utilisée pour cette expérience est de 35,5 PSU.  
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Les résultats montrent que sans rinçage, le volume d’eau de mer retenu sur les filtres est 

d’environ 0,57 ml ±0,5 ml. Pour une salinité de 35,5 PSU, cela aboutit à une masse de 20,2 mg 
de sels (Fig. 3-3). Après un simple rinçage à la pissette ou à l’aide de 50 ml d’eau milli-Q, la 
masse de sels retenue sur le filtre diminue de 93 à 95% (entre 1,1 et 1,4mg de sel restant sur le 
filtre), et diminue même jusqu’à 98% après un rinçage à l’aide de 100 ml d’eau milli-Q 
atteignant une masse de 0,4mg. Malgré le peu de mesures réalisées (n = 3 par type de rinçage), 
ces valeurs sont similaires à celles trouvées dans la littérature, comprises entre 0,2 et 1,20 mg 
(voir Stavn et al., 2009 ; Neukermans et al. 2012 ; Rottgers et al., 2014). 

 

Figure 3-3 : Masse de sels restante sur les filtres en fonction du type de rinçage effectué : sans rinçage, 
avec pissette d’eau milli-Q, 50 et 100 ml d’eau milli-Q. Les valeurs indiquent la médiane de chaque 
triplicat. 

 

A partir de ces résultats, il est possible d’optimiser le volume de filtration afin de minimiser 
l’incertitude associée à la rétention des sels (Neukermans et al., 2012). Cette incertitude 
représente la masse de sel retenue sur le filtre par rapport à la masse de MES également retenue 
sur le filtre. Suite aux tests de rinçage, la masse de sel de 0,4 mg (rinçage à 100 ml d’eau 
milliQ) à 1,1 mg (rinçage pissette). Afin de garantir une incertitude inférieure à 15%, il faut 
donc a minima recueillir sur chaque filtre entre 2,7 et 7,4 mg de MES selon la méthode de 
rinçage utilisée. La masse de sédiment va dépendre de la concentration en MES et du volume 
filtré. Si le volume est ajusté par l’opérateur, la concentration en MES n’est par définition pas 
connue au moment de la filtration. Cependant, cette concentration peut être estimée a priori en 
utilisant la mesure de turbidité de paillasse réalisée par l’opérateur en amont de la filtration. La 
synthèse des mesures de turbidité (HACH 2100N) et de concentration en MES aux stations LC 
et BS1 montre en effet une relation linéaire médiane de l’ordre de 0,0013 g.l-1.NTU-1 (Fig. 3-4).  
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Figure 3-4 :	Relation entre turbidité (NTU Hach 2100N) et la concentration en MES pour les campagnes 
TURBISEINE 2016 (6 campagnes) aux stations LC (cercle gris clair) et BS1 (cercle gris foncé). 
L’intervalle de confiance à 95% est donnée par les lignes en pointillé vertes. 

 

Sur la base de ces informations, un volume minimal (en l) à filtrer, associé à une incertitude 

asel liée au rinçage inférieure à 15 %, peut être estimé en fonction de la turbidité mesurée au 
HACH, exprimé comme suit :  

�$RS =
¤\×Ø

¤ÙÚÛ
=

¤\×Ø

Î∗hÙÚÛ
=

¤\×Ø

ÎÜÍÓ∗T.TT��∗ÝÞßà
   (3.2) 

avec �$RS la masse de sel retenue sur filtre selon le mode de rinçage, MMES la masse de MES 
retenue sur filtre, � le volume filtré, CMES la concentration en MES de l’échantillon filtré, �mno 
le volume minimal de rinçage et TNTU la turbidité de l’échantillon mesurée au turbidimètre de 
paillasse HACH.  

Comme rappelé précédemment, deux modes de rinçage sont évalués (pissette ou 100 ml 
d’eau MilliQ) correspondant à deux masses de sel Msel,1 (1,1 mg) et Msel,2 (0,4 mg) 
respectivement. Ces deux méthodes sont donc associées à deux volumes minimaux de filtration 
Vmin,1 et Vmin,2 tels que :  

�mno,� =
¤\×Ø,á

È\×Ø∗T.TT��∗ÝÞßà
    (3.3) 

et x=1 ou 2 en fonction du type de rinçage. L’incertitude maximale asel visée est de 15% 
(Neukermans et al., 2012). 

En remplaçant l’ensemble des variables par leur valeur numérique, nous obtenons :  

�mno,� = 5,64 ∗
�

ÝÞßà
   �mno,< = 2,05 ∗

�

ÝÞßà
  (3.4) 

avec �mno,� en l. 
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Ces relations sont similaires à celles obtenues par Neukermans et al. (2012). Dans leur 
étude, deux volumes optimaux de filtration (V50 et V90) sont calculés en fonction de la 
turbidité et pour lesquels l’incertitude d’estimation de la concentration en MES est inférieure à 
15% pour 50% et 90% des échantillons, respectivement :   

��T = 1,36 ∗
�

ÝÏÞà	
®,âã   �±T = 6,14 ∗

�

ÝÏÞà	
®,âã  (3.5) 

A la différence de notre protocole, ces volumes optimaux sont estimés à partir de 
statistiques (percentiles 50 et 90) sur la masse de sels retenus obtenues pour un grand nombre de 
filtre de contrôle servant de « blanc ». Ces filtres de contrôle sont réalisés avec le même 
protocole de rinçage (400-450 ml). Noter que dans Neukermans et al. (2012), la turbidité est 
mesurée en FNU par un HACH 2100P, pouvant occasionner des différences de mesure de 
turbidité pour des suspensions naturelles.  

Cette analyse de l’influence de la salinité ayant été réalisée a posteriori des campagnes, 
nous pouvons évaluer la qualité des mesures de concentration en MES par filtration (Fig. 3.5). 
Bien que les protocoles ne soient pas strictement comparables, nos résultats sont dans les 
mêmes ordres de grandeur que ceux de Neukermans et al. (2012). Pour rappel, les filtres au 
cours des campagnes de mesure ont été rincés à la pissette sans quantification de ce volume. 
Pour la station LC, 89% des échantillons ont été filtrés avec un volume supérieur ou égal à 

�mno,�. Pour cette station, on peut donc considérer que le volume de filtration pour chaque 

échantillon est suffisant pour que l’incertitude associée au sel ne dépasse pas 15%. Pour la 
station plus au large à BS1, où les concentrations en MES sont plus faibles (< 10 mg.l-1), 

seulement 15% des échantillons ont un volume de filtration supérieur ou égal à �mno,�, et 72% 

ont un volume supérieur ou égal à �mno,<.  

 

Figure 3-5 : Evaluation du volume filtré en fonction de la turbidité donné par le HACH. Les turbidités 
obtenues lors de nos prélèvements, et les volumes effectivement filtrés associés sont représentés par des 
croix bleues (+, Station LC) et violettes (x, Station BS1). Les lignes représentent des volumes minimaux 
recommandés pour respecter une erreur maximale de 15%. Les lignes pleines correspondent aux volumes 
minimaux pour les deux types de rinçage : à l’aide de la pissette (ligne noire) ou en ajoutant 100 ml d’eau 
milli-Q (ligne rouge). Les lignes en tirets représentent les volumes optimaux de filtration estimés par 
Neukermans et al. (2012). 
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Pour ces échantillons associés à un volume critique inférieur à Vmin,2, la masse collectée sur 
les filtres varie entre 1 et 10 mg, une majorité d'entre eux ayant une masse comprise entre 2 et 6 
mg seulement. La figure 3-6 permet d'affecter à chaque classe de masse collectée une erreur 
potentielle liée à la rétention de sel par les filtres de 1,1 mg. Pour la majorité des échantillons, 
cette erreur potentielle peut atteindre 20 à 40%, et plus rarement 50%. Ces erreurs potentielles 
sont significatives et peuvent se produire malgré les précautions prises lors de la préparation et 
du traitement des filtres. Pour cette station, ces échantillons au volume inférieur à Vmin,2 ont 
donc été retirés par précaution de l’analyse.  

 

 

Figure 3-6 : Erreur potentielle fonction de la masse collectée sur les filtres pour lesquels le volume de 
filtration est inférieur au volume minimal correspondant au rinçage à l’aide de la pissette, et histogramme 
des masses effectivement filtrées. L’erreur potentielle théorique est calculée à partir des différences entre 
masse de MES théorique et masse de sel retenu sur le filtre, ici 1.1mg. 

 

3.1.3. Estimation de la concentration massique finale : analyse 

critique de l’utilisation d’un seul filtre, du mode de calcul 

(moyenne ou pente des triplicats) 

 

Il est souvent recommandé de réaliser des filtrations en triplicats pour estimer la 
concentration en MES d’un échantillon, afin d’évaluer la qualité des manipulations : si de 
grandes différences apparaissent dans les triplicats, un examen approfondi des valeurs estimées 
est préconisé. Cependant, la stratégie de mesure appliquée lors de ce travail de thèse aurait 
impliqué, sur la base de triplicats automatiques, de réaliser et traiter un nombre de filtres 
déraisonnable (approximativement 500 filtres par campagnes). Dans ce travail de thèse, 
l’estimation de la concentration en MES repose donc sur la réalisation par échantillon d’une 
seule filtration et ponctuellement (environ 16 à 24 fois par campagne) sur la réalisation de 
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triplicats en surface et au fond. Les échantillons faisant l’objet de différentes manipulations 
depuis l’étape de prélèvement jusqu’à la pesée finale, l’utilisation d’un seul filtre pour quantifier 
la concentration en MES est susceptible d’introduire une certaine incertitude de mesure, en 
particulier en cas de mauvaise homogénéisation de l’échantillon. Nous nous intéressons ici à la 
robustesse du protocole de mesure, et à l’incertitude associée à la réalisation d’une unique 
filtration, par rapport à des mesures issues de triplicats.  

 

3.1.3.1. Utilisation de la pente ou de la moyenne des triplicats 

 

Les triplicats peuvent être réalisés soit avec le même volume de filtration, ce qui permet de 
calculer la moyenne des concentrations, soit avec des volumes différents, ce qui permet 
d’estimer la concentration comme la pente de la relation masse / volume filtré (Trees, 1978 ; 
Röttgers et al., 2014). La première méthode permet d’estimer une incertitude globale tandis que 
la seconde permet d’estimer une erreur systématique causée par l’accumulation de sels sur les 
filtres et par la perte de fibres lors des manipulations successives (Röttgers et al. 2014), qui 
peuvent devenir significatives pour des mesures de concentration en MES réalisées dans des 
environnements peu turbides (voir section 3.1.2). Cette méthode suppose que la différence de 
masse absolue du filtre avant et après filtration correspond à la somme des masses du matériel 
particulaire collecté sur le filtre, des sels retenus sur le filtre et de la perte de matériau du filtre 
provoquée par les différentes manipulations. Les autres sources d’erreur associées à lecture de 
la masse (précision de la balance ±0,1 mg) et du volume de filtration sont négligées. Cette 
méthode suppose également que pour un même échantillon d’eau de mer, la masse des 
particules retenues sur le filtre varie linéairement avec le volume filtré contrairement aux autres 
différences de masse liées aux sels et à la perte de fibres, considérées constantes. 

Afin de comparer les deux méthodes dans le cadre des campagnes TURBISEINE, des 
triplicats ont également été réalisés avec des volumes de filtration différents. La pente ainsi que 
le biais massique constant (représenté par l’ordonnée à l’origine) de chacun des triplicats sont 
estimés en reliant la masse de chaque échantillon au volume filtré correspondant (Fig. 3-7). La 
pente d’un triplicat exprimée en mg.l-1 constitue une estimation de la concentration en MES, et 
l’ordonnée à l’origine représente le biais massique systématique (rétention des sels et perte de 
fibre), en supposant que ce biais soit indépendant du volume filtré (Stavn et al., 2009 ; Röttgers 
et al., 2014) et que le même volume de rinçage ait été appliqué aux filtres d’un même triplicat.  
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Figure 3-7 : Un exemple reliant la masse au volume de filtration de chacun des échantillons du triplicat. 
Les résultats de la régression linéaire sont ajoutés (ligne rouge). 

 

Globalement, pour la majorité des triplicats, la différence entre la pente et la moyenne n’est 
pas significative (Fig. 3-8). Toutefois, les calculs réalisés à partir de la moyenne estiment des 
concentrations supérieures à la mesure de la pente, principalement pour des concentrations en 
MES faibles inférieures à 5 mg.l-1. Ceci se traduit par une incertitude de mesure exprimée par la 
RMSE normalisée (NRMSE) estimée pour l’ensemble de la gamme et par classe de 
concentration à partir de la RMSE définie par la formule 3.1 : 

����� =
ä¤e¥

c
      (3.6) 

avec � la moyenne des valeurs observées. Ici, les valeurs prédites et observées correspondent à 
la concentration en MES donnée par la pente et par la moyenne des triplicats, respectivement. 

Cette dernière augmente lorsque les concentrations en MES diminuent, allant de 1,8%, pour 
les plus fortes concentrations (>100 mg.l-1) à 37,3%, pour les faibles valeurs (autour de 1 mg.l-

1). Pour les faibles concentrations en MES, les triplicats pour lesquels la concentration en MES 
moyenne présente un écart significatif par rapport à la droite 1:1 ont un volume de filtration 
caractérisé par un écart-type relativement important. Par conséquent, ces différences 
significatives entre pente et moyenne ne peuvent être expliquées par une relation affine peu 
robuste, à la différence des autres cas où des écarts importants sont observés pour une gamme 
de concentration en MES supérieure (Fig. 3-9). 
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Figure 3-8 : Comparaison entre la moyenne et la pente des concentrations en MES des triplicats. La 
RMSE normalisée par rapport à la moyenne de chaque gamme de concentration a été estimée ainsi que la 
RMSE totale sur l’ensemble des échantillons. Les écart-types associés à la concentration en MES sont 
représentés par les barres d’erreur et la barre de couleur indique les écarts-types associés au volume de 
filtration exprimé en l. 

 

Figure 3-9 : Exemple de triplicat pour lequel la relation affine entre masse et volume de filtration de 
chacun des échantillons du triplicat n’est pas fiable, en raison d'un trop faible écart entre les volumes de 
filtration. Les résultats de la régression linéaire sont ajoutés (ligne rouge). 

 

L’erreur relative associée à l’estimation de la concentration en MES (moyenne vs pente) 
augmente fortement lorsque la masse en MES moyennée par triplicat diminue : pour des masses 
en suspension inférieures à 5 mg, correspondant aux faibles concentrations en MES, l’erreur 
relative varie entre -10 et 60%. Ces résultats confirment que plus la masse solide de MES 
collectée sur les filtres est faible, plus l’erreur systématique causée par la rétention des sels sur 
le filtre et la perte de fibre devient prépondérante lors de l’estimation de la concentration en 
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MES en utilisant la moyenne des triplicats (Fig. 3-10), comme quantifié expérimentalement à la 
section 3.1.2. 

  
Figure 3-10 : Erreur relative ((Cpente - <C>)/<C>)*100) (%) en fonction de la moyenne par triplicat de la 
masse nette collectée sur les filtres. La couleur indique la concentration en MES donnée par la moyenne 
des triplicats. 

 

Cependant, l’écart-type de la concentration obtenue par la moyenne des triplicats est 
relativement important. Ces valeurs peuvent être expliquées par des erreurs de mesure associées 
à une mauvaise homogénéisation du flacon de prélèvement avant la réalisation des sous-
échantillons. Toutefois, ce type d’erreur est susceptible d’engendrer des incertitudes de mesure 
pour tous les filtres, voire principalement pour les échantillons les plus concentrés, ce qui n’est 
pas observé dans le cadre de nos mesures. Une différence du volume de rinçage à l’eau milli-Q 
des échantillons d’un même triplicat peut également entrainer une différence significative de 
masse collectée sur les filtres, en particulier quand cette dernière est faible, avec potentiellement 
moins de sels retenus sur l’échantillon le mieux rincé. Les tests de contrôle présentés en section 
3.1.2 ont montré que la masse de sels retenus sur les filtres pouvait varier entre 0,4 et 1,1 mg en 
fonction du type de rinçage, ce qui peut représenter une erreur potentielle variant entre 10 et 
60% pour des masses inférieures à 5 mg. La méthode des volumes différents suppose que le 
volume de rinçage à l’eau milli-Q ne diffère pas d’un filtre à l’autre pour un même triplicat. Par 
conséquent, une différence de rinçage peut également fausser l’estimation de la concentration en 
MES par la pente et du biais systématique, qui varie alors au sein d’un même triplicat. Du fait 
de notre protocole non standardisé pour les volumes de rinçage, l’application de la méthode des 
volumes différentes à nos mesures peut être remise en cause. Toutefois, la gamme du biais 
systématique estimée par cette méthode varie globalement entre -0,52 et 1,42 mg (percentiles 5 
et 95) avec une médiane à 0,3 mg (Fig. 3-11). Les masses de sels retenues estimées lors des 
tests de contrôle (section 3.1.2) entre 0,4 et 1,1 mg en fonction du type de rinçage sont 
comprises dans cette gamme. Les valeurs extrêmes égales à -10 et 10 mg ne concernent qu’un 
seul échantillon à chaque fois, et résultent de l’estimation d’une relation affine peu robuste 
causée par des différences de volume de filtration trop faibles (Fig. 3-9).  
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Figure 3-11 : Distribution en nombre du biais (ordonnée à l’origine) pour les régressions linéaires de la 
concentration en MES, représentant le biais massique dû à la rétention des sels. 

 

3.1.3.2. Utilisation de triplicats ou d’un filtre unique 

 

La réalisation des triplicats pour estimer la concentration en MES étant relativement longue 
et coûteuse, la majeure partie des mesures réalisées au cours des campagnes repose sur 
l’utilisation d’un filtre unique. Afin de vérifier la qualité et la répétabilité des mesures 
effectuées, la moyenne et l’écart-type des concentrations en MES pour chaque triplicat sont 
calculés afin de déterminer l’incertitude de mesure associée aux différentes étapes de traitement 
des échantillons. Cette incertitude est exprimée par un coefficient de variation (%) défini par 
l’équation suivante : 

�. �	 = 	
å

æhÙÚÛ·
     (3.7) 

où � est l’écart-type et < �¤¥e > représente la moyenne des triplicats de concentration en 
MES. 

Afin de couvrir une large gamme de concentration, des triplicats ont été réalisés également 
sur deux autres stations, en plus de la station LC et BS1, dont une située en estuaire près de 
Fatouville (pk 350, cf Druine, 2018), et une autre en Baie de Seine occidentale près de la bouée 
SMILE en face de Luc-sur-Mer. Une majeure partie des échantillons sont caractérisés par un 
coefficient de variation compris entre 1 et 10% (Fig. 3-12). Le coefficient de variation est 
relativement fort pour des masses nettes sur le filtre faibles (inférieures à 10 mg) et diminue 
avec l’augmentation de la masse sur filtre.  
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Figure 3-12 : Coefficient de variation estimé à partir des triplicats de prélèvements d’eau de mer en 
fonction de (a) la concentration en MES moyenne et (b) la masse sèche de MES moyenne. La couleur 
indique le volume filtré moyen. La ligne en pointillé représente la limite à 10% du coefficient de 
variation. 

 

Les résultats montrent que le protocole de mesure appliqué dans le cadre des campagnes 
réalisées en Baie de Seine permet une très bonne répétabilité des mesures de concentration en 
MES avec un coefficient de variation inférieure à 10% observé pour 80% des échantillons testés 
(Fig. 3-13). Ici encore, les sources d’erreur peuvent être liées à la perte de matière lors du 
rinçage, à la perte de fibres du filtre ou à l’homogénéisation de l’échantillon primaire avant la 
sous-répartition pour la réalisation de triplicats. Il est également possible que la quantité d’eau 
milli-Q utilisée pour rincer diffère d’un filtre à l’autre au sein d’un même triplicat. Le biais 
systématique n’est alors plus constant, à l’origine d’une erreur de mesure non négligeable, en 
particulier lorsque la masse nette sur le filtre est relativement faible. Les résultats montrent en 
effet que le coefficient de variation diminue lorsque la masse nette moyenne de MES par 
triplicat augmente. Fettweis et al. (2018) ont également quantifié cette incertitude en utilisant 
des triplicats de GF/C et en calculant le ratio de la RMSE sur la valeur moyenne de 
concentration des triplicats. Les résultats ont montré des variations similaires de l’incertitude 
avec des valeurs plus fortes pour les faibles concentrations inférieures à 5 mg.l-1 de l’ordre de 
8,5%, et qui diminuent avec l’augmentation de la concentration en MES, ne dépassant pas 2,1% 
pour des concentrations supérieures à 100 mg.l-1. 
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Figure 3-13 : (a) Distribution du coefficient de variation estimé pour chaque triplicat et (b) distribution 
cumulée. Le rectangle rouge représente la part des triplicats dont le coefficient de variation est inférieur à 
10%. 

 

3.1.4. Synthèse : incertitude résultante sur les MES 

 

Le protocole de mesure développé et mis en œuvre au cours de cette thèse pour l’estimation 
directe de la concentration en MES en Baie de Seine permet d’acquérir des mesures avec des 
incertitudes relativement faibles, globalement inférieures à 15%. Différentes sources d’erreur 
sont susceptibles d’impacter la détermination de la concentration en MES. Dans le cadre de nos 
campagnes de mesure, les principales incertitudes de mesure ont été identifiées et quantifiées : 
la rétention des sels par les filtres, le type de filtre, l’estimation de la concentration en MES à 
partir d’une pente ou d’une moyenne de triplicats ou d’un filtre unique. La rétention des sels par 
les filtres a été identifiée comme l’erreur de mesure la plus importante et systématique pour 
notre protocole. Le rinçage standardisé (100 ml) à l’eau milli-Q et la collecte d’une masse de 
matière solide suffisante sur le filtre (de l'ordre de 10 mg, cf fig 3-13) permettent de diminuer 
cette erreur. Ces investigations confirment et quantifient l’importance de l’étape de rinçage des 
filtres en milieu côtier. Dans le cadre de nos campagnes de mesure, l’étape de rinçage était 
systématique mais pas standardisée, avec un volume d’eau milli-Q opérateur dépendant et 
variant également pour un même opérateur. Afin de réduire l’erreur, une méthode basée sur les 
travaux de Neukermans et al. (2012) a été utilisée pour estimer les volumes minimaux de 
filtration nécessaires pour que la masse de particules en suspension collectée sur les filtres soit 
suffisamment importante. Cette méthode basée sur une mesure de la turbidité à l’aide d’un 
HACH de paillasse permet ainsi une rapide estimation du volume minimal de filtration. Nous 
avons pu vérifier que pour l’ensemble des prélèvements traités à LC et pour plus de 72% des 
échantillons de BS1, l’incertitude associée au protocole de filtration ne dépassait pas 15%.  
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Les deux méthodes testées dans le cadre de cette thèse permettent d’estimer la concentration 
en MES à partir de triplicats réalisés avec un volume équivalent ou différent. La première 
méthode ne donne qu’une incertitude de mesure globale alors que la seconde a l’avantage de 
pouvoir estimer un biais systématique associé à la rétention des sels et à la perte de fibres du 
filtre. Ce biais peut être utilisé afin de réduire les incertitudes de mesure lors de la détermination 
de la concentration en MES par un filtre unique. Röttgers et al. (2014) ont notamment montré 
que l’erreur associée à cette détermination était inférieure à 40% en utilisant trois réplicats de 
différents volumes et que cette erreur devient inférieure à 25% lorsque six réplicats sont 
réalisés. Cette méthode est par conséquent la plus robuste, en particulier pour des milieux 
relativement peu turbides où l’impact des sels retenus sur les filtres est important, mais peut 
s’avérer relativement fastidieuse. En standardisant notre protocole de mesure pour être certain 
d’appliquer le même volume de rinçage aux échantillons d’un même triplicat et en utilisant des 
volumes de filtration significativement différents, cette méthode peut être utilisée pour réduire 
significativement les incertitudes de mesure associées à l’estimation directe de la concentration 
en MES, en particulier lorsque la collecte d’une masse solide suffisante sur les filtres est 
difficile comme dans les milieux peu turbides. Toutefois, les différentes comparaisons réalisées 
à partir de nos mesures issues des campagnes en mer montrent que l’estimation de la 
concentration en MES ne dépend pas du type de filtre ni de la méthode utilisée (triplicat à 
volume unique ou différent, filtre unique), l’influence du sel impactant de façon significative 
ces trois méthodes.  

Afin d’améliorer la calibration des capteurs optiques réalisée à partir des prélèvements 
d’eau de mer, les échantillons pour lesquels le volume de filtration était inférieur au volume 
optimal correspondant au rinçage le moins efficace pour éliminer les sels retenus (à l’aide de la 
pissette) ont été écartés du jeu de données : à BS1, 28% des échantillons ont été retirés de 
l’analyse. De même, les échantillons dont la concentration en MES a été estimée à partir de la 
moyenne de triplicats ont été écartés lorsque le coefficient de variation était supérieur à 10%.   

 

3.2. Méthode indirecte d’estimation de la masse en 

suspension des MES et incertitudes associées 

 

Les concentrations en MES estimées par méthode directe (pesée) sont considérées comme 
les données de référence, procurant les meilleures estimations de la concentration en MES. 
Cependant, cette méthode ne permet que des mesures ponctuelles dans le temps et dans 
l’espace, ce qui empêche d’appréhender dans son ensemble la dynamique des caractéristiques 
des MES. L’utilisation de capteurs optiques pour estimer la concentration en MES reste l’une 
des méthodes la plus simple et la plus utilisée au cours des dernières années et dans divers 
environnements aquatiques (Downing, 2006). Dans le cadre de cette thèse, les principaux 
capteurs optiques de turbidité utilisent la rétrodiffusion optique, calibrée en usine par une 
substance étalon : la formazine ou ses dérivées (AMCO Clear par exemple). Cependant, la 
rétrodiffusion optique est un paramètre complexe affecté par les propriétés optiques inhérentes 
des particules naturelles, qui diffèrent de la formazine (Boss et al., 2009a, 2009b).  

Le passage entre les méthodes directe et indirecte repose sur des techniques de modélisation 
qui permettent d’établir une relation statistique entre la turbidité ou la réponse de la sonde et la 
concentration en MES. Lors du passage de la mesure de turbidité à la concentration en MES, le 
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choix du modèle de régression linéaire peut induire un biais dans l’estimation de la 
concentration en MES. D’autres erreurs de mesure peuvent également provenir du décalage 
spatial et temporel entre les prélèvements d’eau de mer et les masses d'eau ciblées par les 
capteurs, de changements locaux de la turbulence ou de la taille des particules en suspension 
provoqués par les instruments eux-mêmes ou encore de la période de calibration qui n’est pas 
forcément représentative de toute la période de mesure. Dans le cadre de la thèse, les 
incertitudes associées aux limites liées à la méthodologie mise en place comme la dé-corrélation 
spatio-temporelle des prélèvements d’eau de mer et des sondes de turbidité, la qualité des 
mesures des capteurs et le choix du modèle de régression linéaire sont discutées dans les 
sections à suivre. 

 

3.2.1. Contrôle de la qualité des mesures 

 

3.2.1.1. Contrôle métrologique de la qualité des capteurs optiques à la 

formazine 

 

Les nombreux déploiements et manipulations sont susceptibles de causer des dommages 
dus aux collisions des particules sur la fenêtre optique ou un encrassement parfois peu visible, 
entraînant une diminution progressive de la transparence de la fenêtre. Afin de vérifier la qualité 
des mesures, les instruments optiques de turbidité (OBS, Hach et WETLabs) déployés dans le 
cadre des campagnes TURBISEINE ont été vérifiés en métrologie. Pour cela, un protocole 
standardisé est appliqué en routine à partir de la 2ème campagne, voir section 2.3.3.4. 

Les tests de métrologie consistent à effectuer des mesures de turbidité à partir d’une 
solution mère de formazine à 4000 NTU, produite en laboratoire d’après la procédure décrite 
dans la norme ISO 7027-1 :2016. Au total, six paliers de turbidité sont effectués : un blanc (0 
NTU), réalisé avec de l’eau distillée, et 5 points de mesure répartis sur la gamme de turbidité 
par ajout d’un certain volume de solution mère pour augmenter la concentration en MES par 
paliers successifs. Les mesures sont réalisées dans une cuve plastique noire de 5 L, et la cellule 
de la sonde est placée à une distance suffisamment grande de la paroi et du fond pour éviter 
toute perturbation de la mesure, en particulier lors de la réalisation du blanc. Avant chaque 
mesure, la solution est homogénéisée via un agitateur magnétique, en particulier après l’ajout de 
formazine. Pour chaque palier, 60 mesures à une fréquence de 1Hz sont réalisées, dans le but 
d’évaluer les valeurs moyennes et la répétabilité de la mesure. La turbidité théorique, estimée 
par calcul de dilution, peut être entachée d’erreur en fonction des conditions de mélange et de 
l’estimation des volumes. La turbidité théorique de chaque palier est ensuite vérifiée par une 
mesure de turbidité via le HACH (Tableau 1). La qualité de la mesure est considérée comme 
acceptable si l’écart maximum toléré est inférieur à 15% (valeur fixée par le laboratoire 
DHYSED). Dans le cas contraire, le capteur est renvoyé chez le constructeur pour maintenance 
et étalonnage.  

Un exemple de contrôle métrologique est présenté à la figure 3-14 et Tableau 3-1. Les 
turbidités mesurées par le Hach et l’OBS sont globalement proches de la turbidité théorique, 
mais le sont encore plus entre elles (Fig. 3-14). Ces résultats montrent que globalement les 
mesures de l’OBS3+ sont fiables avec un écart relatif inférieur à 10% pour chaque point de 
contrôle. L’écart relatif correspond à la différence normalisée entre la turbidité théorique et celle 
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mesurée par l’OBS3+. Cet exemple illustre également la limite des tests de métrologie 
consistant à comparer une turbidité mesurée et une turbidité de référence, qui pose la question 
cruciale de choisir cette référence : mesure HACH ou turbidité théorique, sachant que différents 
HACH (2100N ou 2100P par exemple) réagissent différemment à la même solution de 
formazine. Des mesures complémentaires ont été réalisées depuis, il serait intéressant de voir si 
un écart constant entre les capteurs de turbidité et la turbidité théorique est observé. Sur l’année 
2016, l’écart relatif des différents capteurs optiques n’a jamais excédé 15%, en prenant comme 
valeur de référence la turbidité théorique. 

 

Tableau 3-1 :	Exemple de vérification métrologique du turbidimètre OBS3+ pour la gamme Low Range 
le 28/06/2016, entre les campagnes TURBISEINE 2 et 3.  

Turbidité Théorique (NTU) 0 97,6 191 279 364 484 

Turbidité mesurée (OBS3+) 0,231 90,8 176 256 332 437 

HACH (NTU) 0,116 87,4 173 257 336 449 

Ecart relatif (%) / 7,0 7,9 8,2 8,8 9,7 

 

 

Figure 3-14 : Exemple de vérification métrologique du turbidimètre OBS3+ pour la gamme Low Range 
le 28/06/2016, entre les campagnes TURBISEINE 2 et 3. 

 

3.2.1.2. Des capteurs optiques différents : pas une, mais des turbidités 

 

L’étape de contrôle métrologique a montré que l’OBS3+ et le HACH donnaient des 
réponses identiques en formazine. Naturellement, il serait attendu que les mesures de turbidité 
in situ, à partir de MES naturelles, donnent des valeurs de turbidité équivalentes. 
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Cependant, la comparaison de ces mesures de turbidité in situ (HACH Vs OBS3+) lors des 
campagnes TURBISEINE montre que la turbidité mesurée par le HACH est en moyenne plus 
forte de 30% que celle mesurée par l’OBS3+ quelle que soit la gamme de concentration en MES 
(Fig. 3-15). Ce décalage dans nos mesures de turbidité pourrait résulter de la non-colocalisation 
des prélèvements d’eau de mer et des profils verticaux. Toutefois, des expériences en 
laboratoire similaires aux contrôles métrologiques mais réalisées avec de la vase en suspension 
ont permis de retrouver la même relation de proportionnalité entre les mesures de turbidité des 
deux capteurs (Fig. 3-15). Des différences significatives entre les turbidités mesurées par ces 
deux types d’instruments ont déjà été observées par certains auteurs et résultent de la différence 
de technologie utilisée par le capteur : néphélométrie à 90° pour le HACH, rétrodiffusion à 140° 

pour l’OBS3+ (Nechad et al., 2014 ; Druine et al., 2018). La turbidité de l’OBS �cde peut donc 
s’écrire à partir de la turbidité du HACH �fghf, considérée comme la référence, par la relation 
suivante : 

�cde = 0,7 ∗ �fghf     (3.8) 

 

Figure 3-15 : Comparaison des turbidités mesurées par le HACH 2100N de paillasse et l’OBS3+ 
solidaire de la cage instrumentée dédiée aux profils verticaux à la station LC (cercles gris clair) et à la 
station BS1 (cercles gris foncé) pour les trois dernières campagnes TURBISEINE. La relation entre les 
turbidités Hach et OBS est représentée par la ligne verte. Les tests réalisés en laboratoire à partir 
d’échantillons de vase remis en suspension sont représentés par des étoiles de couleur bleu ciel. 

 

Ainsi, bien que fortement corrélées, les turbidités mesurées par les capteurs à rétrodiffusion 
et les néphélomètres diffèrent alors qu’ils sont tous calibrés en formazine. La turbidité mesurée 
par les néphélomètres est exprimée en NTU alors que celle mesurée par les capteurs à 
rétrodiffusion optique devrait être exprimée en FBU (Formazine Backscatter Units) pour la 
lumière dans le proche infrarouge entre 830 et 890 nm (méthode ISO 7027), et en BTU 
(Backscatter Turbidity Units) d’après la méthode EPA 180.1 (Dogliotti et al., 2016 ; Nechad et 
al., 2016). Dans le cadre de cette thèse, le choix a été fait de conserver l’unité NTU pour tous les 
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instruments en étant parfaitement conscient que la turbidité mesurée diffère selon le type 
d’instrument utilisé. 

 

3.2.1.3. Contrôle de la qualité des prélèvements d’eau de mer 

 

La comparaison entre les turbidités mesurées par le HACH et l’OBS3+ pour les trois 
premières campagnes montre qu’un certain nombre de points s’écarte significativement de la 
linéarité mentionnée ci-dessus à partir de la relation 3.8, caractérisés par des valeurs de turbidité 
plus fortes pour le HACH que l’OBS3+, dont la majorité sont des échantillons de fond (Fig. 3-
16). Ces mesures sont en réalité des artéfacts influencés par la remise en suspension artificielle 
provoquée par la cage Niskin. Afin d’écarter du jeu de données les mesures affectées, un 
intervalle de confiance (ou critère de qualité) a été défini à partir de la relation déterminée entre 
la turbidité du HACH et celle de l’OBS (Eq. 3.8). Les mesures pour lesquelles la turbidité �cde 

est supérieure ou inférieure à �cde = 0,7(±0,35) 	∗ �fghf sont écartées pour l’ensemble des 
analyses qui suivront dans le cadre de cette thèse. Ce critère est appliqué en routine à toutes les 
campagnes de mesure, même lorsque la probabilité que la cage Niskin a touché le fond est 
faible. En effet, ce défaut de méthodologie a été rectifié après la troisième campagne en prenant 
en compte la hauteur d’eau donnée par la sonde du navire avant de descendre la cage du 
préleveur Niskin. Malgré tout, il est arrivé que ponctuellement la cage touche le fond. Lorsque 
qu'une telle erreur de manipulation était remarquée, la bouteille Niskin était vidée avant de 
recommencer la manœuvre pour éviter que la bouteille ne contienne de la matière remise en 
suspension artificiellement. L'application systématique du critère de tri permet de filtrer les 
quelques prélèvements impactés par la resuspension du fond qui auraient échappé à cette 
vigilance. 

Ce critère de qualité des prélèvements aurait également pu être défini à partir de la turbidité 
donnée par le WETLabs solidaire de la cage à prélèvements Nous aurions alors pu évaluer la 
turbidité autour du point bas du profil, et ainsi estimer une possible resuspension. Cependant, le 
WETLabs n’a été utilisé qu’à partir de la deuxième campagne, ce qui ne permet pas de trier les 
échantillons antérieurs.  
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Figure 3-16 : Comparaison des turbidités mesurées par le HACH 2100N de paillasse et par l’OBS3+ 
solidaire de la cage instrumentée dédiée aux profils verticaux à la station LC (cercles gris clair) et à la 
station BS1 (cercles gris foncé) pour les trois dernières campagnes TURBISEINE. Les mesures des trois 
premières campagnes sont indiquées en rouge avec les échantillons de surface représentés par un cercle et 
ceux de fond par un triangle. La relation entre la turbidité Hach et OBS est représentée par la ligne verte 
et l’intervalle de confiance utilisé pour trier les données par des lignes en tirets vertes.  

 

3.2.2. Conversion du signal optique de turbidité en concentration 

en MES  

 

3.2.2.1. Choix du type de régression linéaire 

 

La dernière étape dans le processus de mesure de concentration en MES à partir d'un 
capteur optique réside dans le choix du modèle de régression permettant de calibrer la turbidité 
du capteur optique. Ce choix n’est pas anodin et peut introduire un biais dans l’estimation de la 
concentration en MES. Généralement utilisée, la régression linéaire repose sur le choix des 
paramètres de régression par minimisation des carrés des écarts entre les valeurs de la variable 
dépendante et la ligne de régression. Pour le même jeu de données, il est toutefois possible 
d’obtenir des paramètres de régression différents en fonction des options choisies pour la 
méthode de régression linéaire.  

Dans le cadre de cette thèse, plusieurs méthodes ont été testées avec le jeu de données 
acquis en Baie de Seine pour déterminer les relations de calibration. Il est supposé que le bruit 
et la dégradation potentielle de la fenêtre optique sont corrigés par la calibration des capteurs en 
usine et, par conséquent, que les droites de calibration passent par zéro. 

(i) Régression linéaire par les moindres carrés qui a pour objectif d’estimer l’ensemble des 
relations linéaires possibles entre les variables, turbidité et concentration en MES. 
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L’approche classique consiste à minimiser la RMSE entre les valeurs observées et la 
droite.  

(ii) Méthode de Theil-Sen, affine ou linéaire en forçant l’origine par 0, basée sur 
l’estimation d’une pente médiane obtenue à partir de l’ensemble des pentes de toutes les 
droites qui relient les couples turbidité et concentration en MES. 

(iii) Méthode des percentiles 10 et 90 (ou 20 et 80), hybride entre la méthode Theil Sen et la 
méthode des moindres carrés. Elle consiste à exclure les échantillons extrêmes 
inférieurs et supérieurs aux percentiles 10 et 90 (ou 20 et 80, respectivement) calculés à 
partir de la méthode Theil Sen. Une fois les couples écartés, la droite de calibration est 
estimée en minimisant la RMSE comme pour la régression linéaire. 

(iv) La dernière méthode est proposée par Landemaine (2016) et reprise par Druine et al. 
(2018). Elle est basée sur la division de la gamme en classe de turbidité contenant le 
même nombre d’échantillons (au moins 3 couples turbidité/concentration par classe de 
turbidité). Comparée à la régression linéaire par minimisation de la RMSE, cette 
méthode de corrélation permet de donner moins de poids aux valeurs « extrêmes ». Elle 
se divise en quatre étapes : (1) Plusieurs classes ou gammes de turbidité sont définies 
avec 3 couples de turbidité/concentration minimum par classes de turbidité (Fig. 3-17a). 
(2) Pour chaque classe de turbidité, un couple est sélectionné de façon aléatoire et une 
régression linéaire est établie à partir de ces couples. (3) L’étape précédente est répétée 
en essayant toutes les combinaisons possibles ou en fixant un nombre limite de 
combinaisons si ces dernières sont trop nombreuses (Fig. 3-17b). (4) Enfin, la relation 
linéaire est déterminée en choisissant la médiane de la distribution de toutes les pentes 
des droites obtenues au cours des étapes précédentes (Fig. 3-17c). La distribution 
permet également de définir un intervalle de confiance de 95% (percentiles 2,5 et 97,5), 
ce qui rend possible l'évaluation de la précision de la relation établie (Fig. 3-17d). Une 
variante de cette méthode, non appliquée ici, serait de diviser le jeu de données par 
classe de concentration (et non selon un nombre d’échantillons homogène par classe) 
afin de ne pas biaiser les calculs de régression lorsque la distribution des couples 
turbidité/concentration est fortement hétérogène, avec une majorité des points dans les 
faibles valeurs. 
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Figure 3-17 : Exemple d’application de la méthode par classe pour la calibration de l’OBS au 19/12/2016 
à la station LC. (a) Séparation du jeu de données par classe de turbidité (3 échantillons), (b) distribution 
des coefficients de calibration obtenus via les différents tirages, (c) distribution cumulée des coefficients 
de calibration et choix de la pente finale (médiane, en rouge) et (d) droite de calibration en rouge avec 
l’intervalle de confiance (percentiles 5 et 95) indiqué par les droites en pointillés noirs. 

C1 C3 C4 C5 C6 C7 C8 C2 
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Les différentes méthodes décrites ci-dessus ont été testées avec le jeu de données collecté à 
LC (Fig. 3-18). Les résultats montrent que les différentes méthodes donnent des coefficients de 
calibration similaires, surtout lorsqu’un effort de qualification des données a pu éliminer les 
principaux "outliers". Un travail analogue a également été réalisé par Druine (2018) avec un jeu 
de données acquis en estuaire de Seine. Druine et al. (2018) estiment que dans la mesure où le 
jeu de données ne présente pas de valeur extrême, les méthodes RMSE, Theil-Sen (affine et 
linéaire) et la méthode des classes de turbidité fournissent un coefficient de calibration similaire. 
Cependant, cette dernière présente l’avantage d’être moins affectée par les valeurs aberrantes et 
permet de calculer une distribution de pente et d’en définir un intervalle de confiance pour 
évaluer la précision de la relation linéaire obtenue.  

 

 

Figure 3-18 : Exemple d’application des différentes méthodes de régression linéaire pour la calibration 
de l’OBS sur le jeu de données acquis à la station de mesure LC après retrait des mesures aberrantes. 

 

3.2.2.2. Résultats des calibrations des capteurs optiques 

 

Après vérification de la qualité des données, notamment en écartant les échantillons pour 
lesquels les triplicats ont un coefficient de variation supérieur à 15%, ceux résultant de la remise 
en suspension artificielle (lorsque la bouteille à prélèvement touche le fond avant 
déclenchement) et ceux impactés par l’accumulation potentielle de sels (voir section 3.1.2), les 
différents capteurs optiques utilisés dans cette thèse sont calibrés en utilisant la méthode par 
classe pour chaque station.  

Deux types de calibration ont été testés pour chacun des deux sites : (i) une calibration 
spécifique à chaque cycle de marée, appelée calibration journalière, et (ii) une calibration 
unique, obtenue en regroupant tous les échantillons de l’année, appelée calibration annuelle. 
Pour chaque station et chaque instrument, les résultats des calibrations, i.e. les coefficients, la 
RMSE et l’erreur relative moyenne (MRE) sont répertoriés dans un tableau, et les différentes 



 

 135 

courbes de calibration sont présentées sur une figure. La MRE exprimée en % permet d’évaluer 
l’incertitude sur l’estimation de la concentration en MES et est définie de la manière suivante : 

MRE	 = 	
ëìíîìïîéñ�ëòóôñõöéñ

ëòóôñõöéñ
×100     (3.9) 

où Cø¼ùøúùéû est la concentration estimée (mg.l-1) obtenue par la droite de calibration et les 

mesures de turbidité (NTU) et Cüýþûÿ!éû est la concentration en MES (mg.l-1) mesurée par 
filtration.  

Une analyse synthétique de leur variabilité est proposée en fin de section. 

 

Calibration des capteurs optiques dans la zone Baie de Seine large (BS1) 

 

Ø Calibration de l’OBS3+ 
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Figure 3-19 : Récapitulatif des calibrations du capteur OBS3+ à la station BS1. Pour chaque cycle de 
marée, la droite de calibration journalière est tracée (ligne rouge) avec l’intervalle de confiance à 95 % 
associé (lignes noires en pointillé). La figure du haut présente la courbe de calibration annuelle (ligne 
rouge) avec l’intervalle de confiance à 95% (lignes noires en pointillé) obtenus pour l’ensemble des 
échantillons. 

 

24/03 04/05 20/07

21/09 16/12

BS1	– CALIBRATION	OBS
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Tableau 3-2 : Récapitulatif des coefficients de calibration de l’OBS3+, des valeurs de RMSE, de MRE et 

de l’intervalle de confiance associés pour les calibrations journalières et annuelle à la station BS1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Campagne Date

OBS3+

Coefficient (mg.l-1.NTU-1) RMSE (mg.l-1) MRE (%) Intervalle de confiance (mg.l-1.NTU-1)

LEG 2 24/03/2016 2 0,9 1,3 [1,8 – 2,2]

LEG 3 04/05/2016 2,9 0,6 7,6 [2,6 – 3,4]

LEG 4 20/07/2016 2,5 1,1 7,7 [2,2 – 3]

LEG 5 21/09/2016 1,7 0,6 4,5 [1,4 – 1,9]

LEG 6 16/12/2016 1,7 1,3 1,8 [1,3 – 2]

Toutes les campagnes 1,9 1,2 8 [1,5 – 2,2]
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Ø Calibration du WETLabs solidaire de la bouteille Niskin 

 

 

Figure 3-20 : Récapitulatif des calibrations du capteur WETLabs solidaire de la bouteille Niskin à la 
station BS1. Pour chaque cycle de marée, la droite de calibration journalière est tracée (ligne rouge) avec 
l’intervalle de confiance à 95 % associé (lignes noires en pointillé). La figure du haut présente la courbe 
de calibration annuelle (ligne rouge) avec l’intervalle de confiance à 95% (lignes noires en pointillé) 
obtenus pour l’ensemble des échantillons. 

 

BS1	– CALIBRATION	WETLABS	NISKIN

24/03 04/05 20/07

21/09 16/12
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Tableau 3-3 : Récapitulatif des coefficients de calibration du WETLabs Niskin, des valeurs de RMSE, de 
MRE et de l’intervalle de confiance associés pour les calibrations journalières et annuelle à la station 
BS1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Campagne Date

WETLabs 1851 Niskin

Coefficient (mg.l-1.NTU-1) RMSE (mg.l-1) MRE (%) Intervalle de confiance (mg.l-1.NTU-1)

LEG 2 24/03/2016 1,7 1,7 1,8 [1,5 – 2]

LEG 3 04/05/2016 2,1 0,6 3,3 [1,9 – 2,5]

LEG 4 20/07/2016 2,3 1,6 4,4 [1,8 – 2,8]

LEG 5 21/09/2016 1,6 0,4 2,2 [1,5 – 1,7]

LEG 6 16/12/2016 1,7 1,1 0,7 [1,4 – 1,9]

Toutes les campagnes 1,7 1,1 7,2 [1,5 – 2,1]
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Ø Calibration du WETLabs solidaire de la cage utilisée pour les profils verticaux 

 

Figure 3-21 : Récapitulatif des calibrations du capteur WETLabs solidaire de la cage utilisée pour les 
profils verticaux à la station BS1. Pour chaque cycle de marée, la droite de calibration journalière est 
tracée (ligne rouge) avec l’intervalle de confiance à 95 % associé (lignes noires en pointillé). La figure du 
haut présente la courbe de calibration annuelle (ligne rouge) avec l’intervalle de confiance à 95% (lignes 
noires en pointillé) obtenus pour l’ensemble des échantillons. 

 

 

 

 

BS1	– CALIBRATION	WETLABS	CAGE
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Tableau 3-4 : Récapitulatif des coefficients de calibration du WETLabs solidaire de la cage utilisée pour 
réaliser les profils verticaux, des valeurs de RMSE, de MRE et de l’intervalle de confiance associés pour 
les calibrations journalières et annuelle à la station BS1. 

 

 
 

Calibration des capteurs optiques dans la zone d’embouchure sous influence du 

panache : site de La Carosse (LC) 

 

Ø Calibration de l’OBS3+ 

Campagne Date

WETLabs 3731 Cage

Coefficient (mg.l-1.NTU-1) RMSE (mg.l-1) MRE (%) Intervalle de confiance (mg.l-1.NTU-1)

LEG 2 24/03/2016 1,9 1,6 1,6 [1, – 2,2]

LEG 3 04/05/2016 2,7 0,8 6 [2,4 – 3,1]

LEG 4 20/07/2016 3,5 1,1 4,2 [3 – 4,2]

LEG 5 21/09/2016 2 0,6 3,7 [1,7– 2,1]

Toutes les campagnes 2 1,2 15,2 [1,8 – 2,8]
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Figure 3-22 : Récapitulatif des calibrations du capteur OBS3+ à la station LC. Pour chaque cycle de 
marée, la droite de calibration journalière est tracée (ligne rouge) avec l’intervalle de confiance à 95 % 
associé (lignes noires en pointillé). La figure du haut présente la courbe de calibration annuelle (ligne 
rouge) avec l’intervalle de confiance à 95% (lignes noires en pointillé) obtenus pour l’ensemble des 
échantillons. 
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Tableau 3-5 : Récapitulatif des coefficients de calibration de l’OBS3+, des valeurs de RMSE, de MRE et 
de l’intervalle de confiance associés pour la station LC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Campagne Date

OBS3+

Coefficient (mg.l-1.NTU-1) RMSE (mg.l-1) MRE (%) Intervalle de confiance (mg.l-1.NTU-1)

LEG 1 28/01/2016 1,8 12,2 3,9 [1,7– 2]

LEG 1 02/02/2016 2,3 8,9 1,23 [1,9– 3]

LEG 2 22/03/2016 2,4 4,7 1,9 [2,1-2,9]

LEG 2 25/03/2016 2 12,6 1,7 [1,7– 2,5]

LEG 3 06/05/2016 2,4 10,6 3,3 [1,7 – 3,1]

LEG 4 17/07/2016 1,7 2,6 4,7 [1,5 – 1,9]

LEG 4 22/07/2016 2,2 8,2 4 [1,4 – 3]

LEG 4 24/07/2016 1,9 3,1 2,8 [1,6– 1,9]

LEG 5 20/09/2016 1,7 2,9 3,4 [1,4 – 1,9]

LEG 5 23/09/2016 1,5 3,6 3,6 [1,3– 1,8]

LEG 6 16/12/2016 1,7 5,4 5,4 [1,6 – 2,1]

LEG 6 18/12/2016 1,8 5,2 2,4 [1,6– 2]

LEG 6 19/12/2016 1,7 4,7 2,6 [1,5 – 1,9]

Toutes les campagnes 1,9 8,2 2,2 [1,5– 2,8]
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Ø Calibration du WETLabs solidaire de la bouteille Niskin 

 

Figure 3-23 : Récapitulatif des calibrations du capteur WETLabs solidaire de la bouteille Niskin à la 
station LC. Pour chaque cycle de marée, la droite de calibration journalière est tracée (ligne rouge) avec 
l’intervalle de confiance à 95 % associé (lignes noires en pointillé). La figure du haut présente la courbe 
de calibration annuelle (ligne rouge) avec l’intervalle de confiance à 95% (lignes noires en pointillé) 
obtenus pour l’ensemble des échantillons. 
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Tableau 3-6 : Récapitulatif des coefficients de calibration du WETLabs solidaire de la bouteille Niskin, 
des valeurs de RMSE, de MRE et de l’intervalle de confiance associés pour la station LC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Campagne Date

WETLabs 1851 Niskin

Coefficient (mg.l-1.NTU-1) RMSE (mg.l-1) MRE (%) Intervalle de confiance (mg.l-1.NTU-1)

LEG 2 22/03/2016 1,5 14,6 14,3 [0,7 -1,9]

LEG 2 25/03/2016 1,8 9,6 0,5 [1,5 – 2,1]

LEG 3 06/05/2016 2 11,6 1,8 [1,4 – 2,5]

LEG 4 17/07/2016 1,6 2,6 3,5 [1,4 – 1,8]

LEG 4 22/07/2016 1,6 10,9 7,6 [0,9 – 2,1]

LEG 4 24/07/2016 1,8 3,1 6 [1,6 – 2,2]

LEG 5 20/09/2016 1,7 2,8 1,8 [1,5 – 1,9]

LEG 5 23/09/2016 1,3 2,2 2,9 [1,2 – 1,5]

LEG 6 16/12/2016 1,7 2,5 1,04 [1,6 – 1,8]

LEG 6 18/12/2016 1,5 6,8 0,6 [1,2 – 1,6]

LEG 6 19/12/2016 1,5 5,8 3,3 [1,1 – 1,7]

Toutes les campagnes 1,6 7,8 1,7 [1– 2,1]
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Ø Calibration du WETLabs solidaire de la cage utilisée pour les profils verticaux 

 

Figure 3-24 : Récapitulatif des calibrations du WETLabs solidaire de la cage utilisée pour les profils 
verticaux à la station LC. Pour chaque cycle de marée, la droite de calibration journalière est tracée (ligne 
rouge) avec l’intervalle de confiance à 95 % associé (lignes noires en pointillé). La figure du haut 
présente la courbe de calibration annuelle (ligne rouge) avec l’intervalle de confiance à 95% (lignes 
noires en pointillé) obtenus pour l’ensemble des échantillons. 
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Tableau 3-7 : Récapitulatif des coefficients de calibration du WETLabs solidaire de la bouteille Niskin, 
des valeurs de RMSE, de MRE et de l’intervalle de confiance associés pour la station LC. 

 

 

3.2.2.3. Synthèse des calibrations optiques 

 

Les différentes pentes issues des calibrations journalières, les intervalles de confiance 
associés à 95% ainsi que les pentes annuelles, obtenus par instrument et par site, sont présentés 
à la figure 3-25. Une variation saisonnière du signal de réponse des capteurs optiques est 
observée avec des coefficients de calibration plus importants en période printanière et estivale 
(e.g. supérieur à 2,5 mg.l-1.NTU-1 à BS1, inférieur à 2 mg.l-1.NTU-1 en hiver). Cette variation 
saisonnière est d’autant plus flagrante à BS1 qu’à LC. Ces résultats posent la question de 
l’utilisation d’une calibration annuelle, sauf pour avoir une première estimation de la 
concentration en MES, mais moins précise qu’avec une calibration journalière. Dans 
l’ensemble, les instruments varient similairement au cours de la saison. Toutefois, des 
différences existent, mettant en évidence que ces calibrations sont bien instrument dépendant.  

Campagne Date

WETLabs 3731 Cage

Coefficient (mg.l-1.NTU-1) RMSE (mg.l-1) MRE (%) Intervalle de confiance (mg.l-1.NTU-1)

LEG 1 28/01/2016 1,6 15,7 5,2 [1,3-2]

LEG 1 02/02/2016 1,5 9,4 13,6 [1,4– 2,4]

LEG 2 22/03/2016 2 5,6 1,1 [1,5-2,4]

LEG 2 25/03/2016 2,1 10 1,3 [1,8– 2,4]

LEG 3 06/05/2016 2,1 14 9,5 [1 – 3,3]

LEG 4 17/07/2016 2 3,5 9,5 [1,7 – 2,5]

LEG 4 22/07/2016 2,6 9 3,3 [2– 3,6]

LEG 4 24/07/2016 2,2 4,4 1,7 [1,5– 2,5]

LEG 5 20/09/2016 1,9 4,9 7,4 [1,7 – 2,2]

LEG 5 23/09/2016 1,9 4 1,3 [1,4– 2,3]

Toutes les campagnes 1,9 4 1,3 [1,3– 2,9]
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Figure 3-25 : Récapitulatif des calibrations journalières obtenues pour chaque instrument pour la station 
de mesure BS1 (a) et pour la station de mesure LC (b). Les pentes de l’OBS3+, du WETLabs solidaire de 
la bouteille Niskin et du WETLabs solidaire de la cage utilisée pour les profils verticaux sont représentés 
par des cercles, des triangles et des carrés, respectivement. Pour chaque cycle de marée, l’intervalle de 
confiance à 95 % associé à la calibration journalière est représenté par une ligne noire en pointillé. Les 
lignes horizontales représentent les pentes annuelles obtenues pour chaque instrument et chaque site 
(OBS3+ : ligne pleine, WETLabs Niskin : ligne en tirets et WETLabs Cage : ligne en pointillé). En vue 
d’améliorer la visibilité des points, ces derniers ont été décalées dans le temps t (t-5jrs pour OBS3+, t 
pour WETLabs Niskin et t+5jrs pour WETLabs Cage). 

 

3.2.3. Quantification de l’incertitude générée par la non-

colocalisation spatiale et temporelle des prélèvements et des 

capteurs 

 

Dans le cadre de nos campagnes de mesure, les prélèvements d’eau de mer n’ont pu être 
collectés à proximité de la cage instrumentée dédiée aux profils verticaux comme décrit dans le 
chapitre 2. En effet, ces prélèvements furent réalisés toutes les heures à quelques mètres et 
minutes d’écart de la cage instrumentée, pour éviter tout croisement des câbles support. Les 
propriétés des MES étant susceptibles de varier dans le temps et le long de la colonne d’eau, des 
décalages spatio-temporels peuvent se produire entre les échantillons d’eau et la mesure de 
turbidité. Ces incompatibilités pourraient apporter du bruit et donc être à l’origine d’incertitudes 
additionnelles à l’estimation d’une relation statistique entre le signal optique et la concentration 
en MES. Ces erreurs potentielles sont à considérer pour chacune de nos campagnes, entre les 
prélèvements et les profils verticaux (distance maximale de 10 m), mais peuvent également 
s’appliquer à la correspondance recherchée entre les mesures des campagnes et celles des 
capteurs optiques de turbidité de surface et de fond de l’observatoire côtier, dont le décalage 
spatial avec le navire océanographique est encore plus élevé (environ 150 à 200 m en moyenne).  

S'agissant des calibrations pour les campagnes, les comparaisons sont faites entre les 
mesures de turbidité mesurée par le turbidimètre WETLabs associé à la bouteille NISKIN et le 
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turbidimètre OBS3+ fixé sur la cage optique (Fig. 3-26). Les mesures de turbidité s’éloignent de 
la relation 1:1 résultant du fait que ce ne sont pas les mêmes instruments. L’erreur relative 
augmente avec la turbidité : pour 70 % des échantillons, l’erreur relative est inférieure à 20% 
pour une gamme de turbidité comprise entre 1 et 10 NTU, contre 40% pour la gamme de 
turbidité supérieure à 30 NTU.  

 

 

Figure 3-26 : Comparaison des turbidités (NTU) mesurées à la station LC par le WETLabs solidaire de la 
bouteille Niskin et l’OBS solidaire de la cage utilisée pour les profils verticaux (a). Distribution de l’écart 
relatif (%) pour chaque classe turbidité (Turbidité : 1-10, 10-30, >30 NTU) (b).  

 

Les concentrations en MES estimées par les deux instruments sont également comparées, 
permettant de quantifier les incertitudes associées à la non-colocalisation des prélèvements et 
des profils verticaux. La turbidité mesurée par chaque capteur optique est convertie en 
concentration en MES à partir des calibrations journalières. Globalement, les différences de 
concentration en MES ne sont pas significatives avec des valeurs de RMSE totale et par classe 
de concentration en MES relativement faibles (Fig. 3-27a). Les erreurs les plus importantes sont 
associées à la gamme de concentration la plus forte (Fig. 3-27b). Quelle que soit la gamme de 
concentration en MES, l’erreur relative est inférieure à 25% pour 70% des échantillons testés.  
Un examen des points de calibrations de l'OBS3+ et du Wetlabs (les deux calibrations sont 
réalisées sur les mêmes prélèvements) montre une meilleure régression pour l'OBS3+, distant de 
la bouteille à prélèvement, que pour le Wetlabs, pourtant accolé à la bouteille à prélèvement 
(figures 3-22 et 3-23), ce qui est cohérent avec le constat général d'une meilleure linéarité et 
stabilité de l'OBS3+ devant le Wetlabs : si la non co-localisation des sondes et prélèvements 
avait posé problème, cela aurait a priori entraîné une dégradation de la régression de l'OBS. Les 
incertitudes de mesure associées à la non-colocalisation des prélèvements et des capteurs dans le 
cadre de nos campagnes ne sont donc pas prépondérantes. Ce résultat tient au fait que l'effet des 
gradients verticaux de concentration en suspension - souvent importants - a été évité par une 
bonne correspondance verticale entre prélèvement et enregistrement OBS3+, assuré grâce à la 
présence d'un capteur de pression sur les deux dispositifs. Les incertitudes de mesure auraient 
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pu être encore réduites en moyennant les valeurs de turbidité des profils verticaux sur des 
cellules de 10 cm (au lieu de 50 cm) pour les comparer à la mesure ponctuelle fournie par le 
WETLabs solidaire de la bouteille Niskin. Enfin, sur la figure 3-27, quelques points montrent 
un écart important entre les deux capteurs : il aurait été possible d'éliminer ces points pour la 
calibration de l'OBS, ce qui n'a pas été fait (l'incidence sur la pente de calibration resterait 
faible). 

 

 

Figure 3-27 : (a) Comparaison des concentrations en MES mesurées à la station LC par le WETLabs 
solidaire de la bouteille Niskin et l’OBS solidaire de la cage utilisée pour les profils verticaux. Les RMSE 
(mg.l-1) sont estimées pour chaque classe de concentrations en MES ([MES] : 1-10, 10-30, >30 mg.l-1) et 
pour toute la gamme mesurée. (b) Distribution de l’écart relatif (%) pour chaque classe de concentration 
en MES ([MES] : 1-10, 10-30, >30 mg.l-1). 

 

Le même travail a été réalisé en comparant les concentrations en MES mesurées par le 
WETLabs solidaire de la bouteille avec les concentrations en MES issues des turbidimètres 
(WETLabs) de surface et de fond de l’observatoire côtier. Pour cela, le WETLabs solidaire de la 
bouteille à prélèvement a été calibré à nouveau en séparant les échantillons de surface et de 
fond, comme pour les turbidimètres de surface et de fond de l’observatoire côtier. Comme 
attendu, les résultats montrent dans l’ensemble des incertitudes de mesures plus importantes 
qu’avec la comparaison entre prélèvements et profils verticaux (Fig. 3-28). Toutefois, les 
erreurs associées au turbidimètre de surface ne sont pas très fortes et les incertitudes les plus 
importantes pour ce turbidimètre sont associées à la gamme de concentration en MES la plus 
faible (Fig. 3-28b). Pour le turbidimètre du fond, les incertitudes de mesure sont plus élevées 
avec une erreur relative inférieure à 40% pour 80% des échantillons testés (Fig. 3-28d), ce qui 
s’explique par la présence de gradients verticaux potentiellement forts au voisinage du fond et 
par des profondeurs de prélèvements Niskin ne correspondant pas forcément à la profondeur du 
capteur de fond de l’observatoire. Toutefois, malgré la distance séparant l’observatoire côtier du 
navire océanographique lors de nos campagnes de mesures, les incertitudes de mesure associées 
à la quantification des MES par calibration de capteur optique restent acceptables. À l'avenir, 
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afin de palier à ces difficultés, les turbidimètres utilisés sur l’observatoire pourraient être 
récupérés lors de chaque campagne en mer (rotation trimestrielle des capteurs) et 
immédiatement réutilisés sur la cage Niskin, de sorte à les calibrer plus directement. 

 

 

Figure 3-28 : Comparaison de la concentration en MES mesurée par le WETLabs solidaire de la bouteille 
Niskin avec la concentration en MES issue (a) du WETLabs de surface avec une RMSE (mg.l-1) estimée 
pour chaque classe de concentrations en MES ([MES] : 1-10, 10-30, >30mg/l) et pour toute la gamme 
mesurée, et (c) du WETLabs de fond avec une RMSE (mg.l-1) estimée pour chaque classe de 
concentrations en MES ([MES] : 1-30, >30 ) et pour toute la gamme mesurée. Distribution de l’écart 
relatif (%) par classe de concentration en MES (b) pour les échantillons de surface ([MES] : 1-10, 10-30, 
>30 mg.l-1) et (d) de fond ([MES] : 1-30, >30 mg.l-1). 
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3.3. Synthèse sur la quantification des MES par méthode 

optique 

 
Figure 3-29 : Schéma de synthèse récapitulant les différentes étapes du protocole de mesure appliqué 
dans le cadre de cette thèse pour la quantification des MES par méthode optique. Les flèches indiquent le 
flux d’informations entre les tâches et les activités au cours des mesures et du traitement.  

 

3.4. LISST : mesure d’une concentration volumique 

 

Le LISST peut également être utilisé pour estimer une concentration en MES. Cet 
instrument est capable de donner une concentration volumique pour chaque classe de taille, à 
condition qu’il n’y ait pas de dégradation du signal résultant de la présence de particules hors 
gamme ou de stratification du milieu. Plusieurs paramètres peuvent être utilisés comme proxy 
de la turbidité : la transmission optique ou la concentration volumique totale par exemple 
peuvent être calibrées avec les mesures des prélèvements d’eau de mer.  

Une corrélation existe entre �h  et la concentration en MES : pour les deux stations de 

mesure, plus la concentration en MES augmente, plus �h  augmente (Fig. 30). On peut noter une 
relative dispersion du nuage de points autour d’une droite moyenne, qui peut s’expliquer par le 

fait que les particules en suspension contribuant au �h  peuvent avoir des densités différentes en 
fonction des forçages, du fait des processus de floculation. Pour autant, cette corrélation n’est 
pas toujours bonne : un certain nombre de points dévient vers de plus fortes valeurs de �h  et 
pourraient résulter des gammes limites supérieure et inférieure de concentration en MES du 
LISST. 

Pour la station de mesure LC, où la concentration en MES excède souvent 100 mg.l-1, 
contrairement à la station BS1, un ensemble de points dévie significativement de la relation 

linéaire entre �h  et [MES], pour des �h , moyennement élevés (1000-3000 µl.l-1) et des 
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concentrations en MES fortes (>150 mg.l-1), pour lesquels le taux de transmission optique (��� 
en %) est inférieur à la limite de 30%, recommandée par le constructeur (Fig. 3-30a). Ces 
données peuvent résulter de la limite du LISST pour des niveaux de concentration en MES 
élevés ou de la présence d’une population de MES caractérisée par une signature en densité 
différente, par exemple du sable remis en suspension, qui n’est pas détecté par l’OBS. Ce point 
sera abordé dans le chapitre 5. Pour autant, cela n’explique pas totalement la déviation observée 
puisqu’un certain nombre de points qui s’écartent ont des ��� supérieures à 30%. À l’inverse, 

peu de cellules ont des �h  inférieures à 10 µl.l-1, et quelle que soit la campagne, ���	ne dépasse 
jamais 92% (Fig. 3-30a), n’expliquant pas cette déviation pour la station de mesure LC. Pour 
BS1, un grand nombre de mesures sont caractérisées par un ��� élevé et une �h  inférieure à 10 
µl.l- (Fig. 3-30b). Pour autant, ce taux de transmission optique n’excède pas 98%, valeur 
recommandée par le constructeur. Par conséquent, à BS1, les mesures du LISST ne semblent 
pas affectées par la limite inférieure de la gamme de concentration en MES.   

Ces points pourraient correspondre à des mesures impactées par l’effet Schlieren mais non 
écartées par le seuil de fréquence de flottabilité. La limite de ce seuil sera abordée dans le 
chapitre 4.  

On peut par ailleurs noter à BS1 des sous-ensembles cohérents mais déconnectés de la 
relation linéaire moyenne, qui semble traduire la présence de populations à la signature 
spécifique. Ce point sera également traité au chapitre 4. 

 

 

Figure 3-30 : Concentration volumique mesurée par le LISST (VC) en fonction de la concentration en 
MES mesurée par l’OBS (après calibration) (a) à la station LC et (b) à la station BS1. La couleur indique 
le taux de transmission optique mesuré par le LISST (��� en %).  

 

Globalement, la confrontation de la concentration volumique totale du LISST avec la 
concentration en MES montre qu’une relation moyenne peut être trouvée entre ces deux 
paramètres. Cette confrontation permet de déterminer la densité apparente moyenne d’une 
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population de MES, souvent utilisée pour caractériser la nature des MES. Dans le chapitre 4, 
cette approche est également utilisée mais de façon plus complète en estimant un excès de 
densité pour chaque cellule de mesure (moyenne sur la population) ou par classe de taille du 
LISST. 
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 : Dynamique spatiale et temporelle des 

caractéristiques des MES par méthode optique 

 

Introduction  

 

L’objectif de ce chapitre est de déterminer la variabilité des caractéristiques physiques des 
MES contrôlant la dynamique sédimentaire via les processus de floculation (concentration, 
taille, densité) dans la colonne d’eau à différentes échelles temporelles (à l’échelle du cycle de 
marée, du cycle VE-ME et de la saison), et d’identifier un lien entre cette dynamique et les 
différents forçages hydrologiques, hydrodynamiques et biologiques se produisant en zone 
côtière. 

Les deux premières parties de ce chapitre ont pour objectif d’étudier la dynamique des MES 
dans la zone Baie de Seine située plus au large (BS1), dans un premier temps, et dans la zone 
d’embouchure sous influence du panache située au niveau du site La Carosse (LC), dans un 
deuxième temps. Pour chaque station, la variabilité des caractéristiques des MES 
(concentration, taille, densité) en parallèle des paramètres hydrologiques, hydrodynamiques et 
biologiques, est présentée à l’échelle tidale et saisonnière. Enfin, la dernière partie vise à dresser 
une synthèse en identifiant les liens entre la variabilité des caractéristiques physiques des MES 
décrites dans les sections précédentes et les paramètres physiques et biologiques en milieu 
côtier. 

 

4.1. Dynamique des MES dans la zone Baie de Seine large 

(BS1) 

 

4.1.1. Dynamique à l’échelle de la marée 

 

Pour chaque cycle de marée à la station BS1, les évolutions temporelles de la vitesse du 
courant mesurée par l’ADCP, de la salinité, de la concentration en MES issue de l’OBS en 
utilisant les droites de calibration journalière (section 3.2.2.2), de la taille médiane issue du 
LISST et de l’excès de densité des flocs sont présentées en Annexe A. Deux exemples de la 
dynamique observée sont proposés en figure 4-1.  

La zone plus au large où se situe la station de mesure BS1 a la particularité d’être moins 
influencée par le panache turbide de la Seine. Les mesures de salinité montrent en effet que la 
colonne d’eau est bien mélangée tout au long du cycle de marée sauf pour un cycle de marée en 
été (20 juillet 2016) où la stratification induite par l’arrivée de masses d’eau douce en surface à 
BM est très prononcée (Fig. 4-1). Ce gradient de salinité important résulte d’une crue décennale 
ayant eu lieu au mois de juin avec un débit atteignant 2000 m3.s-1 (Fig. 4-2). Pour ces raisons, 
les deux cycles présentés en figure 4-1 sont représentatifs de marées de vive eau (VE) moyenne 
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: celle du 21 septembre pour un état bien mélangé (le plus fréquent, et en particulier en situation 
de déchet, lorsque l'amplitude de marée décroit), et celle du 20 juillet pour une condition de 
stratification plutôt exceptionnelle. 

 

Figure 4-1 : Evolution temporelle de la vitesse du courant, de la salinité, de la concentration en MES 
issue de l’OBS, de la taille médiane des flocs mesurée par le LISST et de l’excès de densité des flocs 
calculé à partir des mesures OBS et LISST au cours du cycle de marée du 20 juillet (a) et du 21 
septembre (b) à la station de mesure BS1. 
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Figure 4-2 : Série temporelle du débit fluvial (a), du coefficient de marée (b), de la vitesse du vent (la 
couleur indiquant sa direction de provenance) (c), et de la hauteur significative des vagues (d) sur l’année 
2016. Les différentes campagnes effectuées à la station de mesure BS1 sont situées par les droites en 
pointillés bleus. 

Tableau 4-1 : Récapitulatif du coefficient de marée, du débit fluvial, du courant barotrope maximal (Uz 
max) et médian (Uz médian), de la hauteur significative des vagues (Hs), de la gamme de la concentration 
en MES et de la moyenne par cycle de marée. 

 

 

4.1.1.1. Courants de marée (ou hydrodynamique) 

 

Pour les deux exemples présentés ici, les courants sont quasi-symétriques avec des valeurs 
de vitesse relativement équivalentes au flot et au jusant. Cette symétrie est bien illustrée par le 
cycle de marée du 21 septembre où les vitesses maximales au flot et au jusant sont similaires, 
égales à 0,7 m.s-1 environ. Les pics de courant sont atteints 3h après la BM et 2h avant la BM 
pour les périodes de flot et de jusant, respectivement. Le 20 juillet, les courants de surface sont 
très forts (supérieurs à 1 m.s-1), alors que l’amplitude de marée est plus faible qu’au 21 
septembre (Fig. 4-2b). La stratification de la colonne d’eau très prononcée pour ce cycle de 

Date 24/03/2016 04/05/2016 20/07/2016 21/09/2016 16/12/2016

Coefficient de marée 89 78 83 93 103

Débit fluvial (m3.s-1) 550 450 400 285 245

Uz max (m.s-1) 0,76 0,6 0,66 0,69 0,72

Uz médian (m.s-1) 0,49 0,49 0,51 0,54 0,58

Hs (m) 1 0,3 0,5 0,25 0,25

Gamme de [MES] (mg.l-1) [3 – 11] [1 – 5] [1 – 6] [1 – 19] [1 – 28]

[MES] moyenne (mg.l-1) 5,4 2,1 2,9 3,5 5,1
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marée, pourrait réduire la dissipation d’énergie à l’interface. Ce cycle de marée est en revif, 
faisant suite à une ME où la stratification a pu se maintenir. Le frottement sur le fond ne serait 
dissipé que dans la partie inférieure de la colonne d’eau laissant ainsi l’accélération liée à la 
pente de la surface libre générer un courant de surface plus élevé. On peut noter en outre qu'au 
cours de ce cycle de marée, le mélange s’accentue et que la stratification en fin de cycle est 
réduite.   

 

4.1.1.2. Concentration en MES 

 

A la station BS1, les concentrations en MES sont relativement faibles variant de quelques 
mg.l-1 à une dizaine de mg.l-1 en moyenne (Fig. 4-1 et Tableau 4-1). Les valeurs de 
concentration les plus fortes pouvant dépasser parfois 10 mg.l-1, sont généralement observées au 
fond au moment des périodes maximales de courant (jusant et flot) et également à BM, tandis 
que la concentration de surface reste toujours inférieure à 4 mg.l-1. Pour le cycle de marée du 21 
septembre, les concentrations en MES les plus importantes sont mesurées en période de fin de 
flot au moment où les vitesses de courant diminuent. Cette augmentation de la concentration en 
MES semble résulter de l’advection plutôt que d’une remise en suspension locale. À PM, la 
concentration diminue jusqu’à être inférieure à 1 ou 2 mg.l-1. Pour le cycle de marée du 20 
juillet, entre la BM et le début du flot, la concentration en MES est légèrement plus forte en 
surface (quelques mg.l-1) par rapport au reste de la colonne d’eau et correspond au panache de 
surface arrivant au point BS1. 

 

4.1.1.3. Taille et densité des particules 

 

Pour le cycle de marée du 20 juillet, l'effet Schlieren causé par les différences de densité 
impacte les mesures du LISST en surface tout au long de la journée. Ces mesures aberrantes ont 
pu être identifiées à partir d’une limite de fréquence de flottabilité déterminée dans le Chapitre 
2. Malgré ce seuil, les mesures de la taille médiane des particules à proximité de ce masque 
semblent également douteuses et ne peuvent donc pas être interprétées comme des mesures de 
MES naturelles. Toutefois, les petites tailles en surface (D50<100µm) à BM et au flot ne 
semblent pas être liées au gradient de densité et contrastent avec les tailles plus larges 
(D50>150µm) observées dans la partie inférieure de la colonne d’eau, correspondant 
potentiellement à des populations de MES différentes.   

Globalement, l’évolution de la taille médiane des flocs est inversement corrélée aux 
courants de marée : pour les deux exemples illustrés ici, les tailles médianes les plus larges, 
supérieures à 200 µm, voire parfois 300 µm, sont observées aux étales de marée, avec une 
différence toutefois entre la BM où les tailles médianes ne dépassent pas 250 µm alors qu’à PM, 
les tailles sont plus larges (Fig. 4-1). Cette variabilité de la taille médiane des MES à l’échelle 
tidale résulte des processus de floculation : les flocs les plus larges sont observés autour des 
étales de PM et de BM lorsque les conditions de turbulence sont minimales favorisant la 
floculation, avec une différence entre la PM et la BM. La cinétique des processus de floculation, 
relativement lente (O(h) pour atteindre l’état d’équilibre), explique cette différence : l’étale de 
marée est plus courte à BM et la floculation moins développée alors qu’à PM, la période 
pendant laquelle la turbulence reste faible est plus longue, ce qui permet aux flocs de s’agréger 
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et de grossir. A l’inverse, les tailles médianes les plus petites sont mesurées au flot avec des 
valeurs du D50 inférieures à 100 µm tandis qu’au jusant, les valeurs sont plus faibles qu’aux 
étales de la marée mais restent autour de 150 µm (Fig. 4-1). Pendant les périodes de forte 
turbulence, les flocs se fragmentent et deviennent plus petits, et ce d’autant plus au flot où la 
turbulence est plus forte qu’au jusant. Les variations de la taille médiane sont très prononcées 
pour le cycle de marée du 21 septembre tandis que pour le 20 juillet, les tailles médianes restent 
supérieures à 100 µm dans la partie inférieure de la colonne d’eau, car associées à des gradients 
verticaux de vitesse moindres que ceux observés le 20 juillet. Les forts courants observés en 
surface en fin de flot et au jusant (>1m.s-1) sont associés à des tailles médianes de particules 
faibles (D50<80 µm).  

Les D50 les plus importants sont souvent mesurés au fond autour des périodes d’étales. 
Lors de ces phases de marée, la turbulence diminue mais reste plus élevée qu’en surface. Dans 
le même temps, les concentrations en MES sont plus élevées proche du fond. Ces observations 
mettent en évidence que la turbulence n’est pas le seul paramètre de contrôle de floculation mais 
que la combinaison de ces deux paramètres (turbulence faible et concentration forte) produit les 
conditions les plus favorables à l’agrégation.  

Le D50 des particules est un paramètre qui permet de caractériser la distribution en classe 
de taille des particules en suspension. Toutefois, si cette dernière est bimodale, ou que la 
distribution en classe de taille semble tronquée, ce paramètre n’est plus représentatif de la 
mesure de la taille des MES. Pour les deux exemples de cycle de marée utilisés dans cette 
section, les distributions normalisées en classe de taille issues du LISST, obtenues en divisant la 
concentration volumique de chaque classe de taille par la concentration volumique totale, pour 
les cellules dont la hauteur d’eau est comprise entre 1 et 5 m au-dessus du fond montrent qu’un 
certain nombre de cellules sont caractérisées par un pic dans la plus large classe de taille (Fig. 4-
3). Ces pics sont observés pour tous les spectres du 20 juillet et ne concernent en général que les 
spectres mesurés autour des étales de marée pour le 21 septembre, suggérant la possible 
présence de particules plus larges que la limite supérieure de la gamme de taille mesurée par le 
LISST-100X type C. La présence de telles particules impacte l’estimation du diamètre médian 
D50 mais, dans une moindre mesure, que celle du diamètre moyen, car ce dernier est plus 
influencé par les gros diamètres. Lorsque les spectres sont caractérisés par un pic correspondant 
à la borne supérieure de la gamme de taille du LISST, le D50 est susceptible d'être sous-estimé. 
Globalement, le D50 est situé autour du mode principal observé pour les spectres du cycle de 
marée du 21 septembre, avec des valeurs comprises entre 80 et 302 µm. Pour le cycle de marée 
du 20 juillet, les D50 larges compris entre 132 et 302 µm seraient donc potentiellement plus 
importants.  
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Figure 4-3 : Distributions normalisées en classe de taille des particules de 1 à 5 m au-dessus du fond pour 
les cycles de marée (a) du 20 juillet (BM : 04h41) et (b) du 21 septembre à BS1 (BM : 07h31). La couleur 
indique l’heure par rapport à la BM.  

Il est intéressant de noter que, lorsque les courants sont les plus faibles aux étales de marée, 
la taille des particules n’augmente pas, voire diminue. Par exemple, la taille médiane des 
particules pour le cycle de marée du 21 septembre, à 1 m au-dessus du fond, augmente jusqu’à 
217 et 256 µm lorsque la vitesse des courants de marée diminue après le jusant et le flot, 
respectivement, puis chute à 131 et 111 µm aux étales de BM et de PM, respectivement, quand 
les vitesses sont minimales (Fig. 4-4b). Ce phénomène, plus prononcé pour le cycle de marée du 
21 septembre, en particulier à PM, traduit la mise en place de la sédimentation : sous l’effet des 
processus de floculation, les flocs s’agrègent et grossissent lorsque la vitesse des courants 
diminue puis chutent. La sédimentation s’accompagne d’une décantation, avec une diminution 
de la concentration en MES à l’étale de PM.  
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Figure 4-4 : Evolution temporelle de la surface libre estimée à partir de la longueur des profils verticaux 
de CTD, de la concentration en MES, de la vitesse du courant barotrope et de la distribution en classe de 
taille issue du LISST avec le D50 indiqué par la ligne rouge, pour les cycles de marée du 20 juillet (a) et 
du 21 septembre (b), à la station de mesure BS1 à 1 m au-dessus du fond. 

 

En parallèle de ces variations de taille, les plus faibles valeurs d’excès de densité des flocs 
(<200 kg.m-3) sont mesurées autour des étales de la marée tandis que les valeurs les plus fortes 
sont généralement observées autour du flot et du jusant, variant entre 200 et 300 kg.m-3 (Fig. 4-
1). Les flocs autour des étales de marée grossissent sous l’effet des processus de floculation et 
deviennent moins denses tandis qu’au cours des périodes de forte turbulence, les flocs se 
fragmentent en particules plus petites et plus denses. Toutefois, pour le cycle de marée du 21 
septembre, les densités apparentes les plus importantes sont observées au moment de l’étale de 
PM avec des valeurs pouvant dépasser les 300, voire 400 kg.m-3 ponctuellement, lorsque les 
tailles médianes des flocs sont les plus larges. Deux raisons peuvent expliquer ces différences 
d’excès de densité : 

(i) Une possible agrégation en deux temps pourrait se produire : (i) en fin de flot/début 
de PM, la turbulence diminue et crée des flocs larges (D50>150µm) mais peu 
denses avec un excès de densité compris entre 150 et 200 kg.m-3, (ii) à l’étale de 
PM, les flocs ne grossissent plus mais gagnent en masse. Cette explication reste 
toutefois hypothétique et nécessite d’être explorée (Verney, 2006).  

(ii) À l’étale de PM de ce cycle de marée particulier, les conditions hydrodynamiques 
favorisent la formation de flocs caractérisés par des tailles relativement larges 
pouvant être supérieures à la limite haute de la gamme de taille mesurée par le 
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LISST-100X (356 µm). Ces particules plus larges seraient susceptibles d’induire 
une sous-estimation de la concentration volumique mesurée par le LISST 
(Chapalain et al., 2018), et par conséquent, une augmentation significative de 
l’excès de densité. Lorsque le courant diminue, la distribution en classe de taille des 
flocs formés se caractérise par une taille médiane autour de 183 µm et les flocs 
formés ensuite, lors de l’étale de PM, se caractérisent par une distribution bimodale, 
avec un mode autour de 217 µm, mais également un pic vers les plus larges classes 
de taille (Fig. 4-5). Ces mesures suggèrent la présence de particules supérieures à la 
gamme de taille du LISST, qui potentiellement impactent plus l'excès de densité 
calculé que le diamètre médian. Dans le cadre de nos campagnes de mesure, nous 
n’étions pas en mesure de confirmer la présence de telles particules. Dorénavant, le 
laboratoire DHYSED est dans la capacité de mesurer la taille des particules plus 
larges en utilisant en plus du LISST-100X, un LISST-Holo capable de mesurer des 
tailles de particule allant jusqu’à 2000 µm. Ces nouvelles observations permettront 
de discuter de cette hypothèse. Ces résultats illustrent également que le D50 est 
représentatif de la dynamique générale mais que ce paramètre à lui seul ne permet 
pas d’appréhender dans sa globalité la dynamique des caractéristiques des MES.  

Globalement, pour l’ensemble des cycles de marée à BS1, la dynamique des caractéristiques 
physiques des MES en termes de concentration et de taille médiane sont typiques des variations 
rencontrées en zone côtière. Au sein d’un cycle de marée, l’advection, la remise en suspension 
et la sédimentation entrainent la variation de ces caractéristiques. À la station BS1, ces 
variations ont été illustrées à travers deux exemples pour lesquels une dynamique des 
caractéristiques des MES commune aux cinq cycles de marée est observée. Ces exemples ont 
également montré que des particularités spécifiques à chaque cycle existent. A l’échelle tidale, 
la variation des caractéristiques des MES semble principalement dépendre de la dynamique de 
la turbulence, paramètre principal contrôlant les processus de floculation et de défloculation. 
Toutefois, la turbulence n’est pas le seul forçage qui peut moduler ces variations : la 
concentration en MES joue également un rôle dans la floculation des MES. Des différences 
significatives entre les cycles de marée à BS1 sont observées, suggérant qu’un forçage 
saisonnier contrôle également les caractéristiques des MES.  
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Figure 4-5 : Médiane de la distribution volumique normalisée en classe de taille sur les cellules 
comprises entre 1 et 3 m au-dessus du fond pour la période allant de la fin du flot au début de la PM 
(ligne bleu clair) et pour la période autour de l’étale de PM (ligne bleu foncé) pour le cycle de marée du 
21 septembre à la station BS1. Les D50 des distributions médianes sont indiqués dans la légende. 

 

4.1.2. Dynamique à l’échelle saisonnière 

 

4.1.2.1. Dynamique de la matière organique 

 

L’étude de la dynamique de la matière organique est utilisée dans cette section comme 
proxy de la variation du forçage biologique à l’échelle saisonnière.  

Une variation saisonnière est observée pour la concentration en chlorophylle a (chl a), en 
TEP et pour la matière organique particulaire (MOP) à la station BS1 (Fig. 4-6). La 
concentration en chl a est faible toute l’année, avec des valeurs comprises entre 0,4 et 2 µg.l-1, 
sauf au mois de mai où de fortes concentrations en chl a sont mesurées, en surface et au fond, 
avec une valeur maximale atteignant 17,6 µg.l-1 en sub-surface. Les mesures de MOP entre mars 
et décembre sont comprises entre 17 et 67 % de la concentration en MES. A la différence de la 
chl a, les fortes valeurs de MOP sont observées entre mai et juillet, comprises entre 40 et 60 %, 
tandis qu’en période hivernale le contenu en MOP est plus faible mais encore conséquent, 
variant entre 20 et 40 %. Pour les TEP, la concentration maximale est observée en mars avec 
des valeurs comprises entre 5 et 10 mgXGeq.l-1 alors qu’elle reste stable et relativement faible 
entre 1 et 2 mgXGeq.l-1 pour les autres cycles de marée. Cependant, en mars, les données sont 
potentiellement compromises du fait que les filtres aient été rincés à l’eau distillée, ce qui peut 
provoquer une lyse des cellules et libérer des composants cellulaires. La méthode développée 
par Claquin et al. (2008) pour mesurer la concentration en TEP est basée sur la détermination 
colorimétrique au bleu d’Alcian à l’aide d’un spectrophotomètre mesurant l’absorbance à 787 
nm. Les mesures utilisant l’absorbance à cette longueur d’onde peuvent également mesurer les 
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composants cellulaires en plus des composants colorés au bleu d’Alcian (Discart et al., 2015). 
Par conséquent, ces mesures du mois de mars ne seront pas analysées lors de la discussion des 
résultats. 

 

 
Figure 4-6 : Série temporelle (a) de la concentration en chlorophylle a, (b) de la concentration de TEP, 
(c) de la MOP en % de la concentration en MES et (d) de la concentration en MOP, à la station BS1. Les 
échantillons de surface sont représentés par un cercle bleu ciel et les échantillons de fond par un triangle 
rouge. 

 

4.1.2.2. Dynamique des MES 

 

Effet Schlieren 

 

Afin de mieux synthétiser les variations à l’échelle de la marée des différents paramètres 
mesurés et d’étudier leur dynamique à l’échelle saisonnière, des proxys intégrés sur la verticale 
et dans le temps sont utilisés. Cependant, malgré le filtrage des données en dessous d'un seuil de 
fréquence de flottabilité pour écarter les artefacts générés par les stratifications, des mesures de 
la taille médiane caractérisées par des D50 très forts et situées à proximité du masque gris, 
semblent aberrantes, en particulier sur le cycle de marée du 20 juillet où la stratification est 
importante (Fig. 4-1a). Ces mesures, et par conséquent, les paramètres qui en découlent, 
semblent affectées par l’effet Schlieren. L’utilisation d’un seuil de fréquence de flottabilité 
unique, fixé à 0.025 s-1 pour la station de mesure BS1 (voir section 2.3.3.8) présente certaines 
limites lorsque ce dernier est appliqué pour tous les cycles de marée. Ces mesures aberrantes 
non masquées étant susceptibles de biaiser les paramètres intégrés, il est nécessaire de les 
écarter. Les mesures pour lesquelles une diminution significative de la dimension fractale 
(section 2.3.3.8 et chapitre 5) est observée lorsque la fréquence de flottabilité augmente, sont 
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également caractérisées par des tailles médianes très larges avec un D50>250 µm (Fig. 4-7). Sur 
la base de ces observations, un nouveau critère est défini et appliqué : les mesures pour 
lesquelles la fréquence de flottabilité excède 0,01 s-1 et la taille médiane est supérieure à 250 µm 
sont écartées du jeu de données (Fig. 4-7c). Ce nouveau critère à double paramètres est utilisé 
pour filtrer les données. 

 

 

Figure 4-7 : Dimension fractale en fonction de la fréquence de flottabilité (a), après application du 
masque défini dans le chapitre 2 (seuil N = 0.025 s-1) (b) et après application du nouveau masque défini 
dans cette section (N = 0.01 s-1 & D50 > 250 µm), la couleur indique la taille médiane (D50) des 
particules pour la station BS1. 

 

Variation saisonnière des caractéristiques des MES 

 

Pour évaluer la distribution saisonnière, les distributions cumulées des concentrations en 
MES, des D50 et des excès de densité pour chacune des campagnes sont représentées à la figure 
4-8. À l’échelle saisonnière, une variation est observée pour la concentration en MES : les 
valeurs médianes des concentrations sont plus élevées en hiver qu’au printemps, autour de 4 
mg.l-1 pour les cycles de marée du 24 mars et du 16 décembre, contre 1,5 mg.l-1 pour le cycle de 
marée du 04 mai (Fig. 4-8a). À l’inverse la taille médiane des MES est plus large en été qu’en 
hiver, avec des médianes de D50 atteignant 170 µm pour le cycle de marée du 20 juillet contre 
115 µm pour le cycle de marée du 16 décembre (Fig. 4-8b). En parallèle des variations de taille 
médiane, une variation saisonnière de l’excès de densité est également observée (Fig. 4-8c), 
avec les valeurs les plus faibles mesurées au printemps pour le cycle de marée du 04 mai (excès 
de densité médian autour de 89 kg.m-3), et les valeurs les plus fortes observées en hiver pour le 
cycle de marée du 16 décembre (excès de densité médian de 243 kg.m-3). Les MES les moins 
denses observées à la station BS1 ne sont pas caractérisées par les tailles médianes les plus 
larges : le cycle de marée du 04 mai est caractérisé par des particules plus petites mais moins 
denses, ce qui peut potentiellement correspondre à un matériel plus organique mais moins 
floculé.  

Cependant, les mesures ont été acquises sur 5 cycles de marée uniquement, et pour des 
coefficients de marée différents, les plus faibles correspondant aux cycles de marée de mai et 
juillet et les plus forts à la période hivernale. Cette variation « saisonnière » est alors 
potentiellement circonstancielle et peut être influencée par une variation d’amplitude de marée 
avec la variation demi lunaire du forçage tidal. 
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Figure 4-8 : Fonctions de densité de probabilité cumulée de la distribution de la concentration en MES 
(a), de la taille médiane des particules (b) et de l’excès de densité des particules (c), pour chaque cycle de 
marée à la station de mesure BS1. 

 

Lien entre caractéristiques des MES et hydrodynamique  

 

Pour chaque cycle de marée, les médianes de la concentration en MES, de D50 et d’excès 
de densité sont estimées et confrontées au coefficient de marée (Fig. 4-9). 

La concentration en MES augmente avec le coefficient de marée (Fig. 4-9a). En effet, 
l’intensité des courants de marée est corrélée au marnage. Les forts courants de marée sont 
susceptibles de provoquer une remise en suspension des sédiments du fond plus importante. 
Néanmoins, à coefficient de marée équivalent, la concentration en MES médiane est plus forte 
(4,8 mg.l-1) pour le cycle de marée du 24 mars que pour le 21 septembre. La hauteur 
significative des vagues (Hs), plus importante (1m) en mars par rapport à septembre (0,25m), 
peut expliquer ces différences de concentration en MES. En effet, combinées aux courants, les 
vagues peuvent engendrer une remise en suspension plus importante. Par conséquent, la 
dynamique de la concentration en MES semble en première approche traduire l’influence de 
l’amplitude de marée, et dans une moindre mesure, des vagues et d’une variabilité saisonnière 
des MES. 

Les D50 les plus petits et les excès de densité les plus forts sont mesurés pour les 
coefficients de marée les plus forts, traduisant l’influence dominante de la turbulence sur les 
processus de floculation et du lien entre taille et densité des flocs (Fig. 4-9 b et c). Cependant, à 
coefficient de marée équivalent, les tailles médianes mesurées en juillet sont plus larges qu’en 
mai (170 contre 153 µm respectivement). À forçage hydrodynamique équivalent, d’autres 
paramètres comme le contenu en MO semblent jouer.  
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Figure 4-9 : Médianes de la concentration en MES (a), du D50 (b) et de l'excès de densité (c) estimés 
pour chaque cycle de marée pour la station de mesure BS1 en fonction du coefficient de marée. La 
couleur indique la hauteur significative des vagues. Pour chaque cycle de marée, les percentiles 20 et 80 
de chaque variable sont représentés par les petits cercles. 

 

Pour la station de mesure BS1, la dynamique à l’échelle tidale des caractéristiques 
physiques des MES (taille, densité) semble principalement dépendre de la turbulence et dans 
une moindre mesure, de la concentration en MES, elle-même dépendante de la turbulence. Ces 
paramètres contrôlent les processus de floculation et de défloculation à l’origine de la formation 
et de la fragmentation des flocs. Cette dynamique est modulée par la variation demi lunaire du 
forçage tidal. En première approche, en raison du peu de mesures effectuées à la station BS1, la 
variabilité des caractéristiques des MES observée semble moins saisonnière que semi-lunaire. 
Toutefois, des différences entre les cycles de marée ne peuvent être uniquement expliquées par 
les différences de marnage. Dans une moindre mesure, les vagues contribuent aux variations de 
concentration en MES mais ne permettent pas non plus d’appréhender dans son ensemble la 
dynamique des caractéristiques des MES, suggérant qu’un forçage saisonnier tel que le contenu 
en MO joue notamment un rôle dans les processus de floculation et de défloculation. Ce point 
sera discuté dans la section 4.3.2. 

 

4.2. Dynamique des MES dans la zone d’embouchure sous 

influence du panache : site de La Carosse (LC) 

 

4.2.1. Dynamique à l’échelle de la marée 

 

Par analogie à la station BS1, les évolutions temporelles de la vitesse du courant mesurée 
par l’ADCP, de la salinité, de la concentration en MES issue de l’OBS en utilisant les droites de 
calibration journalière (section 3.2.2.2), de la taille médiane issue du LISST et de l’excès de 
densité des flocs pour chaque cycle de marée à la station de mesure LC sont présentées en 
Annexe B. Quatre exemples de la dynamique observée sont proposés en figures 4-10 et 4-11. 
Trois de ces cycles de marée sont représentatifs de marées de VE moyenne à différents 
moments de l’année : celle du 28 janvier pour une période caractérisée par des hauteurs de 
vague importantes, et celles du 22 mars et du 18 décembre pour des conditions 
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hydrodynamiques similaires mais pour deux saisons différentes. Le cycle de marée du 17 juillet 
est représentatif d’une ME pour une condition de stratification exceptionnelle. 

Pour la station de mesure LC, la stratification des masses d’eau est importante, résultant de 
l’arrivée du panache d’eau douce de la Seine en surface. Ce phénomène concerne tous les cycles 
de marée mais est relativement plus prononcé en juillet, en particulier pour la ME du 17 juillet 
(Fig. 4-10b), à cause de la crue décennale ayant eu lieu en juin (Fig. 4-12a).  

 

 

Figure 4-10 : Evolution temporelle de la vitesse du courant, de la salinité, de la concentration en MES 
issue de l’OBS, de la taille médiane des flocs mesurée par le LISST et de l’excès de densité des flocs 
calculé à partir des mesures OBS et LISST au cours du cycle de marée du 28 janvier (coefficient de 
marée de 80) (a) et du 17 juillet (coefficient de marée de 62) (b) à la station de mesure LC. 

28	janvier 17	juilletA B	
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Figure 4-11 : Evolution temporelle de la vitesse du courant, de la salinité, de la concentration en MES 
issue de l’OBS, de la taille médiane des flocs mesurée par le LISST et de l’excès de densité des flocs 
calculé à partir des mesures OBS et LISST au cours du cycle de marée du 22 mars (coefficient de marée 
de 82) (a) et du 18 décembre (coefficient de marée de 84) (b) à la station de mesure LC. 

 

 

22	mars 18	décembreA B	
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Figure 4-12 : Série temporelle du débit fluvial (a), du coefficient de marée (b), de la vitesse du vent avec 
la couleur indiquant sa direction (c), et de la hauteur significative des vagues (d) sur l’année 2016. Les 
différentes campagnes effectuées à la station LC sont situées par les droites en pointillées rouges. 

Tableau 4-2 : Récapitulatif du coefficient de marée, du débit fluvial, de la hauteur significative des 
vagues, de la gamme de la concentration en MES et de la moyenne par cycle de marée pour la station de 
mesure LC. 

 

 

4.2.1.1.  Courants de marée (ou hydrodynamique) 

 

Pour les différents exemples présentés ici, les courants sont asymétriques avec des valeurs 
de vitesse plus fortes au flot, variant entre 0,7 et 0,8 m.s-1 contre 0,5 m.s-1 au jusant (Figs. 4-10 
et 11). Les pics de courant sont atteints entre 1 et 2h après la BM et entre 1h et 2h avant la BM 
pour les périodes de flot et de jusant, respectivement.  

 

4.2.1.2. Concentration en MES 

 

La gamme de concentration en MES mesurée à la station LC est plus élevée que dans la 
zone au large (BS1), variant de 1 à 300 mg.l-1 (Tableau 4-2). Les fluctuations de la 
concentration en MES sont corrélées positivement aux variations du courant : les valeurs de 
concentration les plus fortes sont souvent observées près du fond au moment des périodes de 
forts courants (flot et jusant), à l’origine d’épisodes de remise en suspension de sédiments du 

Date 28/01/2016 02/02/2016 22/03/2016 25/03/2016 06/05/2016 17/07/2016 22/07/2016 24/07/2016 20/09/2016 23/09/2016 15/12/2016 18/12/2016 19/12/2016

Coefficient de marée 80 37 82 89 105 62 91 87 105 61 106 84 71

Débit fluvial (m3.s-1) 350 680 570 500 420 450 370 400 290 285 260 260 260

Uz max (m.s-1) 0,76 0,29 0,66 / 0,8 0,5 0,76 0,74 0,94 0,5 0,82 0,69 0,58

Uz médian (m.s-1) 0,31 0,18 0,36 / 0,41 0,26 0,35 0,35 0,39 0,3 0,4 0,32 0,32

Hs (m) 1,75 1,55 0,15 0,8 0,15 0,3 0,3 0,5 0,15 0,35 0,3 0,2 0,25

Gamme de [MES] (mg.l-1) [7 – 300] [11 – 141] [4 – 73] [7 – 170] [3 –107] [2 – 40] [3 – 252] [3 –85] [4 –54] [1–55] [5 –97] [4 –97] [6 –64]

[MES] moyenne (mg.l-1) 32 23 21 31 16 8 14 12 12 9 21 18 16
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fond (Figs. 4-10 et 4-11). Ces phénomènes peuvent être particulièrement importants au flot, où 
la concentration en MES au fond peut atteindre jusqu’à plusieurs centaines de mg.l-1. La 
concentration en MES maximale est mesurée en hiver (28 janvier) lors d’un important épisode 
de remise en suspension (Fig. 4-10a). Aucun autre épisode aussi important que celui de janvier 
n’est observé pour les autres journées. Pour les cycles de marée du 22 mars et du 18 décembre, 
de fortes concentrations en MES sont mesurées près du fond à PM alors que les courants de 
marée sont peu intenses, suggérant que ces fortes valeurs ne seraient pas liées à une remise en 
suspension des sédiments du fond (Fig. 4-11). Ce phénomène est observé pour de nombreux 
autres cycles de marée à la station de mesure LC, et pourrait potentiellement correspondre à du 
matériel advecté provenant de l’estuaire, probablement associé au courant de Verhaule observé 
en début de PM. La concentration en MES de surface reste toujours inférieure à 15 mg.l-1, sauf à 
BM lorsque le panache de la Seine arrive au point LC avec une concentration en MES pouvant 
dépasser 30, voire 40 mg.l-1 selon le cycle de marée. Le panache est notamment bien apparent 
pour les cycles de marée du 22 mars et du 18 décembre (Fig. 4-11) et caractérisé par une 
épaisseur de l’ordre de 5m. 

 

4.2.1.3. Taille et densité des particules 

 

Similairement à la station de mesure BS1, malgré un filtrage des données basé sur le seuil 
de fréquence de flottabilité, certaines données aberrantes liées à l’effet Schlieren en surface 
n’ont pu être écartées et ne doivent pas être interprétées comme des mesures de MES naturelles.  

Globalement, l’évolution de la taille médiane des flocs est inversement corrélée aux 
courants de marée : pour les exemples illustrés ici, les tailles médianes les plus larges, 
supérieures à 150 µm (28 janvier), voire 200 µm (22 mars, 17 juillet et 18 décembre), sont 
observées aux étales de la marée. À BM, la stratification étant importante sur une grande partie 
de la colonne d’eau, il est plus difficile d’étudier la dynamique de la taille médiane des 
particules. Toutefois, il semble qu’une différence entre la BM et la PM existe : la taille médiane 
dépasse rarement 150 µm à BM à la différence de la PM. Comme à BS1, ces variations à 
l’échelle tidale résultent des processus de floculation, favorisés aux étales de marée lorsque la 
turbulence est faible, et modulés par la cinétique de floculation : à BM l’étale de marée étant 
plus courte qu’à PM, la floculation est moins développée. À l’inverse, les tailles médianes les 
plus petites sont mesurées au flot avec des valeurs du D50 inférieures à 100 µm voire plus 
faibles (D50<60 µm), tandis qu’au jusant, les D50 sont plus faibles qu’aux étales de marée mais 
restent autour de 100 µm. Pendant les périodes de forts courants de marée, les flocs se 
fragmentent sous l’effet de la turbulence. Ce phénomène est plus prononcé au flot où la 
turbulence est plus forte. Les variations de la taille médiane à l’échelle tidale sont très 
prononcées pour les cycles de marée du 22 mars et du 18 décembre (Fig. 4-11) alors que pour le 
28 janvier et le 17 juillet, la taille médiane varie peu, souvent inférieure à 100 µm en hiver et 
inversement, en été. Globalement, les D50 les plus forts sont souvent mesurés au fond aux 
périodes de courants faibles, où les concentrations en MES sont les plus élevées suggérant que 
la turbulence n’est pas le seul paramètre qui contrôle les processus de floculation mais que la 
concentration en MES joue également un rôle.  

Afin d’approfondir l’examen de la dynamique des particules, l’évolution de la distribution 
en classe de taille entre 1 et 5 m au-dessus du fond est étudiée. Les distributions normalisées en 
classe de taille, obtenues en divisant la concentration volumique de chaque classe de taille par le 
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la concentration volumique totale, pour le cycle de marée du 15 décembre (Fig. 4-13) mettent en 
valeur la variation de la taille des flocs avec les courants de marée à l’échelle tidale, décrite ci-
dessus : à PM et à BM, des populations de larges particules sont observées avec un grand 
nombre de distributions possédant un pic dans la plus large classe de taille, puis une variation 
progressive du mode vers les classes de taille plus petite (<100 µm) est observée pour des 
niveaux de turbulence plus élevés au flot et au jusant. Ces pics généralement mesurés autour des 
étales de marée suggèrent la présence de particules dont la taille est supérieure à la limite de la 
gamme de taille mesurée par le LISST, et le D50 obtenu est alors sous-estimé. Certaines 
distributions obtenues pour ce cycle de marée en fin de jusant (en bleu clair) sont bimodales 
avec un premier mode autour de 30 µm et un pic dans la plus large classe de taille. Pour ces 
distributions, le D50 n’est, par conséquent, plus représentatif de la taille des particules. Ces 
exemples de distribution en classe de taille rappellent les limites à utiliser uniquement le D50 
comme paramètre représentatif de la taille des MES.  

 

 

Figure 4-13 : Distribution normalisée en classe de taille des particules de chaque cellule comprise entre 1 
à 5 m au-dessus du fond, pour le cycle de marée du 15 décembre à LC (BM : 05h18). La couleur indique 
l’heure par rapport à la BM. 

 

Toutefois, pour les cycles de marée du 22 mars et du 18 décembre, la figure 4-14 montre 
que l’évolution temporelle du D50 reflète globalement les variations de la distribution 
volumique en classe de taille des particules à l'échelle tidale. Ces résultats illustrent les 
variations évoquées précédemment qui traduisent la dynamique des MES sous l’effet des 
processus de floculation et de défloculation contrôlés par la turbulence, avec des fractions de 
particules plus grosses quand les courants diminuent et plus petites quand les courants sont 
forts. Les différences entre BM et PM résultant de la cinétique de floculation sont notamment 
bien illustrées pour le cycle de marée du 18 décembre (Fig. 4-14b). Pourtant, pour ce même 
cycle de marée, lorsque la vitesse des courants est minimale à l’étale de PM, une diminution de 
la taille médiane est observée avec des valeurs de D50 passant de 183 à 94 µm ; cette 
diminution est associée à une diminution de la concentration en MES. Une sédimentation 
différentielle se produit : les plus gros flocs chutent d’abord, la concentration en MES diminue 
et il ne reste plus dans la colonne d’eau que les flocs plus petits caractérisés par de faibles 
vitesses de chute. Ces derniers ne floculent pas, ce qui pourrait résulter soit d’un manque de 
temps nécessaire à l’agrégation et/ou d’une trop faible concentration en MES limitant les 
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processus de floculation. Ce phénomène est moins prononcé à BM et pour le cycle de marée du 
22 mars. 

En parallèle de ces variations de taille, les plus faibles valeurs d’excès de densité des flocs 
(<200 kg.m-3) sont mesurées autour des étales de marée tandis que les valeurs les plus fortes 
sont généralement observées autour du flot et du jusant (Figs. 4-10 et 4-11). Toutefois, pour le 
cycle de marée du 28 janvier, les excès de densité les plus faibles sont observés au flot au 
moment de l’important épisode de remise en suspension avec des valeurs inférieures à 80 kg.m-3 
alors que les tailles médianes des flocs sont petites (D50<70 µm). Ces valeurs pourraient 
résulter soit d’un changement de population de MES provenant probablement du fond, soit 
d’artéfacts de mesure. Ce point spécifique sera abordé dans la section 5.7.  

Dans le cadre de nos mesures, en raison de la stratification importante qui impose un 
filtrage conséquent des données interprétables, il est difficile d’appréhender la dynamique des 
particules du panache de surface de la Seine qui arrive au point LC. Toutefois, pour certains 
cycles de marée où le panache de surface n’est pas entièrement masqué comme celui du 22 
mars, les particules observées sont caractérisées par des petites tailles médianes avec des valeurs 
de D50 inférieures à 50 µm, et par un excès de densité relativement fort avec des valeurs 
supérieures à 500 kg.m-3. 
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Figure 4-14 : Evolution temporelle de la surface libre estimée à partir de la longueur des profils verticaux 
de CTD, de la concentration en MES, de la vitesse du courant barotrope et de la distribution en classe de 
taille issue du LISST avec le D50 indiqué par la ligne rouge pour les cycles de marée du 22 mars (a) et du 
18 décembre (b) à la station LC à 1 m au-dessus du fond. 

 

Synthèse 

 

Hormis le cycle de marée du 28 janvier, la dynamique des caractéristiques des MES est 
typique des variations rencontrées en zone côtière et varie à l’échelle tidale sous l’effet de 
l’advection, de la remise en suspension et de la sédimentation. Les quatre exemples utilisés dans 
cette section ont permis d’illustrer la dynamique des caractéristiques des MES à l’échelle tidale 
pour la station de mesure LC, qui semble principalement dépendre de la turbulence. Dans une 
moindre mesure, la concentration en MES semble également jouer un rôle en favorisant la 
floculation, mais cette dernière pourrait en réalité résulter d’un effet de la sédimentation 
différentielle. Dans le cadre de nos mesures, il est difficile de quantifier leurs effets respectifs et 
de déterminer le paramètre le plus impactant. Cette dynamique des MES à la station LC, bien 
que commune aux 13 cycles de marée, présente des différences significatives d’un cycle à 
l’autre, suggérant qu’un forçage saisonnier module la variation des caractéristiques des MES.  

22	mars 18	décembreA B
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4.2.2. Dynamique des MES du cycle VE/ME à l’échelle saisonnière 

 

4.2.2.1. Dynamique de la matière organique 

 

Une variation saisonnière est observée pour la concentration en chl a, en TEP et pour la 
MOP à la station LC (Fig. 4-15). La concentration en chl a est faible toute l’année, avec des 
valeurs comprises entre 0 et 5 µg.l-1, sauf au mois de mai où la concentration en chl a mesurée 
est maximale, avec une valeur atteignant 11,1 µg.l-1 en sub-surface, et juillet avec une valeur 
moyenne plus faible autour de 5 µg.l-1 et un maximum autour de 10 µg.l-1, témoignant d’un ou 
plusieurs blooms successifs entre le printemps et l’été 2016.  Les mesures de MOP au cours de 
l’année sont comprises entre 8 et 65% de la concentration en MES. A la différence de la chl a, 
les fortes valeurs de MOP sont mesurées au mois de juillet et de septembre. Pour les TEP, les 
concentrations maximales sont observées en janvier/février et en mars avec une valeur de 44,4 
mgXGeq.l-1 alors qu’elles sont largement plus faibles le reste de l’année avec des valeurs 
minimales mesurées en juillet (1,08 mgXGeq.l-1). Comme pour les mesures de TEP effectuées à 
la station BS1, les mesures de janvier à mars à la station LC sont potentiellement douteuses du 
fait que les filtres aient été rincés à l’eau distillée. Par conséquent, ces données seront écartées 
lors de l’analyse des résultats. 

 

 

Figure 4-15 : Série temporelle de la concentration en chlorophylle a (a), de la concentration en TEP (b), 
de la MOP exprimée en % de MES (c) et en mg.l-1 (d) pour la station de mesure LC. 
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4.2.2.2. Dynamique des MES 

 

Effet Schlieren  

 

Comme pour les mesures acquises à la station BS1, un nouveau critère de qualité est 
nécessaire pour éviter de prendre en compte les données impactées par l’effet Schlieren à la 
station LC, et qui n’ont pu être écartées en utilisant uniquement le seuil de fréquence de 
flottabilité fixé à 0,035 s-1 pour la station de mesure LC. Ce nouveau critère est défini en 
combinant la fréquence de flottabilité avec la taille médiane des particules (Fig. 4-16) : les 
mesures pour lesquelles la fréquence de flottabilité excède 0,01 s-1 et la taille médiane est 
supérieure à 250 µm sont écartées du jeu de données.  

 

 

Figure 4-16 : Dimension fractale en fonction de la fréquence de flottabilité avec la couleur indiquant la 
taille médiane (D50) des particules pour la station de mesure LC. 

 

Variation saisonnière des caractéristiques des MES 

  

Le cycle de marée du 28 janvier étant caractérisé par une variation atypique des 
caractéristiques des MES au moment de l’important épisode de remise en suspension, en 
particulier pour l’excès de densité, les calculs de proxy intégré à l’échelle tidale sont réalisés en 
masquant les mesures associées à la remise en suspension pour ce cycle de marée. Pour évaluer 
la distribution saisonnière, les distributions cumulées des concentrations en MES, des D50 et 
des excès de densité pour chacune des campagnes sont représentées à la figure 4-17. 

Une dynamique saisonnière est observée pour la concentration en MES avec des valeurs 
médianes de concentration en MES plus élevées en hiver et au printemps, comprises entre 15 et 
25 mg.l-1 environ, et à l’inverse, des valeurs médianes plus faibles en été et en automne, variant 
entre 5 et 11 mg.l-1 (Fig. 4-17a). La taille médiane des particules varie également en fonction de 
la saison : les valeurs les plus fortes sont généralement observées au printemps et en été, avec 
une médiane du D50 variant entre 105 et 150 µm, et les plus faibles valeurs sont mesurées en 
hiver et en automne, avec une médiane du D50 comprise entre 62,5 et 105 µm (Fig. 4-17b). 
Deux cycles de marée au printemps et en hiver sont caractérisés par des D50 médians 
significativement différents : le cycle de marée du 06 mai, pour lequel les tailles médianes les 
plus larges sont mesurées, et celui du 02 février caractérisé par les tailles médianes les plus 
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petites. Quant à l’excès de densité, aucune dynamique saisonnière évidente n’est observée : des 
valeurs médianes à la fois faibles et fortes comprises entre 135 et 230 kg.m-3 sont mesurées 
aussi bien en hiver qu’en été (Fig. 4-17c). Un cycle de marée est caractérisé par un excès de 
densité médian significativement plus fort : c'est le cycle de marée du 02 février.  

 

 

Figure 4-17 : Fonctions de densité de probabilité cumulée de la distribution de la concentration en MES 
(a), de la taille médiane des particules (b) et de l’excès de densité des particules (c) par cycle de marée à 
la station de mesure LC. La couleur indique les quatre saisons. 

 

Lien entre caractéristiques des MES et hydrodynamique  

 

Pour chaque cycle de marée, les médianes de la concentration en MES, de D50 et d’excès 
de densité sont estimées et confrontées au coefficient de marée (Fig. 4-18). 

L’analyse de la concentration en MES médiane en fonction du coefficient de marée est 
complexe car introduit l’effet de la marée, une variabilité saisonnière et la présence de vagues 
(Fig. 4-18 a et d). Toutefois, pour la période hivernale, hors période de vague, les mesures 
montrent une augmentation de la concentration en MES avec le coefficient de marée, et à 
coefficient de marée équivalent, les vagues contribuent à augmenter significativement la 
concentration en MES médiane. 

L’analyse de la taille et de l’excès de densité des particules en fonction du coefficient de 
marée est également complexe (Fig. 4-18 b et c). Pour la période hivernale, hors période de 
vague, le D50 médian et l’excès de densité sont stables quel que soit le coefficient de marée 
(Fig. 4-18 e et f). Le coefficient de marée n’explique pas nécessairement la variabilité 
contrairement à la saison. Pour des marées de grandes vives eaux, les mesures montrent des 
différences significatives de taille médiane avec des D50 médians plus faibles en hiver qu’au 
printemps. Ces différences de D50 sont également observées à l’échelle intra-tidale (Fig. 4-19). 
En mai, les flocs sont globalement plus grands, avec un D50 rarement en dessous de 100 µm, 
alors que pour les périodes de forts courants (flot, jusant) pour le cycle de marée du 15 
décembre, la taille diminue jusqu’à 50 µm. Ces résultats suggèrent qu’un forçage saisonnier tel 
que le contenu en MO joue un rôle prépondérant dans les processus de floculation et de 
défloculation. Ce point sera discuté dans la section 4.3.2. 

Seulement deux cycles de marée sont observés en période de vagues ne permettant pas de 
conclure sur l’influence de celles-ci sur la dynamique structurelle (taille, densité) des MES. 

La marée de ME est particulièrement atypique : il s’agit du cycle de marée du 02 février. En 
raison de l’intensification des vagues au cours de la journée, les mesures ont dû être stoppées et 
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une partie du cycle de marée n’a pu être observé, en particulier la PM (moins de 9h de mesures). 
Le nombre de données réduit, pourrait être à l’origine d’un biais dans le calcul des proxys (en 
particulier les mesures autour de l’étale de PM, absentes ici, sont souvent caractérisées par des 
valeurs de concentration en MES plus faibles, de taille médiane plus larges et d’excès de densité 
plus faibles). Par conséquent, pour la suite du chapitre, les mesures de ce cycle de marée sont 
écartées de l’analyse. 

Ces proxys médians cachent peut-être des variations intra-tidales, qui seront étudiées en 
section suivante.  

 

 

Figure 4-18 : Concentration en MES médiane, D50 médian et excès de densité médian estimés pour 
chaque cycle de marée à la station LC en fonction du coefficient de marée. La couleur indique soit la 
hauteur significative des vagues (a, b et c), soit la saison (d, e et f). 
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Figure 4-19 : Evolution temporelle de la surface libre estimée à partir de la longueur des profils verticaux 
de CTD, de la concentration en MES, de la vitesse du courant barotrope et de la distribution en classe de 
taille issue du LISST avec le D50 indiqué par la ligne noire pour les cycles de marée du 06 mai (a) et du 
15 décembre (b) pour la station de mesure LC à 1 m au-dessus du fond. 

  

4.3. Synthèse sur la dynamique des MES et les paramètres de 

contrôle des processus de floculation en milieu côtier 

 

4.3.1. A l’échelle du cycle de marée : la turbulence 

 

Comme rappelé dans les sections 4.1.1 et 4.2.1., la turbulence est un paramètre clef dans les 
processus de floculation et de défloculation. Deux cycles de marée à LC et à BS1, pour des 
intensités maximales de courant de marée similaires sont utilisés pour illustrer la relation entre 
courant, et donc indirectement turbulence, et taille médiane des particules (Fig. 4-20). Au cours 
d’un cycle de marée, lorsque les courants de marée augmentent au flot et au jusant, la 
turbulence s’intensifie entraînant la fragmentation des flocs en particules de taille plus petite. 
L’intensité des courants de marée au flot est plus forte qu’au jusant, en particulier à LC. Il en 
résulte des différences entre les tailles médianes minimales observées : au flot, à LC et à BS1, 
pour un courant maximale de 0,75 et 0,55 m.s-1, respectivement, le D50 passe de 75 à 50 µm et 

06	maiA B 15	décembre
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de 190 à 110 µm (Fig. 4-20b) alors qu’au jusant, pour un courant maximal de 0,45 et 0,5 m.s-1, 
le D50 diminue mais reste supérieur aux valeurs observées au flot (60 et 140 µm à LC et BS1, 
respectivement). À l’inverse, lorsque les courants de marée diminuent, les niveaux de 
turbulence sont plus faibles favorisant la floculation et conduisant à la formation de flocs plus 
larges. Un contraste entre les étales de marée est également observé : à PM, les D50 peuvent 
atteindre jusqu’à 220 µm environ, tandis qu’à BM, les valeurs ne dépassent pas 90 et 175 µm à 
LC et BS1, respectivement. La BM étant plus courte, la floculation est alors moins développée. 
Lorsque les vitesses de courant sont minimales, la sédimentation se met en place conduisant à 
une légère diminution de la taille médiane des particules, résultant de la chute des flocs. Un 
effet d’hystérésis est observé, résultant du temps nécessaire aux processus de floculation et de 
défloculation pour se mettre en place suite aux variations des vitesses de courant de marée. À 
vitesse équivalente, on observe des tailles différentes en phase décroissante et croissante du 
courant. 

Entre les deux stations de mesure, des différences de dynamique des courants et de D50 
existent. À LC, lorsque les vitesses de courant de marée commencent à diminuer après le pic au 
flot, une légère réduction de la taille médiane des particules associée à une nouvelle accélération 
(faible) des courants de marée est observée (Fig. 4-20a), alors qu’à BS1, le courant diminue en 
continu. Ce deuxième pic de courant plus faible correspond au courant de Verhaule qui s’établit 
dans le secteur de l’embouchure en seconde partie du flot (le courant de Verhaule porte au 
nord/nord-est vers la Manche Est, lorsque le flot dans l'estuaire est déjà bien établi). Les 
amplitudes de variation de la taille médiane diffèrent également entre les deux sites : à courant 
équivalent, les D50 sont plus faibles à LC qu’à BS1, mais ne sont pas plus larges lorsque les 
vitesses de courant deviennent minimales.  

On voit aussi que le cycle de marée est symétrique à BS1, et asymétrique à LC (flot plus 
intense mais court). Pour ce dernier (Fig.4-20a), la transition entre PM et jusant s'établit 
lentement de telle sorte que les flocs poursuivent leur agrégation jusqu’à l’étale de courant, puis 
ils se désagrègent progressivement avec l'accélération du courant. La renverse de BM est si 
rapide que l'agrégation n’est pas visible. Dès que le courant de flot diminue, après le pic de 
courant, les conditions deviennent favorables à l’agrégation, ce qui se traduit par une 
augmentation du D50. À la station BS1 (Fig.4-20b), la floculation a eu le temps de se faire à 
BM, et l'accélération de flot désagrège très vite les flocs, mais de façon moins poussée qu'à LC 
puisque le flot est moins intense. Toutefois, de façon surprenante, l'agrégation recommence 
alors que le courant reste établi à 0,5-0,6 m.s-1. Le même phénomène est observé pendant le 
maximum de jusant. La figure 4-20b montre aussi que les D50 restent élevés (180-200 µm) 
lorsque le courant est faible à modéré (< 0,35 m.s-1). 
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Figure 4-20 : Relation entre le courant et le D50 moyennés entre 1 et 3 m au-dessus du fond pour le cycle 
de marée du 15 décembre à la station de mesure LC (BM : 05h18 ; PM : 10h48) (a) et pour le cycle de 
marée du 16 décembre à la station de mesure BS1 (BM : 06h05 ; PM : 11h33) (b). La couleur indique 
l’heure au cours du cycle de marée. En vue d’améliorer la visibilité de l’évolution temporelle des deux 
variables courant et D50, le signe du courant est changé artificiellement à partir de la direction des 
courants pour distinguer le cycle du flot et du jusant. 

 

À l’échelle du cycle semi-lunaire, les variations tidales du courant de marée et de la taille 
médiane des particules diffèrent (Fig. 4-21). Comme attendu, l’intensité des courants de flot et 
de jusant est plus faible lorsque le coefficient de marée diminue. Associée à cette plus faible 
gamme de vitesses de courant, l’amplitude de variation du D50 est également réduite : pour les 
mortes eaux à LC (coefficient de marée de 61 à 71), les D50 sont compris entre 70 et 180 µm et 
pour la marée moyenne à BS1, (coefficient de marée de 78), les D50 varient entre 155 et 190 
µm environ. Les gammes de taille médiane entre les deux stations sont différentes avec 
globalement des valeurs de D50 plus larges à BS1 entre 100 et 240 µm contre 50 et 220 µm à 
LC, corroborant l’analyse réalisée à l’échelle d’un seul cycle de marée en décembre par station. 
Aucune différence significative entre les centres de gravité des points de vives eaux et de mortes 
eaux n’est observée quelle que soit la station de mesure. La dynamique semi-lunaire de la 
turbulence module les processus de floculation. Pour des coefficients de marée plus forts et 
donc pour des niveaux de turbulence plus élevés, l’amplitude de variation de la taille médiane 
est plus importante avec une fragmentation des flocs plus forte quand les courants sont forts, et 
à l’inverse, une floculation plus développée quand les courants diminuent. 
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Figure 4-21 : Relation entre le courant et le D50 moyennés entre 1 et 3 m au-dessus du fond pour tous les 
cycles de marée pour la station de mesure LC (a) et BS1 (b). La couleur indique le coefficient de marée.  

 

4.3.2. A l’échelle saisonnière : le contenu en MO 

 

4.3.2.1. La dynamique du contenu en MO en Baie de Seine 

 

Dans le cadre de nos campagnes de mesure, une variation saisonnière de la concentration en 
chl a et de la MOP (% de MES) est observée pour les deux stations de mesure avec des valeurs 
plus importantes sur la période allant de mai à septembre (Fig. 4-22). Ces fortes valeurs de 
concentration en chl a indiquent le développement d’un bloom phytoplanctonique, induit par 
l’augmentation saisonnière de la température et de l’intensité lumineuse (Hunter-Cevera et al. 
2016). Ces résultats sont semblables aux observations issues de campagnes précédentes 
réalisées en Baie de Seine entre 1978 et 1994 (Aminot et al., 1997). Les valeurs maximales sont 
dans un premier temps observées au large dans la partie centrale de la baie (BS1) avec le 
développement d’un bloom printanier (Fig. 4-23b), puis ce maximale de chl a se décale vers 
l’estuaire (LC) au cours du temps (Fig. 4-23 b et c), expliqué en partie par une moindre turbidité 
en zone côtière (Aminot et al., 1997). Cette minimisation de la concentration en MES, en 
particulier en été, permettrait une production primaire plus près de la source de nutriments que 
constitue la Seine. La distribution spatiale de la chl a dans la Baie de Seine varie d’une année 
sur l’autre, ce qui pourrait expliquer que dans le cadre de nos mesures, les valeurs observées fin 
septembre diffèrent de celles mesurées pour début octobre avec les campagnes INTERSITE 1 de 

1983 (Fig. 4-23 e). De plus, les blooms phytoplanctoniques sont des phénomènes fugaces, avec 
des valeurs de concentration en chl a qui peuvent considérablement varier en quelques 
semaines, diminuant fortement la probabilité de les observer lors de campagnes 
océanographiques (Aminot el a., 1997). 

LC BS1
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Figure 4-22 : Série temporelle de la concentration en chlorophylle a (a), de la concentration de TEP (b), 
de la MOP en % de la concentration en MES (c) et de la MOP en concentration (d) pour la station de 
mesure LC (en rouge) et pour la station de mesure BS1 (en bleu). Les échantillons de surface sont 
représentés par un cercle et les échantillons de fond par un triangle. Les données douteuses de TEP et de 
chl a sont représentées en gris. 

 

Figure 4-23 : Distribution spatiale de la concentration en chl a dans la Baie de Seine à partir des mesures 
acquises par les campagnes SEDISEINE 1 (17-19 février 1992) (a), PHYTOSEINE 1 (24-29 avril 1992) 
(b), SEDISEINE 2 (2-4 juin 1992) (c), PHYTOSEINE 2 (29 juin-3juillet 1992) (d) et INTERSITE 1 (7-
14 octobre 1983) (e). Les stations de mesure BS1 et LC des campagnes TURBISEINE 2016 sont 
représentées par des points rouges (modifié d’après Aminot et al., 1997). 
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La MOP dépend fortement des activités biologiques ayant lieu dans l’environnement. En 
milieu océanique, la MOP est principalement issue du phytoplancton, tandis que dans les 
milieux estuariens, en particulier lorsque le débit du fleuve est fort et que la turbidité est 
importante, elle est essentiellement d’origine terrigène. Toutefois, en période d’étiage, une part 
importante de MOP peut provenir du phytoplancton d’eau douce apporté par le fleuve. Dans les 
milieux côtiers et dans les panaches fluviaux, la MOP peut être issue de différentes sources dont 
la contribution varie au cours du temps, avec des apports essentiellement terrigènes en période 
hivernale et principalement d’origine phytoplanctonique au printemps et en été au moment des 
blooms. 

En mai, au cours du bloom printanier, les concentrations en MOP pour les deux stations 
sont équivalentes, comprises entre 1 et 3 mg.l-1, tandis que les fractions organiques sont très 
différentes avec des valeurs fortes à BS1 (>40%) et faibles à LC (<20%). Ces différences 
peuvent être expliquées par une teneur en matière minérale supérieure qui varie selon la 
distance à la côte, avec une charge particulaire importante à la sortie de l’estuaire et qui diminue 
vers le large. Le même bloom printanier en mai se traduit par des contenus en MO différents du 
fait de la modulation de la MOP par la concentration en MES.  

 

4.3.2.2. L’influence du contenu en MO sur les caractéristiques 

physiques des particules 

 

Quelle que soit la station de mesure, la taille médiane des particules augmente avec la MOP 
et/ou la chl a (Fig. 4-24). En mai, à LC, la MOP reste faible avec une moyenne autour de 15% 
(Fig. 4-24a et 4-22c), mais la concentration en chl a est forte autour de 10 µg.l-1 (Fig 4-24c). 
Cette valeur faible de MOP peut résulter d’une concentration en MES relativement plus 
importante (Fig 4-24b). En juillet, à BS1, le cycle de marée est caractérisé par une concentration 
en chl a faible (Fig. 4-24c), mais par une concentration en MOP forte (autour de 50%). Cette 
valeur faible de chl a pourrait indiquer la sénescence du bloom phytoplanctonique. Par exemple, 
les campagnes SEDISEINE 2 et PHYTOSEINE 2 (juin-juillet 1992), avaient montré que la 
proportion de phéopigments (produits de dégradation de la chlorophylle) par rapport aux 
pigments totaux était élevée, avec des valeurs variant entre 20 et 50% au large (Aminot et 
al.,1997). Ces proportions importantes associées aux faibles concentrations en chl a traduisent la 
présence de phytoplancton dégradé. Une situation similaire pourrait être envisagée dans le cadre 
de nos mesures avec la dégradation du bloom printanier au cours de la période estivale.  
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Figure 4-24 : Relation entre d'une part la médiane du D50 des particules et son intervalle de confiance à 
60% (percentiles 20 et 80) et d'autre part soit la MOP (% de MES) (a), soit la concentration en MES (b), 
soit la chl a moyenne (c), représentatives du cycle de marée. 

 

Une organisation structurelle saisonnière des flocs est observée (Fig. 4-25a) : une première 
famille de flocs se distingue, caractérisée par un taux de MOP fort et des excès de densité plus 
faibles compris entre 30 et 150 kg.m-3, quel que soit le diamètre des flocs. Une seconde famille 
aux excès de densité plus forts (150 à 600 kg.m-3) présente des valeurs de MOP faibles. On note 
qu’une partie des mesures sont caractérisées par un taux de MOP élevé (>50%) associé à des 
fortes valeurs de densité, uniquement observé pour la marée du 20 juillet. Ce taux de MOP 
cache une variabilité intra-tidale forte du contenu en MO pour cette journée. En effet, la MOP 
en surface est forte (44%) et associée à des particules de faible densité (Fig. 4-1) tandis qu’au 
fond, la MOP est faible (30%) associée à des particules plus denses.  

La concentration en chl a est également plus élevée pour la famille de particules dont 
l’excès de densité est plus faible, confirmant l’importance du bloom phytoplanctonique dans les 
processus de floculation à l’origine de la formation de flocs larges mais moins denses (Fig. 4-
25b). Similairement à la variation saisonnière de la taille médiane décrite ci-dessus, une partie 
de ces particules moins denses ont une concentration en chl a plus faible, suggérant que des 
flocs moins denses peuvent également se former pour des contenus en MO différents.   
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Figure 4-25 : Relation entre l’excès de densité et la taille médiane des particules pour la station de 
mesure à BS1. La couleur indique soit la MOP (% de MES) représentative (moyenne) du cycle de marée 
(a), soit la concentration en chl a représentative (moyenne) du cycle de marée (b). En vue d’améliorer la 
visibilité des différents cycles de marée, les D50 calculés, qui reprennent les valeurs discrètes des classes 
du LISST, ont été légèrement décalés (dans la représentation semi-log, multiplication par un facteur 
centré autour de 1, de 0,96 à 1,04 tous les 0,02). Les valeurs d’excès de densité élevées associées à des 
tailles médianes faibles qui sont représentées en gris correspondent aux valeurs de surface du cycle de 
marée du 16 décembre pour lesquelles la dimension fractale excède 2,7, et dont la validité est discutée au 
chapitre 5. 

 

À l’inverse pour la station de mesure LC, aucune différence aussi significative n’est 
observée entre les cycles ou au cours de la saison (Fig. 4-26). Néanmoins, les taux de MOP les 
plus forts sont associés aux valeurs faibles d’excès de densité (entre 80 et 150 kg.m-3) (Fig. 4-
26a). Ces mesures obtenues à LC corroborent le fait que la floculation est favorisée quand le 
taux de MOP est fort. À l’inverse, les valeurs fortes de chl a en mai sont observées pour des 
particules dont l’excès de densité varie entre 130 et 230 kg.m-3 environ, et pour des tailles 
médianes comprises entre 80 et 217 µm (Fig. 4-26b). Ces observations pour la station de mesure 
LC suggèrent qu’au cours du bloom phytoplanctonique des flocs plus gros mais denses se 
forment, résultant potentiellement d’une floculation minérale prédominante. 
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Figure 4-26 : Relation entre l’excès de densité et la taille médiane des particules pour la station de 
mesure à LC. La couleur indique soit la MOP (% de MES) représentative (moyenne) du cycle de marée 
(a), soit la concentration en chl a représentative (moyenne) du cycle de marée (b). En vue d’améliorer la 
visibilité des différents cycles de marée, les D50 calculés, qui reprennent les valeurs discrètes des classes 
du LISST, ont été légèrement décalés (dans la représentation semi-log, multiplication par un facteur 
centré autour de 1, de 0,94 à 1,06 tous les 0,01).  

 

Des différences significatives sont observées entre les deux stations de mesure (Fig. 4-27) : 
les particules à LC forment une troisième population intermédiaire des deux familles observées 
à BS1, caractérisées par des différences importantes d’excès de densité. Les taux de MOP étant 
relativement plus importants quelle que soit la saison à BS1 (Fig. 4-22), l’excès de densité des 
particules calculé devrait être plus faible ou équivalent aux mesures de LC. Comme rappelé à la 
section 2.3.3.6, l’excès de densité est calculé à partir du ratio de la concentration massique issue 
de l’OBS et de la concentration volumique mesurée par le LISST modulo un coefficient. La 
présence de particules dont la taille excède la gamme de taille mesurée par le LISST peut 
générer une surestimation de l’excès de densité si le LISST ne mesure pas correctement la 
concentration volumique. Généralement, la présence de particules plus larges que la gamme de 
taille du LISST se traduit par la présence d’un pic dans la dernière classe de taille. À coefficient 
de marée équivalent et pour la même période, les tailles de particules mesurées à BS1 sont 
souvent plus larges que celles observées à LC (Fig. 4-28). Pour autant, le nombre de cellules 
caractérisées par un pic dans la plus large classe de taille ne semble pas significativement 
différent entre les deux stations de mesure. Par conséquent les différences de densité observées 
entre les stations ne semblent pas résulter de la limite de gamme de taille du LISST.  

Nos mesures montrent que la floculation des particules est favorisée aussi bien en présence 
de phytoplancton que de MO, illustrant l’importance du paramètre biologique dans la 
dynamique saisonnière des processus de floculation et donc des caractéristiques physiques des 
MES. 
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Figure 4-27 : Relation entre l’excès de densité et la taille médiane des particules pour la station de 
mesure à LC représentée en rouge et pour la station de mesure BS1, représentée en bleue. En vue 
d’améliorer la visibilité des différents cycles de marée, les D50 calculés, qui reprennent les valeurs 
discrètes des classes du LISST, ont été légèrement décalés (dans la représentation semi-log, 
multiplication par un facteur centré autour de 1, de 0,92 à 1,09 tous les 0,01).  

 

 
Figure 4-28 : Distribution normalisée en classe de taille mesurée par le LISST pour le cycle de marée du 
15 décembre à la station de mesure LC (BM : 05h18) (a) et pour le cycle de marée du 16 décembre à la 
station de mesure BS1 (BM : 06h05) (b). La couleur indique l’heure au cours du cycle de marée. 

 

4.3.2.3. La modulation du contenu en MO concernant l’effet de la 

turbulence sur les processus de floculation et de défloculation  

 

La comparaison des hystérésis reliant courant de marée et D50 pour les vives eaux de 
chaque campagne à LC, à l’exception de la VE du mois de mars pour laquelle les mesures de 
courant ne sont pas disponibles, montre que l’effet de la turbulence sur les processus de 
floculation et de défloculation varie à l’échelle saisonnière : à courant équivalent au flot (0,4 
m.s-1), les tailles médianes des particules sont plus larges passant de 60 µm pour la VE de 
décembre à 140 µm pour la VE de mai, lorsque la concentration en chl a est la plus élevée (Fig. 

LC BS1
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4-29b). Ces résultats laissent penser que les flocs formés au cours du bloom phytoplanctonique 
sont plus résistants à la fragmentation induite par l’augmentation des niveaux de turbulence 
mais qu’ils s’agrègent également plus vite. La MOP, étant modulée par la concentration en 
MES en moyenne plus forte en VE, n’est pas le marqueur le plus pertinent pour observer l’effet 
du contenu en MO sur la turbulence (Fig. 29a).  

La turbulence est le paramètre physique principal qui régit les processus de floculation et de 
défloculation et, par conséquent, les caractéristiques physiques des MES, à l’échelle tidale et 
semi-lunaire. Les résultats montrent que ce forçage est modulé à l’échelle saisonnière par le 
forçage biologique. Ce dernier a pour effet de favoriser davantage la floculation ainsi que de 
minimiser l’impact de la turbulence sur la fragmentation des flocs.  

 

 
Figure 4-29 : Relation entre le courant de marée et le D50 moyennés entre 1 et 3 m au-dessus du fond 
pour les vives eaux de chaque campagne à LC (sauf pour la campagne de mars). La couleur indique la 
MOP représentative du cycle (% de MES) (a) ou la concentration en chl a représentative du cycle (b). 

 

4.3.2.4. Les TEP : paramètre Rubiks’s Cube 

 

Dans le cadre de cette thèse, les concentrations en TEP sont relativement fortes avec des 
valeurs comprises entre 0,87 et 12,4 mgXGeq.l-1 (Fig. 4-22). Les filtres ayant été rincés à l’eau 
distillée, la validité des valeurs plus fortes (jusqu’à 44,4 mgXGeq.l-1) mesurées en janvier et en 
mars posent question. La biomasse phytoplanctonique à cette période est assez faible et la 
libération d’une telle quantité de TEP ne serait pas uniquement expliquée par l’éclatement des 
cellules (Claquin, comm. personnelle). De plus, les concentrations en TEP restent dans les 
gammes de valeurs rencontrées dans la littérature : jusqu’à 98,20 mgXGeq.l-1 en estuaire de 
Seine (Morelle et al., 2017). Les concentrations en MES à LC et en particulier à BS1 n’étant pas 
relativement fortes, le colmatage des filtres pouvant entraîner une rétention des précurseurs de 
TEP (Villacorte et al., 2015) ne permet pas d’expliquer ces quantités importantes de TEP. Nos 
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mesures actuelles ne nous permettant pas de conclure sur ces valeurs fortes de TEP obtenues sur 
la période de janvier à mars inclus, le choix a été fait de ne pas les inclure dans l’analyse des 
résultats.  

De nombreuses études ont montré que les TEP ont principalement une origine biologique, et 
sont produites en grande partie par le phytoplancton (Hong, 1997 ; Beauvais et al., 2003 ; Radić 
et al. 2005 ; Wurl et Holmes, 2008 ; Klein et al., 2011). Néanmoins, à l’exception de quelques 
points, nos mesures ne montrent pas de relation significative entre TEP et chl a (Fig. 4-30) : les 
concentrations en TEP les plus fortes sont mesurées en décembre quand la concentration en chl 
a est faible, et à l’inverse, malgré les valeurs fortes de biomasse chlorophyllienne au printemps, 
la concentration en TEP ne dépasse pas les 2mgXGeq.l-1 (Fig. 4-22). D’autres études ont 
également observé qu’il n’y avait pas de corrélation directe entre les TEP et la dynamique du 
phytoplancton (Garcia, 2002 ; Corzo et al., 2005). Certains auteurs ont même trouvé une 
corrélation négative montrant que les TEP sont produites en grande partie lors de la sénescence 
du phytoplancton et non au cours de sa croissance (Chowdburry et al., 2016 ; Klein et al. 2011).  

 

 

Figure 4-30 : Concentration en TEP en fonction de la concentration en chl a. Les échantillons des 
stations de mesure LC et BS1 sont représentés en rouge et en bleu, respectivement avec des cercles pour 
identifier les échantillons de surface et des triangles pour ceux du fond. 

 

Une relation positive, évidente à LC et moins flagrante à BS1, est observée entre la 
concentration en TEP et la concentration en MES, en particulier quand la concentration en chl a 
est faible en hiver (Fig. 4-31). Ces mesures suggèrent qu’une partie de la dynamique des TEP 
pourrait être liée à celle des MES. Morelle et al. (2017) ont notamment observé que la 
concentration en TEP était étroitement reliée aux processus de remise en suspension avec des 
valeurs plus fortes au fond et en hiver qu’en sub-surface et en été. Dans le cadre de nos 
campagnes, les mesures de TEP en hiver à LC ont en effet été acquises au cours d’une VE (15 
décembre) : les conditions hydrodynamiques du milieu seraient susceptibles de remettre en 
suspension des substances exopolymériques telles que les TEP.  

Une partie des échantillons caractérisés par des valeurs fortes de concentration en chl a 
(entre 8 et 10 µg.l-1) s’écartent significativement de la relation linéaire hivernale, allant vers de 
plus fortes valeurs de concentration en TEP. Ces résultats suggèrent qu’une partie des TEP en 
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mai sont sécrétés au cours du bloom printanier, probablement par le phytoplancton (Fig. 4-31). 
Les tailles médianes les plus larges sont également observées pour ce cycle de marée (Fig. 4-
24). Les TEP, caractérisées par des propriétés de nature collante, sont susceptibles de s’associer 
aux particules en suspension, contribuant à favoriser les processus de floculation (Kiorboe et al., 
1990). 

 

 

Figure 4-31 : Concentration en TEP en fonction de la concentration en MES (b). Sur le graphique les 
échantillons des stations de mesure LC et BS1 sont représentés par des cercles et des triangles, 
respectivement. La couleur indique la concentration en chl a.   

 

D’autres organismes présents dans le milieu sont également susceptibles de contribuer à la 
production de TEP. Le ratio TEP:chl a est très élevé par rapport aux valeurs trouvées dans la 
littérature (Klein et al., 2012), en particulier en décembre au fond avec des valeurs atteignant 
jusqu’à 4500 mgXGeq/mgchl a pour la station de mesure BS1, voire jusqu’à 3,1x104 
mgXGeq/mgchl a pour la station de mesure LC (Fig. 4-32). Morelle et al. (2017) ont également 
mesuré des ratios du même ordre de grandeur à la station LC à proximité de l’estuaire de Seine, 
suggérant que les TEP ne sont pas uniquement produites par le phytoplancton. D’autres espèces 
présentes en Baie de Seine peuvent en effet produire des quantités très importantes de TEP par 
unité de Chl a (Claquin, comm. personnelle). Heip et al. (1995) ont notamment montré que des 
quantités significatives de TEP peuvent provenir d’apports allochtones de MO comprenant des 
concentrations importantes de bactéries et de matériel détritique.  
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Figure 4-32 : Ratio TEP:chl a en surface et au fond pour chaque cycle de marée pour la station de mesure 
BS1 (a) et LC (b). 

 

L’ensemble des résultats de cette section mettent en avant une variabilité saisonnière des 
sources potentielles de TEP : 

(i) En mai, le bloom printanier induit la sécrétion de TEP, susceptibles de s’associer 
aux particules en suspension, contribuant à favoriser la floculation à l’origine de la 
formation de flocs de taille plus larges.  

(ii) Pour le cycle de marée en période hivernale, la distribution des TEP est étroitement 
liée à la dynamique des MES. Les conditions hydrodynamiques observées pour ce 
cycle de marée peuvent être favorables à la remise en suspension de substances 
exopolymériques. La distribution des TEP dépendrait des conditions 
hydrodynamiques à l’embouchure de l’estuaire, ce qui serait en accord avec les 
observations réalisées à LC par Morelle et al. (2017) et par d’autres auteurs dans 
d’autres environnements très dynamiques comme les estuaires (Malpezzi et el. 
2013). D’autres organismes sont également susceptibles de produire des quantités 
importantes de TEP en dehors du bloom phytoplanctonique. Pour rappel, à 
coefficient de marée équivalent, les flocs en hiver sont plus petits qu’en mai et 
juillet (Fig. 4-24), ce qui signifie que la présence de TEP ne veut pas dire 
floculation plus favorisée.   

À partir de nos mesures actuelles, contrairement à la MOP et à la chl a, le lien entre la 
concentration en TEP et les caractéristiques physiques des MES est complexe, expliqué en 
partie par les nombreuses sources qui peuvent contribuer au pool de TEP. Nos observations 
montrent qu’à quantité équivalente pour deux saisons différentes, la relation entre taille médiane 
des MES et TEP diverge, suggérant soit que les TEP ne sont pas un paramètre majeur dans les 
processus de floculation, ce qui contraste avec les études antérieures, soit qu’il existe une 
diversité de TEP caractérisées par des propriétés différentes dont nous ne pouvons avoir 
connaissance avec les mesures actuelles.  
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4.4. Dynamique saisonnière des MES : analyse de la 

variabilité des calibrations des capteurs optiques de 

rétrodiffusion 
 

La concentration en MES et les propriétés de rétrodiffusion des particules telles que 
l’efficacité de rétrodiffusion, la taille et la densité des particules peuvent influencer la réponse 
des capteurs de turbidité. À concentration en MES équivalente, le capteur peut estimer des 
valeurs de turbidité différentes si les propriétés de rétrodiffusion des particules varient. La 
sensibilité de la réponse du capteur aux propriétés des MES peut être exprimée à partir de 
l’équation de Sutherland (2000) : 
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      (4.1) 

avec � la turbidité en NTU,	� le volume de l’échantillon, � la lumière incidente,	� la 

concentration en MES, �µl’efficacité de rétrodiffusion, �& la concentration massique (densité 

sèche) du floc et � le diamètre des particules. Dans cette thèse, c’est l’excès de densité qui est 
calculé et non la densité sèche. Toutefois, cette dernière peut être reliée à l’excès de densité par 
la formule suivante : 
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En combinant les équations (1) et (2), il est possible d’exprimer la concentration en MES 
de la manière suivante : 
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Dans le cadre de nos mesures, une variation saisonnière de la pente de l’OBS, obtenue en 
utilisant un modèle de régression linéaire avec des échantillons in situ (section 3.2.2.2), est 
observée pour les deux stations de mesure, avec des valeurs plus fortes obtenues au printemps et 
en été (section 3.2.2.2.). Pour rappel, la variation saisonnière est plus prononcée à BS1 avec des 
valeurs de coefficient significativement plus élevées en mai et juillet. À LC, les pentes les plus 
fortes sont obtenues en mars et en mai, mais la variabilité à l’échelle saisonnière n’est pas très 
affirmée. En effet, les intervalles de confiance à 95% se chevauchent et sont larges pour les 
cycles de marée en mai et juillet.  

La relation entre pentes de l’OBS3+ issues des calibrations journalières et différents 
marqueurs de la dynamique des MES (D50, excès de densité, contenu en MO…) est présentée à 
la figure 4-33. Les résultats, stations confondues, montrent une relation positive forte entre le 
coefficient de l’OBS3+ et la chl a (Fig. 4-33f) et moins marquée (mais toujours positive) avec la 
taille médiane des particules (Fig. 4-33a). Pour les autres marqueurs, les relations sont plus 
complexes. En analysant site à site, on observe à BS1 une relation évidente entre la pente de 
l’OBS et le D50, mais surtout avec l’excès de densité (Fig. 4-33a et b). Pour cette station, la 
variation du produit taillexdensité avec le coefficient de l’OBS indique que l’efficacité de 
rétrodiffusion �µ (Eq. 3) n’est pas constante et dépend probablement des caractéristiques 
physiques des MES, comme observé par Druine et al. (2018) en estuaire de Seine. Cette 
variation de la réponse du signal optique à la station de mesure BS1 nécessite d’être davantage 
explorée pour comprendre l’influence des caractéristiques des MES sur l’efficacité de 
rétrodiffusion. Pour la station de mesure LC, la relation avec l’excès de densité et le produit 
taille densité n’est pas significative : seules trois pentes varient significativement vers de plus 
fortes valeurs mais les intervalles de confiance à 95% sont larges et se chevauchent (Fig. 4-33b 
et c). 
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Figure 4-33 : Coefficient de calibration (concentration ~ turbidité) de l’OBS en fonction du D50 médian 
(a), de l’excès de densité médian (kg.m-3) (b), du produit entre le D50 médian et l’excès de densité 
médian (c), de la MOP représentative (% de MES) (d), de la concentration en MES médiane (e), de la 
concentration représentative en chl a (f), du coefficient de marée (g) et de la hauteur significative des 
vagues (hs) pour chaque cycle de marée. Les mesures obtenues à BS1 sont représentées par un cercle et 
celles obtenues à LC par un triangle. La couleur indique la campagne 

. 
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 : Etude de la dynamique des MES en milieu 

côtier à partir de la théorie fractale 

 

Ce chapitre a pour but d’étudier la variabilité de la dimension fractale des flocs estimée à 
partir d’une méthode combinant la concentration volumique mesurée par le LISST et la 
concentration massique issue de l’OBS. Cette méthode fait l’objet d’un article publié dans le 
journal Ocean Dynamics (Chapalain, M., Verney, R., Fettweis, M., Jacquet, M., Le Berre, D. 
and Le Hir, P., 2018. Investigating suspended particulate matter in coastal waters using the 
fractal theory.), voir Annexe D. L’objectif est de déterminer si la variabilité de la dimension 
fractale calculée traduit des variations de la composition et des caractéristiques des MES (sable 
et/ou flocs) et d’examiner l’effet potentiel du contenu en MO et des saisons. Dans cette étude, 
on suppose que la théorie fractale est valide sur tout le spectre de taille et pour l’ensemble des 
populations de flocs rencontrées dans notre environnement. Dans notre approche, la dimension 
fractale est celle ajustée pour faire correspondre la concentration volumique et la concentration 
massique des MES en faisant l'hypothèse que la densité et la taille des particules primaires sont 
fixes. La méthode proposée permet également d’identifier et d’écarter un certain nombre de 
données affectées par l’effet Schlieren dans les eaux stratifiées (Styles, 2006 et section 2.3.3.8). 
Connaissant la dimension fractale et la distribution en classes de taille des MES, il devient 
possible de calculer leur vitesse de chute moyenne dans leur état floculé. Une analyse de 
sensibilité de l’approche fractale est réalisée afin d’évaluer l’impact du choix de différents 
paramètres dans l’estimation de la dimension fractale et de la vitesse de chute. Les paramètres 
testés sont : la taille et la densité des particules primaires, la pente moyenne de la calibration de 
l’OBS et le modèle optique utilisé pour inverser les données du LISST. Les limites liées 
également au LISST et à l’OBS seront présentées et mises en regard des variations obtenues 
pour la dimension fractale. 

Dans l’article publié (Chapalain et al., 2018), cette méthode a été uniquement testée sur 
quatre cycles de marée pour la station de mesure LC (28 janvier, 17 juillet, 22 juillet et 23 
septembre). L’objectif de cette section est d’étendre la méthodologie appliquée au reste du jeu 
de données aussi bien pour les autres cycles de marée à la station de mesure LC que pour ceux 
de la station de mesure BS1. Les résultats permettront ainsi de compléter et de discuter les 
résultats et hypothèses présentés dans l’article. 

 

5.1. Description de la méthode 

 

5.1.1. Approche fractale appliquée aux flocs  

 

Les propriétés géométriques et la structure des flocs sont souvent décrites en utilisant la 
théorie fractale, voir section 1.4.4. La théorie fractale est en accord avec le fait que la densité 
des flocs diminue avec l’augmentation de leur taille (Hill et al., 1998 ; Mikkelsen et Pejrup, 
2000, 2001 ; Maggi, 2007, 2013). Différentes méthodes existent pour évaluer la dimension 
fractale des flocs (section 1.4.4). Certains auteurs estiment cette grandeur en calculant la pente 
de la régression linéaire entre les logarithmes de l’excès de densité et de la taille des flocs (Hill 
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et al., 1998 ; Spicer et al., 1998 ; Mikkelsen et Pejrup, 2001 ; Guo et al. 2018). Pour rappel, 
l’excès de densité peut être estimé à partir du ratio de la concentration massique observée, 
mesurée par pesée ou via des capteurs optiques de turbidité calibrés, et la concentration 
volumique mesurée par un instrument basé sur la diffraction d'un faisceau laser tel que le LISST 
(Mikkelsen et Pejrup, 2001 ; Guo et al., 2018). 

Dans une seconde approche, la concentration volumique du LISST peut être convertie en 
concentration massique si la densité apparente (ou l’excès de densité) des particules est connue 
ou peut être estimée (Eq. 5.2 - Felix et al., 2012). En utilisant l’approche fractale, l’excès de 
densité des flocs peut être calculé à partir du ratio entre la taille des flocs et la taille des 
particules primaires et de la dimension fractale (Kranenburg, 1994) : 

Dr = �@– �( ∝ �6– �(
/�

/Ã

o@��

    (5.1) 

avec Dr l’excès de densité des flocs ; ρ&, ρ' et ρ( les masses volumiques des flocs, de l’eau, et 

des particules primaires, respectivement ; �@ et �6 la taille des flocs et des particules primaires, 

respectivement ; et �� la dimension fractale.  

Ainsi, en faisant des hypothèses a priori sur la taille et la densité des particules primaires, la 
valeur optimale de la dimension fractale peut être déterminée en faisant correspondre la 
concentration massique observée (à partir d’échantillons issus d’un OBS calibré) et la 
concentration massique issue de la distribution volumique de la taille des flocs, selon la 
méthode décrite ci-après (Braithwaite et al., 2010 ; Bowers et al., 2017). 

 

5.1.2. Calcul de la dimension fractale optimale  

 

Dans le cadre de cette thèse, on suppose qu’au cours du cycle de marée, les flocs composant 
les MES suivent la relation fractale donnée par l’équation 5.1, en supposant connue la taille et la 
densité représentative des particules primaires. Par conséquent, une concentration massique peut 
être déduite en utilisant la distribution en classe de taille issue du LISST et la théorie fractale 
pour calculer l’excès de densité des flocs (Eq. 5.2). Ce dernier peut être estimé pour les 32 
classes du LISST à partir de l’équation 5.1. La densité de l’eau est prise égale à 1020 kg.m-3. 
Les valeurs de l’excès de densité pour chaque classe de taille dépendent du choix de la taille et 
de la densité des particules primaires, fixées ici à 1 µm et à 2650 kg.m-3, respectivement. Ce 
choix pour la taille des particules primaires reste arbitraire mais correspond à une valeur 
comprise dans la gamme de taille des particules défloculées observées en zone côtière (Fettweis, 
2008 ; Many et al., 2016). L’influence de la taille et de la densité des particules primaires sur les 
calculs sera examinée plus en détail dans la partie discussion de ce chapitre.  

Les particules dont le diamètre est inférieur à �6 sont considérées comme ayant la même 

densité que les particules primaires. En combinant l’excès de densité des flocs avec la 
distribution volumique du LISST, la concentration massique calculée pour chaque cellule de 50 
cm des profils peut être exprimée par la relation suivante :  

SPMC)*ºº+ =
,- .
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avec V3 i  la concentration volumique de la ième classe et Δρ l’excès de densité des flocs en 
utilisant l’équation 5.1.  

Lors des différents cycles de marée, la valeur de la dimension fractale est optimisée pour 
chaque cellule de mesure en faisant correspondre la concentration en MES estimée par l’OBS et 
la concentration en MES issue des mesures LISST et calculée à partir de l’équation 5.2, comme 
illustré sur la figure 5-1. La recherche de la dimension fractale optimale se fait par pas de 0,01 
entre 1 et 3. Par la suite, les résultats de dimension fractale sont agrégés par classe de 0,1. Le 
terme « dimension fractale » désigne la dimension fractale optimale calculée à partir de notre 
méthode de calcul et ne résulte pas d’une observation directe. 

 

 

Figure 5-1 : Illustration de la méthode de calcul de la dimension fractale correspondant à une cellule 
moyennée de 50 cm extraite du cycle de marée du 28 janvier 2016 pour la station de mesure LC : (a) 
Distribution en classe de taille et (b) concentrations en MES cumulées estimées à partir de différentes 
valeurs de la dimension fractale (ligne bleue et lignes colorées en pointillées). La dimension fractale est 
optimisée en faisant correspondre la concentration en MES calculée (somme des concentrations estimées 
pour les 32 classes de taille) à partir du LISST, et la concentration en MES mesurée par l’OBS pour la 
même cellule (ligne rouge). 

 

5.2. Résultats 

 

5.2.1. Dynamique de la dimension fractale dans la zone Baie de 

Seine large (BS1) 

 

Les évolutions temporelles de la dimension fractale optimale obtenue pour chaque cycle de 
marée pour la station de mesure BS1 sont présentées en figure 5-2. A l’échelle tidale, pour la 
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station de mesure BS1, la dimension fractale est relativement homogène dans la colonne d’eau 
pour les mois de mars et septembre avec des valeurs médianes comprises entre 2,5 et 2,55 et des 
intervalles de confiance à 60 % faibles, compris entre 2,45 et 2,6 (Fig. 5-3). Le cycle de marée 
du 20 juillet est particulier car présentant deux populations de dimensions fractales, avec une 
majeure partie des valeurs comprise entre 2,4 et 2,5, et une plus faible partie des mesures qui 
varie entre 2,1 et 2,3 (Fig. 5-3c et f). Les faibles valeurs de dimension fractale sont observées en 
surface, au-dessus de la zone stratifiée masquée en gris, en particulier autour de la BM et 
correspondent au panache de surface (Fig. 5-2d). La validité de ces mesures pose question 
même si ces cellules en surface ne semblent pas être impactées par les différences de densité. 
Hormis les valeurs de dimension fractale calculées dans le panache, la dimension fractale reste 
relativement homogène dans la partie inférieure de la colonne d’eau et l’intervalle de confiance 
à 60% est faible (Figs. 5-2c et 5-3c). 

 

 

Figure 5-2 : Evolution temporelle de la dimension fractale au cours des cycles de marée du 24 mars (a), 
du 04 mai (b), du 20 juillet (c), du 21 septembre (d) et du 16 décembre (e) pour la station de mesure BS1. 
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Figure 5-3 : Distribution de la dimension fractale pour les cycles de marée du 24 mars (a), du 04 mai (b), 
du 20 juillet (c), du 21 septembre (d) et du 16 décembre (e) pour la station de mesure BS1. La médiane 
est représentée par un cercle et l’intervalle de confiance à 60% associé (percentiles 20 et 80) est 
représenté par des flèches. (f): fonctions de densité de probabilité cumulée de la distribution de la 
dimension fractale pour chaque cycle de marée ; la couleur indique le cycle de marée. Les percentiles sont 
calculés à partir de la discrétisation de la dimension fractale tous les 0,01. 

 

Deux cycles de marée contrastent par rapport à la relative uniformité observée pour la 
dimension fractale à l’échelle intra-tidale et saisonnière : le cycle de marée du 04 mai, 
caractérisé par des dimensions fractales plus faibles comprises entre 2,1 et 2,4 et le cycle de 
marée du 16 décembre, présentant des dimensions fractales plus grandes, entre 2,5 et 2,7 (Fig. 
5-3f). Pour ces deux cycles de marée, la variabilité intra-tidale est relativement forte comparée 
aux autres cycles. En décembre, à BM et au flot, la dimension fractale est égale à 2,5, alors qu'à 
PM et au jusant elle augmente, avec des valeurs égales à 2,6 voire 2,7 en surface (Figs. 5-2e et 
5-3e). Pour le cycle de marée du 04 mai, la médiane est égale à 2,3 et l’intervalle de confiance à 
60% est compris entre 2,3 et 2,5 (Fig. 5-3b). Pour ce cycle de marée, les valeurs les plus fortes 
sont mesurées autour de l’étale de PM (Fig. 5-2b).  

En mai, les flocs sont caractérisés par des valeurs du D50 variant entre 111 et 256 µm, et 
des dimensions fractales plus faibles (2,3 et 2,4), tandis que pour des flocs de taille médiane 
équivalente, les dimensions fractales calculées sont en moyenne plus grandes (2,5 et 2,6) pour 
les autres cycles (Fig. 5-4). Pour le mois de juillet, ces deux situations très contrastées sont 
observées au sein du même cycle : pour des tailles médianes similaires comprises entre 111 et 
217 µm, des dimensions fractales faibles et fortes sont obtenues, correspondant aux particules 
du panache et à celles de la partie inférieure de la colonne d’eau, respectivement. En décembre, 
les dimensions fractales les plus fortes calculées pour la partie supérieure de la colonne d’eau 
(2,7-2,8), correspondent à des D50 faibles compris entre 20 et 94 µm, voire parfois jusqu’à 156 
µm. Les valeurs de dimension fractale moins fortes mais comprises entre 2,6 et 2,7 obtenues 
dans la partie inférieure de la colonne d’eau à partir de l’étale de PM (Fig. 5-2e) correspondent à 
des D50 plus larges en moyenne compris entre 80 et 257 µm.  
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Figure 5-4 : Relation entre la dimension fractale calculée et la taille médiane des MES pour la station de 
mesure BS1. Les couleurs indiquent le cycle de marée. En vue d’améliorer la visibilité des différents 
cycles de marée, les D50 calculés, qui reprennent les valeurs discrètes des classes du LISST, ont été 
légèrement décalés (dans la représentation semi-log, multiplication par un facteur centré autour de 1, de 
0,98 à 1,1 tous les 0,01). Les différents points encerclés, dont la couleur fait référence au cycle de marée, 
correspondent à des mesures atypiques décrites dans le texte. 

 

En dehors du panache de surface et à l’exception du cycle de marée du 04 mai et du 16 
décembre, la dimension fractale varie peu à l’échelle tidale, suggérant que les variations de 
vitesse de courant, et donc de turbulence, n’ont pas d’effet significatif sur la dimension fractale 
au sein d’un cycle de marée. 

Pour le cycle de marée du 04 mai, les valeurs de dimension fractale les plus fortes sont 
obtenues autour de l’étale de PM (points encerclés en bleu cyan sur la figure 5-4), quand les 
vitesses de courant de marée sont faibles et la taille médiane des particules est large. Ces 
résultats suggèrent la formation de particules caractérisées par des structures plus denses, alors 
qu’il est souvent admis que lorsque la floculation est favorisée, des flocs larges et moins denses 
sont susceptibles de se former (voir section 1.4.1.). Des variations similaires sont observées 
pour le cycle de marée du 21 septembre. Ces valeurs fortes de dimension fractale pourraient être 
artificiellement générées par les limites de la gamme de taille mesurée par le LISST, comme 
évoqué pour les variations particulières de l’excès de densité du cycle de marée du 21 septembre 
dans la section 4.1.1.3. Ces variations atypiques seront abordées dans la section 5.3.3.2. 

Similairement, pour le cycle de marée du 16 décembre (Fig. 5-2e), les dimensions fractales 
les plus fortes (points encerclés en orange sur la figure 5-4), sont calculées lorsque les courants 
de marée sont peu intenses à l’étale de PM mais aussi au moment du jusant en surface (vitesse 
du courant atteignant 1m.s-1). Ces variations intra-tidales sont surprenantes et ne semblent pas 
être provoquées par l’effet Schlieren étant donné que pour ce cycle de marée, la stratification 
reste faible (Fig. 5-2e). Par analogie au cycle de marée du mois de mai, les dimensions fractales 
obtenues dans la partie inférieure de la colonne d’eau, au moment où les particules sont 
caractérisées par des D50 larges, pourraient résulter des limites de la gamme de taille mesurée 
par le LISST. Au contraire en surface, les tailles médianes étant faibles (<100µm), la limite de 
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gamme de taille du LISST ne semble pas être la cause des dimensions fractales fortes obtenues. 
Pour la station de mesure BS1, en particulier après l’étale de PM en surface, les valeurs de 
concentration en MES sont généralement faibles. Comme rappelé en section 3.4, le LISST peut 
devenir très sensible pour des eaux peu concentrées. Deux raisons peuvent alors expliquer ces 
résultats :  

(i) Les MES observées après l’étale de PM, en particulier en surface, possèdent une 
signature différente de celles de la partie inférieure de la colonne d’eau. 

(ii) Cette variation intra-tidale est provoquée par des artéfacts de mesure associés soit à 
la limite d’utilisation du LISST pour les faibles concentrations en MES, soit à 
l’incertitude de mesure de la concentration en MES de l’OBS, qui tendrait à 
surestimer la concentration dans les faibles niveaux de turbidité. 

Ces valeurs fortes de dimension fractale feront l’objet d’une discussion dans la section 
5.3.2. 

Les mesures dans la zone de dessalure en surface pour le cycle de marée du mois de juillet, 
en supposant qu’elles soient valides et non impactées par l’effet Schlieren, suggèrent que les 
particules de surface possèdent une signature très différente de celles observées dans la partie 
inférieure de la colonne d’eau, caractérisées par une structure moins dense avec des valeurs de 
taille médiane en moyenne plus faibles comprises entre 57 et 217 µm (Figs. 5-1c et 5-4). Ces 
mesures de panache feront l’objet d’une discussion en section 5.5. 

Par analogie à la dynamique saisonnière observée pour les caractéristiques des MES (taille, 
excès de densité, concentration) dans la section 4.1, cette variation de la dimension fractale 
pourrait coïncider avec la variation demi lunaire du forçage tidal ou de l’effet saisonnier. La 
dynamique saisonnière observée au printemps et en hiver pourrait en effet résulter du forçage 
hydrodynamique : les dimensions fractales les plus faibles sont obtenues pour le coefficient de 
marée le plus faible (78) et inversement, en décembre (103) (Fig. 5-5). Les dimensions fractales 
semblent être plus grandes en présence de vagues : à coefficient de marée équivalent (89 contre 
93), la valeur médiane de dimension fractale est légèrement plus forte lorsque le Hs est élevé 
(1m). L’effet du contenu en MO sera abordé ultérieurement, dans la section 5.6. 

  

Figure 5-5 : Relation entre dimension fractale médiane et coefficient de marée, la couleur indique la 
hauteur significative des vagues.  
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5.2.2. Dynamique de la dimension fractale dans la zone 

d’embouchure sous influence du panache : site de La 

Carosse (LC) 

 

Les évolutions temporelles de la dimension fractale optimale obtenue pour chaque cycle de 
marée à LC sont présentées en Annexe C. Six exemples de la dynamique observée, soit un cycle 
de marée par campagne, sont illustrés en figure 5-6. Ces exemples sont principalement 
représentatifs de marée de moyenne VE ou de VE, à l’exception de la ME de septembre (23 
septembre). 

 

 

Figure 5-6 : Evolution temporelle de la dimension fractale au cours des cycles de marée du 28 janvier 
(a), du 22 mars (b), du 06 mai (c), du 24 juillet, du 23 septembre (e) et du 18 décembre (f) pour la station 
de mesure LC. 

 

Pour la station de mesure LC, à l’exception de deux cycles de marée (28 janvier et 24 
juillet), la dimension fractale varie peu à l’échelle tidale, avec des dimensions fractales 
comprises entre 2,3 et 2,5 et des intervalles de confiance à 60% relativement faibles (Fig. 5-7). 
Pour le 28 janvier, la dimension fractale est également relativement constante au sein du cycle 
de marée (entre 2,3 et 2,4), sauf à proximité du fond au moment du flot quand des valeurs 
faibles de la dimension fractale (nf<1,9) sont obtenues par cette méthode (Fig. 5-6a). 
Similairement, la dimension fractale est relativement homogène pour le cycle de marée du 24 
juillet, sauf en surface au moment de la PM quand des valeurs de dimension fractale faibles 
comprises entre 2,3 et 2,4 sont obtenues (Fig. 5-6d).   
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Figure 5-7 : Distribution de la dimension fractale pour chaque cycle de marée à la station de mesure LC, 
avec la médiane représentée par un cercle et l’intervalle de confiance à 60% associé (percentiles 20 et 80) 
représenté par des flèches. La couleur indique la saison. Les percentiles sont calculés à partir de la 
discrétisation de la dimension fractale tous les 0,01. 

 

Pour évaluer la distribution saisonnière, les distributions cumulées de la dimension fractale 
pour chaque cycle de marée sont représentées à la figure 5-8. A l’échelle saisonnière, la 
dimension fractale varie également peu avec une grande partie des valeurs comprises entre 2,3 
et 2,5. Malgré le peu de variabilité, les cycles de marée au printemps et en été, à l’exception du 
cycle de marée du 17 juillet, sont généralement caractérisés par des dimensions fractales plus 



 

 204 

fortes (2,5), tandis que les cycles de marée en hiver et en automne, à l’exception du 20 
septembre, sont caractérisés par des dimensions fractales plus faibles (2,4).  

 

 

Figure 5-8 : Fonctions de densité de probabilité cumulée de la dimension fractale pour chaque cycle de 
marée. La couleur indique la saison. 

 

Généralement, les tailles médianes les plus larges sont également mesurées pendant les 
campagnes de mars à septembre pour la station de mesure LC (section 4.2.2.2). La dimension 
fractale en fonction de la taille médiane ne montre pas de réelle variabilité (Fig. 5-9). Ces 
observations sont en accord avec l’homogénéité de la dimension fractale observée à l’échelle 
intra-tidale. On note tout de même des valeurs en moyenne plus fortes au printemps qu’en hiver, 
et intermédiaires en période estivale. Pour des D50 inférieurs à 60 µm, la dimension fractale est 
légèrement plus grande que pour des populations de grande taille en particulier pour la période 
hivernale. 
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Figure 5-9 : Relation entre la dimension fractale et la taille médiane des MES pour la station de mesure 
LC. La couleur indique la saison. En vue d’améliorer la visibilité des différents cycles de marée, les D50 
calculés, qui reprennent les valeurs discrètes des classes du LISST, ont été légèrement décalés (dans la 
représentation semi-log, multiplication par un facteur centré autour de 1, de 0,94 à 1,06 tous les 0,01). Les 
différents points encerclés, dont la couleur fait référence à la saison, correspondent à des mesures 
atypiques décrites dans le texte. 

 

Certains résultats sur la variabilité de la dimension fractale à l’échelle tidale obtenue à LC 
semblent contre-intuitifs avec la théorie fractale et doivent être soulignés. Pour le cycle de 
marée du 28 janvier, la diminution de la dimension fractale estimée au cours de l’épisode de 
remise en suspension n’était pas attendue (points encerclés en bleu sur la figure 5-9). Un tel 
phénomène n’est pas observé pour les autres cycles de marée, que ce soit à LC ou à BS1, même 
quand les vitesses de courant sont relativement élevées comme pour la VE de septembre ou de 
décembre. Ces résultats laissent penser qu’un changement de population de MES s’est opéré 
remettant ainsi en question l’approche fractale. Ces variations intra-tidales de dimension fractale 
seront abordées dans la section 5.3.5. Pour le cycle de marée du 24 juillet, les valeurs de 
dimension fractale légèrement plus faibles comprises entre 2,3 et 2,4 obtenues en surface après 
l’étale de PM (Fig. 5-6d) correspondent à des particules caractérisées par des tailles médianes 
comprises entre 50 et 200 µm (points encerclés en rouge sur la figure 5-9). Ces mesures ne 
semblent pas être affectées par l’effet Schlieren ni par les limites de gamme de taille du LISST. 
Ces résultats suggèrent que les MES en surface sur ce cycle possèdent une signature différente, 
caractérisées par une structure moins dense, par rapport aux particules observées pour le reste 
du cycle de marée.  

La stratification au point LC étant très importante, il est difficile d’observer les 
caractéristiques des MES dans le panache de surface de la Seine en dehors de la zone masquée 
en gris par l’effet Schlieren. Pour le cycle de marée du 22 mars pour lequel une partie du 
panache en surface est bien visible (section 4.2.1), la dimension fractale est relativement élevée 
avec des valeurs comprises entre 2,6 et 2,7 (points encerclés en vert sur la figure 5-9). De telles 
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valeurs ne sont pas observées pour les autres cycles de marée ou alors uniquement de manière 
ponctuelle à l’échelle tidale. Ces mesures, en supposant qu’elles ne soient pas affectées par 
l’effet Schlieren, sont caractérisées par des tailles médianes faibles comprises entre 20 et 50 µm 
(Fig. 5-9). Les résultats suggèrent que les MES du panache n'ont pas la même signature que les 
MES observées pour le reste de la colonne d’eau, et sont caractérisés par une structure plus 
dense et des tailles médianes plus petites. Toutefois aucune généralité sur la persistance de cette 
population « panache » à l’échelle annuelle ne peut être évoquée. 

A l’échelle saisonnière, la dimension fractale calculée pour la station de mesure LC varie 
faiblement, avec des valeurs médianes généralement comprises entre 2,3 et 2,5. La dimension 
fractale augmente très légèrement avec le coefficient de marée, suggérant qu’une turbulence 
plus forte entraîne la formation de particules caractérisées par des structures plus denses, tandis 
que les vagues ne semblent pas avoir un effet significatif (Fig. 5-10a).  

Il est également remarquable que lors des cycles de printemps et d’été, les dimensions 
fractales sont légèrement supérieures à celles observées en hiver, à coefficient de marée 
équivalent (Fig. 5-10b). Or sur les saisons associées à des événements d’efflorescence 
phytoplanctonique intenses et caractérisées par un taux de MO fort, la floculation est favorisée 
conduisant à la formation de flocs de grande taille et enrichis en MOP (Alldredge et al., 1995). 
Par conséquent, une diminution de la dimension fractale en période printanière et estivale serait 
attendue (Maggi et Tang, 2015 ; Tang et Maggi, 2016). Le lien entre MO et dimension fractale 
sera abordé dans la dernière partie de ce chapitre (section 5.4.2.2). 

 

 

Figure 5-10 : Dimension fractale médiane et intervalle de confiance à 60% (percentiles 20 et 80), en 
fonction du coefficient de marée. Les couleurs indiquent la hauteur significative des vagues (a) et la 
saison (b).  

 

5.3. Discussion 1 : Analyse de sensibilité de l’application de 

l’approche fractale 

 

La méthode développée dans cette thèse repose sur plusieurs hypothèses qui peuvent être à 
l’origine d’incertitudes dans le calcul de la dimension fractale, pouvant également conduire à 
des erreurs dans l’estimation de la vitesse de chute quand l’approche fractale est utilisée. Les 
principales sources d’incertitudes identifiées sont la taille et la densité des particules primaires, 
la concentration en MES estimée à partir de l’OBS, l'étendue de la gamme de taille mesurée par 
le LISST et le modèle optique d’inversion du LISST. 
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Des analyses de sensibilité sont réalisées sur les paramètres clefs afin d’évaluer les 
conséquences (i) sur la dimension fractale et (ii) sur les calculs de vitesse de chute moyenne. 
Afin d’illustrer cette sensibilité, les calculs ont été effectués pour le cycle de marée du 17 juillet 
à la station LC (Fig. 5-11).  

En supposant que les flocs ont un comportement fractal, la vitesse de chute pour chaque 
classe de taille du LISST peut être formulée ainsi (Winterwerp, 1998) : 
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avec Re le nombre de Reynolds �� = 	�$ � � où � est la viscosité cinématique du fluide, � 
l’accélération de la pesanteur et � et � sont des facteurs de forme dépendant de la sphéricité des 
flocs. 

Dans le cadre de cette thèse, en considérant des particules sphériques (� =	� =1) en régime 

de Stokes (�� << 1), l’équation 3 est réduite à :  
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Finalement, la vitesse de chute pondérée en masse �$, pertinente pour déterminer les flux 
de sédimentation moyens, est estimée en faisant la somme des flux massiques de chaque classe 
de taille du LISST à partir de l’équation 3, divisée par la concentration en MES correspondante 
obtenue à partir de l’OBS : 
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5.3.1. Les paramètres fractals : la taille et la densité des 

particules primaires 

 

Dans le modèle fractal, les particules primaires sont caractérisées par une taille et une 
densité unique. Au regard de la littérature, cette taille est souvent fixée à 4 µm, ce qui 
correspond à la taille maximale des particules d’argiles (van Leussen, 1994 ; Winterwerp, 
1998 ; Son et Hsu, 2008 ; Verney et al., 2009 ; Verney et al., 2011). Les granulomètres laser in 

situ tels que le LISST-100X ne permettent pas de déterminer précisément la taille des particules 
primaires étant donné que leur gamme de taille est limitée (2-356 µm pour les LISST-100X type 
C). Dans cette thèse, la taille des particules primaires est fixée à 1 µm comme recommandé par 
Khelifa et Hill (2006). Dans le cadre de l’utilisation de la théorie fractale, certains auteurs font 
l’hypothèse que les flocs sont composés uniquement de particules minérales tandis que la 
matière organique particulaire est plutôt associée à l’espace inter-granulaire intra-floc (Khelifa 
et Hill, 2006 ; Maggi 2013). Cependant, cette hypothèse peut être remise en question pour des 
flocs organo-minéraux ou organiques quand la biomasse est importante comme par exemple au 
cours d’un bloom phytoplanctonique. La taille moyenne des particules primaires des MES en 
milieu naturel varie significativement d’un milieu à un autre mais aussi spatialement et 
temporellement au sein du même environnement (Markussen et Anderssen, 2013). En analysant 
la taille des particules défloculées de MES, Fettweis (2008) a montré que la taille médiane des 
particules primaires varie entre 1 et 7 µm, augmentant vers le large en mer du Nord où la 
fraction de MO est plus forte. Maggi (2013) a aussi montré que la taille des particules primaires 
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augmente de 1 à 4,5 µm pour des particules minérales et organiques, respectivement. Par 
conséquent, avec l’augmentation saisonnière du contenu en MO (associé ou non au bloom 
phytoplanctonique), la taille des particules primaires est susceptible d’être plus grande.  

De façon similaire, la densité des particules primaires est fixée à 2650 kg.m-3, ce qui 
correspond à la valeur des minéraux (Boss et al., 2009 ; Verney et al., 2009), bien que la 
composition des MES, par exemple le contenu en MO, puisse varier à l’échelle saisonnière et 
induire une densité plus faible quand la fraction organique augmente. Markussen et Anderssen 
(2013) ont indirectement estimé une densité représentative des particules primaires à partir de la 
moyenne pondérée des fractions organique et minérale déterminées par perte au feu, en 
supposant une densité de 2650 et de 1300 kg.m-3 pour les fractions minérale et organique, 
respectivement. La MOP moyennée sur la colonne d’eau (sub-surface et 1m au-dessus du fond) 
atteint une valeur de 44% pour le cycle de marée du 17 juillet, à la station LC (Tableau 5-1). En 
supposant une densité de 1300 kg.m-3 pour la MO, la densité représentative des particules 
primaires serait égale à 2056 kg.m-3 pour ce cycle de marée.  

 

Tableau 5-1 : Récapitulatif de la moyenne et de la gamme de MOP en surface et au fond et globale par 
cycle de marée pour la station de mesure LC. 

 

 

La dimension fractale moyennée pour tout un cycle de marée (celui du 17 juillet) a été 
calculée en testant différents couples de taille et de densité des particules primaires (Dp = 0.1, 

0.5, 2, 1 et 4 µm, et �6= 2650, 2450, 2300, 2150 et 2000 kg.m-3) (Fig. 5-11). La dimension 

fractale diminue fortement avec l’augmentation de la taille des particules primaires et augmente 

légèrement avec la diminution de leur densité. Par exemple, pour rp = 2650 kg.m-3, nf diminue 

depuis 2,6 (Dp=0,1 µm) à 1,9 (Dp=4 µm). 

 

Date 28/01/2016 02/02/2016 22/03/2016 25/03/2016 06/05/2016 17/07/2016 22/07/2016 24/07/2016 20/09/2016 23/09/2016 15/12/2016 18/12/2016 19/12/2016

Moyenne et gamme de MOP

en surface (% de MES)

19,8

[15,2-28,3]

22,1

[18,3-24]
/

16

[11,8-18,3]

14,9

[13,6-16,3]

53

[42,5-64,2]

36

[25,6-50,7]
/

19,9

[15,4-27,3]

43,9

[29,4-55,3]

18,4

[12,9-25]
/ /

Moyenne et gamme de MOP 

au fond (% de MES)

13,5

[11,9-14,4]

13,3

[12,6-14]
/

11

[9,7-12,5]

13,6

[13,3-13,8]

34,9

[24,9-40,8]

15,4

[8,4-21,3]
/

13

[12,4-13,5]

30,5

[24,6-40,7]

14

[10,4-19,3]
/ /

Moyenne MOP S/F 

(% de MES)
16,6 17,7 / 13,5 14,2 43,9 25,7 / 16,4 37,2 16,2 / /
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Figure 5-11 : Sensibilité de la dimension fractale moyenne calculée pour le cycle de marée du 17 juillet 
2016 (station de mesure LC) en fonction de la taille (Dp) et de la densité (ρp) des particules primaires. 

  

Pour illustrer quantitativement l’impact de la taille et de la densité des particules primaires 
sur les différentes variables (excès de densité, concentration massique, vitesse de chute et flux 
de sédimentation), ces dernières sont d’abord estimées pour chaque classe de taille à partir 
d’une distribution volumique mesurée le 17 juillet, et pour différents couples de taille et de 
densité de particules primaires (Dp = 1 ou 4 µm et �6= 2650 ou 2000 kg.m-3) (Fig. 5-12).  

Comme attendu et évoqué précédemment, les résultats montrent une forte augmentation de 
la dimension fractale avec la diminution de la taille des particules primaires tandis qu’une 
diminution de la densité des particules primaires induit une faible augmentation, avec des 
différences significatives à l’échelle du spectre en classe de taille.  

(i) Pour les petites particules (inférieures à 25 µm), une augmentation de la taille des 
particules primaires de 1 à 4 µm entraîne une augmentation des différentes variables 
avec un écart relativement élevé pour les plus petites particules qui diminue avec la 
taille des particules : pour une densité de particule primaire identique (2650 kg.m-3), 
l’excès de densité augmente fortement pour des petites particules de 6 µm passant 
de 500-600 à 1000 kg.m-3 (Fig. 5-12b). La distribution massique et la vitesse de 
chute triplent, passant de 0,2 à 0,6 mg.l-1 et de 0,002 à 0,006 mm.s-1 pour les plus 
petites particules (Fig. 5-12c et d). Enfin, les flux de sédimentation augmentent 
d’un ordre de grandeur.  

(ii) A l’inverse, une augmentation de la taille des particules primaires de 1 à 4 µm 
entraîne une diminution des différentes variables pour les particules plus larges 
(supérieures à 25 µm). Cette diminution devient plus prononcée avec 
l’augmentation de la taille des particules : pour une même densité de particules 
primaires, l’excès de densité diminue d’une centaine à une dizaine de kg.m-3 et la 
distribution massique chute de 0,5 à 0,15 mg.l-1 pour les plus grandes particules 
(Fig. 5-12b et c). La vitesse de chute et les flux de sédimentation décroît d’un ordre 
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de grandeur (Fig. 5-12d et e). La vitesse de chute pondérée par la masse décroit, 
allant de 0,34 à 0,1 mm.s-1 alors que la taille des particules primaires augmente. 

 

Ces variables sont faiblement affectées par les changements de densité des particules 
primaires. Les résultats montrent une légère diminution des différentes caractéristiques des flocs 
avec la diminution de la densité des particules primaires pour les classes de petite taille, et 
inversement pour les classes de taille plus grande. Lorsque l’on fait varier la densité des 
particules primaires, la dimension fractale varie peu et la vitesse de chute pondérée par la masse 
reste quasi-constante : 0,09 contre 0,1 mm.s-1 lorsque la densité des particules primaires 
diminue de 2650 à 2000 kg.m-3.  

 

Figure 5-12 : Application de la théorie fractale à la caractérisation d'une cellule à 1 m au-dessus du fond 
autour de l’étale de PM pour le cycle de marée du 17 juillet à LC. Distribution en classe de taille mesurée 
(a) et distributions calculées de l’excès de densité (b), de la masse (c), de la vitesse de chute (d) et de la 
distribution des flux de sédimentation (e), estimées pour différents couples de taille et de densité de 
particules primaires (la dimension fractale optimale qui en résulte est donnée dans la légende), en utilisant 
le modèle d’inversion optique pour des particules de forme aléatoire ou sphérique (ligne solide noire et 
ligne pointillée noire, respectivement sur le graphe (a) ; pour les autres graphes, seules les courbes 
violettes ont été obtenues avec le modèle d'inversion sphérique. Les lignes de couleur en pointillés sur le 
graphe (d) représentent les vitesses de chute pondérées par la masse, estimées pour chaque couple de 
taille et de densité de particules primaires (également données dans la légende). 

 

La même approche est généralisée pour toutes les cellules du 17 juillet pour 4 tailles de 
particules primaires (Dp = 0.1, 0.5, 2 et 4 µm) avec une densité constante de 2650 kg.m-3 et 

inversement, pour 4 densités de particules primaires (rp= 2000, 2150, 2300 and 2450 kg.m-3) et 
un Dp fixé à 1 µm. Seule la vitesse de chute pondérée par la masse est présentée (Fig. 5-13a et 
b). Cette dernière diminue avec l’augmentation de la taille des particules primaires mais est 
faiblement affectée par les variations de densité des particules primaires : la vitesse de chute 
décroît, passant de 1,25 mm.s-1 en moyenne pour un Dp de 0,1 µm à 0,1 mm.s-1 en moyenne 
pour un Dp de 4 µm. Cette observation confirme les résultats obtenus ci-dessus pour une seule 
cellule (Figs. 5-11 et 5-12). 



 

 211 

Ces résultats soulignent la nécessité d’estimer avec précision ou de mesurer la taille des 
particules primaires. Khelifa et Hill (2006) ont mis en évidence l’importance de la taille des 
particules primaires pour estimer l’excès de densité et, par conséquent, la vitesse de chute. Sur 
le principe de propagation des erreurs, Fettweis (2008) a estimé l’incertitude liée à l’estimation 
de la vitesse de chute moyenne d’une population de flocs à partir de données in situ issues d’un 
OBS, de MES quantifiées par prélèvement/filtration, d’un LISST 100, d’une CTD et d’analyses 
granulométriques. Les résultats ont montré que les calculs de vitesse de chute étaient associés à 
des écart-types relatifs d’environ 100%. Les erreurs étaient principalement causées par les 
incertitudes associées à la taille des particules primaires et des flocs, confirmant ainsi les 
analyses de sensibilité réalisées dans le cadre de cette thèse. Bien que basée sur des hypothèses 
sur la taille et la densité des particules primaires, la méthode présentée ici a l’avantage d’estimer 
un excès de densité par classe de taille du LISST tandis que Fettweis (2008) avait mené ses 
estimations sur les D50 et un excès de densité moyen. 

Plusieurs études ont tenté de mesurer la taille des particules primaires de MES naturelles 
provenant de divers environnements (Droppo et Ongley, 1992 ; Wheatcroft et Butman, 1997 ; 
Mikkelsen et Pejrup, 2000 ; Fettweis, 2008 ; Pejrup et Mikkelsen, 2010 ; Many et al., 2016). 
Avant de mesurer la distribution de la taille des particules primaires par analyse 
granulométrique, une défloculation chimique et/ou mécanique (par agitation ou via des 
ultrasons) doit être réalisée sur les MES naturelles dans le but de fragmenter les flocs en 
composants primaires (Fettweis, 2008). Certaines études utilisent uniquement le traitement 
mécanique pour défloculer les particules en suspension (Many et al., 2016). Dans le cadre de 
nos campagnes de mesure, c’est également ce type de traitement qui a été appliqué aux 
échantillons d’eau de mer filtrée en utilisant un LISST-100X de paillasse. Cependant, ce genre 
de traitement purement mécanique peut ne pas suffire pour fragmenter complètement les flocs 
en particules primaires. Le traitement chimique a l’avantage d’enlever la fraction organique et 
les carbonates (Fettweis, 2008). Une fois la défloculation faite, la taille des particules primaires 
peut être mesurée en utilisant un granulomètre tel qu’un Sedigraph 5100 (Fettweis, 2008), un 
Malvern MasterSizer/E (Pejrup et Mikkelsen, 2010 ) ou encore un LISST-100X à bord (Many 
et al., 2016) ou par des observations directes avec un microscope électronique à balayage. 

Par conséquent, l’approche fractale doit être appliquée avec prudence pour estimer des 
vitesses de chute à partir de mesures in situ ou dans les études de modélisation numérique en 
raison de la variabilité des caractéristiques des MES telles que la taille des particules 
individuelles défloculées et leur composition. Au-delà du calcul de la vitesse de chute, cette 
forte sensibilité doit être intégrée lors des études de processus décrivant la variabilité des 
caractéristiques des MES à l’échelle de la saison, comme dans le cadre de la présente étude. 
Nous reviendrons sur la dynamique saisonnière du nf en section 5.6. 
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Figure 5-13 : Effets de la dimension des particules primaires (a), de la densité des particules primaires 
(b), de la pente de calibration de l'OBS (c) et du choix du modèle d'inversion du LISST (d) sur la vitesse 
de chute pondérée par la masse; les vitesses de chute de référence (en abscisse) sont obtenues pour  (a) 
Dp=1µm, (b) rp= 2650kg.m-3, (c) pente de calibration de l’OBS = 1,7 mg L-1 NTU-1 et (d) modèle 
d'inversion du LISST non sphérique. 

 

5.3.2. La calibration de l’OBS 

 

Toutes les caractéristiques des flocs en suspension estimées telles que la dimension fractale, 
la vitesse de chute et les flux résultent d’une correspondance entre la concentration volumique 
mesurée par le LISST et la concentration massique des MES. Dans le cadre de cette étude, la 
concentration en MES est mesurée à partir d’un capteur optique de turbidité (OBS), après 
calibration avec la concentration massique d’échantillons de MES obtenue à partir de la 
filtration et de la pesée de prélèvements d’eau de mer réalisés in situ. Cet instrument repose sur 
une mesure optique de la turbidité, qui dépend de la densité, de la taille et de la nature des 
particules (Ludwig et Hanes, 1990 ; Kineke et Sternberg, 1992 ; Green et Boon, 1993 ; 
Downing, 2006 ; Druine et al., 2018).  

Afin de vérifier quantitativement l’impact du coefficient de calibration sur la détermination 
de la vitesse de chute pondérée par la masse, cette dernière est estimée en utilisant deux pentes 
médianes de calibration égale à 1,4 et 3 mg L-1 NTU-1 (Fig. 5-13c). Ces valeurs correspondent 
aux limites de l’intervalle de confiance à 95% estimé en utilisant uniquement quatre cycles de 
marée à LC (28 janvier, 17 juillet, 22 juillet et 23 septembre) (Chapalain et al., 2018) en Annexe 
D. Une augmentation du coefficient de calibration de 1,4 à 3 mg L-1 NTU-1 induit une 
augmentation de la dimension fractale de 2,3 à 2,5. Par conséquent, la vitesse de chute pondérée 
par la masse augmente fortement avec l’augmentation de la pente de calibration de l’OBS, 
passant de 0,5 mm.s-1 en moyenne pour une pente de 1,4 mg L-1 NTU-1, à 2 mm.s-1 en moyenne 
pour une pente de 3 mg L-1 NTU-1. En termes de flux de sédimentation, l'effet d'un défaut de 
calibration de l'OBS sera double : d'une part sur la concentration, d'autre part sur la vitesse de 
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chute, l'un et l'autre augmentant avec la pente de calibration. Ces résultats montrent qu’une 
calibration précise du capteur optique de turbidité en utilisant des échantillons d’eau de mer in 

situ est nécessaire.  

 

5.3.3. Le modèle optique d’inversion et la taille des flocs 

 

Le LISST a largement été utilisé depuis de nombreuses années pour mesurer la taille, la 
concentration volumique et la concentration massique (après calibration, cf section 3.4) dans 
une vaste gamme d’environnements (Traykovski et al., 1999 ; Gartner et al., 2001 : Mikkelsen 
et Pejrup, 2001 ; Fettweis, 2008 ; Braithwaite et al., 2010 ; Fettweis et al., 2012 ; Bowers et al., 
2017 ; Guo et al., 2018). Comme rappelé dans le chapitre 3, le LISST présente quelques limites 
qui doivent être prises en compte quand on cherche à estimer une concentration massique en 
utilisant la théorie fractale. Les sections suivantes se focalisent sur le modèle optique 
d’inversion et la présence possible de particules en dehors de la gamme de taille mesurée par 
l’instrument. L’effet de la gamme de concentration en MES spécifique au LISST fera l’objet 
d’une discussion dans la section 5.4. L’effet Schlieren a quant à lui été présenté dans le chapitre 
2. 

 

5.3.3.1. Le modèle optique d’inversion 

 

La distribution en classe de taille et la concentration volumique obtenue par inversion de la 
lumière diffractée par le LISST dépendent du modèle optique utilisé, basé sur des hypothèses 
différentes sur la forme des particules : le modèle sphérique suppose que les particules ont la 
forme d’une sphère alors que le modèle non-sphérique (random shaped particles model) 
suppose que les particules ont des formes irrégulières sans axe préférentiel (Agrawal et al., 
2008), similaires aux caractéristiques des flocs naturels observés in situ. Le premier modèle 
réussit à mesurer la distribution en classe de taille et la concentration volumique de particules 
sphériques (Traykovski et al., 1999). Cependant, lorsque les particules ne respectent plus cette 
géométrie, la concentration volumique peut être surestimée dans les petites particules (Agrawal 
et al., 2008 ; Felix et al., 2013). Toutefois, certaines particules allongées et plates ne sont pas 
correctement évaluées, même par le modèle non sphérique. Agrawal et al. (2008) ont souligné 
que des recherches plus approfondies concernant l’effet des particules non-sphériques sur la 
précision des mesures de concentration volumique et de distribution en classe de taille sont 
nécessaires.   

La sensibilité de la méthode de calcul de la dimension fractale au modèle optique 
d’inversion a été étudiée ici (Fig. 5-13d). Le modèle sphérique d’inversion a peu d’effet sur la 
vitesse de chute pondérée en masse, comparé aux calculs avec le modèle « random shape ». 
L’impact du modèle optique d’inversion sur les différentes variables (excès de densité, 
concentration massique, vitesse de chute, et flux de sédimentation) pour chaque classe de taille 
est également illustré à partir de la cellule du cycle de marée du 17 juillet, pour un Dp fixé à 1 
µm et un rp constant de 2650 kg.m-3 (Fig. 5-12) : la dimension fractale ne varie quasiment pas, 
passant de 2,39 pour le modèle non-sphérique à 2,38 pour le modèle sphérique. La distribution 
en classe de taille est légèrement modifiée par le modèle sphérique avec une faible 
augmentation de la concentration volumique pour les plus petites et plus larges classes de taille 
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(Fig. 5-12a). L’excès de densité et la vitesse de chute, qui augmente de 0,34 à 0,37 mm.s-1, sont 
faiblement impactés étant donné que la dimension fractale est optimisée par la méthode 
combinant les mesures d’OBS et de LISST et que la distribution en classe de taille ne varie pas 
significativement entre les deux modèles.  

 

5.3.3.2. Les particules hors de la gamme de taille 

 

Des particules caractérisées par une taille supérieure ou inférieure à la gamme de taille 
mesurée par le LISST peuvent affecter les mesures car elles sont susceptibles d’induire une 
diffraction supplémentaire détectée par les anneaux internes ou externes (Agrawal et Pottsmith, 
2000). Des particules plus fines vont impacter l’ensemble de la distribution en classe de taille, 
pouvant produire une augmentation significative préférentielle dans les plus petites classes de 
taille, une diminution dans les classes de taille intermédiaires et une augmentation dans les plus 
larges (Andrews et al., 2011 ; Graham et al., 2012). Davies et al. (2012) ont aussi montré que les 
particules excédant la limite supérieure de la gamme de taille du LISST augmentent la 
concentration volumique des particules principalement dans les plus petites classes de taille et 
plus modérément dans diverses classes de taille (250-400 µm). 

Ces incertitudes dans les mesures de la concentration volumique sont susceptibles 
d’impacter l’estimation de la dimension fractale et, par conséquent, l’estimation de la vitesse de 
chute. Nos résultats pour deux cycles de marée à BS1 (04 mai et 21 septembre) montrent des 
variations surprenantes de la dimension fractale : une augmentation ponctuelle de la dimension 
fractale à PM est observée, suggérant la formation de flocs plus denses (Fig 5-2). Comme 
montré en section 4.1.1.3, les spectres médians à PM en septembre sont caractérisés par un pic 
dans la plus large classe de taille, suggérant la présence de particules plus large que la limite de 
la gamme de taille du LISST. En supposant que le LISST ne mesure pas correctement la taille 
mais surtout le volume des gros flocs, notre méthode de calcul induit une augmentation de la 
dimension fractale optimale afin de rattraper la masse détectée par l’OBS, qui lui mesure la 
masse totale de particules en suspension.  

Toutefois, la dimension fractale peut également être impactée par une incertitude sur la 
concentration en MES. En mai, pour des spectres médians similaires obtenus à PM, des 
dimensions fractales diffèrent (Fig. 5-14). Si des doutes subsistent sur le spectre en classe de 
taille au-delà de la gamme du LISST, nous pouvons remarquer que ces dimensions fractales 
sont associées à des concentrations en MES faibles calculées à partir de l’OBS (2,6 contre 1,8 
mg.l-1). Dans cette gamme de concentration, l’incertitude de la mesure OBS est forte et peut 
également être responsable de la variabilité de la dimension fractale calculée (voir section 
3.2.2). 
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Figure 5-14 : Médiane de la distribution volumique normalisée en classe de taille, relative à toutes les 
cellules comprises entre 1 et 10 m au-dessus du fond pour la période autour de l’étale de PM (cycle de 
marée du 04 mai à BS1), et dont la dimension fractale est soit supérieure à 2,4 (ligne bleu clair), soit 
inférieure à 2,4 (ligne bleu foncé). Les médianes de la dimension fractale, de la concentration volumique 
totale (VC) et de la concentration en MES (SSC) associées à ces des sous-ensembles sont indiquées dans 
la légende. 

 

Nos mesures actuelles ne nous permettant pas d’observer pleinement le spectre en classe de 
taille, i.e. la contribution des particules au-delà de 500 µm, les deux hypothèses évoquées 
précédemment sont susceptibles de se produire et des analyses supplémentaires sont nécessaires 
pour les séparer avec précision. D’autres approches basées sur des méthodes photographiques 
telles que des caméras in situ ou un LISST-Holo peuvent être utilisées pour mesurer des 
particules larges jusqu’à 1000 ou 2000 µm, mais ces approches ont des limites inférieures plus 
grandes que le LISST-100X, typiquement de l’ordre de 20 µm (van Leussen et Cornelisse, 
1993 ; Fenessy et al., 1994 ; Sternberg et al., 1996 ; Mikkelsen et al., 2004 ; Graham et Nimmo-
Smith, 2010 ; Davies et al., 2011 ; Smith et Friedrichs, 2011, 2015). Certains auteurs ont réussi 
à mesurer in situ des gammes de taille plus complètes allant de 2,5 à 9900 µm en combinant le 
LISST avec une caméra digitale (digital floc camera – DFC) (Mikkelsen et al., 2005, 2006). 
Une étude similaire a été réalisée en combinant un LISST-100X (type B) avec un LISST-Holo 
(Many et al., 2016). Très récemment, Sequoia Scientific a développé le LISST-200X dont la 
gamme de taille mesurée est comprise entre 1 et 500 µm répartie en 36 classes de taille. 
Cependant, tout comme le LISST-100X, cet instrument présente encore des limites liées aux 
gammes de concentration et de transmission optique. 
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5.4. Discussion 2 : Dimension fractale et faibles 

concentrations 

 

Comme évoqué à la section précédente, l’incertitude associée à la quantification de la 
dimension fractale dans des environnements peu concentrés en MES peut être significative. Au 
cours du cycle de marée du 16 décembre à la station BS1, de fortes valeurs de dimension 
fractale allant de 2,6 à 2,7 ont été estimées à partir de l’étale de PM en surface (Fig. 5-2). 
L’étude de l’évolution temporelle de la distribution en classe de taille à 15 m au-dessus du fond 
montre que les valeurs de dimension fractale fortes sont observées pour des concentrations en 
MES volumiques très faibles inférieures à 5µl/l et une transmission optique comprise entre 94 et 
98%  (zone grisée sur la figure 5-15), en deçà de la valeur de 0,98 recommandée par le 
constructeur (Sequoia 2008). 

 

 

Figure 5-15 : Evolution de paramètres mesurés ou calculés à 15 m au-dessus du fond à la station BS1 au 
cours du cycle de marée du 16 décembre 2016 : 
- a) concentration en MES issue de l’OBS (axe de gauche) et transmission optique (axe de droite), 
- b) vitesse du courant intégré sur la verticale (axe de gauche) et dimension fractale (axe de droite), 
- c) concentration volumique par classes de taille mesurée par le LISST (la ligne blanche montre la taille 
médiane des particules D50).  
La zone grisée correspond aux points atypiques décrits dans le texte. 
 

Une relation entre dimension fractale et concentration volumique est observée pour le cycle 
de marée du 16 décembre et pour des valeurs de transmission optique inférieures à 98% (Fig. 5-
16). À concentration volumique équivalente faible, de telles valeurs de dimension fractale ne 
sont pas observées pour les autres cycles de marée. En cas de très faibles concentrations en 
MES, la qualité des mesures du LISST peut être remise en question (Sequoia, 2008 ; Gangloff, 
2017), notamment en lien avec la qualité du blanc. Pour le cycle de marée du 16 décembre, la 
mesure du blanc est caractérisée par un signal rétrodiffusé plus fort que celle effectuée pour le 
21 septembre (Fig. 5-17). Pour des concentrations volumiques très faibles (<10µl/l), ces 
différences de blanc peuvent devenir prépondérantes en corrigeant le signal rétrodiffusé brut du 
LISST. L’incertitude de mesure associée au blanc du LISST pourrait expliquer les valeurs fortes 
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de dimension fractale obtenues en décembre pour rattraper la concentration volumique trop 
faible.  

Ces observations montrent que même pour des données caractérisées par une transmission 
optique en-dessous de la valeur seuil recommandée par le constructeur, la qualité des mesures 
du LISST peut être questionnée. Dans le cadre de nos mesures, la transmission optique à elle 
seule ne suffit pas à vérifier la qualité des données alors que la concentration volumique 
apparaît comme être un meilleur indicateur : en dessous de 2 µl/l, les données du LISST 
peuvent être caractérisées comme douteuses. L’incertitude associée à la mesure de la 
concentration en MES peut également impacter les calculs de dimension fractale, comme 
illustré dans la section 5.3.3.2. précédente.  

Ces résultats montrent que des variations significatives de la dimension fractale au sein d’un 
même cycle de marée peuvent être liées à des incertitudes de mesure associées aux instruments.  

 

 

Figure 5-16 : Dimension fractale en fonction de la concentration volumique totale mesurée par le LISST, 
pour chaque cycle de marée à la station de mesure BS1 ; la couleur représente le cycle de marée (a) ou le 
taux de transmission optique (b). 
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Figure 5-17 : Signal rétrodiffusé pour chaque anneau du LISST correspondant aux mesures du blanc 
utilisées pour corriger le signal brut reçu par le LISST pour le cycle de marée du 21 septembre (ligne 
bleue) et du 16 décembre (ligne rouge).   

 

5.5. Discussion 3 : dimension fractale et panache de surface 

 

Le cycle de marée du 20 juillet est particulièrement atypique avec une stratification très 
prononcée associée à l’arrivée d’une masse d’eau moins salée en surface (Fig. 4-1, dans la 
section 4.1.1). Pour ce cycle de marée, les premières cellules de surface sur 1 m environ sont 
caractérisées par des dimensions fractales plus faibles entre 2,1 et 2,3 contre 2,5 pour la partie 
inférieure de la colonne d’eau (Fig. 5-18c). En se focalisant uniquement sur les cellules autour 
de la BM (avant 07h et après 14h) quand le panache est bien établi (zone non grisée et encadrée 
en rouge sur la figure 5-18), on observe que les distributions en classe de taille à 1 m en-dessous 
de la surface ne sont pas monomodales : deux modes sont en effet observés avec un mode entre 
4 et 10 µm et un mode associé à la dernière classe du LISST. Le premier mode à 5 µm n’est pas 
mesuré pour les cellules de la partie inférieure de la colonne d’eau (Fig. 5-19). Dans le même 
temps, les valeurs maximales de MOP (% de la concentration en MES) sont observées en juillet 
en surface (entre 50 et 70%) et sont associées à des valeurs de chl a également légèrement plus 
fortes en surface qu’au fond (jusqu’à 3 µg.l-1) (section 4.1.2.1 et Fig. 4-7). Le mode 
granulométrique à 5 µm pourrait donc correspondre à des cellules phytoplanctoniques 
uniquement présentes en surface dans la zone de dessalure. Cette variabilité de la composition 
des MES avec une fraction organique prépondérante se traduit par une variabilité significative 
de la dimension fractale à l’échelle intra-tidale. On note que la dimension fractale estimée en 
surface est probablement mal évaluée, résultant de l’hypothèse forte de choisir une taille et une 
densité des particules primaires fixes quelles que soient la saison et la variabilité du contenu en 
MO. Ce point fait l’objet d’une discussion dans la section suivante en 5.6. 
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Figure 5-18 : Evolution de paramètres mesurés ou calculés à 1 m en-dessous de la surface à la station de 
mesure BS1 au cours du cycle de marée du 20 juillet 2016 : 
- a) surface libre estimée à partir de la longueur des profils verticaux de CTD, 
- b) concentration en MES issue de l’OBS (axe de gauche) et vitesse du courant intégré sur la verticale 
(axe de droite),  
- c) dimension fractale à 1 m en-dessous de la surface (ligne rose) et à 5 m au-dessus du fond (ligne verte) 
- d) distribution volumique en classe de taille mesurée par le LISST (la ligne rouge montre la taille 
médiane des particules D50). Les parties grisées correspondent aux données écartées par le seuil défini 
dans la section 4.1.2.2.  
Les parties encadrées en rouge et non grisées correspondent aux cellules autour de la BM analysées dans 
cette section.  

 

 

Figure 5-19 : Distributions en classe de taille à 1 m en-dessous de la surface (a) et à 5m au-dessus du 
fond pour le cycle de marée du 20 juillet à BS1. La couleur indique l'heure au cours du cycle de marée.  

a)

b)

c)

d)

a) b)
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5.6. Discussion 4 : l’influence du contenu en MO sur la 

dimension fractale et la vitesse de chute 

 

5.6.1. Variation de la dimension fractale 

 

Dans le cadre de cette thèse, une dynamique saisonnière du contenu en MO est observée, 
avec le développement d’un bloom phytoplanctonique plus important au printemps pour les 
deux stations de mesure, et un bloom secondaire plus tardif, observé uniquement en juillet à LC 
(voir sections 4.1.2.1 et. 4.2.2.1). Au cours de cette même période, la proportion en MOP est 
également plus forte. À BS1, la MOP varie de la même façon que le phytoplancton, tandis qu’à 
LC, le pic de MOP est observé en été, en décalé par rapport au pic de chl a.  

Certains auteurs ont observé que lorsque le contenu en MO augmente, la dimension fractale 
diminue (Maggi et Tang, 2015 ; Tang et Maggi, 2016). Dans le cadre de cette thèse, la 
dynamique saisonnière du contenu en MO en Baie de Seine serait donc susceptible d’introduire 
une variation saisonnière de la dimension fractale, avec des valeurs plus faibles au printemps et 
en été. Pour autant, nos mesures ne montrent aucune relation évidente entre la dimension 
fractale et le contenu en MO (stations de mesure confondues) (Fig. 5-20). En regardant site à 
site, une relation évidente est observée entre la dimension fractale et la MOP pour la station de 
mesure BS1, à l’exception d’un cycle de marée en juillet. Toutefois, pour ce dernier, comme 
montré dans la section précédente, des dimensions fractales significativement différentes sont 
observées avec des valeurs plus faibles en surface (2,2-2,3) qu’au fond (2,5) (Fig. 5-18c). Dans 
le même temps, les valeurs de MOP entre surface et fond diffèrent (58 contre 42%, voir Tableau 
5-2), ce qui confirme l’influence de la MOP sur la dimension fractale pour cette station de 
mesure. À LC, la relation entre dimension fractale et MOP est moins flagrante. On note tout de 
même qu’à l’exception du cycle de marée du 28 janvier, la dimension fractale diminue 
légèrement avec le taux de MOP.  

En ce qui concerne un lien potentiel entre dimension fractale et chl a, il est constaté qu'à 
BS1 la dimension fractale diminue avec la concentration en chl a (Fig. 5-20c). En particulier en 
mai, quand la concentration en chl a est maximale au moment du bloom, la dimension fractale 
chute, atteignant une valeur médiane de 2,3. En revanche, la dimension fractale augmente 
légèrement à LC : en mai, lorsque la concentration en chl a est forte (autour de 10 µg.l-1), la 
dimension fractale est plus élevée (2,5) qu’en période hivernale. Cependant, le taux de MOP 
pour ce cycle de marée est plus faible, autour de 15%, expliqué par la teneur en matière 
minérale plus importante à LC sous influence de l’estuaire (voir section 4.3.2.1.). 
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Figure 5-20 : Médiane de la dimension fractale et intervalle de confiance à 60% (percentiles 20 et 80) en 
fonction de la MOP moyenne (a), de la concentration en MES médiane au cours du cycle de marée (b) et 
de la concentration en chl a moyenne (c), obtenue pour chaque cycle de marée. Les cycles de marée à 
BS1 et LC sont représentés par un cercle et un triangle, respectivement. La couleur indique la campagne 
de mesure.  

 

Tableau 5-2 : Récapitulatif de la moyenne et de la gamme de MOP en surface et au fond et globale par 
cycle de marée pour la station de mesure BS1. 

 
 

Les distributions normalisées moyennes en classe de taille (Fig. 5-21), obtenues à partir de 
la défloculation aux ultrasons des échantillons d’eau, montrent qu’à BS1, plus le taux de MOP 
augmente, plus le mode des particules primaires se décale vers des classes de taille plus large : 
en effet, lorsque la MOP est faible (entre 20 et 30%), un pic dans la première classe du LISST 
est mesuré suggérant la présence de particules inférieures à 3 µm, et à l’inverse, quand la MOP 
est forte (>50%), ce pic disparaît et des modes compris entre 8 et 50 µm sont mesurés, 
suggérant une variation saisonnière de la taille des particules primaires. En revanche, à LC, les 
spectres défloculés ne varient pas significativement quelle que soit la valeur de MOP, suggérant 
que l’influence de l’estuaire reste importante, et ce quelle que soit la saison. 

 

Date 24/03/2016 04/05/2016 20/07/2016 21/09/2016 16/12/2016

Moyenne et gamme de MOP

en surface (% de MES)

23,6

[23,6]

55,9

[51,8-58,6]

57,4

[47,4-66,7]

37,2

[30-41,7]

34,3

[21,6-40]

Moyenne et gamme de MOP 

au fond (% de MES)

21,4

[16,9-30,4]

47,1

[42,9-51,4]

42

[33,3-40,6]

21,5

[19,4-23,5]

24

[17,6-33,7]

Moyenne MOP S/F 

(% de MES)
22,5 51,5 49,7 29,3 29,2
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Figure 5-21 : Distribution normalisée en classe de taille et courbe cumulée obtenues après défloculation 
aux ultrasons pendant 2 min, à partir d’échantillons d’eau et moyennées par classe de MOP pour la station 
de mesure BS1 (a), (b) et pour la station de mesure LC (c), (d). La couleur indique la MOP (% de MES).  

 

Le choix des paramètres fractals (taille et densité des particules primaires) considérés 
comme unique quelle que soit la saison peut être questionné, en particulier à BS1 où une 
variabilité significative des spectres défloculés est observée. Comme montré dans la section 
5.3.1, une augmentation de la taille des particules primaires induit une diminution de la 
dimension fractale. Dans le cadre de cette étude, une taille constante des particules primaires est 
utilisée (1 µm) pour tous les cycles de marée. Maggi (2013) a notamment trouvé une corrélation 
entre le contenu organique et la taille des particules primaires. Lorsque les MES sont dominées 
par des diatomées, par exemple au cours d’un bloom phytoplanctonique, les flocs sont 
principalement composés de micro-organismes phytoplanctoniques. Une taille des particules 
primaires plus grande au cours des périodes de bloom serait alors plus appropriée. Par exemple, 
le changement simultané de la taille et de la densité des particules primaires lors du passage de 

flocs enrichis en matière (Dp=1 µm, rp=2650 kg.m-3) à des flocs organo-minéraux (Dp=4 µm, 

rp=2000 kg.m-3), entraînerait une diminution de la dimension fractale, de 2,4 à 2. Par 
conséquent, en tenant compte de l’augmentation de la taille des particules primaires au 
printemps et en été, la dimension fractale calculée à partir de la méthode serait donc encore plus 
faible pour la station de mesure BS1. 

A B

C D

LC

BS1
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Nos résultats montrent que la dimension fractale varie avec le contenu en MO en particulier 
avec la MOP. Cette variation est flagrante pour la station de mesure BS1 et moins significative 
pour la station de mesure LC.  

 

5.6.2. Variation de la vitesse de chute moyenne 

 

Globalement, la vitesse de chute augmente avec la taille médiane des particules (Fig. 5-22). 
À l’échelle saisonnière, pour la station de mesure LC, la vitesse de chute varie peu avec des 
valeurs comprises en moyenne entre 0,1 et 3 mm.s-1, tandis qu’à BS1, la vitesse de chute varie 
significativement (d’un ordre de grandeur supplémentaire) avec des valeurs comprises entre 
0,04 et 5 mm.s-1. À BS1, les valeurs les plus fortes sont observées en mars et en décembre et les 
plus faibles en juillet et en mai. En juillet, un certain nombre de cellules sont également 
caractérisées par des vitesses de chute plus importantes, équivalentes aux données hivernales. 
Cette dualité a déjà été observée avec l’excès de densité et la dimension fractale (voir sections 
4.3.2.2 et 5.2.1) et résulte de l’arrivée d'une masse d’eau moins salée en surface, séparant la 
colonne d’eau en deux masses d’eau contenant des particules aux caractéristiques physiques et 
aux comportements différents. Quelques cellules, en particulier à BS1, sont caractérisées par des 
vitesses de chute très fortes entre 10 et 30 mm.s-1.  

 

 

Figure 5-22 : Vitesse de chute pondérée en masse en fonction de la taille médiane des particules estimées 
pour chaque cycle de marée, pour la station de mesure LC (a) et pour la station de mesure BS1 (b). La 
couleur indique la campagne. En raison de leur validité suspecte, les mesures de surface du cycle de 
marée du 16 décembre à BS1 pour lesquelles la dimension fractale excède 2,7 sont grisées. En vue 
d’améliorer la visibilité des différents cycles de marée, les D50 calculés, qui reprennent les valeurs 
discrètes des classes du LISST, ont été légèrement décalés (dans la représentation semi-log, 
multiplication par un facteur centré autour de 1, de 0,96 à 1,04 tous les 0,01 pour le graphique (a) et de 
0,98 à 1,02 tous les 0,01 pour le graphique (b)). 

 

La comparaison entre la concentration volumique mesurée par le LISST et la concentration 
massique issue de l’OBS (Fig. 5-23) montre qu’une partie des données s’écarte de la linéarité 

LC BS1
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(quand la concentration volumique est comprise entre 1 et 30 µl/l), en présentant des vitesses de 
chute fortes, supérieures à 5 mm.s-1 alors que la majorité des vitesses de chute sont comprises 
entre 0,1 et 4 mm.s-1. Ces résultats indiquent que les valeurs de vitesse de chute fortes sont 
probablement associées à des mesures aberrantes, résultant potentiellement d’une incertitude de 
mesure de la concentration en MES issue de l’OBS.  

 

 

Figure 5-23 : Concentration volumique mesurée par le LISST en fonction de la concentration en MES 
pour la station de mesure LC (a) et pour la station de mesure BS1 (b). La couleur indique la vitesse de 
chute pondérée en masse.  

 

5.7. Discussion 5 : Dimension fractale et épisode de remise en 

suspension 

 

Au cours du cycle de marée du 28 janvier, de faibles valeurs de dimension fractale allant de 
1,8 à 2,2 ont été estimées au moment de la remise en suspension de sédiments du fond 
principalement au cours de la période de flot (Fig. 5-5a). Les valeurs de la fréquence de 
flottabilité pour ces données sont largement inférieures à 0,035 s-1 indiquant qu’elles ne sont pas 
reliées à l’effet Schlieren.  

Avant d'interpréter ces faibles valeurs de dimension fractale, la question de la validité des 
mesures se pose, car obtenues pour des concentrations relativement élevées. De fait, la 

transmission optique t est inférieure à la valeur limite à 0,3 recommandée par le constructeur 
(Sequoia 2008), et ces différences peuvent être dues à la faible qualité de mesures du LISST 
(Fig. 5-24). Peu d’études se sont intéressées aux effets des fortes concentrations en MES sur les 
mesures du LISST quand la transmission optique diminue en dessous de 0,3 (Traykovski et al., 
1999 ; Agrawal et Pottsmith, 2000 ; Gartner et al., 2001 ; Felix et al., 2013, 2018). En dessous 
de cette valeur seuil, l’incertitude de mesure peut augmenter en raison de la diffraction multiple 
qui est susceptible de se produire (Sequoia, 2008) changeant la distribution en classe de taille 

LC BS1
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vers les particules plus fines (Agrawal et Pottsmith, 2000 ; Gartner et al., 2001). D’autres études 
ont utilisé une valeur seuil de 0,2 (Gartner et al., 2001). À partir de mesures en laboratoire à 
l’aide d’un LISST, Felix et al. (2018) ont montré que des données valides peuvent être mesurées 
pour des valeurs de transmission optique plus faibles, jusqu’à 0,12. Felix et al. (2018) ont 
reconnu que l’inversion de données brutes mesurées par le LISST en concentration volumique 
n’était pas possible quand la transmission optique est largement inférieure à la valeur 
recommandée, sans pour autant mentionner de seuil spécifique.  

À partir de la transmission optique, l’atténuation du faisceau peut être calculée en utilisant 
la formule suivante : 

� = −
�

Ä
∗ ln	(�)      (5.6) 

avec c l’atténuation du faisceau (m-1),	� le chemin optique et � la transmission optique. Une 
relation linéaire est attendue entre l’atténuation du faisceau et la concentration en MES, et la 
pente de cette relation est théoriquement proportionnelle à la taille des particules en 
environnement non floculées (Holdaway et al., 1999 ; Guillén et al., 2000). Appliquée à notre 
jeu de données, la comparaison entre l’atténuation du faisceau et la concentration en MES 
montre effectivement une relation linéaire claire même pour des valeurs de transmission optique 
faibles (Fig. 5-25a). Une relation linéaire similaire est observée en comparant la concentration 
volumique du LISST et la concentration en MES (Fig. 5-25b). Un écart à la linéarité de la 
concentration volumique (vers les plus fortes valeurs) est seulement observé pour les plus fortes 
valeurs de concentration en MES, quand les valeurs de transmission optique sont inférieures à 
0,1 (Fig. 5-25b). A partir de ces analyses, il semble qu'on puisse abaisser le seuil de 
transmission optique à 0,1 ou même plus bas.   

 

Figure 5-24 : Diagramme de la dimension fractale en fonction de la transmission optique mesurée par le 
LISST, la couleur indiquant le ratio de la concentration volumique mesurée par le LISST sur la 
concentration en MES issue de l’OBS le 28 janvier 2016. Seules les données dans la partie inférieure de 
la colonne d’eau (de 0 à 10 m au-dessus du fond) ont été utilisées étant donné qu’il est plus probable 
qu’elles ne soient pas affectées par l’effet Schlieren. 
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Figure 5-25 : Relations entre la concentration en MES mesurée par l’OBS et (a) l’atténuation du faisceau 
ou (b) la concentration volumique mesurée par le LISST, obtenues pour le cycle de marée du 28 janvier 
2016. La couleur indique la transmission optique. Seules les données dans la partie inférieure de la 
colonne d’eau (de 0 à 10 m au-dessus du fond) ont été utilisées pour éviter les données de surface 
aberrantes liées à l'effet Schlieren qui n’ont pu être écartées par le critère sur la fréquence de flottabilité. 

 

Deux hypothèses peuvent être avancées afin d’expliquer les faibles valeurs de dimension 
fractale optimale obtenues au cours de cet important épisode de remise en suspension : 

(i) Du fait des concentrations élevées, et en raison de la diffraction multiple, le glissement 
de la distribution en classe de taille vers les petites classes de taille combiné à la 
concentration volumique proportionnellement plus importante (pour des valeurs de 
transmission optique en dessous de 0,1) induit une diminution de la dimension fractale 
optimale, les particules fines contribuant de façon plus importante à la distribution en 
volume et l’excès de densité étant plus important pour les particules plus fines. L’étude 
de l’évolution de la distribution en classe de taille au cours de l’épisode de remise en 
suspension (Fig. 5-26) montre qu’une fraction de très petites particules est observée par 
le LISST 1 m au-dessus du fond. Ceci pourrait correspondre aux effets liés à la 
diffraction multiple sur la distribution en classe de taille mais aussi au fait que les flocs 
se fragmentent quand la turbulence est importante (Dyer, 1989 ; Dyer et Manning, 
1999 ; Manning et Dyer, 1999 ; Verney et al., 2011). Par conséquent, il n’est pas 
possible de conclure définitivement sur l’effet des concentrations en MES fortes et de la 
diffraction multiple sur la diminution de la dimension fractale optimale.  

(ii) Des évènements énergétiques peuvent remettre en suspension différentes populations de 
particules telles que des flocs denses, des agrégats compacts issus du fond sédimentaire 
ou même du sable. La distribution en classe de taille au cours de cet événement montre 
effectivement la présence à proximité du fond de particules de grande taille, soit des 
agrégats larges résistants à la fragmentation, soit des sables fins (Fig. 5-26). L’OBS est 
connu pour être moins sensible au sable localement remis en suspension dans des 
environnements turbides (Battisto et al., 1999 ; Bass et al., 2002 ; Guo et al., 2018) alors 
que la population entière (flocs et/ou sable) est mesurée par le LISST. La concentration 
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en MES totale ne serait alors pas correctement mesurée par l’OBS, contrairement au 
LISST, impliquant une baisse apparente de la dimension fractale optimale. 

 

Les deux effets sont susceptibles de se produire, et des analyses supplémentaires sont 
nécessaires pour les séparer avec précision : en particulier, quantifier l’influence de la 
concentration en MES sur les mesures de distribution en classe de taille du LISST, pour ainsi 
évaluer la possibilité de combiner le LISST et l’OBS afin de détecter la présence de sable en 
suspension. 

 

Figure 5-26 : Série temporelle de la concentration en MES issue de l’OBS (a), de la vitesse du courant 
intégré sur la verticale (b, axe de gauche) et de la dimension fractale (b, axe de droite), et (c) de la 
distribution volumique en classe de taille mesurée par le LISST (la ligne rouge montre la taille médiane 
des particules D50), pour le cycle de marée du 28 janvier à 1 m au-dessus du fond pour la station de 
mesure LC. 

 

5.8. Synthèse de l’application de l’approche fractale dans le 

cadre de cette thèse 

 

Les processus de floculation contrôlent la vitesse de chute des MES en mer côtière. Afin 
d’étudier la dynamique de la vitesse de chute, l’estimation de la taille et de la densité des 
particules est nécessaire. Dans la littérature, la théorie fractale est couramment utilisée pour 
relier l’excès de densité des flocs à leur taille. Dans le cadre de cette thèse, la dimension fractale 
des MES en mer côtière est déterminée par une approche combinant les données in situ de 
concentration en MES mesurées par un OBS et la distribution en classe de taille obtenue par le 
LISST pour 18 cycles de marée au total sur deux stations de mesure, caractérisés par un contenu 
en MO différent et des conditions hydrodynamiques différentes. Globalement, la dimension 
fractale optimale est souvent homogène au sein du cycle de marée mais des variations 
importantes sont mesurées entre les cycles de marée. La turbulence ne semble pas avoir d’effet 
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prépondérant sur la dynamique de la dimension fractale. Des variations de la dimension fractale 
liées à des variations saisonnières du contenu en MO ont également été observées, en particulier 
la dimension fractale diminue avec l’augmentation de la MOP. Par cette approche nous avons 
également montré qu’une variation significative de la dimension fractale au sein d’un même 
cycle de marée, obtenue par la méthode combinant les données OBS et LISST pouvait être 
provoquée par des incertitudes de mesure et/ou par la remise en suspension d'une population de 
particules différentes que l’OBS n’est pas en capacité de correctement quantifier. Les résultats 
montrent que des variations de la dimension fractale peuvent résulter de variations dans la 
composition des MES. 

Des analyses de sensibilité de la dimension fractale et de la vitesse de chute montrent que la 
taille des particules primaires est un paramètre crucial. L’hypothèse d’une taille des particules 
primaires fixe pour décrire les sédiments en milieu naturel peut entraîner des incertitudes dans 
l’estimation de la dimension fractale, en particulier pour des périodes où le contenu en MO est 
élevé et, donc, où la taille des particules primaires est susceptible d’être plus grande. Les 
résultats de cette étude soulignent l’importance d’estimer avec précision la taille des particules 
primaires en utilisant d'une part des granulomètres appropriés et d'autre part des traitements 
efficaces de défloculation mécanique et chimique des flocs, afin de déterminer de façon fiable la 
dimension fractale et décrire avec précision sa dynamique.  

Les résultats de ce chapitre sont basés sur l’hypothèse que la théorie fractale est valide pour 
décrire les MES à travers la colonne d’eau et à l’échelle tidale et saisonnière faisant suite à 
d’autres études reposant sur la même approche (Kilps et al., 1994 ; Chen et Eisma, 1995 ; Dyer 
et Manning, 1999). Toujours selon l’approche fractale, les flocs sont construits à partir d’un 
unique type de particules primaires caractérisées par une taille et une densité connues. Etant 
donné que, dans les environnements côtiers, les particules primaires présentent des gammes de 
taille, de composition et de densité variées, l’application de l’approche fractale aux MES 
naturelles montre quelques limites. En fonction de l’historique des flocs (érodés depuis le fond, 
formés dynamiquement dans la colonne d’eau…) des flocs de taille similaire peuvent être 
caractérisés par des densités et des compositions différentes (Smith et Friedrichs, 2011). Par 
conséquent, les MES pourraient être divisées en populations qui peuvent présenter un 
comportement fractal différent selon leur origine. Peu d’études ont discuté de la théorie fractale 
et seulement très récemment. Fall et al. (2018) ont montré qu’il n’existe pas nécessairement de 
lien entre la taille et l’excès de densité des flocs mais que l’approche fractale pourrait être valide 
pour des « sous-populations » telles que les microflocs ou macroflocs. Au regard de nos 
résultats sur la variabilité saisonnière de la dimension fractale, il serait notamment intéressant 
d’appliquer une variabilité des particules primaires en fonction du taux de MOP. Dans le cadre 
de cette thèse, ne disposant pas de mesures systématiques de MOP, cette application ne pourrait 
être mise en œuvre systématiquement. 
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  : Dynamique spatiale et temporelle des 

caractéristiques des MES par méthode acoustique 

 

Introduction 

L’objectif de ce chapitre est d’étudier les conséquences de la variabilité des caractéristiques 
physiques (taille, densité) des MES sur la réponse du signal acoustique et, inversement, de voir 
dans quelle condition une information de signal acoustique peut nous renseigner sur la 
concentration en MES, et peut-être sur certaines de leurs caractéristiques. À partir de la 
variabilité saisonnière des MES observée dans les chapitres 4 et 5, la sensibilité des capteurs 
acoustiques aux différents types de flocs sera testée dans le cadre de nos campagnes de mesure. 
Cet objectif est également testé sur le long terme dans le cadre des mesures acquises par le 
RBINS en zone côtière belge. En particulier, le lien entre la variabilité du signal acoustique 
rétrodiffusé et certaines caractéristiques physiques des particules est analysé à l’échelle d’une 
année.  

La première partie de ce chapitre fera l’objet d’une synthèse des connaissances sur 
l’exploitation des propriétés des ondes acoustiques en vue de mesurer les MES. La méthode 
d’inversion du signal acoustique basée sur l’équation du sonar sera présentée ainsi que le 
modèle de rétrodiffusion utilisé. Dans la deuxième partie, le signal acoustique rétrodiffusé sera 
confronté aux mesures de turbidité acquises au cours des campagnes en Baie de Seine sur les 
deux stations de mesure LC et BS1. La variabilité des réponses du signal acoustique aux types 
de particules pour deux capteurs de fréquences différentes sera également analysée. La dernière 
partie présentera les variations du signal acoustique rétrodiffusé en lien avec les caractéristiques 
physiques des MES à partir des mesures en zone côtière belge acquises sur une échelle 
temporelle plus longue. 

 

6.1. Mesure des MES par méthode acoustique 

 

Depuis une vingtaine d’années, les instruments acoustiques, destinés à l’origine pour 
mesurer des profils de vitesse de courant, sont également utilisés pour quantifier la 
concentration en MES en milieu océanique et côtier (Thorne et Hanes, 2002 ; Tessier et al., 
2008 ; Le Coz et al., 2009). Le principe de mesure repose sur le fait que l’intensité du signal 
acoustique rétrodiffusé est fonction de la quantité de diffuseurs que constituent les particules 
présentes en suspension dans le milieu. La méthode acoustique présente l’avantage d’être non 
intrusive et d’investiguer la colonne d’eau sur une portée plus ou moins importante en fonction 
de la fréquence considérée. De plus, ces appareils sont moins sensibles au biofouling que les 
instruments optiques, ce qui permet d’acquérir des mesures en continu de la dynamique des 
MES sur l’ensemble de la colonne d’eau.  

Plusieurs méthodes ont été développées pour déduire la concentration en MES à partir de la 
théorie de diffusion des ondes sonores par les particules en suspension (Morse et Ingard, 1986). 
En particulier, l’exploitation d’instruments acoustiques pour mesurer la concentration en MES 
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de sédiments sableux a fait l’objet de nombreuses études (Sheng et Hay, 1988 ; Lynch et al., 
1994 ; Lee et Hanes, 1995 ; Thorne et Hanes, 2002). Plus récemment, des expériences de 
mesures de concentration en MES ont été menées sur des sédiments cohésifs (Hamilton et al., 
1998 ; Gartner, 2004 ; Tessier et al., 2008 ; Sahin, 2013 ; Vincent et MacDonald, 2014, Thorne 
et al., 2014 ; Rouhnia et al, 2014). Deux types d’instruments acoustiques existent : (i) les 
instruments multifréquences qui permettent d’estimer à la fois la concentration en MES et la 
classe de taille des particules en suspension (Sheng et Hay, 1998 ; Jourdin et al., 2014 ; Thorne 
et Hurther, 2014; Thorne et Hanes, 2002 ; Fromant et al., 2017) et (ii) les instruments 
monofréquence tels que les courantomètres profileurs (ADCP ou ADP) et ponctuels (ADV) qui 
ne sont utilisés que pour estimer la concentration en MES (Fugate et Friedrichs, 2002 ; Tessier 
et al., 2008 ; Sahin et al., 2013 ; Fettweis et Baeye, 2015) 

 

6.1.1. L’équation du sonar  

 

L’onde acoustique émise par l’instrument se propage dans le milieu en s’éloignant de sa 
source. Cette onde, en présence de particules en suspension, va être diffusée. L’intensité avec 
laquelle l’onde sonore est rétrodiffusée et mesurée par le capteur acoustique peut être reliée à la 
charge particulaire. Au cours de son trajet dans l’eau, la propagation de l’onde est affectée par 
plusieurs mécanismes : la divergence sphérique et l’amortissement par le milieu dissipatif, qui 
comprend l’atténuation par l’eau et par les particules (diffusion et absorption). Ce dernier 
facteur dépend des conditions hydrologiques du milieu, de la concentration en MES mais 
également des caractéristiques (taille et densité) des particules. 

Afin de relier le signal enregistré par l’appareil à la charge particulaire, l’équation du sonar, 
formulée en décibels (dB) est utilisée. Cette dernière constitue un bilan d’énergie qui exprime 
un rapport signal sur bruit, en tenant compte des caractéristiques techniques du transducteur 
dont dépendent les mesures. Le niveau de pression acoustique reçu (NR) peut s’exprimer ainsi 
(Deines, 1999 ; Lurton, 2002) : 

�� = �� − 2�� + ��      (6.1) 

avec ��, le niveau acoustique émis par le transducteur (dB), �� les pertes de transmission (dB) 
et ��, l’indice de cible (dB), également appelé coefficient de rétrodiffusion, qui dépend lui-
même de la concentration en MES que l’on cherche à estimer.  

 

6.1.1.1. Caractérisation de l’instrument en émission et réception  

 

Une estimation précise du niveau acoustique émis �� est difficile. Elle peut être obtenue 
soit en réalisant une calibration de l’instrument en bassin, soit en utilisant les valeurs moyennes 
de référence fournies par le constructeur. Ce niveau émis varie en fonction du niveau de batterie 
de l’appareil ou de l’impédance des transducteurs. L’utilisation de valeurs moyennes peut donc 
biaiser la mesure absolue en dB. Pour autant, en raison d'une mise en œuvre qui peut se révéler 
complexe, il est assez rare que les calibrations en bassin soient effectuées. Tessier (2006) a par 
exemple réalisé des expériences en bassin sur des courantomètres ADCP RDI 1200 et 300 kHz 
afin de déterminer avec précision leurs caractéristiques individuelles. Les résultats ont 
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notamment montré que pour un ADCP RDI de même fréquence, ces valeurs peuvent varier : le 
niveau émis fluctue entre 216 et 218 dB.  

L’intensité rétrodiffusée de l’onde acoustique est enregistrée par l’instrument en unité 
arbitraire (counts), noté ��. Cette grandeur est reliée à �� à partir de la relation de calibration 
suivante :  

�� = �� �� − ��T +	�+     (6.2) 

avec le coefficient �� exprimé en dB/counts, ��T un niveau plancher en dessous duquel 

l’instrument ne répond pas (counts), et �+ le niveau de pression associé (dB). Ce dernier 
correspond à un niveau de bruit qui ne peut être estimé qu’à partir d‘une calibration spécifique 

de l’instrument via un transducteur étalon. Globalement, �+ varie entre 70 et 96 dB et ��T entre 
45 et 64 counts (Tessier, 2006). Le coefficient ��	peut être estimé en usine par le constructeur. 
Globalement, pour des ADCP, il peut fluctuer entre 0,35 et 0,55 dB/counts, mais est 
principalement compris entre 0.4 et 0.45 dB/counts, avec une valeur moyenne autour de 0,43 
dB/counts (Tessier, 2006). 

 

6.1.1.2. Les pertes de transmission �� 

 

Les pertes de transmission sont associées à la divergence sphérique (décroissance en 1/�< 
de l’intensité acoustique avec � la distance au transducteur, voir figure 6.1) et à l’atténuation 
liée au milieu environnant (décroissance exponentielle de l’amplitude en distance), c’est-à-dire 

l’eau �( et les particules présentes en suspension �$. En présence de particules, les pertes de 

transmission à une distance	� du transducteur s’expriment de la manière suivante : 

�� = 20����T Ψ� +	 �( � + �$ � ��
ä

T
      (6.3) 

avec Ψ un facteur de correction du champ proche, �( le coefficient d’atténuation liée à l’eau 

(dB.m-1) et �$ l’atténuation liée aux particules. 

En fonction de la distance de Fresnel �T = �7
</�, avec �7 la dimension caractéristique du 

transducteur et � la longueur d’onde, on distingue deux zones dans lesquelles l’onde se propage 

différemment : (i) le champ proche (�<�T) où l’onde oscille, et (ii) le champ lointain (�>�T), 

où l’onde est considérée sphérique. Le facteur Ψ permet de corriger l’approximation de 
divergence sphérique dans le champ proche et est formulée de la manière suivante (Downing, 
1995) :  

Ψ = 1 + 1.35� + 	 2.5� �.< / 1.35� + 	 2.5� �.<    avec � = �/�T  (6.4) 

 

L’atténuation liée à l’eau est provoquée par la viscosité de l’eau et les interactions 

biochimiques. Le coefficient d’atténuation �( (dB.m-1) est estimé à partir du modèle de 
François et Garrisson (1982a, 1982b) et dépend de la fréquence acoustique ainsi que de la 
température, de la pression et de la salinité. 

L’atténuation liée aux particules �$ correspond à la somme des effets liés à l’absorption 
visqueuse �' et à la diffusion �& des particules. La formulation de chacun de ces coefficients 
est décrite dans la section 6.1.2.2. 
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Figure 6-1 : Schéma de la géométrie des mesures d’un ADCP RDI positionné en surface. U(i) est la 
vitesse de courant et NR(i) l’intensité du signal rétrodiffusé par les particules présentes dans un volume 
d’eau Vol(i). Blank D0 représente la zone aveugle de l’instrument pour laquelle il n’existe pas de mesures 
et D(1) représente la distance verticale allant du transducteur à la base de la première mesure d’intensité 
rétrodiffusée, R représente la distance le long du faisceau et BS représente ici l'épaisseur des cellules 
(d’après Tessier, 2006).  

  

6.1.1.3. L’indice de cible IC 

 

L’indice de cible ou indice de rétrodiffusion (IR) correspond à un ensemble de particules en 
suspension. Cet indice dépend des propriétés de diffusion des particules. On le définit comme la 
valeur en dB du rapport d’intensité entre l’onde rétrodiffusée (ramenée à 1 m du centre de la 
cible) et l’onde incidente interceptée par les particules (Stanton, 1989 ; Lurton, 1998). Ce 
rapport correspondant ici à la section efficace de rétrodiffusion moyenne (SER) � des particules 

en suspension (exprimée en m2), pour une certaine densité numérique moyenne de particules � 

(nb.m3) dans un volume d’eau donné � (m3) : 

�� = 10����T ��� = �� + 10����T � 	      (6.5) 

où ��� représente la somme des sections efficaces de rétrodiffusion avec � = ��<� le volume 

insonifié à la distance � du transducteur ;	� = � �/2 < (� correspond à l’ouverture 

équivalente du faisceau) et � = �� 2 (�� correspond à la taille des cellules, dépendante de la 

configuration de l’appareil); et �� l’indice de rétrodiffusion volumique. Ce dernier peut être 

relié à la concentration massique � = ��@�@ où �@ est la densité apparente des flocs et �$ le 

volume individuel moyen des flocs. L’indice de rétrodiffusion volumique �� devient : 

BS
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�� = 	10����T
¤å

~�'�
     (6.6) 

 

6.1.2. Modèle théorique de diffusion d’une onde acoustique sur 

une particule 

 

 Les caractéristiques des particules (forme, taille, densité) modifient la diffusion des ondes 
sonores. L’étude de la diffusion d’une onde sur une particule est basée sur les théories de 
Rayleigh, d’Helmholtz et de Kirchhoff. Généralement, dans le cadre de la mesure des MES, on 
utilise des cas simples de géométrie (particules sphériques rigides ou élastiques) pour lesquels 
des solutions analytiques sous forme de séries de fonctions existent (Sheng et Hay, 1988; 
Stanton, 1989; Thorne et al., 1993). Bien qu’exactes et connues, ces méthodes de calcul 
présentent l’inconvénient d’être lourdes et de se limiter à des cas de géométries simples, par 
conséquent, pas entièrement représentatives des MES observées en milieu naturel. Des modèles 
simplifiés de SER peuvent donc être utilisés (Sheng et Hay, 1988 ; Stanton, 1989). 

 

6.1.2.1. Modèle de section efficace de rétrodiffusion moyenne (SER) 

 

Plusieurs modèles de SER, basés sur le modèle « passe-haut » de Johnson (1977), existent. 
Le plus populaire est celui de Thorne et Hanes (2002), adapté des travaux de Sheng et Hay 
(1998). Ce modèle est approprié pour des sédiments sableux. Cependant, souvent, en milieu 
côtier, les particules en suspension sont des sédiments cohésifs, principalement transportés dans 
la colonne d’eau sous forme de flocs. Dans le cadre de cette thèse, la SER est modélisée d’après 
la formule de Stanton (1988) : 

� = 	
g} ©�\

F�\
}

�³
}G

H�
©�\

}

} avec � = 	
R��

�R
+

?��

<?³�
 et �@ = 	

?���

?�³�
  (6.7) 

où � = 2��/�( (rad.m-1) est le nombre d’onde, avec � la fréquence (Hz), �( la célérité du son 

dans l’eau (~1500 m.s-1) qui dépend de la température et de la salinité, et �$ est le rayon moyen 
des particules (m).  

Le coefficient � dépend de la nature des particules. Le premier terme dépend de l’élasticité 

de la particule par rapport au milieu avec � = �ℎ< où � correspond au rapport des masses 

volumiques (� =
~�

~�
) et ℎ le rapport des célérités des ondes (ℎ =

h�

h�
). À son passage, l’onde 

provoque une compression/dilatation de la particule. La célérité des ondes de compression dans 
les flocs n’étant pas bien connue, des estimations à partir de la porosité des flocs sont souvent 
utilisées (Thorne et al, 2014). Le second terme suppose que la particule est fixe, ce qui signifie 
que le mouvement d’oscillation de la particule provoqué par l’onde est le même que si c’était la 
particule elle-même qui bougeait.  

Ce modèle, développé pour des sphères de faible densité telles que les flocs, tient compte de 
la variation de la densité des particules avec la taille à partir de l’approche fractale. Thorne et al. 
(2014) ont également développé un modèle hybride qui combine à la fois des petites sphères 
denses pour les petites particules telles que les microflocs et des sphères fluides pour les 
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particules de plus grande taille (macroflocs). Pour chaque modèle, la connaissance des 
caractéristiques des particules (taille, densité) et la célérité de l’onde sonore dans la particule 
sont nécessaires pour estimer la SER. 

 

6.1.2.2. Atténuation liée aux particules et modèle de section efficace 

de diffusion totale (SED) 

 

Le coefficient d’atténuation des sédiments �$ lié aux particules dépend du coefficient 

d’absorption visqueuse �' et de diffusion �& des particules. Ces derniers sont associés à la 
concentration en particules, et peuvent être exprimés selon les formules suivantes : 

�' = 8.686�'�  et  �& = 8.686�&�   (6.8) 

avec �' et �& les constantes d’absorption visqueuse et d’atténuation liée à la diffusion par les 
particules s’exprimant de la manière suivante (Urick, 1948) : 

�' =
© ?�� }

<~\

$

$}³ ?³J }   et  �& =
åKLK

<~\'\
   (6.9) 

avec � l’angle entre l’onde incidente et rétrodiffusée (rad) ; � =
±

�v�\
1 +

�

v�\
 où � =

	 2�� 2� exprime le rendement électro-acoustique du transducteur et � la viscosité 

cinématique de l’eau (1,3.10-6 m2.s-1) ; et �7`7 est la section efficace de diffusion totale (m2). 

La SED totale représente l’intégration de la SER dans tout l’espace. Similairement à la 
SER, la SED totale peut être modélisée à partir de la formulation suivante (Stanton, 1988) : 

�7`7 = 	
<d ©�\
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�³	
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?��
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   (6.10) 

Similairement à la SER, la taille et la densité des particules ainsi que la célérité de l’onde 
dans la particule doivent être connues pour calculer la SED. 

 

6.1.3. Méthode d’inversion du signal acoustique 

 

Finalement, l’équation du sonar 6.1 devient : 

�� �� − ��T +	�+ = �� − 40����T Ψ� − 	2 �( � + �$ � ��
ä

T
+ �� +

20����T ���  (6.11) 

Dans le cadre de ma thèse, l’objectif est de quantifier l’indice de rétrodiffusion �� qui 
traduit la dynamique spatiale et temporelle du comportement moyen d’un ensemble de 
particules insonifiées par l’onde acoustique, soit : 

�� = �� �� − ��T +	�+ − �� + 40����T Ψ� + 	2 �( � + �$ � ��
ä

T
−

20����T ���  (6.12) 

Pour cela, deux cas de figure se présentent : 
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(i) La nature et la taille des particules sont connues à partir d’observations ou 
d’hypothèses, et le signal acoustique absolu est correctement calibré. Il est donc 
possible d’utiliser un modèle de rétrodiffusion plus ou moins adapté à la suspension 
(ici, modèle de Stanton, voir section 6.1.2.1). La grandeur M intervenant à la fois 

dans l’indice de rétrodiffusion �� (eq. 6.6) et l’atténuation des sédiments �$ 
(eq.6.8), on obtient une équation implicite. Pour la résoudre, il est possible d’utiliser 
une méthode implicite itérative qui consiste à estimer, cellule par cellule, �$ et M 
jusqu’à converger (Thorne et al., 1993). Cependant, si les propriétés de diffusion de 
la suspension ne sont pas suffisamment bien décrites par le modèle choisi, il peut en 
résulter une incertitude importante sur la mesure. En particulier, une erreur 
d’estimation de la taille des particules impacte fortement la valeur de concentration 
massique. Par exemple, pour une distribution homogène en masse volumique, une 
erreur de rayon des particules entre 10 et 50 µm implique une incertitude de 21 dB, 
soit une erreur d’estimation de la concentration en MES d’un facteur 1021/10, soit 
d’environ 126. 

(ii) Les caractéristiques des particules en suspension ne sont a priori pas connues, ou la 
calibration absolue des transducteurs est incertaine. Dans ce cas, on peut se 
contenter d’expliquer les variations de l’indice de rétrodiffusion. Une autre 
possibilité consiste à réaliser une calibration empirique de ce dernier à partir de 
mesures indépendantes de concentration massique (pesée de MES ou mesure de 
turbidité). Cependant, cette calibration devient complexe dès lors que l’atténuation 

liée aux sédiments �$ n’est plus négligeable. Rappelons ici que cette dernière 
dépend de la concentration en MES, de la fréquence de l’appareil utilisé et de la 
taille des particules (cf eq. 6.8-6.10, section 6.1.2.2). D’après Tessier (2006), 
l’atténuation des sédiments devient non négligeable lorsque la concentration en 
MES est de l’ordre de 200 mg.l-1 pour un signal acoustique de 1200 kHz et des 
particules fines. Par conséquent, jusqu’à un certain seuil de concentration en MES, 
l’indice de rétrodiffusion peut être estimé par régression sans faire d’hypothèses sur 
la nature et la taille des particules. Cette méthode peut notamment être appliquée à 
certains environnements côtiers. L’indice de rétrodiffusion défini à l’équation 6.6 
peut s’exprimer de la manière suivante : 

 �� = 	10����T
¤å

~�'�
= 10����T � + 10����T

å

~�'�
 (dB ref. 1m3)  (6.13) 

Une relation affine entre la concentration en MES et l’indice de rétrodiffusion est 
alors obtenue : 

10����T � = ��� + �    (6.14) 

Cette relation permet ainsi de convertir les mesures acoustiques en g.l-1. La théorie 
suppose que � vaut 1. Toutefois, les incertitudes associées aux différents termes de 
l’équation du sonar restant importantes, la calibration du signal acoustique se fait en 
pratique en ajustant la pente.  
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Tableau 6-1 : Ecarts possibles d’indice de rétrodiffusion en fonction de certains paramètres associés au 
fonctionnement de l’ADCP, des conditions hydrologiques du milieu, de la concentration en MES et de la 
taille des particules pour un ADCP RDI Workhorse 1200 kHz ; les incertitudes associées à �� et ��T 
sont estimées ici en considérant une calibration moyenne pour chaque transducteur (modifié d’après 
Tessier, 2006). 

 

6.2. Analyse de la variabilité du signal acoustique en Baie de 

Seine  

 

6.2.1. Dynamique de l’indice de rétrodiffusion volumique 

 

6.2.1.1. Inversion du signal brut d’intensité acoustique rétrodiffusée 

 

Dans le cadre de cette thèse, les ADCP 1200 et 600 kHz n’ayant pas été calibrés en bassin, 

les valeurs précises de niveau émis �� et de niveau reçu �� pour chaque transducteur ne sont 
pas connues. Il en est de même pour le niveau de bruit �� et la pente ��. L’inversion du signal 
brut est donc réalisée à partir des données moyennes fournies par le constructeur (Tableau 6-2). 
Cette incertitude n’est pas critique pour notre analyse car elle se traduit, à l’exception de Kc, par 
une constante b’ dans l’équation 6.14 telle que :  

10����T � = �� + �    (6.15) 

et 

� = �� − 10����T
å

~�'�
    (6.16) 

La concentration en MES mesurée au cours des différentes campagnes à partir de l’OBS3+ 
est faible à la station de mesure BS1 (souvent <10 mg.l-1), et à l’exception d’un cycle de marée 
(28 janvier) pour la station de mesure LC, elle excède rarement 200 mg.l-1, voir Chapitre 4. Par 
conséquent, le choix a été fait d’estimer l’indice de rétrodiffusion en négligeant l’atténuation 
liée aux sédiments.  

Dans le cadre de cette thèse, nous nous placerons dans le cas ii) présenté en section 

précédente, calculant �� selon la relation 6.2 en nous intéressant à la variation de	�� en fonction 
de la concentration en MES mesurée par l’OBS3+ (ici noté M dans l’ensemble du chapitre), 
selon l’équation 6.13. Le signal acoustique n’étant pas calibré de manière absolue, nous ne 

Paramètres �� ��� 

�� 

M	*2	 �� (50 -10 µm) 

∆� (10 à 15°C) ∆� (30 à 35 PSU) 

Ecarts possibles sur 

l’indice de rétrodiffusion 
0.6-2 dB 

2 dB  

(5 counts) 
< 0.06 dB/m < 0.01 dB/m +3dB +21 dB 
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calculerons pas la SER mais évaluerons indirectement sa variabilité en comparant 10log10(M) 

et	��. 

L’ADCP réalisant une mesure toutes les minutes, les profils d’intensité brut du signal 
acoustique les plus proches dans le temps par rapport à ceux de la CTD sont sélectionnés et 
moyennés sur 10 min. Pour estimer l’atténuation liée à l’eau à partir du modèle de François et 
Garrisson (1982a, 1982b), les mesures de température et de salinité, obtenues à partir de la CTD 
(moyennées sur les cellules de 50 cm), sont exploitées après correspondance sur la verticale. 
Pour les mesures acoustiques, lorsque la taille des cellules est de 25 cm, ces dernières sont 
moyennées sur deux cellules afin d’obtenir la même grille verticale pour toutes les mesures 
(CTD, OBS3+, LISST). L’opération est réitérée pour chaque ADCP (600 et 1200 kHz) et 
chaque station de mesure. Pour l’ADCP 600 kHz, nous disposons de moins de mesures, 
l’appareil ayant été utilisé uniquement à partir de la 3ème campagne.  

 

Tableau 6-2 : Récapitulatif des données moyennes fournies par le constructeur  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.2.1.2. Dynamique de la réponse des capteurs acoustiques en lien 

avec la variabilité des caractéristiques physiques des particules 

 

Après avoir calculé les indices de rétrodiffusion, ces derniers sont comparés aux mesures de 
concentration en MES issues de l’OBS pour chaque cycle de marée et pour chaque station de 
mesure (Fig. 6-2). Dans l’ensemble, quelle que soit la station de mesure et la fréquence utilisée, 

une relation claire entre le 10����T �  et l’indice de rétrodiffusion est observée, suivant la 
relation 1:1 au décalage vertical près, en accord avec la relation 6.15. Comme attendu, l’indice 
de rétrodiffusion croît avec la concentration en MES et avec la fréquence (Tessier, 2006). 
Toutefois, les résultats obtenus pour l’ADCP 1200 kHz à BS1 montrent un écart d’intensité du 
signal rétrodiffusé relativement important par rapport à ceux obtenus avec le même ADCP à LC 

Instrument ADCP 1200kHz ADCP 600kHz ADP 3 MHz 

Fréquence (kHz) 1228.8 614.4 3000 

��� (counts) 45 64 45 

�� (dB/counts) 0.42 0.42 0.42 

�� (dB) 70 70 70 

�� (dB) 217 217 210 
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et avec l’ADCP 600 kHz. Pour les deux stations, un décalage de 20 à 30 dB en moyenne est 
observé. Il s’avère que la configuration de l’ADCP 1200 kHz pour les mesures à BS1 est 
différente : l’instrument a en effet été paramétré Narrowband au lieu de Broadband, ce qui 
signifie que les codes acoustiques sont différents et qu’un décalage d’intensité peut en effet se 
produire (RDI, comm. pers.). Malheureusement, ce décalage ne peut être corrigé. Bien que la 
dynamique des mesures obtenues à partir de cette configuration puisse être exploitée, elle n’est 
pas comparable aux autres mesures effectuées avec la configuration Broadband.  

 

 

Figure 6-2 : 10log10 de la concentration en MES estimée à partir de l’OBS en fonction de l’indice de 
rétrodiffusion volumique de l’ADCP 1200 kHz (a) et 600 kHz (b) pour chaque cellule de 50 cm. Les 
mesures à LC sont représentées en rouge et celles de BS1 en bleu. La ligne en tirets noirs indique la pente 
théorique que devraient montrer les nuages de points (éq.6-14 avec a=1). En ordonnée, -30 correspond à 
une concentration de 1mg/l, -20 :10mg/l et -10 : 100mg/l. 

 

Une variation saisonnière du signal acoustique de rétrodiffusion est observée, plus marquée 
à BS1 qu’à LC (Fig. 6-3). En été, pour une concentration en MES donnée de 3 mg.l-1 (soit -25 
en ordonnée), le signal acoustique issue de l’ADCP 600 kHz est plus faible à BS1 que pour les 
autres périodes : l’indice de rétrodiffusion varie entre -90 et -75 dB en juillet, contre des valeurs 
comprises entre -70 et -65 dB pour les autres campagnes (Fig. 6-3d). Dans une moindre mesure, 
pour la même station (BS1), l’ADCP 1200 kHz est également sensible à ces différences 
saisonnières : à concentration en MES équivalente (3 mg.l-1), les valeurs en juillet sont 
comprises sur une gamme plus restreinte allant de -45 à -35 dB, contre -35 et -30 dB pour les 
autres campagnes (Fig. 6-3c). En revanche à LC, les variations saisonnières sont moins 
apparentes, en particulier pour l’ADCP 1200 kHz : pour une concentration en MES de 10 mg.l-1 

(-20 en ordonnée), l’indice de rétrodiffusion reste compris entre -70 et -40 dB quelle que soit la 
saison (Fig. 6-3a). Pour l’ADCP 600kHz, à LC, on retrouve une variabilité de rétrodiffusion 
acoustique plus importante en juillet : pour une gamme de concentration comprise entre 3 et 10 
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mg.l-1 (soit de -25 à -20 en ordonnée), l’indice de rétrodiffusion varie entre -95 et -75 dB (Fig. 6-
3b). 

En supposant que les instruments soient parfaitement calibrés et en ne tenant compte que 
des différences de fréquence (1200 et 600kHz), l’écart théorique entre les indices de 
rétrodiffusion de chaque instrument est de 12 dB environ (Tessier, 2006). En dehors de la 
période estivale, pour la station de mesure LC, l’écart d’indice de rétrodiffusion entre l’ADCP 
1200 kHz et l’ADCP 600kHz n’excède pas 10 dB (Fig. 6-3a et b), suggérant que les seules 
différences observées entre ces deux ADCP résultent des différences de fréquence. En revanche 
en juillet, les résultats montrent des écarts plus importants. L’ADCP 600 kHz semble plus 
sensible à la variation saisonnière des caractéristiques des MES observées pour la station de 
mesure LC que l’ADCP 1200 kHz. En effet, deux signaux de fréquences différentes ne vont pas 
être sensibles aux mêmes caractéristiques de particules. 

Il est intéressant de noter que pour le même ADCP (600kHz) avec les mêmes paramètres de 
calibration et la même configuration, des différences significatives sont observées d’un site à 
l’autre (Fig. 6-2b). Pour une même concentration en MES, le signal acoustique rétrodiffusé est 
plus fort à BS1 qu’à LC, suggérant la présence de particules de nature différente pour la même 
saison. 
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Figure 6-3 : 10log10 de la concentration en MES estimée à partir de l’OBS en fonction de l’indice de 
rétrodiffusion volumique de l’ADCP 1200 kHz et 600 kHz, pour la station de mesure LC (a,b) et BS1 
(c,d). La couleur indique la campagne. En ordonnée, -30 correspond à une concentration de 1mg/l, -
20 :10mg/l et -10 : 100mg/l. 

 

Afin de mieux comprendre la variabilité de l’indice de rétrodiffusion, les mesures de 
diamètre médian (D50) et d’excès de densité des particules, ainsi que les calculs de dimension 

fractale sont confrontés à la relation entre le 10����T �  et l’indice de rétrodiffusion �� (Fig. 
6-4). Toutefois, aucune relation générique avec l’une de ces variables n’est observée, toutes 
stations confondues. On note tout de même qu’à BS1 pour l’ADCP 1200 kHz, le signal 
acoustique rétrodiffusé semble augmenter avec la taille médiane des particules et à l’inverse, 
diminuer avec l’excès de densité et la dimension fractale. Pour les autres sites, les relations sont 
moins évidentes. À LC, pour l’ADCP 1200 kHz, l’indice de rétrodiffusion semble également 
augmenter avec la diminution de l’excès de densité sauf lorsque la concentration en MES est 
forte (>100 mg.l-1). Pour ces mesures obtenues quand la concentration est importante, la 

LC LC

BS1 BS1
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calibration de l’instrument pourrait être questionnée, notamment pour le choix de la pente �� ou 
du fait que l’atténuation liée aux sédiments est considérée comme négligeable. En analysant la 
dynamique de l’indice de rétrodiffusion site à site pour l’ADCP 600 kH, aucune relation claire 
entre le signal acoustique et l’excès de densité n’est observée (Fig. 6-5a et b). 
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Figure 6-4 : 10log10 de la concentration en MES estimée à partir de l’OBS en fonction de l’indice de 
rétrodiffusion volumique pour la station de mesure LC avec l’ADCP 1200 kHz (a, d et g), pour la station 
de mesure BS1 avec l’ADCP 1200 kHz (b, e et h) et pour les deux stations avec l’ADCP 600 kHz (c, f et 
i). Les couleurs indiquent le diamètre médian (a, b et c), l’excès de densité (d, e et f) et la dimension 
fractale (g, h et i). En ordonnée, -30 correspond à une concentration de 1mg/l, -20 :10mg/l et -10 : 
100mg/l. 

LC	– 1200	KHZ

LC	– 1200	KHZ

LC	– 1200	KHZ

BS1	– 1200	KHZ

BS1	– 1200	KHZ

BS1	– 1200	KHZ

LC	/BS1– 600	

KHZ

LC	/BS1– 600	

KHZ

LC	/BS1– 600	

KHZ
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Figure 6-5 : 10log10 de la concentration en MES estimée à partir de l’OBS en fonction de l’indice de 
rétrodiffusion volumique avec l’ADCP 600 kHz pour la station de mesure LC (a) et pour la station de 
mesure BS1 (b). La couleur indique l’excès de densité. En ordonnée, -30 correspond à une concentration 
de 1mg/l, -20 :10mg/l et -10 : 100mg/l. 

 

6.2.2. Dynamique des caractéristiques de rétrodiffusion des particules 

 

La SER est complexe à quantifier pour des flocs. Dans le cadre de cette thèse, on utilise une 
méthode intermédiaire qui consiste à observer la variation de la SER en fonction des 
caractéristiques des particules contenues dans le coefficient b à partir de l’équation 6.16.  

Une variation saisonnière du coefficient b, plus flagrante à BS1 qu’à LC, est également 
observée avec des valeurs plus fortes pour la période estivale (Fig. 6-6). Pour l’ADCP 600 et 
1200 kHz à BS1, les variations sont similaires avec des valeurs plus fortes de b observées en 
juillet et seulement pour quelques points en mai (Fig. 6-6 c et d). À LC, la variabilité est moins 
marquée et ne concerne qu’une partie des mesures en juillet pour l’ADCP 600 kHz tandis que 
pour l’ADCP 1200 kHz, les variations sont encore moins apparentes (Fig. 6-6 a et b). En 
utilisant l’excès de densité comme marqueur des caractéristiques des MES, on observe 
globalement, quelle que soit la fréquence ou la station de mesure, que le coefficient b augmente 
légèrement avec l’excès de densité. Il est également remarquable que si les nuages des points 

dans l’espace b/Dr sont superposés quelle que soit la saison à LC, ils se distinguent nettement 
pour BS1. 
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Figure 6-6 : Coefficient b (équation 6-16) en fonction de l’excès de densité pour l’ADCP 1200 kHz et 
l’ADCP 600 kHz à LC (a et b) et à BS1 (c et d). La couleur indique la campagne de mesure ; avec � =

10���
10
� − �� = 10���

10

�

����
. 

 

Comme attendue, une variation inverse du diamètre médian avec l’excès de densité est 
observée (voir chapitre 4) (Fig. 6-7a). Une relation claire entre la dimension fractale et l’excès 
de densité est également constatée (Fig. 6-7b). Pour autant, pour un excès de densité donné, le 
diamètre médian et la dimension fractale n’expliquent pas la variabilité du coefficient b, 
suggérant qu’un autre paramètre est susceptible d’entrer en jeu pour expliquer les grandes 
variations du coefficient b. En effet, la diffusion de l’onde acoustique dépend des 
caractéristiques physiques des particules comme la taille et la densité, mais également de leur 
élasticité. Ce dernier paramètre reste difficile à estimer. Avec nos mesures actuelles de taille 
médiane, d’excès de densité et de dimension fractale, il est difficile d’appréhender dans sa 
globalité la dynamique de la réponse du signal acoustique.  
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Figure 6-7 : Coefficient b (équation 6-14) en fonction de l’excès de densité pour les deux ADCP et les 
deux stations de mesure. La couleur indique le diamètre médian D50 (a) et la dimension fractale (b). 

 

6.2.3. Comparaison de la dynamique de rétrodiffusion 

acoustique pour deux fréquences différentes 

 

Pour la station de mesure LC, les coefficients b obtenus pour chaque ADCP sont comparés 
(figure 6-8). Globalement, la majeure partie des mesures suivent la ligne 1:1, suggérant que les 
signaux acoustiques répondent de la même manière aux particules présentes en suspension. 
Toutefois, pour la campagne de juillet, un certain nombre de mesures dévient vers de plus fortes 
valeurs de b600, suggérant une réponse différente des deux instruments pour la période estivale. 
Pour autant, cette variabilité ne concerne pas toutes les mesures en juillet : il s’agit surtout de la 
ME (17 juillet) et une partie des mesures du 24 juillet (Fig. 6-9). Pour le 17 juillet (coefficient 
de marée à 62), les particules sont caractérisées par des valeurs de diamètre médian relativement 
plus fortes mais surtout par des excès de densité plus faibles (entre 100 et 150 kg.m-3) par 
rapport aux autres cycles de marée de la même campagne. Il s’agit également du cycle de marée 
présentant le taux de MOP le plus fort mesuré à LC : la MOP s’élève en moyenne à 44% contre 
26% pour le 22 juillet (voir section 4.2.2.1). Ces résultats suggèrent que la réponse de l’ADCP 
600 kHz diffère de l’ADCP 1200 kHz, quand les particules sont enrichies en MO et moins 
denses. Cependant, pour la ME de septembre (23 septembre), aucun écart de réponse entre les 
deux instruments n’est observé alors que les particules possèdent des caractéristiques similaires 
(faibles excès de densité et D50 forts) et le taux de MOP reste important (37 %) (Fig. 6-8b et c). 
La différence entre ces deux cycles de marée réside dans la concentration en chl a, plus forte en 
juillet qu’en septembre (section 4.2.2.1), suggérant que l’ADCP 600 kHz est plus sensible à la 
présence de phytoplancton. Toutefois, malgré le pic de chl a mesuré en mai, la réponse des deux 
ADCP 600 et 1200 kHz est similaire (Fig. 6-8). En mai, ces observations pourraient résulter de 
la teneur en matière minérale plus forte à LC, qui se traduit par un taux de MOP plus faible 
(15%) au moment du bloom (section 4.3.2). 



 

 246 

 
Figure 6-8 : Relation entre chaque coefficient b (équation 6-14) estimé pour l’ADCP 600 kHz et l’ADCP 
1200 kHz (station LC). La couleur indique la campagne de mesure (a), le diamètre médian D50 (b), 
l’excès de densité (c) et la dimension fractale (d). 

 

 
Figure 6-9 : Relation entre chaque coefficient b (équation 6-14) estimé pour l’ADCP 600 kHz et l’ADCP 
1200 kHz pour chaque cycle de marée en juillet à la station LC : 17 juillet (coefficient de marée de 62) (a 
et d), 22 juillet (coefficient de marée de 91) (b et e) et le 24 juillet (coefficient de marée de 87) (c et f). 
Les couleurs indiquent soit le diamètre médian (a, b et c), soit l’excès de densité (d, e et f).  
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Ces résultats obtenus en Baie de Seine illustrent deux choses : 

(i) Le peu d’écart de réponse entre les ADCP 600 et 1200 kHz suggère que si l’on 
cherche à exploiter le multifréquence pour caractériser les MES, en dehors d’une 
estimation de la concentration en MES, il faudrait rechercher un écart de fréquence 
plus important. 

(ii) Malgré le peu de variabilité constatée, un effet combiné de la chl a et de la MOP 
semble influencer l’écart de réponse entre les deux instruments. Ces observations 
nécessitent d’être complétées par d’autres mesures. 

Nos résultats mettent également en évidence la capacité d’estimer une concentration en 
MES à partir d’une calibration empirique basée sur un b moyen ou médian (voire en utilisant 
une calibration avec une pente différente de 1), a minima par site et par saison. Le peu de 
variabilité observée à LC suggère qu’une calibration unique pourrait être recherchée, avec 
cependant une incertitude de mesure potentiellement forte qui pourrait être quantifiée en 
analysant la distribution des coefficients b1200. À BS1, il semble plus pertinent d’utiliser une 
calibration empirique saisonnière. 

 

6.3. Analyse de la variabilité du signal acoustique sur le long 

terme à partir des mesures en zone côtière belge 

 

6.3.1. Présentation des mesures sur une année  

 

Dans le cadre de ma thèse des mesures à la station MOW1 en zone côtière belge acquises 
par le RBINS ont été traitées. Cette station est équipée d’un tripode sur lequel sont fixés 
différents instruments dont un ADP de fréquence 3 MHz, un OBS3+ et un LISST-100X à 
environ 2 m au-dessus du fond (voir section 2.3). La mesure en continu est assurée par une 
maintenance régulière au cours de laquelle un changement de tripode entièrement équipé est 
effectué.  

L’objectif est d’appliquer la même démarche que celle utilisée en Baie de Seine pour 
étudier la dynamique du signal de rétrodiffusion acoustique sur le long terme. La concentration 
en MES a été estimée par le RBINS en utilisant un OBS calibré à partir d’échantillons in situ. A 
partir des données du LISST et de l’OBS, le diamètre médian, l’excès de densité et la dimension 
fractale sont estimés en utilisant la méthode décrite dans le chapitre 5. 

L’année 2013 est choisie pour étudier la dynamique des caractéristiques des MES. Les 
évolutions temporelles de chaque variable sont présentées à la figure 6-10. Les zones blanches 
pour lesquelles aucune donnée du LISST n’est disponible résultent soit de l’absence de LISST 
sur le tripode, soit d’un premier filtrage effectué par le RBINS, permettant d’écarter les données 
impactées notamment par le biofouling ou par des incertitudes de mesure associées à un 
dysfonctionnement des instruments. Malgré ce filtrage, pour la période de fin septembre à mi-
octobre (Jours julien de 266 à 289), les données d’excès de densité et de dimension fractale 
semblent douteuses (zone grisée sur la figure 6-10). En effet, une diminution progressive de la 
dimension fractale passant de 2,2 à 1,8 est observée à partir du jour julien 275 (Fig. 6-11). Cette 
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diminution est associée à des concentrations volumiques fortes (> 4000 µl/l) et des excès de 
densité relativement faibles (20 kg.m-3), qui contrastent fortement avec les données acquises à 
partir de la maintenance (un saut dans les mesures est constaté) (jour julien 289). Ces mesures 
suggèrent la présence de biofouling. Par conséquent, les données de cette période ne sont pas 
intégrées dans l’analyse de la variabilité de la réponse du signal acoustique.  

Une variation saisonnière de la concentration en MES et des caractéristiques physiques des 
MES est observée (Fig. 6-10). La période hivernale est caractérisée par des concentrations en 
MES en moyenne plus fortes (souvent supérieures à 500 mg.l-1), des tailles médianes plus 
faibles associées à des excès de densité plus élevés. A l’inverse, en période estivale, la 
concentration en MES est plus faible, en particulier pour le mois de juillet. Les tailles médianes 
sont en moyenne plus larges et les excès de densité sont plus faibles pour la période allant de 
mi-mai à début septembre. À l’échelle annuelle, la dimension fractale est principalement 
comprise entre 2 et 2,5. 
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Figure 6-10 : Série temporelle de l’amplitude de marée (a), de la vitesse du courant longshore (b), de la 
hauteur significative des vagues (c), de la concentration en MES issue de l’OBS à 2 m au-dessus du fond 
(d), du diamètre médian des particules (e), de l’excès de densité des particules (f) et de la dimension 
fractale (g) au même niveau pour l’année 2013 à la station MOW1. Les couleurs rouge et bleues 
correspondent à des mesures acquises avec deux tripodes différents, alternativement déployés sur le site. 
La zone grisée correspond à des mesures douteuses potentiellement affectées par le biofouling. 
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Figure 6-11 : Série temporelle du diamètre médian des particules (a), de la concentration volumique 
totale mesurée par le LISST (b), de la dimension fractale (c) et de l’excès de densité des particules (d) 
pour la période comprise entre fin septembre et fin octobre 2013 (jour julien : 261 à 301) pour la station 
de mesure MOW1. Les mesures issues du premier tripode sont représentées en bleu et celles issues du 
second tripode en rouge. La zone grisée encadrée en rouge correspond à des mesures douteuses 
potentiellement affectées par le biofouling. 

 

6.3.2. Dynamique du signal de rétrodiffusion acoustique 

 

6.3.2.1. Inversion du signal brut d’intensité 

 

Par analogie à la Baie de Seine, l’ADP 3 MHz n’ayant pu être calibré en bassin, les 

caractéristiques pour chaque transducteur (niveau émis et reçu, bruit et pente ��) ne sont pas 
connues avec précision. L’inversion du signal brut est donc réalisée à partir des données 
moyennes fournies par le constructeur quand elles étaient disponibles ou par analogie avec les 
caractéristiques des ADCP (Tableau 6-2). 

La concentration en MES est très élevée par rapport aux mesures effectuées en Baie de 
Seine, dépassant souvent 500 mg.l-1 à 2 m au-dessus du fond. Toutefois, l’objectif étant de 
comparer le signal acoustique aux mesures optiques de turbidité et aux caractéristiques 
physiques des MES, l’indice de rétrodiffusion ne sera estimé que pour la première cellule, donc 
à 2 m au-dessus du fond, où étaient également réalisées les mesures LISST. Par conséquent, le 
choix a été fait d’estimer l’indice de rétrodiffusion en négligeant l’atténuation liée aux 
sédiments. 

L’atténuation liée à l’eau est estimée à partir du modèle de François et Garrisson (1982a, 
1982b). Toutefois, les mesures de salinité et de température n’étant pas toujours disponibles, des 
valeurs moyennes de température et de salinité ont été choisies sur toute l’année, en négligeant 
les variations de température et de salinité.  



 

 251 

Une première estimation de l’intensité acoustique rétrodiffusée a été effectuée en prenant en 
compte toutes les données sur l’année 2013 (Fig. 6-12). En moyenne, une différence de 3 dB est 
observée entre les 2 ADP fixés sur chaque tripode et utilisés alternativement pour assurer la 
mesure en continu. Chaque ADP a mesuré environ la moitié de la période de mesure. La 
relation entre le 10log10(M) et l’indice de rétrodiffusion pour chaque ADP s’écarte 
significativement de la ligne 1:1. On note tout de même une relation claire entre le 10log10 (M) 
et l’indice de rétrodiffusion pour chaque ADP avec une dynamique identique quelle que soit la 
concentration en MES. Par conséquent, il est peu probable que l’atténuation liée aux sédiments 
soit responsable de cet écart par rapport à la ligne 1:1. Cette différence de pente pour les deux 
instruments peut notamment résulter du fait qu’à défaut d’une calibration en bassin, les 
paramètres identiques aux courantomètre RDI (utilisés en baie de Seine) ont été utilisés pour 
convertir et inverser le signal acoustique.  

Au vu du nombre de mesures du LISST disponibles, très peu de données seront observées 
pour l’un des deux ADP (en rouge sur la figure 6-10) lors de la confrontation entre le signal 
acoustique rétrodiffusé et les caractéristiques de taille, densité et dimension fractale. Le choix a 
donc été fait de regarder la dynamique de l’indice de rétrodiffusion estimé à partir d’un seul 
ADP (en bleu sur la figure 6-10). 

 

 

Figure 6-12 : Relation entre le 10log10 de la concentration en MES (en mg.l-1) issue de l’OBS en 
fonction de l’indice de rétrodiffusion volumique estimé à la première cellule pour deux profileurs 
acoustiques ADP 3 MHz (M284, M947) alternativement déployés. Le jeu de données utilisé correspond à 
une année de données acquises en 2013 dans la zone côtière belge ; chaque capteur a mesuré environ la 
moitié de l’année. Les droites pleines représentent la moyenne de huit modèles de régression (méthode 
des moindres carrés, Eigenvalue, Theil-Senn, méthode robuste, et chacune de ces méthodes en inter-
changeant les variables dépendantes et indépendantes), les lignes en tirets représentent les régressions 
linéaires (M284 : R2 = 0,4 ; M947 : R2 = 0,6), d'après Fettweis et al., soumis). En ordonnée, 10 
correspond à une concentration de 10 mg.l-1, 20 :100 mg.l-1et 30 : 1000 mg.l-1. 

 

6.3.2.2. Dynamique de la réponse des capteurs acoustiques en lien 

avec la variabilité des caractéristiques physiques des particules 

 

Pour une concentration en MES donnée, une variation saisonnière de l’indice de 
rétrodiffusion est observée, avec des valeurs plus faibles mesurées au cours de la période 
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hivernale et des valeurs plus importantes au printemps et en été (Fig. 6-13a). À concentration en 
MES équivalente, une relation évidente est observée entre l’intensité acoustique rétrodiffusée et 
l’excès de densité des flocs : pour une concentration en MES donnée (~100 mg.l-1, 
correspondant à une valeur en 10log10 de -10), des valeurs plus fortes de l’indice de 
rétrodiffusion sont associées à des excès de densité plus faibles (<100kg.m-3) et inversement 
(Fig. 6-13c). En revanche, les autres caractéristiques des MES (taille médiane et dimension 
fractale) n’expliquent pas réellement la variabilité du signal acoustique. Pour rappel, la méthode 
utilisée pour estimer la dimension fractale suppose de choisir une taille et une densité des 
particules primaires fixes (section 5.1.2). L’analyse de sensibilité réalisée dans la section 5.3.1. 
montre que l’augmentation de la taille des particules primaires entraîne une diminution de la 
dimension fractale. En supposant qu’au printemps et en été, les particules primaires sont plus 
larges quand le taux de MO augmente, la dimension fractale calculée serait plus faible. Il en 
résulterait une relation plus évidente similaire à celle observée pour l’excès de densité. 

L’excès de densité semble donc être le principal marqueur expliquant la variabilité 
saisonnière de l’indice de rétrodiffusion à la station MOW1 en 2013. L’intensité acoustique plus 
forte mesurée en période estivale est associée à un excès de densité des particules plus faible. 
Pour les mesures réalisées en Baie de Seine à BS1, la relation avec l’excès de densité indique 
que des intensités plus fortes du signal acoustique ont également été mesurées au printemps et 
en été quand les particules étaient moins denses à HF (ADCP 1200 kHz).  

La relation entre le 10����T �  et l’indice de rétrodiffusion ne suivant pas la ligne 1:1, la 
dynamique du coefficient b en lien avec les caractéristiques physiques des particules peut être 
biaisée et ne sera pas donc abordée dans cette thèse. Il serait intéressant d’ajuster la pente �� 
pour que la pente moyenne soit de 1 afin d’étudier la dynamique du coefficient b au regard des 
caractéristiques physiques des particules. 

 

 

 

 



 

 253 

 

Figure 6-13 : 10log10 de la concentration en MES issue de l’OBS en fonction de l’indice de 
rétrodiffusion volumique estimé pour la première cellule du profileur ADP 3 MHz (ADP M284) à la 
station de mesure MOW1 pour l’année 2013. Les couleurs indiquent le temps en jour julien (a), le 
diamètre médian des particules (b), l’excès de densité (c) et la dimension fractale (d). 
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Conclusion générale et perspectives 

 

Ce travail de thèse a pour objectif de mieux comprendre la dynamique des MES en mer 
côtière en réponse aux différents forçages hydrodynamiques, hydrologiques et biologiques ayant 
lieu à l’interface entre estuaire et baie. À cet effet, des capteurs optiques et acoustiques ont été 
déployés in situ en vue de caractériser et de quantifier les MES dans la colonne d’eau. À partir 
de cette vision macroscopique des MES, les objectifs de thèse sont doubles : 

(i) Améliorer la compréhension des processus de floculation en lien avec les 
paramètres qui les contrôlent. 

(ii) Évaluer les conséquences de cette variabilité des MES sur la qualité de la mesure. 

La première étape de ce travail a porté sur l’observation in situ de la variabilité tidale et 
saisonnière des MES en lien avec différents forçages hydrologiques (conditions de stratification 
différentes), hydrodynamiques et biologiques. À cette fin, une stratégie d’observations 
complémentaires, associant des mesures long terme et des observations ponctuelles à HF, a été 
développée et mise en œuvre en vue de caractériser et quantifier les MES sur le site d’étude 
principal, que constitue la Baie de Seine (Chapitre 2). Dans le cadre de la méthodologie mise en 
œuvre en Baie de Seine, un travail de quantification des incertitudes de mesure associées à 
l’estimation de la concentration en MES (Chapitre 3), a rendu possible l’identification et 
l’évaluation des principales sources d’erreur. Ce travail a notamment permis de valider le 
protocole de mesure et de proposer des pistes d’améliorations pour réduire les incertitudes de 
mesure. La synthèse des mesures in situ effectuées sur l’année 2016 par méthode optique en 
Baie de Seine, dans la zone d’embouchure sous influence du panache et plus au large (Chapitre 
4), a permis de caractériser avec précision les MES dans la colonne d’eau. Ces observations 
combinées aux mesures de paramètres hydrodynamiques, hydrologiques et biologiques ont 
permis de hiérarchiser l’influence de ces paramètres sur les processus de floculation à l’échelle 
tidale, du cycle semi-lunaire et saisonnière. Une analyse de la variabilité de la dimension 
fractale à partir d’une méthode combinant concentration massique et volumique (Chapitre 5), a 
mis en évidence une variabilité de la composition et des caractéristiques des MES, en lien avec 
la variation saisonnière du contenu en MO. La combinaison des méthodes acoustiques et 
optiques (Chapitre 6) a permis d’analyser l’influence des caractéristiques physiques des MES 
sur la variabilité de la réponse du signal acoustique à partir des observations ponctuelles en Baie 
de Seine et de la série long terme dans la zone côtière belge à l’échelle d’une année. 

 

Caractérisation et quantification des MES par méthode optique et incertitudes associées  

 

Dans le cadre de la stratégie mise en œuvre en Baie de Seine, différentes sources d’erreur 
associées à l’estimation directe et indirecte de la concentration en MES ont pu être identifiées. 
Concernant l’estimation directe, les principales incertitudes sont : la rétention des sels par les 
filtres, le type de filtre, l’estimation de la concentration en MES à partir d’une pente ou d’une 
moyenne de triplicats ou d’un filtre unique. Dans le cadre de nos campagnes de mesure, la 
quantification de la concentration en MES se révèle indépendante du type de filtre (Nuclepore et 
GF/F) tandis que la rétention des sels a été identifiée comme l’erreur de mesure la plus 
importante et systématique. Cette erreur peut être significativement réduite en utilisant un 
rinçage standardisé à l’eau milli-Q (100 ml) et en collectant une masse de matière solide 
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suffisante sur le filtre (de l’ordre de 10 mg). Une méthode d’estimation d’un volume optimal de 
filtration basée sur une mesure de la turbidité de référence a pu être proposée. Appliquée aux 
mesures en Baie de Seine, cette méthode a ainsi permis de vérifier que l’incertitude de mesure 
ne dépasse pas 15% pour l’ensemble des prélèvements dans la zone d’embouchure et pour plus 
de 75% des échantillons dans la zone située plus au large.  

Trois méthodes d’estimation de la concentration en MES ont été testées à partir de triplicats 
réalisés avec un volume équivalent ou différent ou d’une filtration unique. Nos travaux 
montrent que l’estimation de la concentration en MES ne dépend pas de la méthode utilisée, et 
que l’influence du sel, identifiée comme source principale d’erreur, impacte indifféremment ces 
trois méthodes.  

Lors du passage entre les méthodes directe et indirecte d’estimation de la masse en 
suspension des MES, d’autres sources d’incertitudes de mesure peuvent se produire. La 
vérification métrologique des capteurs est déterminante, et il est important de rappeler qu’il 
n’existe pas une mais différentes mesures de turbidité, qui dépendent de la technologie du 
capteur (rétrodiffusion, néphélométrie). Le mélange d’observations à partir de capteurs 
différents peut alors compromettre la qualité des interprétations. La dé-corrélation spatio-
temporelle des prélèvements d’eau de mer et des sondes de turbidité n’est pas identifiée comme 
une source majeure d’incertitudes, tant que les différentes mesures sont effectuées à la même 
altitude dans la colonne d’eau. Le choix du modèle de régression linéaire n’est pas non plus 
déterminant, dans le cas où un filtrage des données aberrantes est réalisé.  

 

Dynamique spatiale et temporelle des caractéristiques des MES par méthode optique  

 

Pour l’ensemble des cycles de marée, quelle que soit la station de mesure, la dynamique des 
caractéristiques physiques des MES en termes de concentration et de taille médiane est typique 
des variations rencontrées en zone côtière, contrôlée par le cycle advection-floculation- 
sédimentation-remise en suspension. Ce travail focalise principalement sur la variabilité des 
processus de floculation de la marée à l’échelle annuelle. 

La turbulence a été identifiée comme le paramètre principal contrôlant les processus de 
floculation et de défloculation à l’échelle tidale et semi-lunaire. Au cours d’un cycle de marée, 
la taille des flocs est d’autant plus grande que la turbulence est faible, et inversement. La 
cinétique des processus de floculation, relativement lente explique les différences de tailles 
maximales observées aux étales de BM et PM, avec des flocs de plus grandes tailles lors des 
étales de PM, plus longues. A l’échelle du cycle semi-lunaire, ces processus de floculation sont 
modulés par la variation d’intensité des courants de marée à l’origine d’une variation de la taille 
des flocs. Dans une moindre mesure, la concentration en MES semble également jouer un rôle 
en modulant la quantité de matériel disponible à la floculation, mais cette dernière pourrait en 
réalité résulter d’un effet de la sédimentation différentielle.  

Une variation saisonnière des caractéristiques physiques des MES a été observée avec la 
formation de flocs plus gros et moins denses au printemps et en été. Cette dynamique est 
corrélée à la variabilité saisonnière du contenu en MO. Au large, une organisation structurelle 
des flocs a été observée avec la formation de flocs plus larges et moins denses, en lien avec la 
MOP et la chl a. À l’inverse, dans la zone d’embouchure, la variation structurelle des flocs était 
moins apparente. Toutefois, une relation entre la MOP et la densité des flocs existe, suggérant 
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qu’en présence de MO, des flocs moins denses se forment. La turbulence est également 
modulée à l’échelle saisonnière par le forçage biologique. Ce dernier a pour effet de favoriser 
davantage la floculation ainsi que de minimiser l’impact de la turbulence sur la fragmentation 
des flocs.  

Contrairement à la MOP et à la chl a, le lien entre la concentration en TEP et les 
caractéristiques physiques des MES est complexe, expliqué en partie par les nombreuses 
sources de TEP qui peuvent contribuer à moduler leur dynamique. Nos observations semblent 
montrer que les TEP ne jouent pas un rôle prépondérant dans les processus de floculation et 
qu’il existe probablement une diversité de TEP caractérisées par des propriétés différentes.   

La réponse du signal optique de turbidité pour les deux stations, varie avec la présence de 
phytoplancton et, dans une moindre mesure, avec la taille des flocs. Une analyse site à site a 
montré que la réponse du signal optique de turbidité varie avec la densité des flocs pour la 
station de mesure la plus au large. Les résultats ont également montré que l’efficacité de 
rétrodiffusion des flocs n’est pas constante et dépend probablement des caractéristiques des 
MES. En revanche, dans la zone d’embouchure, aucun paramètre n’explique dans sa totalité la 
variation saisonnière de la réponse du signal optique.  

 

Etude de la dynamique des MES en milieu côtier à partir de la théorie fractale 

 

L’approche fractale peut être utilisée pour caractériser la variabilité structurelle des 
particules en suspension présentes sous forme de flocs. Dans le cadre de cette thèse, la 
dimension fractale optimale des MES a été obtenue à partir de la méthode combinant des 
données in situ de concentration en MES mesurées par un OBS et la distribution en classe de 
taille obtenue par le LISST. Les résultats ont montré que la dimension fractale est souvent 
homogène à l’échelle tidale et ce quelle que soit la station de mesure. Une variation saisonnière 
est tout de même observée, ici encore moins flagrante dans la zone de l’embouchure qu’au 
large. Les résultats montrent que ces variations de la dimension fractale peuvent résulter de 
variations dans la composition des MES. L’effet de la turbulence n’explique pas la variation 
saisonnière de la dimension fractale tandis qu’une relation évidente entre le contenu en MO, 
plus spécifiquement la MOP, et la dimension fractale a été observée, surtout pour la zone au 
large. Par cette approche nous avons également montré que le calcul de la dimension fractale 
pouvait être impacté par le choix des paramètres clés de l’approche fractale, en particulier le 
diamètre des particules primaires, des incertitudes de mesure des instruments et/ou par la remise 
en suspension d'une population de particules différentes. Un cycle de marée atypique caractérisé 
par des masses d’eau différentes a également mis en évidence une variation tidale de la 
dimension fractale forte, et que cette dernière serait liée à une composition de MES très 
différente entre la surface et la partie inférieure de la colonne d’eau.  

Cette variabilité saisonnière forte au large et faible à la zone d’embouchure contrôle la 
variabilité de la vitesse de chute avec des valeurs comprises entre 0,1 et 3 mm.s-1 en moyenne 
dans la zone d’embouchure, et plus variables au large entre 0,04 et 5 mm.s-1.  Au large, les 
valeurs les plus fortes sont observées en mars et en décembre et les plus faibles en juillet et en 
mai quand le taux de MOP est fort. 
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Dynamique des MES par méthode acoustique 

 

L’analyse de la réponse du signal acoustique dans le cadre des mesures en Baie de Seine a 
montré une variation saisonnière plus prononcée dans la zone au large que dans la zone de 
l’embouchure avec une variabilité de la réponse en fonction de la fréquence utilisée. Cette 
variation se traduit par des intensités rétrodiffusées plus faibles en période estivale en particulier 
pour les instruments à BF. Les résultats ont également mis en évidence que pour le même 
instrument à BF des différences significatives sont observées entre les deux stations de mesure, 
suggérant un gradient côte/large de la nature des MES pour la même saison. La comparaison de 
cette variabilité du signal acoustique avec les caractéristiques physiques des MES semble 
montrer une variabilité saisonnière et un contrôle faible de l’excès de densité des flocs. La 
comparaison des signaux acoustiques de fréquences différentes montre peu d’écarts, suggérant 
que d’autres couples de fréquences sont nécessaires pour utiliser la multifréquence en vue de 
caractériser les MES. Le contenu en MO semble tout de même influencer l’écart de réponse 
entre les deux instruments. L’analyse réalisée dans la zone côtière belge suggère également une 
variation saisonnière du signal acoustique, avec des intensités plus fortes en période estivale. 
Une relation forte et inverse est observée entre l’intensité rétrodiffusée et la densité des MES.  

 

Perspectives 

 

Afin d’aller plus loin dans la compréhension des processus de floculation, il serait 
intéressant d’étudier la dynamique des MES à partir de données acquises lors des campagnes en 
mer au niveau d’une autre station de mesure, localisée dans la partie occidentale de la Baie. Les 
résultats, comparés à ceux des deux autres stations, pourrait permettre de consolider les 
conclusions sur les relations MO/floculation. L’exploitation des mesures acquises depuis février 
2017 sur les différentes stations pourrait également être envisagée afin d’examiner la 
dynamique des MES notamment pour des conditions hydrologiques potentiellement différentes 
d’une année à l’autre.  

La MO semble jouer un rôle prépondérant dans la dynamique des MES, en particulier dans 
un milieu où la teneur en matière minérale est faible. Au regard de nos résultats sur la variation 
saisonnière de la dimension fractale, il serait intéressant d’appliquer une variabilité des 
particules primaires en fonction du taux de MOP et de comparer ces estimations de dimension 
fractale aux valeurs habituelles trouvées dans la littérature. L’utilisation de proxys moyens du 
contenu en MO et de dimension fractale par cycle de marée a montré certaines limites dans 
l’interprétation des résultats, en particulier pour un cycle de marée caractérisé par des masses 
d’eau très différentes. En vue d’être plus représentatif, il serait nécessaire d’associer 
systématiquement des mesures de MOP par cycle et d’obtenir un échantillonnage plus important 
au cours de la marée. En parallèle, il pourrait être envisagé de mesurer avec précision la taille 
des particules primaires à partir d’une analyse granulométrique utilisant un instrument mesurant 
des tailles inférieures à 2µm et une méthode combinant défloculation chimique et mécanique. 
Enfin, il serait nécessaire d’analyser in situ la nature des différentes matières organiques et 
d’évaluer leur impact sur la dynamique des MES en fonction de leur nature. 

Deux approches différentes ont été utilisées pour estimer l’excès de densité des MES : l’une 
basée sur l’approche fractale permettant d’obtenir un excès de densité par classe de taille du 
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LISST et basée sur des hypothèses fortes sur la taille et la densité des particules primaires 
considérées comme fixes, et l’autre permettent l’estimation d’un excès de densité moyen par 
population de flocs. Il serait intéressant de comparer l’impact de ces deux méthodes sur la 
vitesse de chute. 

Des expériences en laboratoire pourraient également être envisagées afin de mieux 
comprendre les interactions sédiments/matière organique. A partir de l’analyse des observations 
in situ et en laboratoire, la formalisation des interactions minéral/organique pourrait être testée 
au sein d’un modèle déterministe des processus de floculation type FLOCMOD (Verney et al., 
2011), et confrontées aux mesures in situ.  

Pour aller plus loin dans la quantification de la concentration en MES et l’analyse de sa 
variabilité, il serait intéressant d’estimer une incertitude globale associée à la quantification de 
la concentration en MES. A l’avenir, il serait nécessaire d’utiliser la relation estimée entre la 
turbidité donnée par le HACH et le volume minimal de filtration, pour s’assurer que 
l’incertitude de mesure reste faible. Il serait également plus rigoureux de standardiser le volume 
de rinçage des filtres et d’utiliser a minima une quantité d’eau milli-Q supérieure à 100 ml.  

L’estimation de la concentration en MES à partir des capteurs optiques ou acoustiques 
utilisés dans les observatoires côtiers est contrôlée par la signature des MES. Cette dernière est 
susceptible de varier et par conséquent d’impacter la réponse des capteurs, augmentant ainsi 
l’incertitude de mesure. A partir des résultats en Baie de Seine, en fonction de la station et de la 
fréquence/longueur d’onde de l’instrument, l’utilisation d’une calibration saisonnière ou 
annuelle pose question. Il serait intéressant de comparer les calibrations journalières et annuelles 
pour évaluer l’incertitude de mesure générée par la dynamique des MES. Il serait également 
nécessaire d’exploiter l’ensemble du spectre en classe de taille fourni par le LISST pour calibrer 
la rétrodiffusion optique et acoustique. Sous réserve de tests complémentaires, la comparaison 
des signaux bruts optique et acoustique pourrait peut-être apporter une information 
complémentaire sur la nature des MES. Enfin, il serait intéressant de travailler sur un modèle 
d’inversion acoustique intégrant les caractéristiques des MES.  

 Dans le même esprit, l’utilisation de la multifréquence et de la multi-longueur 
d’onde mériterait d’être d’avantage exploitée. Afin de répondre à ces différentes questions, il 
pourrait être envisagé de tester la variabilité des capteurs optiques et acoustiques à partir d’un 
dispositif expérimental (DEXMES) permettant de reproduire en milieu contrôlé différentes 
compositions de MES.  

Enfin, les mesures long terme des observatoires côtiers ont fait l’objet de moins d’attention. 
Il serait nécessaire d’exploiter les mesures issues des capteurs optiques et acoustiques. Ce 
travail permettrait d’examiner la dynamique des MES en réponse aux forçages sur une période 
couvrant un maximum de conditions hydrométéorologiques, complétant ainsi les mesures issues 
des campagnes en mer qui ne sont réalisées que sur une couverture temporelle restreinte et pour 
des conditions météorologiques spécifiques (hauteur significative des vagues inférieure à 1,5m). 
En vue d’améliorer la calibration des turbidimètres utilisés sur l’observatoire, il pourrait être 
également envisagé de les récupérer lors de chaque campagne en mer (rotation trimestrielle des 
capteurs) et immédiatement réutilisés sur la cage Niskin, de sorte à les calibrer plus directement. 
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ANNEXE A : DESCRIPTION DES 
CYCLES DE MAREE À BS1 
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Figure A- 1 :	Chronologie des campagnes de mesures (indiquées en bleu) à la station BS1 au cours de 
l'année 2016 : amplitude de la marée (représentée par le coefficient de marée) (a), débit journalier de la 
Seine (b) et la hauteur significative des vagues (c). 
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Cycle de marée du 24 Mars 2016 (Coefficient de marée : 89) 

Les profils verticaux à la station BS1 pour cette campagne ont été effectués en arrêtant la 
descente de la cage avant de toucher le fond (environ 2 à 3 m au-dessus du fond), par peur 
d’engendrer des dégâts sur les instruments par la présence potentielle de roches. La cage a 
cependant touché le fond quelques fois, expliquant la variation en cascade de la hauteur d’eau 
au cours du temps. Pour les campagnes suivantes, après vérification du fond sédimentaire à la 
station BS1, les profils verticaux ont été réalisés en touchant le fond.  

La salinité varie peu au cours du cycle de marée, oscillant entre 32 et 34 PSU. Etant située 
au large, la station de mesure BS1 est moins sujette à la stratification des masses d’eau car 
moins sous l’influence du panache de surface provenant de la Seine. La colonne d’eau est en 
effet bien mélangée même à BM.  

Les vitesses de courant de marée sont plus fortes au flot qu’au jusant (1,1 contre 0,8 m.s-1, 
respectivement). Les concentrations en MES les plus fortes sont observées au fond, jusqu’à 11 
mg.l-1 au moment des périodes maximales de courant (jusant et flot). 

Les variations de la taille médiane des particules à l’échelle de la marée sont inversement 
corrélées aux variations des courants de marée : les plus petites particules sont observées au 
cours des périodes de forts courants avec des valeurs autour de 111 µm, et les particules les plus 
larges atteignant jusqu’à 183 µm au moment de l’étale de PM et de BM. L’excès de densité 
varie peu à l’échelle de la marée avec des valeurs comprises en moyenne entre 180 et 220 kg.m-

3. On note toute de même des excès de densité plus élevés au flot (autour de 250 kg.m-3). 

 
Figure A- 2 :	Série temporelle de la vitesse du courant (a), de la salinité (b), de la concentration en MES 
issue de l’OBS (c), de la taille médiane (d) et de l’excès de densité des particules (d) (quand N > 0,025 s-1, 
les valeurs sont masquées en gris) mesurées par le LISST au cours du cycle de marée du 24 mars 2016 à 
la station de mesure BS1. 
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Cycle de marée du 04 Mai 2016 (Coefficient de marée : 78) 

La salinité diminue légèrement en surface au moment de la BM (29-30 PSU), résultant de 
l’arrivée d’une masse d’eau dessalée.  

Les courants de marée sont plus faibles en raison du coefficient de marée (moyenne vive-
eau), avec une vitesse maximale atteignant 0,8 m.s-1 au flot. La concentration en MES est faible 
et varie entre 1 et 5 mg.l-1.  

Le gradient de salinité lié à la dessalure en surface autour de la BM, entraîne des différences 
de densité. Ces dernières peuvent impacter les mesures réalisées à partir d’instruments basés sur 
la diffraction au laser tels que le LISST via l’apparition d’un phénomène appelé effet Schlieren. 
L’effet Schlieren va se manifester par des mesures de taille de particules très large qui sont en 
réalité causées par les différences d’indice de réfraction des deux masses d’eau. Afin d’éviter 
une mauvaise interprétation des données, les mesures de la taille médiane sont filtrées à partir 
d’un seuil de fréquence de flottabilité défini dans le chapitre 2 (zone grisée sur la figure 2d). 
Malgré ce filtre, quelques mesures aberrantes sont toujours présentes à proximité du masque et 
ne doivent pas être interprétées comme étant des mesures de MES naturelles. En dehors de ces 
mesures biaisées, la taille médiane varie peu à l’échelle du cycle de marée oscillant entre 155 et 
183 µm. Les différences de variations liées au courant sont peu marquées pour ce cycle de 
marée même si le D50 atteint parfois 217 µm à l’étale de PM, quand les courants de marée sont 
les plus faibles. Similairement, l’excès de densité varie peu à l’échelle tidale avec des valeurs 
autour de 80 kg.m-3. On note tout de même des valeurs supérieures d’excès de densité qui 
apparaissent ponctuellement à PM, comme observé pour le cycle de marée du 20 juillet (Fig. 5). 
Ce point fait l’objet d’une discussion en section 4.1. 

 
Figure A- 3 :	Série temporelle de la vitesse du courant (a), de la salinité (b), de la concentration en MES 
issue de l’OBS (c), de la taille médiane (d) et de l’excès de densité des particules (d) (quand N > 0,025 s-1, 
les valeurs sont masquées en gris) mesurées par le LISST au cours du cycle de marée du 04 mai 2016 à la 
station de mesure BS1. 
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Cycle de marée du 20 Juillet 2016 (Coefficient de marée : 83) 

Pour cette journée, les différences de salinité sont plus prononcées avec une stratification en 
surface qui persiste tout au long du cycle de marée. Ce gradient de salinité important résulte 
d’une crue décennale ayant eu lieu en juin avec un débit atteignant 2000 m3.s-1 (Fig. 1). A BM, 
la concentration en MES de surface associée à la zone de dessalure est plus forte quelques mg.l-

1. Le 20 juillet, les courants de surface sont très forts (supérieurs à 1 m.s-1), alors que 
l’amplitude de marée est plus faible qu’au 21 septembre (Fig. 5). Ces observations font l’objet 
d’une discussion en section 4.1. Malgré ces forts courants, la concentration en MES est faible 
variant entre 1 et 6 mg.l-1 avec des valeurs maximales ayant lieu près du fond au cours du jusant.  

Au cours de ce cycle de marée, la stratification impacte les mesures de la taille des 
particules via l’éffet Schlieren : un certain nombre de données est écarté en surface tout au long 
du cycle de marée et quelques données autour sont également biaisées. En dehors de cette 
stratification, la taille médiane est inversement corrélée au courant : les particules les plus larges 
sont observées au cours de l’étale de PM avec des valeurs comprises entre 183 et 256 µm, 
atteignant parfois jusqu’à 302 µm, et des particules plus fines au cours du flot comprises entre 
132 et 183 µm. Des D50 plus faibles sont observés en surface au-dessus de la zone stratifiée. 
L’excès de densité varie peu au cours du temps mais des différences significatives sont 
observées entre la surface (<130 kg.m-3) et le fond avec des valeurs plus fortes (<150 kg.m-3).  

 

 
Figure A- 4 :	Série temporelle de la vitesse du courant (a), de la salinité (b), de la concentration en MES 
issue de l’OBS (c), de la taille médiane (d) et de l’excès de densité des particules (d) (quand N > 0,025 s-1, 
les valeurs sont masquées en gris) mesurées par le LISST au cours du cycle de marée du 20 juillet 2016 à 
la station de mesure BS1. 
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Cycle de marée du 21 septembre 2016 (Coefficient de marée : 93) 

Au cours de ce cycle de marée, la colonne d’eau est bien mélangée. Les vitesses de courant 
de marée sont de l’ordre de 0,8 m.s-1.  

Les concentrations en MES les plus fortes sont observées près du fond (19 mg.l-1) suite aux 
périodes maximales de courant de marée.  

La taille médiane est inversement corrélée au courant : les particules les plus larges sont 
observées au cours de l’étale de PM avec des valeurs comprises entre 183 et 256 µm, atteignant 
parfois jusqu’à 302 µm, et les particules les plus fines au cours du flot comprises entre 68 et 111 
µm. A l’inverse, les excès de densité les plus faibles sont observés aux étales de marée, avec des 
valeurs inférieures à 180 kg.m-3. On note tout de même des valeurs plus fortes d’excès de 
densité au moment où les flocs sont plus larges après l’étale de PM, comme observé en mai. Ce 
point est discuté en section 4.1.  

 

 
Figure A- 5 :	Série temporelle de la vitesse du courant (a), de la salinité (b), de la concentration en MES 
issue de l’OBS (c), de la taille médiane (d) et de l’excès de densité des particules (d) (quand N > 0,025 s-1, 
les valeurs sont masquées en gris) mesurée par le LISSST au cours du cycle de marée du 21 septembre 
2016 à la station de mesure BS1. 
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Cycle de marée du 16 décembre 2016 (Coefficient de marée : 103) 

Au cours de ce cycle de marée, la colonne d’eau est bien mélangée. Les vitesses de courants 
de marée sont de l’ordre de 0,8m.s-1 au flot contre 1 m.s-1 au jusant.  

La concentration en MES est corrélée au courant avec une augmentation près du fond à la 
suite des périodes de jusant et de flot. Les plus fortes valeurs sont observées en période de flot 
avec une valeur maximale atteignant 28 mg.l-1 près du fond.  

La taille médiane est inversement corrélée au courant : les particules les plus larges sont 
observées au cours de l’étale de PM avec des valeurs comprises entre 183 et 256 µm, atteignant 
parfois jusqu’à 302 µm, et des particules plus fines au cours du flot comprises entre 68 et 111 
µm. Des excès de densité très forts sont observés en surface après l’étale de PM avec des 
valeurs atteignant 800 kg.m-3. Ce point fait l’objet d’une discussion dans le chapitre 5.  

 

 
Figure A- 6 :	Série temporelle de la vitesse du courant (a), de la salinité (b), de la concentration en MES 
issue de l’OBS (c), de la taille médiane (d) et de l’excès de densité des particules (d) (quand N > 0,025 s-1, 
les valeurs sont masquées en gris) mesurées par le LISST au cours du cycle de marée du 16 décembre 
2016 à la station de mesure BS1. 
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ANNEXE B : DESCRIPTION DES 
CYCLES DE MAREE À LC 
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Figure	B	-	1	:	Chronologie des campagnes de mesures (indiquées en rouge) à la station LC au cours de 
l'année 2016 : amplitude de la marée (représentée par le coefficient de marée) (a), débit journalier de la 
Seine (b) et la hauteur significative des vagues (c). 
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Cycle de marée du 28 janvier 2016 (Coefficient de marée : 80) 

Les variations de salinité comprises entre 25 et 35 PSU montrent l’influence respective des 
masses d’eau douce, issues du fleuve, et saline provenant du large. Pour tous les cycles de 
marée à la station LC, une stratification apparaît en surface résultant de la dynamique du 
panache de Seine. Cette stratification est d’autant plus prononcée à BM alors que le reste du 
temps, le gradient de salinité étant localisé plus en amont dans l’estuaire, la colonne d’eau est 
généralement bien mélangée.  

Pour le cycle du 28 janvier, les courants de marée sont asymétriques avec des vitesses plus 
fortes en période de flot qu’en période de jusant (0,8 contre 0,4 m.s-1, respectivement). La 
concentration en MES mesurée par l’OBS varie entre quelques mg.l-1 et 300 mg.l-1 et est 
corrélée à la vitesse du courant. Les concentrations maximales sont observées près du fond et 
jusqu’à 5 m au-dessus du fond peu après le maximum de courant au flot, résultant de l’érosion 
du fond sédimentaire. Ces fluctuations de la concentration en MES sont provoquées par 
l’augmentation des vitesses de courant au moment du flot et du jusant. Les faibles 
concentrations en MES sont mesurées pendant les périodes de faible courant au cours de l’étale 
de PM, où la sédimentation se met en place. Au cours du jusant, les sédiments déposés sont 
remobilisés et la concentration en MES augmente à nouveau (environ 150 mg.l-1) près du fond. 
Les sédiments estuariens ont été expulsés dans la baie avec le panache turbide visible en surface 
à BM, dont la concentration en MES varie entre 10 à 50 mg.l-1. 

La stratification étant importante à la station LC, les données de la taille médiane écartées 
via la limite de fréquence de flottabilité sont relativement nombreuses en surface. Malgré cela, 
des données biaisées par la stratification sont toujours présentes et ne doivent pas être 
interprétées comme des mesures de MES. Les variations de la taille médiane des particules à 
l’échelle de la marée sont inversement corrélées aux variations des courants de marée : les plus 
petites particules sont observées au cours des périodes de forts courants avec des valeurs 
comprises entre 10 et 94 µm, atteignant parfois 132 µm, et les particules les plus larges variant 
entre 80 et 216 µm au moment de l’étale de PM. 

L’excès de densité varie à l’échelle tidale : des valeurs faibles d’excès de densité inférieures 
à 100 kg.m-3 sont observées au moment du flot. Ces observations feront l’objet d’une discussion 
dans le chapitre 5. 
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Figure	B	-	2	:	Série temporelle de la vitesse du courant (a), de la salinité (b), de la concentration en MES 
issue de l’OBS (c), de la taille médiane (d) et de l’excès de densité des particules (d) (quand N > 0,035 s-1, 
les valeurs sont masquées en gris) mesurées par le LISST au cours du cycle de marée du 28 janvier 2016 
à la station de mesure LC. 
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Cycle de marée du 02 février 2016 (Coefficient de marée : 37) 

Au cours de ce cycle de marée, les conditions météorologiques se sont dégradées en fin de 
journée avec une augmentation de la hauteur des vagues. Afin d’éviter d’endommager les 
instruments, les mesures ont été stoppées, ce qui explique pourquoi les données n’ont été 
acquises que sur huit heures environ. Les courants de marée sont relativement faibles en raison 
du faible coefficient de marée (37) avec des valeurs atteignant au maximum 0,5 m.s-1 au flot. La 
concentration en MES varie entre quelques mg.l-1 et 100 mg.l-1 voire 141 mg.l-1 près du fond. 
Malgré les faibles courants, la remise en suspension des sédiments du fond n’est pas 
négligeable. Les courants ne peuvent expliquer à eux seuls les variations de concentration en 
MES. La hauteur significative des vagues au cours de ce cycle de marée a atteint 1,9 m. 
Combinée à la faible hauteur d’eau, les sédiments du fond peuvent être remobilisés et remis en 
suspension.  

La stratification étant importante, un certain nombre de données a été écarté. Les variations 
de la taille médiane des particules à l’échelle de la marée semblent être corrélées inversement 
aux variations des courants de marée : les plus grosses particules sont observées au cours des 
périodes de courants faibles avec des valeurs atteignant parfois 256 µm et les plus petites 
particules sont observées quand les courants augmentent. L’excès de densité varie peu autour de 
250 kg.m-3. 

 

 
Figure	B	-	3	:	Série temporelle de la vitesse du courant (a), de la salinité (b), de la concentration en MES 
issue de l’OBS (c), de la taille médiane (d) et de l’excès de densité des particules (d) (quand N > 0,035 s-1, 
les valeurs sont masquées en gris) mesurées par le LISST au cours du cycle de marée du 02 février 2016 à 
la station de mesure LC. 
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Cycle de marée du 22 mars 2016 (Coefficient de marée : 82) 

Les courants atteignent au flot et au jusant 0,8 et 0,6 m.s-1, respectivement. La concentration 
en MES varie entre quelques mg.l-1 et 70 mg.l-1 et est corrélée à la vitesse du courant. Les 
concentrations maximales sont observées près du fond et jusqu’à 5 m au-dessus du fond peu 
après le maximum de courant au flot, résultant de l’érosion du fond sédimentaire. Un deuxième 
pic de concentration en MES est observé à PM et pourrait potentiellement correspondre à du 
matériel advecté provenant de l’estuaire, probablement associé au courant de Verhaule. Les plus 
faibles concentrations en MES sont mesurées pendant les périodes calmes (courants faibles) au 
cours de l’étale de PM, où la sédimentation se met en place. Au cours du jusant, les sédiments 
déposés sont remobilisés et la concentration en MES augmente à nouveau près du fond. Le 
panache de surface arrive à la station LC à BM avec une concentration en MES d’environ 30 
mg.l-1.La stratification étant importante, un certain nombre de données a été écarté. Les 
variations de la taille médiane des particules à l’échelle de la marée sont corrélées aux variations 
des courants de marée : les plus grosses particules sont observées au cours des périodes de 
courants faibles, juste après le flot et à l’étale de PM, avec des valeurs comprises entre 132 et 
217 µm, et les plus petites particules au flot et au jusant avec des valeurs variant entre 80 et 112 
µm. Les valeurs les plus faibles d’excès de densité sont observées à PM et les plus fortes en 
surface. 

 

 
Figure	B	-	4	:	Série temporelle de la vitesse du courant (a), de la salinité (b), de la concentration en MES 
issue de l’OBS (c), de la taille médiane (d) et de l’excès de densité des particules (d) (quand N > 0,035 s-1, 
les valeurs sont masquées en gris) mesurées par le LISST au cours du cycle de marée du 22 mars 2016 à 
la station de mesure LC. 
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Cycle de marée du 25 mars 2016 (Coefficient de marée : 89) 

Les mesures d’ADCP pour ce cycle de marée ne sont pas disponibles. De plus, des 
problèmes de dysfonctionnement de la CTD ont été rencontrés au cours de la campagne, ce qui 
explique pourquoi un certain nombre de profils sont manquants. La concentration en MES est 
relativement importante par rapport au cycle de marée du 22 mars (jusqu’à 170 mg.l-1 près du 
fond), probablement en raison des vitesses de courant de marée plus élevées (coefficient de 
marée à 89). Les fluctuations de la concentration sont associées à la variation des vitesses du 
courant avec les valeurs les plus fortes observées près du fond au jusant et au flot. De plus, au 
cours de ce cycle de marée, la hauteur significative des vagues a atteint plus d’1m expliquant la 
remise en suspension non négligeable en période de BM. La stratification étant importante, un 
certain nombre de données a été écarté, en particulier à BM où presque toute la colonne d’eau 
est masquée. Le panache turbide de surface (40 mg.l-1 environ) est bien visible à BM. Les 
variations de la taille médiane des particules à l’échelle de la marée sont corrélées aux variations 
des courants de marée : les plus grosses particules sont observées au cours des périodes de 
courants faibles, à l’étale de PM (217 µm), et les plus petites particules au moment où les 
vitesses de courant sont les plus intenses au flot et au jusant (57 µm). Une relation claire entre 
taille et densité des flocs est observée avec des excès de densité faibles associés à des D50 
larges à PM. 

 

 
Figure	B	-	5	:	Série temporelle de la vitesse du courant (a), de la salinité (b), de la concentration en MES 
issue de l’OBS (c), de la taille médiane (d) et de l’excès de densité des particules (d) (quand N > 0,035 s-1, 
les valeurs sont masquées en gris) mesurées par le LISST au cours du cycle de marée du 25 mars 2016 à 
la station de mesure LC. 
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Cycle de marée du 06 mai 2016 (Coefficient de marée : 105) 

Ce cycle de marée se situe en revif un peu avant une grande vive-eau. Les courants de 
marée sont asymétriques avec des vitesses plus fortes en période de flot qu’en période de jusant 
(0,9 contre 0,6 m.s-1, respectivement). La concentration en MES mesurée par l’OBS varie entre 
quelques mg.l-1 et 111 mg.l-1. Les fortes concentrations sont observées près du fond au moment 
du flot où la vitesse du courant est importante. Toutefois, pendant la période de flot, la 
concentration en MES semble chuter à 30 mg.l-1 alors que les vitesses de courant sont 
importantes. Ces variations résultent probablement soit d’un dysfonctionnement de la CTD, soit 
du profil en lui-même qui n’a pas été réalisé dans sa totalité (la cage n’a pas touché le fond), 
expliquant alors les variations de la hauteur d’eau qui semble diminuer en période de flot. A 
nouveau pour ce cycle de marée, une augmentation de la concentration en MES est observée au 
cours de la PM près du fond mais aussi en surface (jusqu’à 27 mg.l-1). Cette augmentation de la 
concentration est associée à une ré-augmentation de la vitesse des courants (0,7 m.s-1) en 
surface. Comme observé pour le 22 mars, cela pourrait correspondre à du matériel advecté 
provenant de l’estuaire, probablement associé au courant de Verhaule. Les faibles 
concentrations en MES sont mesurées au cours de l’étale de PM (sédimentation). Les sédiments 
estuariens ont été expulsés dans la baie à BM avec l’arrivée du panache turbide en surface à LC, 
dont la concentration en MES varie entre 20 et 33 mg.l-1.  

Les variations de la taille médiane des particules à l’échelle de la marée sont inversement 
corrélées aux variations des courants de marée : les plus petites particules sont observées au 
cours des périodes de forts courants (80 µm), et les particules les plus larges au moment de 
l’étale de PM (217 µm, voire 256 µm). 

 
Figure	B	-	6	:	Série temporelle de la vitesse du courant (a), de la salinité (b), de la concentration en MES 
issue de l’OBS (c), de la taille médiane (d) et de l’excès de densité des particules (d) (quand N > 0,035 s-1, 
les valeurs sont masquées en gris) mesurées par le LISST au cours du cycle de marée du 06 mai 2016 à la 
station de mesure LC. 
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Cycle de marée du 17 juillet 2016 (Coefficient de marée : 62) 

Les courants de marée sont asymétriques avec des vitesses plus fortes en période de flot 
qu’en période de jusant (0,7 contre 0,5 m.s-1, respectivement). Les plus fortes concentrations se 
produisent près du fond au moment du flot et du jusant mais les valeurs maximales sont 
relativement plus faibles comparé à la période hivernale (30 mg.l-1). Une stratification 
importante est observée avec un grand nombre de données masquées. Ce cycle fait suite à la 
crue exceptionnelle ayant eu lieu en juin avec un débit atteignant 2000 m3.s-1.  

Les variations de la taille médiane des particules à l’échelle de la marée sont inversement 
corrélées aux variations des courants de marée : les plus petites particules sont observées au 
cours des périodes de forts courants (80 µm), et les particules les plus larges au moment de 
l’étale de PM (217 µm, voire 256 µm). L’excès de densité varie peu avec des valeurs comprises 
entre 110 et 130 kg.m-3. On note tout de même des excès de densité plus faibles observées à PM 
avec des valeurs parfois inférieures à 100 kg.m-3. 

 

 
Figure	B	-	7	:	Série temporelle de la vitesse du courant (a), de la salinité (b), de la concentration en MES 
issue de l’OBS (c), de la taille médiane (d) et de l’excès de densité des particules (d) (quand N > 0,035 s-1, 
les valeurs sont masquées en gris) mesurées par le LISST au cours du cycle de marée du 17 juillet 2016 à 
la station de mesure LC. 
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Cycle de marée du 22 juillet 2016 (Coefficient de marée : 91) 

Les courants de marée sont relativement forts (vive-eau) au flot et au jusant avec des 
valeurs atteignant 0,9 et 0,5 m.s-1, respectivement. Les plus fortes concentrations se produisent 
près du fond au moment du flot (77 mg.l-1). Malgré les vitesses du courant plus élevées, la 
remise en suspension au cours du flot est moins importante qu’en période hivernale (28 janvier). 
Néanmoins, la hauteur significative des vagues est plus faible en été qu’en hiver (0,4 et 1,5 m, 
respectivement). Pour cette vive-eau en été, les courants plus intenses uniquement ne suffisent 
pas à produire un épisode de remise en suspension aussi important qu’en période hivernale. 
L’augmentation de la concentration au cours de la PM observée précédemment dans certains 
cycles de marée, est bien prononcée pour la vive-eau de juillet.  

Les variations de la taille médiane des particules à l’échelle de la marée sont inversement 
corrélées aux variations des courants de marée : les plus petites particules sont observées au 
cours des périodes de forts courants au moment du flot (autour de 57 µm), et les particules les 
plus larges au moment de l’étale de PM (217 µm, voire 256 µm). Similairement aux autres 
cycles de marée, l’excès de densité varie peu avec des valeurs légèrement plus faibles d‘excès 
de densité mesurées à PM. 

 

 
Figure	B	-	8	:	Série temporelle de la vitesse du courant (a), de la salinité (b), de la concentration en MES 
issue de l’OBS (c), de la taille médiane (d) et de l’excès de densité des particules (d) (quand N > 0,035 s-1, 
les valeurs sont masquées en gris) mesurées par le LISST au cours du cycle de marée du 22 juillet 2016 à 
la station de mesure LC. 
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Cycle de marée du 24 juillet 2016 (Coefficient de marée : 87) 

Au jusant et au flot, les courants de marée atteignent 0,6 et 0,8 m.s-1, respectivement. Les 
plus fortes concentrations se produisent près du fond au moment du flot (81 mg.l-1). Au cours de 
la PM, la vitesse des courants augmente à nouveau (0,8 m.s-1) associée à un second pic de 
concentration en MES près du fond (83 mg.l-1), correspondant potentiellement à du matériel 
advecté provenant de l’estuaire. Les variations de la taille médiane des particules à l’échelle de 
la marée sont inversement corrélées aux variations des courants de marée : les plus petites 
particules sont observées au cours des périodes de forts courants au moment du flot (80 µm), et 
les particules les plus larges juste après le flot lorsque la vitesse du courant diminue et au 
moment de l’étale de PM (217 µm). Associés aux flocs plus larges, on observe à nouveau des 
excès de densité plus faibles.  

 

 
Figure	B	-	9	:	Série temporelle de la vitesse du courant (a), de la salinité (b), de la concentration en MES 
issue de l’OBS (c), de la taille médiane (d) et de l’excès de densité des particules (d) (quand N > 0,035 s-1, 
les valeurs sont masquées en gris) mesurées par le LISST au cours du cycle de marée du 24 juillet 2016 à 
la station de mesure LC. 
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Cycle de marée du 20 septembre 2016 (Coefficient de marée : 105) 

Ce cycle de marée se situe en période de déchet après une grande vive-eau. Au flot, les 
courants de marée sont relativement forts atteignant 1,1 contre et 0,6 m.s-1 au jusant. La 
concentration en MES varie entre 4 et 54 mg.l-1. Les plus fortes concentrations se produisent 
près du fond au moment du flot et à PM. Les variations de la taille médiane des particules à 
l’échelle de la marée sont inversement corrélées aux variations des courants de marée : les plus 
petites particules sont observées au cours des périodes de forts courants au moment du flot 
(autour de 57 µm), et les particules les plus larges juste après le flot lorsque la vitesse du 
courant diminue et au moment de l’étale de PM (217 µm). 

 

 
Figure	B	-	10	:	Série temporelle de la vitesse du courant (a), de la salinité (b), de la concentration en MES 
issue de l’OBS (c), de la taille médiane (d) et de l’excès de densité des particules (d) (quand N > 0,035 s-1, 
les valeurs sont masquées en gris) mesurées par le LISST au cours du cycle de marée du 20 septembre 
2016 à la station de mesure LC. 
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Cycle de marée du 23 septembre 2016 (Coefficient de marée : 61) 

Pour cette moyenne morte-eau, les vitesses du courant sont relativement plus faibles au flot 
(0,6 m.s-1). La concentration en MES varie entre quelques mg.l-1 et 64 mg.l-1. Les plus fortes 
concentrations se produisent près du fond au moment du flot. Les variations de la taille médiane 
des particules à l’échelle de la marée sont inversement corrélées aux variations des courants de 
marée : les plus petites particules sont observées au cours des périodes de forts courants au 
moment du flot (entre 57 et 80 µm), et les particules les plus larges juste après le flot lorsque la 
vitesse du courant diminue et au moment de l’étale de PM (217 µm). Dès excès de densité plus 
faibles (<100 kg.m-3) sont mesurés à PM quand des D50 larges sont observés. 

 

 
Figure	B	-	11	:	Série temporelle de la vitesse du courant (a), de la salinité (b), de la concentration en MES 
issue de l’OBS (c), de la taille médiane (d) et de l’excès de densité des particules (d) (quand N > 0,035 s-1, 
les valeurs sont masquées en gris) mesurées par le LISST au cours du cycle de marée du 23 septembre 
2016 à la station de mesure LC. 
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Cycle de marée du 15 décembre 2016 (Coefficient de marée : 106) 

Il s’agit d’une grande vive-eau avec des courants relativement forts au flot et au jusant 
atteignant 0,9 et 0,7 m.s-1. La concentration en MES varie entre 5 et 97 mg.l-1 et est corrélée aux 
variations de courant. Les plus fortes concentrations se produisent près du fond un peu avant et 
au flot. Comme observé pour les autres cycles de marée, la concentration en MES au fond reste 
forte à PM. La concentration en MES augmente à nouveau au jusant mais les valeurs maximales 
sont plus faibles (18 mg.l-1). Le panache de surface arrive au point LC à BM en début et fin des 
mesures avec une concentration relativement forte entre 40 et 50 mg.l-1. Les variations de la 
taille médiane des particules à l’échelle de la marée sont inversement corrélées aux variations 
des courants de marée : les plus petites particules sont observées au cours des périodes de forts 
courants au moment du flot (entre 48 et 57 µm), et les particules les plus larges à l’étale de PM 
(256 µm). Des excès de densité plus faibles (<120 kg.m-3) sont également observés à PM quand 
des D50 larges sont mesurés, et à l’inverse des valeurs plus fortes sont mesurées aux périodes 
de courant maximale.  

 

 
Figure	B	-	12	:	Série temporelle de la vitesse du courant (a), de la salinité (b), de la concentration en MES 
issue de l’OBS (c), de la taille médiane (d) et de l’excès de densité des particules (d) (quand N > 0,035 s-1, 
les valeurs sont masquées en gris) mesurées par le LISST au cours du cycle de marée du 15 décembre 
2016 à la station de mesure LC. 
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Cycle de marée du 18 décembre 2016 (Coefficient de marée : 84) 

Les variations de salinité, de courant, de concentration en MES et de taille médiane des 
particules sont similaires à celles observées à la vive-eau de décembre. Toutefois, les courants 
sont moins intenses (0,8 et 0,5 m.s-1 au flot et en début de jusant). La gamme de concentration 
en MES reste cependant la même (entre 4 et 97 mg.l-1) et la concentration est corrélée aux 
variations de courant avec les valeurs les plus fortes près du fond au moment du flot et à PM 
avec probablement l’advection du courant, et les valeurs les plus faibles lorsque les vitesses de 
courant sont faibles. A BM le panache de surface est bien visible. Les variations de la taille 
médiane des particules à l’échelle de la marée sont également inversement corrélées aux 
variations des courants de marée : les plus petites particules sont observées au cours des 
périodes de forts courants au moment du flot (entre 48 et 57 µm), et les particules les plus larges 
à l’étale de PM (entre 183 et 256 µm). 

 

 
Figure	B	-	13	:	Série temporelle de la vitesse du courant (a), de la salinité (b), de la concentration en MES 
issue de l’OBS (c), de la taille médiane (d) et de l’excès de densité des particules (d) (quand N > 0,035 s-1, 
les valeurs sont masquées en gris) mesurées par le LISST au cours du cycle de marée du 18 décembre 
2016 à la station de mesure LC. 
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Cycle de marée du 19 décembre 2016 (Coefficient de marée : 71) 

Les variations de salinité, de courant, de concentration en MES et de taille médiane des 
particules sont similaires à celles observées à la vive-eau de décembre. Toutefois, les courants 
sont moins intenses (0,7 et 0,5 m.s-1 au flot et au jusant) et la gamme de concentration en MES 
est également plus faible (entre 4 et 64 mg.l-1). La concentration est corrélée aux variations de 
courant avec les valeurs les plus fortes près du fond au moment du flot. A PM, un second pic de 
concentration en MES potentiellement corrélé à l’advection est observé. Les variations de la 
taille médiane des particules à l’échelle de la marée sont également inversement corrélées aux 
variations des courants de marée : les plus petites particules sont observées au cours des 
périodes de forts courants au moment du flot (entre 57 et 67 µm), et les particules les plus larges 
à l’étale de PM (entre 183 et 217 µm).  

 

 

 
Figure	B	-	14	:	Série temporelle de la vitesse du courant (a), de la salinité (b), de la concentration en MES 
issue de l’OBS (c), de la taille médiane (d) et de l’excès de densité des particules (d) (quand N > 0,035 s-1, 
les valeurs sont masquées en gris) mesurée par le LISSST au cours du cycle de marée du 19 décembre 
2016 à la station de mesure LC. 
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ANNEXE C : DESCRIPTION DES 
SERIES TEMPORELLES DE LA 
DIMENSION FRACTALE À LC 
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Cycle de marée du 28 janvier 2016 (Coefficient de marée : 80) 

Au cours de ce cycle de marée, la dimension fractale est homogène comprise entre 2,3 et 
2,5, excepté au fond au moment du flot et du jusant quand des faibles valeurs de la dimension 
fractale sont obtenues (1,8). Ces valeurs sont associées aux épisodes de remise en suspension de 
sédiments du fond au flot et au jusant, particulièrement importants au cours de cycle de marée 
liés aux conditions hydrodynamiques importantes (courants et houle combinés).  

 
Figure C- 1 :	Série temporelle de la dimension fractale (quand N >= 0,01 s-1 et D50>250, les valeurs sont 
masquées en gris) au cours du cycle de marée du 28 janvier à la station de mesure LC. 

 

 

Cycle de marée du 02 février 2016 (Coefficient de marée : 37) 

Pour cette ME, la stratification est très marquée et peu de valeurs valides (non masquées) de 
la dimension fractale sont disponibles. De plus les valeurs ont été acquises sur moins de 9 h 
étant donné que les conditions météorologiques se sont dégradées et que les mesures ont dues 
être stoppées. Globalement, la dimension fractale est comprise entre 2,3 et 2,6. 

 
Figure C- 2 :	Série temporelle de la dimension fractale (quand N >= 0,01 s-1 et D50>250, les valeurs sont 
masquées en gris) au cours du cycle de marée du 02 février à la station de mesure LC. 

 

 

Cycle de marée du 22 mars 2016 (Coefficient de marée : 82) 

La dimension fractale est relativement homogène avec des valeurs comprises entre 2,5 et 
2,6 en début du cycle de marée (du flot jusqu’à l’étale de PM) et qui diminue ensuite entre 2,4 et 
2,5 à la fin de l’étale et au début du jusant. Des valeurs plus fortes sont également observées en 
surface à partir de l’étale de PM (2,6-2,7). 

 
Figure C- 3 :	Série temporelle de la dimension fractale (quand N >= 0,01 s-1 et D50>250, les valeurs 

sont masquées en gris) au cours du cycle de marée du 22 mars à la station de mesure LC. 
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Cycle de marée du 25 mars 2016 (Coefficient de marée : 89) 

La dimension fractale est relativement homogène avec des valeurs comprises entre 2,4 et 
2,5, excepté au fond au moment de la BM où les valeurs diminuent entre 2,2 et 2,3.  

 
Figure C- 4 :	Série temporelle de la dimension fractale (quand N >= 0,01 s-1 et D50>250, les valeurs sont 
masquées en gris) au cours du cycle de marée du 25 mars à la station de mesure LC. 

 

 

Cycle de marée du 06 mai 2016 (Coefficient de marée : 105) 

La dimension fractale est variable avec des valeurs comprises entre à 2,4 et 2,6. 

 
Figure C- 5 :	Série temporelle de la dimension fractale (quand N >= 0,01 s-1 et D50>250, les valeurs sont 
masquées en gris) au cours du cycle de marée du 06 mai à la station de mesure LC. 

 

 

Cycle de marée du 17 juillet 2016 (Coefficient de marée : 62) 

La stratification pour ce cycle de marée est très prononcée. En dehors de ce masque, la 
dimension fractale est relativement homogène avec des valeurs comprises entre 2,4 et 2,5 
globalement. 

 
Figure C- 6 :	Série temporelle de la dimension fractale (quand N >= 0,01 s-1 et D50>250, les valeurs sont 
masquées en gris) au cours du cycle de marée du 17 juillet à la station de mesure LC. 
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Cycle de marée du 22 juillet 2016 (Coefficient de marée : 91) 

La dimension fractale varie légèrement avec des valeurs comprises entre 2,4 et 2,6. 

 
Figure C- 7 :	Série temporelle de la dimension fractale (quand N >= 0,01 s-1 et D50>250, les valeurs sont 
masquées en gris) au cours du cycle de marée du 22 juillet à la station de mesure LC. 

 

 

Cycle de marée du 24 juillet 2016 (Coefficient de marée : 87) 

La dimension fractale varie légèrement avec des valeurs comprises entre 2,4 et 2,6. A l’étale 
de PM et en début de jusant, des valeurs plus faibles sont estimées en surface avec des valeurs 
comprises entre 2,3 et 2,4. Ces valeurs ne semblent pas être liées à l’effet Schlieren étant donné 
que le gradient de salinité n’est pas très élevé à cette période de la marée. Peu de valeurs sont 
également masquées et la taille médiane des MES est relativement faible (~50µm), voir figure 
B-15. 

 
Figure C- 8 :	Série temporelle de la dimension fractale (quand N >= 0,01 s-1 et D50>250, les valeurs sont 
masquées en gris) au cours du cycle de marée du 24 juillet à la station de mesure LC. 

 

 

Cycle de marée du 20 septembre 2016 (Coefficient de marée : 105) 

La dimension fractale est homogène avec des valeurs essentiellement comprises entre 2,4 et 
2,5 tout au long du cycle de marée, sauf avec la première cellule en surface, probablement lié à 
des problèmes de mesure de la concentration en MES par l’OBS, voir figure B-16. 

 

 
Figure C- 9 :	Série temporelle de la dimension fractale (quand N >= 0,01 s-1 et D50>250, les valeurs sont 
masquées en gris) au cours du cycle de marée du 20 septembre à la station de mesure LC. 
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Cycle de marée du 23 septembre 2016 (Coefficient de marée : 61) 

La dimension fractale est relativement homogène (nf comprise entre 2,3 et 2,4) tout au long 
du cycle de marée, avec quelques valeurs plus élevées (entre 2,4 et 2,5) en surface et à PM. 

 
Figure C- 10 :	Série temporelle de la dimension fractale (quand N >= 0,01 s-1 et D50>250, les valeurs 
sont masquées en gris) au cours du cycle de marée du 23 septembre à la station de mesure LC. 

 

 

Cycle de marée du 15 décembre 2016 (Coefficient de marée : 106) 

La dimension fractale est homogène (nf compris entre 2,4 et 2,5) tout au long du cycle de 
marée. 

 

 
Figure C- 11 :	Série temporelle de la dimension fractale (quand N >= 0,01 s-1 et D50>250, les valeurs 
sont masquées en gris) au cours du cycle de marée du 15 décembre à la station de mesure LC. 

 

 

Cycle de marée du 18 décembre 2016 (Coefficient de marée : 84) 

La dimension fractale est relativement homogène (nf entre 2,4 et 2,5) tout au long du cycle 
de marée, avec quelques valeurs plus élevées (2,5-2,6) en surface après l’étale de PM.  

 

 
Figure C- 12 :	Série temporelle de la dimension fractale (quand N >= 0,01 s-1 et D50>250, les valeurs 
sont masquées en gris) au cours du cycle de marée du 18 décembre à la station de mesure LC. 
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Cycle de marée du 19 décembre 2016 (Coefficient de marée : 71) 

La dimension fractale est relativement homogène (nf entre 2,4 et 2,5) tout au long du cycle 
de marée, avec quelques valeurs plus faibles estimées ponctuellement à PM comprises entre 2,3 
et 2,4 voire très rarement entre 2,2 et 2,3.  

 

 
Figure C- 13 :	Série temporelle de la dimension fractale (quand N >= 0,01 s-1 et D50>250, les valeurs 
sont masquées en gris) au cours du cycle de marée du 19 décembre à la station de mesure LC. 
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Abstract

Suspended particulate matters (SPM) in coastal waters were investigated with an approach combining suspended particulate
matter concentrations (SPMCs) measured by an optical backscatter sensor (OBS), particle size distributions measured by a laser
in situ scattering transmissometer (LISST), and the fractal theory. The aim was to investigate whether changes in the fractal
dimension indicate variations in the SPM composition. The method relies on the fractal theory that relates the floc excess density
∆ρ to the ratio between floc size Df and primary particle size Dp as follows: Δρ = (ρp – ρw)[Df/Dp]

nf − 3. The best-fit fractal
dimension nf was determined by matching the OBS-derived SPMC and the SPMC calculated from the LISST assuming fixed
primary particle size and density. This method was applied to measurements from four tidal cycles characterized by different
organic matter (OM) contents. Spurious data caused by schlieren were identified and discarded. The fractal dimension was
relatively homogeneous over each tidal cycle except one where a strong apparent decrease in the fractal dimension was related to
an important episode of sediment resuspension. This apparent decrease could result from the limit of the LISST to measure valid
data when SPMC is high enough to induce multiple scattering and/or a change in the SPM population in suspension. Results
showed also strong differences between the tidal cycles such as an increase of the fractal dimension with increasing OM content.
Sensitivity analyses of fractal dimension and settling velocity were performed on major parameters: primary particle size and
density, slope of the OBS calibration relationship, and optical model of inversion of the LISST. Results showed that the assumed
primary particle size and the OBS calibration relationship significantly affect fractal dimension and settling velocity calculations.

Keywords Suspended sediment . Fractal dimension . LISST . Particle size . Particle density . Organic matter

1 Introduction

In many nearshore and estuarine environments, particles with
different compositions and structures co-exist in suspension.
These particles can be of mineral or organic origin or a com-
bination of both and may occur as single grains or flocs. Most

often, such heterogeneity in the structure and composition of
suspended particulate matter (SPM) occurs in environments
where seabed is composed of a mixture of cohesive and non-
cohesive sediments (Mitchener and Torfs 1996; van Ledden
et al. 2004; Manning et al. 2010) and/or are located in areas
where the seasonality of biological processes and thus the
quality and quantity of organic matter (OM) in suspension is
important (Jago et al. 2007; Fettweis et al. 2014). The com-
position of SPM depends further on the physical forcings.
More specifically, the organic content of SPM is generally
higher in spring and summer due to the occurrence of phyto-
plankton blooms (Lancelot et al. 1987; Howarth et al. 1993) in
coastal areas where the SPM concentration (SPMC) is low
(Fettweis and Lee 2017) while significant concentrations of
sand grains in suspension are found where hydrodynamic
stresses are intense (Waeles et al. 2007). The fine-grained part
of SPM mainly consists of charged particles (e.g., clays) and
polymers that may be attached to each other to form flocs with
compositions, sizes, densities, and structural complexities that
vary as a function of turbulence and biochemical composition.
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For example, a minimum of turbulence at low current veloc-
ities enhances flocculation and larger flocs (macro-,
megaflocs) are formed, whereas at high current velocities,
the flocs are broken down to the smaller constituent particles
(primary particles, flocculi), see, e.g., Eisma (1986). The
large-grained particles in suspension mainly consist of quartz
grains and contrary to flocs, the larger the current velocities
are, the larger are the sand grains that can be in suspension
(van Rijn 1984).

All the above-mentioned processes govern the characteris-
tics of particles in suspension such as their size, density, and
thus their settling velocity (Dyer 1989; Van Leussen 1994). In
order to predict the fate and transport of minerals and OM in
marine and coastal waters, the knowledge of the settling char-
acteristics of suspended sediments is crucial, as the settling
velocity (Ws) determines the sedimentation fluxes
(Winterwerp 1998; Pejrup and Mikkelsen 2010; Maggi
2013). Investigating Ws dynamics requires the estimation of
both particle size and particle density (Winterwerp et al. 2006;
Fettweis 2008).

Flocs are often mathematically described by using the frac-
tal theory in which it is assumed that flocs are self-similar
clusters built from primary particles and thus have a structure
independent of the scale of observation (Krone 1963; Meakin
1991; Kranenburg 1994). In the fractal model, the floc density
is related to the ratio between floc size and primary particle
size with an exponent that corresponds to the fractal dimension
nf. The fractal dimension ranges from 1 to 3 and informs to
what extent a geometric object is stringy and irregular, acting
as a proxy of its 3D complexity (Gomes and Selman 1999).
High fractal dimensions correspond to compact and dense
flocs, with a fractal dimension of 3 being a solid sphere where-
as flocs with a fractal dimension close to 1 are finer and more
loosely formed (Kranenburg 1994). In this approach, flocs are
assumed to be built from primary particles with unique and
constant size and density. In nature, however, primary particles
exhibit a range of sizes, compositions, and densities and the
SPM structure thus corresponds to real fractals only to a cer-
tain level (Meakin 1991). Nevertheless, the fractal theory is in
agreement with the fact that density of marine flocs decreases
with increasing size (Hill et al. 1998; Mikkelsen and Pejrup
2000; Mikkelsen and Pejrup 2001; Khelifa and Hill 2006;
Maggi 2007, 2013). The fractal approach has proved to be
efficient to understand SPM structures. Maggi and Tang
(2015) have shown that the fractal dimension changes signif-
icantly with regard to the SPM composition, i.e., the presence
of OM is likely to produce aggregates with a lower fractal
dimension compared to the mineral-rich aggregates.
However, the fractal theory might be more adapted for mineral
flocs with a lower heterogeneity than for biomineral flocs with
a higher OM content and thus a larger heterogeneity in com-
position (Kranenburg 1994; Chakraborti et al. 2003; Khelifa
and Hill 2006; Maggi 2007; Maggi et al. 2007).

Different methods have been used to determine the fractal
dimension of flocs, such as underwater camera and video sys-
tem estimating the fractal dimension from 2D flocs pictures
(Chen and Eisma 1995), or from settling velocity measure-
ments via the Stokes Law (Dyer and Manning 1999). Some
studies have determined the fractal dimension by estimating
the slope of the regression line for the relationship between
floc excess density and floc size (Hill et al. 1998; Spicer et al.
1998; Mikkelsen and Pejrup 2001; Guo et al. 2018). The floc
excess density can be estimated from the ratio of the observed
mass concentration, determined either from gravimetric or
optical measurements, and the volume concentration mea-
sured by using instruments based on laser diffraction such as
the laser in situ scattering transmissometer (LISST)
(Mikkelsen and Pejrup 2001; Guo et al. 2018). Investigating
further, once the particle density is known, LISST volume
concentration (VC) can be converted to a mass concentration.
Assuming a fractal behavior, the floc excess density can then
be written as (Kranenburg 1994):

Δρ ¼ ρ f−ρw∝ ρp−ρw

! "

D f
Dp

h in f −3
ð1Þ

whereΔρ is the floc excess density; ρf, ρw, and ρp are the floc,
water, and primary particle densities, respectively; Df and Dp

are the floc and primary particles sizes, respectively; and nf is
the fractal dimension. In summary, assuming values for the
size and density of primary particles, the best-fit value of the
fractal dimension can be determined bymatching the observed
mass concentration (from samples of calibrated OBS) and the
mass concentration estimated from the LISST volume floc size
distribution (Braithwaite et al. 2010; Bowers et al. 2017).

The LISST instrument has been used over a wide range of
environmental conditions and proved to be a useful tool when
studying sediment dynamics (Traykovski et al. 1999; Gartner
et al. 2001; Mikkelsen and Pejrup 2001; Fettweis 2008;
Braithwaite et al. 2010; Fettweis et al. 2012; Bowers et al.
2017; Guo et al. 2018). LISST measurements consist in emit-
ting a laser beam which is scattered by particles at small for-
ward angles and detected by ring detectors. The particle size
distribution (PSD) is then back-calculated using an assumed
optical model. Two optical models have been developed by
Sequoia Scientific based on either analytical theory or empir-
ical data and take the form of a Kernel matrix Kij, with each
column j containing the distribution of light scattering by par-
ticles of a specific size, across the angles i, measured by the
ring detectors. The first optical model is based on the Mie
theory assuming that particles have a spherical shape (Mie
solution to Maxwell equations). The second one has been
developed byAgrawal et al. (2008) using observations of light
scattering by natural random-shaped particles. The random-
shaped particle model is likely to produce more accurate re-
sults for environments like nearshore coastal areas where
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particles are susceptible to be randomly shaped inorganic
grains (Andrews et al. 2010; Felix et al. 2013). However,
natural sediments often form complex aggregates (Manning
2001) and the random-shaped model is not able to cover the
diversity of particle shapes and compositions. Thus, further
investigations on effects of highly non-spherical particles on
PSD estimates from the LISST are required (Agrawal et al.
2008; Felix et al. 2013). Contrary to turbidimeters and single-
frequency acoustic instruments, the LISST has the advantage
to be not affected by changes in PSD if the measured particles
size stays in the measurement range (Agrawal and Pottsmith
2000). However, the LISST instrument exhibits some limita-
tions that are likely to increase the uncertainty of VCmeasure-
ments, e.g., the optical model of inversion, schlieren due to
salinity and temperature gradients, the presence of particles
out of the measurement range, and the occurrence of multiple
scattering when SPMC is high (Traykovski et al. 1999;
Agrawal and Pottsmith 2000; Andrews et al. 2010; Felix
et al. 2013). These effects should be taken into account when
estimating a mass concentration and thus, a fractal dimension.

In this study, we assume that the fractal theory is valid over
the full floc size spectrum and population of flocs. We aim to
determine the best-fit fractal dimension and characterize its
variability using in situ data of SPMC measured by optical
backscatter sensors (OBS) and PSDs measured by laser dif-
fraction (LISST) from a set of field campaigns.We investigate
whether the variability measured in the best-fit fractal dimen-
sion indicates variations of particle composition (sand and/or
flocs) and look for the potential effect of OM content and
seasons. In our approach, the fractal dimension is the fitting
parameter relating SPM volume concentration to SPM mass
concentration assuming fixed primary particle size and densi-
ty. The proposed method also allows to identify and discard
spurious particles in suspension caused by the presence of the
so-called schlieren in stratified waters (Styles 2006). A sensi-
tivity analysis of the fractal approach is made with regard to
the sensitivity of the best-fit fractal dimension and settling
velocity to the primary particle size, to the mean slope of
OBS calibration, and to the optical model of inversion for
LISST data. Further, in this study, we use the term Bparticle^
when referring to both flocs and sand, and Bprimary particle^
as the building blocks of flocs.

2 Study site

The measurements presented here were carried out at La
Carosse (LC) situated at the mouth of the Seine Estuary, in
the eastern part of the Seine Bay (France) (Fig. 1). The Seine
Bay is shallow (depth less than 45 m) and subject to a tem-
perate and oceanic climate with cool and rainy winter periods.
Superficial bottom sediments are characterized by a
granulometric gradient that varies with tidal currents and that

consists of mainly sand offshore, to muddy fine sand and mud
when approaching the estuary (Avoine 1981, 1985; Lesourd
et al. 2001, 2016). The bay is macrotidal with a tidal range
varying from 7.5 to 3 m at spring and neap tides respectively
(at Le Havre). The tidal cycle is semi-diurnal with a 3-h high
water slack. Peak tidal flows are asymmetrical and character-
ized by a short flood period with currents stronger than ebb
currents (Le Floch 1961). The Seine Bay is partly protected
from the Atlantic Ocean swell waves and is mainly affected by
local wind-induced waves in the eastern bay (Le Hir and Silva
Jacinto 2001). The supply of fluvial sediments to the bay,
mostly composed of suspended silts and clays, is dominated
by the Seine river. The Seine river has a mean annual dis-
charge of 450 m3 s−1 with extreme values less than
150 m3 s−1 during low water periods and more than
2000 m3 s−1 during high-river flows in winter at Poses
(Lesourd et al. 2003). At the mouth, the mean annual dis-
charge is estimated to 480 m3 s−1 (Guézennec 1999).
Stratifications due to fresh water may be important in the
eastern part of the bay, especially during neap tides at low
water level (Aminot et al. 1997).

The mean annual SPM input from the river is estimated to
be around 0.6 × 106 t year−1 with mean extreme values be-
tween 1.3 × 105 and 1.7 × 106 t year−1 (GIP Seine-Aval;
Landemaine 2016). Tidal currents are mainly responsible for
the distribution of sediments and the dispersion of Seine river
inputs in the bay. During high river flows, the SPM accumu-
lated in the turbidity maximum is expelled into the Seine Bay
where it is responsible for highly turbid surface waters
(Avoine 1987; Lesourd et al. 2003; Grasso et al. 2017;
Schulz et al. 2017). The turbid plume seen from satellite im-
agery is well delimited with the presence of a tidal front along
the coast (Brylinski et al. 1991; Dupont et al. 1991; Dilligeard
1997). The LC measurement station is located within the tur-
bidity plume at low water level, at the interface between the
estuary and the bay (Fig. 1): in this area, near bottom SPMC
can reach around 300 mg l−1 at spring tides and salinity strat-
ification may be strong, in particular at low water level and at
neap tides. Tidal currents at station LC are characterized by
velocities varying between 0.2 and 1.5 m s−1 at spring tides
and from 0.2 to 0.6 m s−1 at neap tides. Waves are character-
ized by a seasonal pattern with more frequent storms in winter,
reaching significant height up to 3 m.

3 Methods

3.1 Field campaigns and instrumentation

Six field campaigns were conducted in 2016 at LC station
(LAT 49° N 28.889, LON 0° E 01.844) in the mouth of the
Seine Estuary, approximately every 2 months. These cam-
paigns consisted of ship-based monitoring and sampling
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during a tidal cycle (see Fig. 1 and Table 1). Four of them
characterized by the most contrasted hydro-sedimentary con-
ditions are analyzed in this study.

During these surveys, water samples near subsurface and
approximately 1 m above bottom (mab) were collected every
hour from a horizontal Niskin bottle sampler for quantifying
the sample SPMC and the OM content. Known volumes of
sampled water were filtered on board through pre-weighed
Whatman GF/F glass microfiber 0.45-μm filters. After filtra-
tion, filters were rinsed with demineralized water to remove
salts, air-dried for 24 h at 50 °C, and weighed again to

determine the SPMC. The OM content was determined
through loss on ignition (480 °C for 2 h).

In parallel to water sampling, a frame equipped with a Sea-
bird SBE-19+ CTD, an optical backscatter sensor (OBS3+),
and a Sequoia Scientific laser in situ scattering transmissom-
eter 100-X (LISST-100X, type C) measuring PSD was de-
ployed to profile the water column at 15-min intervals during
the tidal cycles (i.e., ~ 48 profiles per tidal cycle). A floating
platform was also equipped with a down-looking RDI 1200-
kHz acoustic Doppler current profiler (ADCP) continuously
recording along the 12-h tidal cycle.

Fig. 1 Bathymetry of the eastern
part of the Seine Bay and the
Seine Estuary (France). The red
point shows the position of the
measurement station La Carosse
(LC) (GIP Seine-Aval 2018)

Table 1 Tidal range, tidal coefficient, river discharge, significant wave
height, range, andmean SPMC daily OBS3+ calibration relationships and
associated relative error, and range and mean OM content in % of SPM
(surface and bottom) for the four tidal cycles. The tidal coefficient
expresses the simultaneous variation of tidal amplitude along the whole

Atlantic coast of France. It is proportional to the tidal amplitude and varies
between 20 and 120, with a median value of 70 corresponding to the
mean tidal amplitude. Tides characterized by tidal coefficients superior
(inferior) to 70 are spring (neap) tides, respectively

Date 28/01/2016 17/07/2016 22/07/2016 23/09/2016

Tidal range—m (tidal coefficient) 5.9 (80) 4.5 (62) 6.5 (91) 5 (61)

River discharge (m3 s−1) 349 440 371 264

Significant wave height (m) 1.5–2 0.2–0.4 0.2–0.4 0.2–0.5

Range SPMC (mg l−1) 7–300 2–40 3–252 1–55

Mean SPMC (mg l−1) 32 8 14 8

OBS3+ median slope (mg l−1 NTU−1) 1.8 1.7 2.2 1.5

OBS3+ relative error (%) 3.9 4.7 4 3.6

Mean and range of surface OM content (% of SPM) 18
15.2–28.3

53
46.9–58.1

33
25.6–50.7

47
38.4–55.4

Mean and range of bottom OM content (% of SPM) 14
11.9–14.4

34
24.9–40.4

17.7
15.3–21.3

30
16.2–40.7
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The OBS3+ instrument is a dual-range sensor with low-
and high-range outputs that increase the accuracy and resolu-
tion of measurements (Campbell Scientific INC 2014). In our
study, we only used the low-range recordings at 1000 NTU as
SPMC rarely exceeded 300mg l−1 during the field campaigns.
OBS turbidity measurements were averaged over 50-cm bins
along the profile and calibrated against the SPMC obtained
from water samples (Fig. 2). As the maximum concentrations
encountered remained in the linear measuring range of the
OBS (Downing 2006), a linear relationship between
turbidity and SPMC was assumed. The latter was estimated
using the quantile method described in Druine et al. (2018)
based on the separation of turbidity/concentration pairs in
quantile classes. Compared to the linear least square regres-
sion, this method is less affected by outliers and estimates a
95% confidence interval (Fig. 2) as an indicator of the disper-
sion range of the relationship between NTU and SPMC
(Landemaine 2016; Druine et al. 2018). Two kinds of calibra-
tion relationships were estimated: a daily calibration relation-
ship for each tidal cycle and a median global calibration rela-
tionship combining all samples (Fig. 2). For each calibration,
the uncertainty on SPMC estimate was quantified by a mean
relative error expressed as:

Mean relative error %ð Þ ¼
Ccalculated−Cobserved

Cobserved

#

#

#

#

#

#

#

#

#

#

$ 100 ð2Þ

whereCcalculated is the calculated concentration inmilligrams per
liter, obtained from the calibration coefficient in mg l−1 NTU−1

and the turbidity measurements in NTU; Cobservedis the gravi-
metric SPMC provided by filtrating water samples.

The LISST-100X type C records the scattered light from a
670-nm laser on to 32 concentric ring detectors as well as the
light transmission (Traykovski et al. 1999; Agrawal and
Pottsmith 2000). The scattered light measurements were
inverted for random-shaped particles to obtain the VC distri-
bution (μl/l) of SPM over 32 log-spaced size bins ranging
from 2 to 356 μm (Agrawal and Pottsmith 2000). The
random-shaped particle model of inversion developed by
Agrawal et al. (2008) refers to particles with no preferred axes.
Effects of inversion models will be discussed further with
respect to fractal dimension and settling velocity estimates.
The VC is obtained by multiplying the volume distribution
with a volume conversion coefficient provided from factory
calibration (Agrawal et al. 2008). LISST measurements were
averaged over 50-cm bins along the profile.

3.2 Calculation of the fractal dimension

We assume that during the tidal cycle, SPM is only composed
of flocs that follow the fractal relationship given in Eq. 1,
using a representative constant Dp and ρp. Hence, a mass
concentration can be estimated using the PSD derived from

Fig. 2 Daily (colored lines) and median (black dashed line) calibration
relationships between turbidity signal (NTU) and suspended particulate
matter concentration (mg l−1) for the four tidal cycles. The daily

calibrations are determined using samples per each tidal cycle. The me-
dian calibration relationship is determined using all samples together
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the LISST and the fractal theory for calculating floc excess
density. The floc excess density can be estimated for the 32
size classes of the LISST using Eq. 1. The calculations of the
floc excess density are based on the chosen size Dp and den-
sity ρp (1 μm and 2650 kg m−3, respectively). The water
density is equal to 1020 kg m−3. A primary particle size of
1 μm falls within the range of observed deflocculated particle
sizes in coastal areas (Fettweis 2008; Many et al. 2016).
However, the influence of primary particle size and density
will be discussed further. Particles with a diameter smaller
than Dp are assumed to have the same density than primary
particles.

Combining the floc excess density with the volume distri-
bution from the LISST, the calculated mass concentration for
each sample can be expressed as:

SPMCLISST ¼ ∑32
i¼1

Δρ ið Þ

1−
ρw
ρp

*Vd ið Þ ð3Þ

where Vd(i) is the volume distribution of the ith class in mi-
croliter per liter and Δρ is the floc excess density calculated
using Eq. 1.

The value of the fractal dimension was optimized for each
bin by matching the OBS-derived SPMC and the calculated
SPMC from Eq. 3, as illustrated in Fig. 3. We use the term

Bfractal dimension^ when referring to the best-fit fractal di-
mension inferred by our method.

4 Results

4.1 Schlieren effect

In coastal waters, at the interface between the river and sea,
stratification may occur due to salinity and temperature gradi-
ents. Care should be taken when interpreting results obtained
with instruments based on light scattering and transmission
(such as the LISST) in stratified waters, as density differences
can cause significant light scattering. This phenomenon called
schlieren is well known and results from differences in the
refractive indexes of different water masses (Styles 2006;
Mikkelsen et al. 2008; Karageorgis et al. 2015; Tao et al.
2017). Laboratory and field studies have shown that the
LISST detects schlieren as an accumulation of particles larger
than 100 μm in the pycnocline or as small particles when
multiple scattering occur (Styles 2006; Mikkelsen et al. 2008).

The 50-cm bin averaged Brunt-Väisälä frequency, or buoy-
ancy frequency N (s−1), median particle size D50 (μm) de-
rived from the LISST, and best-fit fractal dimension using
Eqs. 1 and 2 are presented for a tidal cycle in July (Fig. 4).

Fig. 3 PSD (a) and cumulative SPMCs (b) estimated with different
values of the fractal dimension (colored dashed and blue lines) of a 50-
cm averaged bin from the tidal cycle on January 28, 2016. The fractal

dimension is optimized by matching the calculated SPMCs (by summing
the concentration over particle size spectrum) derived from the LISST,
and the SPMC measured by the OBS associated to this bin (red line)
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During this tidal cycle, stratification was important due to
exceptional high river discharge (in June, the river discharge
exceeded 2000 m3 s−1). The buoyancy frequency, an indicator
of the vertical density gradient, was computed from the CTD
casts as:

N ¼

ffiffiffiffiffiffiffiffiffiffiffiffiffiffiffiffiffiffiffi

−g

ρ0

∂ρ

∂z

% &

s

ð4Þ

where g (m s−2) is the gravitational acceleration, ρ0 (kg m
−3) is

the depth-averaged density at the time of the profile, and ∂ρ/∂z
is the vertical density gradient.

The time series show very high median particle sizes and
very low fractal dimensions together with high values of the
buoyancy frequency in surface layers: these flocs are artifacts
caused by the occurrence of schlieren (Fig. 4). They result
from the large discrepancy between the VC of the LISST,
actually influenced by schlieren and the OBS mass concentra-
tion that is not impacted by density gradients (see Fig. 5).
Schlieren caused an overestimation of the VC at the smallest
diffraction angles, i.e., in the largest size classes, and thus an
underestimation of the fractal dimension.

Mikkelsen et al. (2008), Karageorgis et al. (2015), and Tao
et al. (2017) have evaluated the LISST in coastal waters and
estimated the threshold of buoyancy frequency to 0.025, 0.01,
and 0.05 s−1 respectively, beyond which the artifacts due to
schlieren are unavoidable. These artifacts cannot be corrected

but corresponding data can be discarded using the threshold
buoyancy frequency. The thresholds estimated by Mikkelsen
et al. (2008) and Karageorgis et al. (2015) are relatively low: if
applied to our set of data, they would discard most of the
measurements.

Based on our large set of in situ measurements that lead to a
computation of fractal dimension for each bin, a scatter plot of
this fractal dimension and the corresponding buoyancy fre-
quency can be drawn (Fig. 6). We proposed a threshold de-
fined as the buoyancy frequency above which the fractal di-
mension decreased significantly (with larger dispersion). We
determined that an intermediate value of 0.035 s−1 was an
appropriate threshold for the buoyancy frequency in our study.
Beyond this limit, data were discarded in order to avoid mis-
interpretations from spurious measurements in stratified
waters.

4.2 General time series

The current velocity derived from the ADCP, salinity, SPMC
derived from the OBS using the median calibration relation-
ship of Fig. 2, and median particle size derived from the
LISST are presented for four tidal cycles with different tidal
ranges (Figs. 7, 8, 9, and 10). One tidal cycle was character-
ized by a low organic matter (OM) content (January, spring
tide); the three others showed high OM content (July, neap
and spring tides; September, neap tide) (see Table 1).

Fig. 4 Buoyancy frequency (a), median particle size (b), and best-fit fractal dimension (c) along the tidal cycle on July 17, 2016, at the LC station
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Salinity reveals the tidal variation of the respective influ-
ences of fresh and marine water masses. A common pattern
was observed for all tidal cycles: salinity stratification was
more intense at low water; otherwise, salinity gradient was
located upstream in the estuary and hence, the water column

was generally well mixed at LC around high water.
Stratification was stronger at neap tides when current veloci-
ties and tidal mixing were weaker (Fig. 8). The seasonal var-
iability of hydrological forcing also controlled the vertical
salinity gradient, with stratification persisting along the whole

Fig. 5 Scatter plot of the VC derived from the LISSTagainst the SPMC derived from the OBSwith the color indicating the fractal dimension (a) and the
buoyancy frequency (b) on July 17, 2016

Fig. 6 Fractal dimension as a
function of the buoyancy
frequency N. Blue dots represent
the 50-cm averaged bins along the
tidal cycle on 17 July 2016. Pink
dots are the median fractal di-
mension estimated per each class
of log(N). Solid black line is the
suggested new threshold for this
study (0.035 s−1), and colored
dashed lines represent thresholds
from Mikkelsen et al. (2008),
Karageorgis et al. (2015), and Tao
et al. (2017); 0.025, 0.01, and
0.05 s−1 respectively
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Fig. 8 Times series of current velocity (a), salinity (b), SPMC derived from the OBS (c), and median particle size (d) (when N > 0.035 s−1, values are
masked in gray) derived from the LISST along the tidal cycle on July 17, 2016, at the LC station

Fig. 7 Times series of current velocity (a), salinity (b), SPMC derived from the OBS (c), and median particle size (d) (when N > 0.035 s−1, values are
masked in gray) derived from the LISST along the tidal cycle on January 28, 2016, at the LC station
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Fig. 10 Times series of current velocity (a), salinity (b), SPMC derived from the OBS (c), and median particle size (d) (when N > 0.035 s−1, values are
masked in gray) derived from the LISST along the tidal cycle on September 23, 2016, at the LC station

Fig. 9 Times series of current velocity (a), salinity (b), SPMC derived from the OBS (c), and median particle size (d) (when N > 0.035 s−1, values are
masked in gray) derived from the LISST along the tidal cycle on July 22, 2016, at LC the station

Ocean Dynamics



tidal cycle (neap tide in July) when river discharge was the
largest (in 2016, a decennial flood occurred in late June-early
July, with a peak river discharge exceeding 2000 m3 s−1) (see
Table 1).

SPM characteristics were highly variable within a tidal cy-
cle, caused by advection, resuspension, and settling, associat-
ed with typical fluctuations in concentration, floc size, and
OM content encountered in coastal waters (Mehta 1986;
Bass et al. 2002; Schoellhamer 2002; Fettweis and Baeye
2015). The SPMC varied typically with ebb-flood tidal pe-
riods and with tidal range.

The highest concentration of particulate matter occurred in
winter (28 January), pointing out an important episode of sed-
iment resuspension caused by both spring tide and higher
waves (Fig. 7c and Table 1). Tidal currents were asymmetric
with stronger velocities during flood than during ebb (0.85
and 0.45 m s−1, respectively). During this tidal cycle, the
OBS-derived SPMC ranged between a few mg l−1 and
300 mg l−1 (Fig. 7c and Table 1), and was correlated with
the current velocity. Maxima of concentration were observed
near the bed and up to 5 mab shortly after maximum flood
currents, due to erosion. Low concentrations were observed
during low current periods at high water slack, due to settling.
During ebb, deposited sediments were remobilized and SPMC
increased again (~ 150 mg l−1) near the bed. Finally, estuarine
sediments were flushed into the bay at low tide associatedwith
a low salinity turbid surface plume (SPMCs ranging between
10 and 50 mg l−1 over a 5-m-thick plume).

For the three other tidal cycles in July and in September,
similar patterns were observed but with variable intensities
linked to the tidal range. Tidal currents were weaker for both
neap tides in July and September (0.7 and 0.6 m s−1, respec-
tively). Similar SPMC variations were observed within the
tidal cycles but the ranges of SPMC were lower, varying from
a fewmilligrams per liter in the upper part of the water column
or during high water slack to 50 mg l−1 close to the bed, partly
in relation with weaker velocities (Figs. 8a, c and 10a, c). The
highest values occurred during flood and at spring tide, but
with lower maxima than in winter (more than 50 mg l−1, in
Fig. 9c). On summer spring tide (July 22), the episode of
resuspension occurring during flood period was less important
although the tidal range and current velocities were higher
than in winter (maximum current velocity of 0.9 m s−1) (see
Fig. 9c and Table 1). These discrepancies can be explained by
the different wave conditions in summer and winter: waves in
summer were lower than those in winter as the significant
wave height was around 0.4 and 1.5 m, respectively. At spring
tide in summer, the higher current velocities solely might be
not enough to produce an episode of sediment resuspension as
important as the episode in winter.

Considering median floc size dynamics at the tidal scale,
some bins are still showing spurious measurements close to
masked values despite the discarded data using the buoyancy

frequency threshold determined in section 4.1 (shown in gray
in Figs. 7, 8, 9, and 10d). Those results should not be seen as
measurements of natural particles. Variations in the median
particle size of the SPM were inversely correlated with tidal
currents (Figs. 7, 8, 9, and 10d): smaller flocs were observed
during periods of strong currents and larger flocs during slack
water and confirmed the dominant forcing of turbulence on
floc sizes as mentioned by previous work (Eisma 1986; Dyer
and Manning 1999; Fettweis et al. 2006; Verney et al. 2009).

Considering median floc size dynamics at the seasonal
scale, the smallest flocs were observed in winter and the larg-
est ones in summer, at neap tide (Fig. 11): the median size of
D50 observed in the first 5 mab along the whole tidal cycle in
July 17 was around 110 μmwhile in January, the median D50
only reached 90 μm. Those fluctuations can be linked to the
seasonal variation in the OM content which was lower in
winter and higher in summer (Table 1).

4.3 Fractal dimension

The best-fit fractal dimension variability is illustrated in
Fig. 12. It shows weak variations at the tidal scale, excepted
on January 28 (Fig. 12a), while significant differences are
observed between tidal cycles. During both neap tides, the
fractal dimension was relatively homogeneous within the tidal
cycle and throughout the water column. Small differences
were visible between the tidal cycles of September and July
(2.3 vs 2.4, respectively). On January 28, the fractal dimen-
sion was also nearly constant within the tidal cycle (between
2.3 and 2.4), except close to the bed during flood when low
values of the fractal dimension (nf < 1.9) were inferred by this
method. The highest values of the fractal dimension were
estimated during the spring tide on July 22, where it was
varying between 2.4 and 2.6.

Some results about the variability of fractal dimension
seem counterintuitive with the fractal theory and must be not-
ed. First, higher values of the fractal dimension occurring in
summer compared to winter were surprising. As flocculation
is enhanced during a bloom period and is expected to produce
larger fluffy organic-rich flocs (Alldredge et al. 1995), a de-
crease in the fractal dimension would be expected (Maggi and
Tang 2015; Tang and Maggi 2016). Second, the decrease in
the fractal dimension during the episode of sediment resus-
pension in winter was also unexpected. Such phenomenon
was not present during the other tidal cycles, even when cur-
rent velocities were higher in July. These results may suggest a
change in the SPM population and question the fractal ap-
proach. These variations in the fractal dimension will be
discussed further.

The best-fit fractal dimension of subsurface and bottom
water samples, for which OM content was measured, was also
calculated using the SPMC derived from gravimetric analysis,
except when the buoyancy frequency was superior to the
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threshold (N > 0.035 s−1) suggested in section 4.1. These re-
sults are compared with the OM content (Fig. 13) and show
that the fractal dimension was related to the OM content. For
both neap tides in summer, high fractal dimensions (2.4–2.45)
together with high OM content (from 25 to 41%) were esti-
mated whereas lower fractal dimensions were associated to
the lowest OM content (in January). However, in summer at
spring tide (July 22), higher fractal dimensions were

calculated while the OM content was within the average range
(between 15 and 25%). For this tidal cycle, high OM content,
higher current velocities combined with mineral matter sup-
plied by resuspension could induce a change in the aggrega-
tion processes, and thus, a restructuring of flocs into more
compacted aggregates, whereas for both neap tides, current
velocities were weaker and lower fractal dimensions were
calculated within the same OM content range.

Fig. 12 Time series of the fractal dimension along the tidal cycle on January 28 (a), July 17 (b), July 22 (c), and September 23, 2016 (d)

Fig. 11 Cumulative probability
density function of the median
particle size (μm) for the four tidal
cycles from 0 to 5 mab (only data
in the lower part of the water col-
umn (from 0 to 5 mab) have been
investigated in order to avoid
spurious data due to schlieren
which were not discarded by the
buoyancy frequency threshold at
the surface)
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5 Discussion

5.1 Sensitivity analysis of the application of the fractal
approach

The method developed in this study relies on several assump-
tions that may be responsible for uncertainties in the estima-
tion of the fractal dimension and have consequences in terms
of settling flux when the fractal approach is used. Major
sources of identified uncertainties are the primary particle size
and density, the SPMC calculated from the OBS, the floc
sizes, and the optical model of inversion from the LISST.

Sensitivity analyses are performed on these key parameters
for evaluating the consequences (i) on the fractal dimension
and (ii) on the mean settling velocity calculation. Calculations
are performed for the tidal cycle on July 17 (Figs. 15 and 16)
to illustrate this sensitivity. For each set of tested parameters,
the fractal dimension is recalculated.

Assuming flocs are fractal, the settling velocity for each
size class of the LISST can be written as (Winterwerp 1998):

W s ið Þ ¼
α

18β

ρp−ρw

! "

η
gDp

3−nf D ið Þnf −1

1þ 0:15Re0:687 ð5Þ

where Re is the floc-Reynolds number and defined as Re =
WsD/νwhere ν is the kinematic viscosity, g is the gravitational
acceleration, η is the molecular viscosity of water (≈ 1.4 ×
10−3), and α and β are shape factors depending on the sphe-
ricity of the flocs.

For spherical particles (α = β = 1) in the Stokes’ regime (Re
<< 1), Eq. (5) can be reduced to:

W s ið Þ ¼
g

18

ρp−ρw

! "

η
Dp

3−nfD ið Þnf −1 ð6Þ

Finally, the mass-weighted settling velocityW s is estimated
by summing the mass flux of each size class of the LISST
using Eq. 3, divided by the SPMC derived from the OBS
response corresponding to the same sample:

W s ¼
1

SPMCOBS
∑32

i¼1Ws ið Þ*
Δρ ið Þ

1−
ρw
ρp

*Vd ið Þ ð7Þ

5.1.1 Fractal parameters: the primary particle size and density

In the fractal model, primary particles are characterized by a
unique size and density. Regarding literature, this size is often
fixed at 4 μmwhich corresponds to clay clusters (Van Leussen
1994; Winterwerp 1998; Son and Hsu 2008; Verney et al.
2009, 2011). In this study, the primary particle size is fixed
to 1 μm as recommended by Khelifa and Hill (2006). Based
on the fractal theory, it is generally assumed that a floc only
includes mineral particles whereas particulate OM is not con-
sidered as primary particles and is assumed to belong to the
pore space (Khelifa and Hill 2006; Maggi 2013). However,
this hypothesis must be questioned for biological or biomin-
eral aggregates when biomass is important, e.g., during bloom
period. The primary particle size of natural sediments is likely
to vary significantly between locations but also spatially and
temporally within the same area (Markussen and Andersen
2013). By analyzing the deflocculated grain size of SPM,
Fettweis (2008) has shown that the median primary particle
size varied from 1 to 7 μm, increasing offshore where the OM
fraction was higher. Maggi (2013) has also shown that the
primary particle size increased from 1 to 4.5 μm for mineral
and biological particles, respectively. Thus, with the seasonal
increase of the OM content (associated or not to phytoplank-
ton bloom), the primary particle size is likely to be larger. In
situ particle size analyzers such as the LISST do not permit to
determine accurately the size of primary particles as they are
limited in the measuring range (2–356 μm).

Similarly, the density of primary particles is fixed to
2650 kg m−3, which corresponds to the value of minerals that
occur in suspension (Boss et al. 2009; Verney et al. 2009),
although the SPM composition, for example, the OM content,
may change seasonally and induce a lower density as the OM
fraction increases. Markussen and Andersen (2013) have in-
directly estimated a representative primary particle density
from the weighted average of mineral and organic fractions
determined by loss on ignition, assuming a density of 2650
and 1300 kg m−3 for mineral and organic matter, respectively.
On average, over the whole water column, the OM content
reaches a value of 44% for the tidal cycle on 17 July, which is
the tidal cycle reaching the highest mean OM content in this
study (see Table 1). Assuming a density of 1300 kg m−3 for
OM, the representative primary particle density should then be
equal to 2056 kg m−3 for this tidal cycle.

Fig. 13 Fractal dimension as a function of the OM content (% of SPM)
(subsurface and bottom water samples of the four tidal cycles)
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The tidal-averaged fractal dimension is estimated by testing
different pairs of primary particle size and density (Dp = 0.1,
0.5, 2, 1, and 4 μm, and ρp = 2650, 2450, 2300, 2150, and
2000 kg m−3) (Fig. 14). The fractal dimension strongly de-
creases with increasing primary particle size but slightly in-
creases with decreasing primary particle density: for ρp =
2650 kg m−3, nf drops from 2.6 (Dp = 0.1 μm) down to 1.9
(Dp = 4 μm).

To illustrate quantitatively the impact of primary particle
size and density on the different variables (excess density,
mass concentration, settling velocity, and settling flux), the
latter is computed over particle size spectrum from a typical
PSD observed on July 17, and for different pairs of primary
particle size and density (Dp = 1 or 4 μm and ρp = 2650 or
2000 kg m−3) (Fig. 15).

As expected and mentioned previously, the results show
a strong increase in the fractal dimension with decreasing
primary particle size, whereas a decrease in the primary
particle density induces a weak increase. An increase of
the primary particle size from 1 to 4 μm produces a de-
crease in excess density, mass distribution, settling velocity,
and setting fluxes distributions for the smallest size classes
(less than 25 μm) and inversely, induces an increase for the
largest size classes. The mass-weighted settling velocity
decreases from 0.34 to 0.1 mm s−1 while primary particle
size increases.

These variables are weakly affected by changes in the pri-
mary particle density and exhibit a slight decrease with de-
creasing primary particle density for the small size classes, and
inversely for the large size classes. Despite the change in the
primary particle density, the mass-weighted settling velocity is
nearly constant.

The same approach is also used for all measurements on
July 17 for four primary particle sizes (Dp = 0.1, 0.5, 2, and
4 μm) with a constant density of 2650 kg m−3 and inversely,
for four primary particle densities (ρp = 2000, 2150, 2300, and
2450 kg m−3) and a fixed Dp of 1 μm. Only the mas-weighted
settling velocity is computed (Fig. 16a, b).

The calculated mass-weighted settling velocity strongly
decreases while increasing the primary particle size but is
weakly affected by changes in primary particle density. An
increase of Dp from 0.1 to 4 μm induces a decrease of the
settling velocity of one order of magnitude. This observation
corroborates the results obtained above for one bin.

These results point out the need to accurately estimate or
measure the primary particle size. Khelifa and Hill (2006)
have highlighted the importance of this size for estimating
the excess density and thus the settling velocity. Based on
the theory of error propagation, Fettweis (2008) estimated
the error of settling velocity of mud flocs using in situ data
of OBS, SPM filtration, LISST 100, CTD, and grain size
analysis. The results showed that settling velocity estimates
were associated to relative standard deviations of about 100%.
The errors were mainly due to uncertainties in the primary
particle and floc sizes.

Several studies made an attempt to measure the primary
particle size of natural suspended sediments from various en-
vironments (Droppo and Ongley 1992; Wheatcroft and
Butman 1997; Mikkelsen and Pejrup 2000; Fettweis 2008;
Pejrup and Mikkelsen 2010; Many et al. 2016). Before mea-
suring the size distribution of primary particles by grain size
analyses, chemical and/or mechanical (stir and ultrasound)
deflocculation are performed on the natural suspended sedi-
ments in order to break-up flocs into its primary constituents

Fig. 14 Representation of the
average fractal dimension as a
function of the primary particle
size and density for the tidal cycle
on July 17, 2016
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Fig. 15 Measured PSD and computed distributions (a) of excess density
(b), mass (c), settling velocity (d), and settling fluxes distributions (e)
estimated for one bin of the tidal cycle on July 17 for different pairs of
primary particle size and density (the related best-fit fractal dimension is
given in the caption), using the random-shaped particle model and the

spherical one (respectively solid black and dashed black lines in Fig. 15a).
The dashed colored lines (d) show the mass-weighted settling velocity for
each pair of the primary particle size and density (also given in the
caption)

Fig. 16 Scatter plot of the mass-weighted settling velocity versus the reference one for different parameterizations; the reference corresponds to Dp = 1
(a), ρp = 2650 (b), calibration slope of the OBS = 1.7 (c), and random-shaped particle model (d)
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(Fettweis 2008). Some studies only used the mechanical treat-
ment for deflocculating sediments (Many et al. 2016).
However, this kind of purely mechanical treatment may be
not fully efficient to completely break-up flocs into primary
particles. The chemical treatment has the advantage to remove
the organic and carbon fraction (Fettweis 2008). Once the
disaggregation step is done, the primary particle size is mea-
sured using a grain size analyzer such as a Sedigraph 5100
(Fettweis 2008), a Malvern MasterSizer/E (Pejrup and
Mikkelsen 2010), or a LISST-100X onboard (Many et al.
2016) or by direct observations with scanning electron
microscopy.

Hence, the fractal approach must be cautiously applied
when calculating settling velocities from in situ measurements
or in numerical modeling studies due to the variability of SPM
characteristics such as disaggregated, individual particle size,
and composition.

5.1.2 OBS calibration

All computed characteristics of flocculated suspensions as the
fractal dimension, the settling velocity, and fluxes result from
a correspondence between the VC provided by the LISST and
the mass SPMC. In our study, SPMC was measured from the
OBS after calibration with SPMmass concentrations obtained
through filtrations and weighing of in situ water samples. This
instrument is based on optical turbidity, which depends on the
volume concentration and the particle size and nature (Ludwig
andHanes 1990; Kineke and Sternberg 1992; Green and Boon
1993; Downing 2006; Druine et al. 2018).

The linear regression between turbidity and sample SPM
mass concentration for the four campaigns had a median slope
of 1.8 mg l−1 NTU−1 and a mean relative error of 3.1% with a
95% confidence interval ranging between 1.4 and
3 mg l−1 NTU−1 (see Fig. 2). Using the water samples of each
tidal cycle, daily calibrations were also performed. All the
daily calibration coefficients are within the 95% confidence
interval and vary with seasons but also within the same month
(July), from neap to spring tide (1.7 and 2.2, respectively). As
characteristics of flocs are likely to change with seasons and
tidal range, daily calibrations of the OBS seem to be more
appropriate to accurately estimate the fractal dimension and
investigate the tidal dynamics of SPM, although the mean
relative errors remain high for the tides in July (Table 1, up
to 4.7% on 17 July).

To assess quantitatively the impact of the calibration coef-
ficient on the determination of the mass-weighted settling ve-
locity, the latter is computed for two median calibration slopes
of 1.4 and 3 mg l−1 NTU−1, which are the limits of the confi-
dence interval, and compared with the daily calibration of 17
July (slope = 1.7) (see Fig. 16c). An increase of the calibration
coefficient from 1.4 to 3 mg l−1 NTU−1 induces an increase in
the fractal dimension from 2.3 to 2.5. Consequently, the

calculated mass-weighted settling velocity strongly increases
with increasing the OBS calibration slope. These results high-
light that an accurate calibration of the optical sensor using in
situ water samples is required. Care should be taken for cali-
brating OBS when using campaigns carried out at different
periods along the year.

5.1.3 Floc size and volume concentration

The LISST has beenwidely used for many years for measuring
floc size, volume, and mass concentration in a broad range of
environments (Traykovski et al. 1999; Gartner et al. 2001;
Mikkelsen and Pejrup 2001; Fettweis 2008; Braithwaite et al.
2010; Fettweis et al. 2012; Bowers et al. 2017; Guo et al.
2018). However, the LISST exhibits some limitations that
should be taken into account when estimating a mass concen-
tration by using the fractal theory. The following sections focus
on the optical model of inversion, and the possible presence of
particles out of the size range. The effect of the measuring
range of SPMC specific to the LISST will be discussed in
section 5.2. Schlieren has already been described in section 4.1.

The optical model of inversion The PSD and VC obtained by
inversion of the scattered light from the LISST depend on
optical models, which are based on assumptions on the parti-
cles shape: the spherical model assumes particles as spheres
whereas the so-called random-shaped particles model refers to
particles with no preferred axes (Agrawal et al. 2008). The
former succeeds in measuring PSD and VC of spherical par-
ticles (Traykovski et al. 1999). However, when particles are
not spherical anymore, VC can be overestimated (Agrawal
et al. 2008; Felix et al. 2013). The spherical model is known
to overestimate small particles (PSDs show a rising tail to-
wards the lower limit of the measuring range) (Agrawal
et al. 2008). The random-shaped particle model has been de-
veloped to account for irregular particles encountered in nat-
ural environments and to produce more accurate results
(Agrawal et al. 2008). However, highly non-spherical parti-
cles such as platy and elongated particles are not considered,
although they are present in nature. Agrawal et al. (2008) have
stressed that further investigations on the effect of highly non-
spherical particles on the accuracy of PSD and VC measure-
ments are required.

The sensitivity of the method to the optical model inversion
is investigated (Fig. 16d). The spherical model of inversion
had little effect on the mass-weighted settling velocity. The
impact of the optical model of inversion on the different var-
iables (excess density, mass concentration, settling velocity,
and settling flux) through the whole particle size spectrum is
also illustrated for a fixed Dp of 1 μm and a constant ρp of
2650 kg m−3 (Fig. 15). PSD is slightly modified by the spher-
ical model with a weak increase of the VC for the smallest and
largest size classes (Fig. 15a). Excess density and settling
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velocity are weakly impacted as the fractal dimension is opti-
mized by the OBS-LISST method and the PSD does not sig-
nificantly differ between the two methods. However, for the
smallest size classes, mass and settling flux distributions in-
crease by almost one order of magnitude.

Particles out of the size range Particles out-of-range, i.e., larg-
er or smaller than the measuring range, may affect the LISST
measurements as they can produce additional scattering at the
most inner and outer rings (Agrawal and Pottsmith 2000).
Finer particles affect the entire PSD, producing a significant
increase in the smallest size classes, a decrease in the interme-
diate, and an increase in the largest size classes (Andrews et al.
2011; Graham et al. 2012). Davies et al. (2012) have also
showed that particles exceeding the upper size limit of the
LISST increase the VC of particles in the smaller and in mul-
tiple size classes (250–400 μm) but with less impact than the
finer particles (Andrews et al. 2011).

These uncertainties in VCmeasurements are likely to affect
the estimation of the fractal dimension and thus, the settling
fluxes. However, we are not able to confirm the presence of
larger or smaller particles than the measurement range and to
quantify the effects on the fractal dimension and on the set-
tling velocity. Particles larger or smaller than the measuring
range of the LISST may produce overestimation of the best-fit
fractal dimension in order to counterbalance the mass seen by
the OBS and the volume not measured by the LISST.

The LISST-100X type C is able to measure particle size
ranging from 2 to 400 μm. Although the LISST-100X type B
can measure fine particles down to 1.25 μm, smaller particles
inferior to 1 μm are still not correctly quantified in situ.
Concerning the upper limit, other approaches based on imag-
ing methods such as underwater cameras or LISST-Holo in-
struments can be used to measure large particles up to 1000 or
2000 μm but have a larger low limit around 20 μm (Van
Leussen and Cornelisse 1993; Fennessy et al. 1994;
Sternberg et al. 1996; Mikkelsen et al. 2004; Graham and
Nimmo Smith 2010; Davies et al. 2011; Smith and
Friedrichs 2011, 2015). Some studies have succeeded in mea-
suring more complete in situ size spectra ranging from 2.5 to
9900 μm by combining the LISST instrument with a digital
floc camera (DFC) (Mikkelsen et al. 2005, 2006). The same
kind of work has been realized by combining a LISST-100X
(type B) with a LISST-Holo (Many et al. 2016).

5.2 Fractal dimension and resuspension event

During the tidal cycle in winter spring tide (January 28), low
values of the fractal dimension from 1.8 to 2.2 were calculated
during the resuspension of bed sediments mainly during flood
period (Fig. 12a). The buoyancy frequency values for these
data are much lower than 0.035 s−1 indicating that they are not
related to schlieren. However, the optical transmission τ is

below the recommended limit of 0.3 (Sequoia 2008), and
differences may be due to low-quality LISST measurements
(Fig. 17). Few studies have investigated the effects of high
SPMC on LISST measurements when transmission falls be-
low 0.3 (Traykovski et al. 1999; Agrawal and Pottsmith 2000;
Gartner et al. 2001; Felix et al. 2013, 2018). Below this thresh-
old value, the uncertainty may increase as multiple scattering
are likely to occur (Sequoia 2008) and shift the PSD to the
finer particles (Agrawal and Pottsmith 2000; Gartner et al.
2001). Others studies have used a lower threshold value of
0.2 (Gartner et al. 2001). Based on laboratory measurements
using a LISST, Felix et al. (2013) have shown that valid data
can be measured down to values of the optical transmission of
0.12. Felix et al. (2018) have mentioned that the inversion of
raw data measured by the LISST to VC is not possible when
the optical transmission is well below the recommended limit,
without mentioning a specific threshold.

Based on the optical transmission, the beam attenuation
can be calculated such as:

c ¼ −
1
L
*ln τð Þ ð8Þ

where c is the beam attenuation (m−1), L is the beam path
length, and τ is the optical transmission. A linear relationship
is expected between the beam attenuation and SPMC, and its
slope is theoretically proportional to grain size in
unflocculated environments (Holdaway et al. 1999; Guillén
et al. 2000). Applied to our dataset, the comparison between
the beam attenuation and SPMC shows a strong linear rela-
tionship, even for transmission values well beyond 0.3
(Fig. 18a). A similar linear relationship is observed when
comparing the LISST VC and the SPMC (Fig. 18b). Only a
deviation from linearity in VC towards higher values is ob-
served for the highest SPMC with optical transmission values

Fig. 17 Scatter plot of the fractal dimension as a function of the optical
transmission measured by the LISST with the color indicating the ratio
VC measured by the LISST to SPMC derived from the OBS on January
28, 2016. Only data in the lower part of the water column (from 0 to
10 mab) have been used as these are not affected by schlieren
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lower than 0.1 (Fig. 17). Based on these investigations, the
transmission threshold value may be decreased down to at
least 0.1 or even lower.

Mainly two reasons may explain the significant decrease in
the calculated fractal dimension during this high resuspension
event:

(i) Due to multiple scattering, the shift towards smaller sizes
of the PSD together with a higher volume concentration
(for transmission values below 0.1) implies that the best-
fit fractal dimension will mathematically decrease as the
excess density increases towards finer particles.
Examining the evolution of the PSD during the resuspen-
sion event (Fig. 19) shows that a fraction of very small
particles is observed by the LISST 1 m above the bed.
This is in line with the multiple scattering effect on PSD
but also with the fact that flocs break-up when turbulence
is high (Dyer 1989; Dyer and Manning 1999; Manning
and Dyer 1999; Verney et al. 2011). Consequently, it is
not possible to definitively conclude about the effect of
high SPMCs and multiple scattering on the decrease of
the calculated fractal dimension.

(ii) Energetic events may resuspend different population of
particles, i.e., dense flocs, bed aggregates, or even sand.
Examining PSD during this typical event, either large
aggregates resistant to break-up or fine sand is indeed
observed close to the bed (Fig. 19). OBS is known to
be less sensitive to locally resuspended sand in turbid
environments (Battisto et al. 1999; Bass 2000; Bass
et al. 2002; Guo et al. 2018) while the full population

is measured by the LISST. The total SPMC is not prop-
erly measured by the OBS, contrary to the LISST, which
hence implies an apparent decrease in the calculated frac-
tal dimension.

Both effects are likely to occur, and further investigations
are now required to accurately separate these effects and quan-
tify the influence of SPMC on LISST PSD measurements and
also evaluate the possibility to combine LISST and OBS to
detect the presence of sand in suspension.

5.3 The fractal dimension and the OM content

The tidally averaged fractal dimension was larger in summer
(i.e., 2.4 and 2.5, at neap and spring tides, respectively) than
that in winter (2.3) (see Fig. 12). This increase of the fractal
dimension may suggest that flocs were restructured into more
compact aggregates as a consequence of turbulence induced
by hydrodynamic stresses (Risović 1998; Mikkelsen and
Pejrup 2001). At spring tide in summer (July 22), current
velocities were larger than in winter (Figs. 7a and 9a) but
weaker at neap tide (Fig. 8a). Thus, variations in the turbu-
lence are unable to explain entirely the higher values of the
fractal dimension in summer. The latter may be related to the
increase of OM content in summer.

During spring and summer, primary production is in-
creased through phytoplankton blooms producing organic ex-
udates acting as binding agents betweenmineral particles or as
component particles producing larger and less dense flocs

Fig. 18 Scatter plot of the beam attenuation (a) and the VC derived from
the LISST (b) against the SPMC derived from the OBS with the color
indicating the optical transmission on January 28, 2016 (only data in the

lower part of the water column (from 0 to 10 mab) have been investigated
in order to avoid spurious data due to schlieren which were not discarded
by the buoyancy frequency threshold at the surface)
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(Howarth et al. 1993; Alldredge et al. 1995; Logan et al. 1995;
Passow and Alldredge 1995; Engel 2000; Hamm 2002;
Passow 2002; Fettweis et al. 2006; Maggi 2009; Bainbridge
et al. 2012). As they grow, their internal structure changes
resulting in a decrease in the fractal dimension (Logan and
Wilkinson 1990; Chen and Eisma 1995; Chakraborti et al.
2003). Thus, stickier particles as biological particles are likely
to produce large and loosely bound flocs with lower fractal
dimensions (Braithwaite et al. 2010). This seasonality of the
OM quality is likely to introduce a seasonal pattern in the
fractal dimension with lower values occurring during periods
of high OM content. However, our field observations showed
opposite results, i.e., higher fractal dimension in summer.

These results could be the consequence of the lack of ac-
curacy when measuring the volume concentration by the
LISST in the presence of large irregular particles. Indeed,
when sticky organic substances are available, flocs are fluffier
than mineral-rich aggregates (Van Leussen 1994). Although
the random-shaped particles model is used, the wide range of
particle shapes encountered in coastal waters is not fully cov-
ered by this inversion. High fractal dimension in summer
would then suggest that the volume of fluffy flocs could be
underestimated because of their size exceeding the measure-
ment range of the LISST, and mathematically compensated by
larger densities. In summer, when the OM is higher, a larger
fraction of the mass may be contained in large flocs. Due to
their large size, those flocs may not be measured by the LISST

explaining why there is an apparent increase in the best-fit
fractal dimension.

High fractal dimension during OM-rich summer periods
may also be caused by erroneous estimation of the primary
particle size and density. As discussed previously, an increase
in the primary particle size induces a decrease in the fractal
dimension. However, in our study, a constant primary particle
size (1 μm) is used all along the annual cycle. Maggi (2013)
has shown a correlation between organic content and primary
particle size. Thus, a larger primary particle size during pe-
riods of high OM content might be more appropriate.
Changing both the primary particle size and density for min-
eral flocs (Dp = 1 μm, ρp = 2650 kg m−3) to biomineral flocs
(Dp = 4 μm, ρp = 2000 kg m−3) would drop the fractal dimen-
sion from 2.4 to 2 respectively.

5.4 Discussion on the fractal theory

The results of this study are based on the assumption that the
fractal theory is valid for describing SPM throughout the wa-
ter column and along the tidal and seasonal scale. In situ
observations of the fractal dimension have been realized in
previous studies, assuming that flocs can be characterized by
a fractal geometry (Kilps et al. 1994; Chen and Eisma 1995;
Dyer and Manning 1999). In the present approach, flocs are
built from a unique type of primary particles characterized by
constant size and density. As primary particles exhibit a range

Fig. 19 Time evolution of the SPMC derived from the OBS (a), the
current velocity integrated on the vertical (on the left axis) and the
fractal dimension (on the right axis) (b), and the VC over particle size

spectrum (c) measured by the LISST (the red line shows the median
particle size D50) on January 28, 2016, at 1 mab
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of sizes, compositions, and densities in natural environment,
the application of the fractal approach to natural SPM experi-
ences some limitations. Also, depending on the history of
flocs (eroded from beds, dynamically formed in the water
column), flocs of similar sizes might be characterized by dif-
ferent densities (Smith and Friedrichs 2011), hence SPM
could be subdivided into populations that might follow differ-
ent fractal behaviors depending on their origin. Only very
recently, few studies have discussed about the fractal theory.
Fall et al. (2018) have demonstrated that there is not necessary
a unique relation between floc size and excess density but that
the fractal approach could be valid for Bsub-population,^ i.e.,
microflocs or macroflocs.

6 Conclusion

Flocculation processes control the SPM settling velocity in
coastal waters. To investigate settling velocity dynamics, esti-
mates of particle size and particle density are required. In
literature, the fractal theory is commonly used for relating floc
size and floc excess density. In this study, the fractal dimen-
sion of SPM in coastal waters is determined with an approach
combining in situ data of SPMCs measured by an OBS and
PSDs measured by a LISST for four tidal cycles characterized
by different OM contents and different tidal ranges. Results
show that changes in the fractal dimension indicate variations
in the SPM composition (flocs and/or sand). The best-fit frac-
tal dimension is relatively homogeneous within the tidal cycle
but strong variations are measured for one tidal cycle and
between the tidal cycles. This approach shows that a strong
apparent decrease in the fractal dimension inferred by the
OBS-LISST method could be due to measurement uncer-
tainties related to the LISST concentration limits and/or resus-
pension of different population particles that OBS is unable to
correctly quantify. We also observe that changes in the best-fit
fractal dimension are related to variations in hydrodynamics
stresses and to seasonal variations of the OM content. With
regard to the latter, further investigations are still required to
detail the relationship between fractal dimension and OM
content.

Sensitivity analyses of the fractal dimension and the set-
tling velocity show that the primary particle size is a critical
parameter. Assuming a fixed primary particle size for describ-
ing natural sediments may lead to uncertainties when calcu-
lating the fractal dimension, especially during periods of high
OM, when the primary particle is likely to be larger. Our
results underline that accurate estimates of the primary particle
size using appropriate particle size analyzers and chemical and
mechanical disaggregation processes of flocs are required to
precisely calculate and prescribe the fractal dimension
dynamics.
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Titre : Dynamique des matières en suspension en mer côtière : caractérisation, quantification et interactions sédiments / matière 
organique 

Mots clés : matière en suspension (MES), floculation, matière organique, distribution en classe de taille, dimension fractale, 
capteurs optiques et acoustiques, Baie de Seine. 

Résumé : La connaissance de la dynamique des matières en 
suspension (MES) et des turbidités en milieu côtier est un 
élément clé pour comprendre les écosystèmes marins. Les 
processus de floculation/défloculation représentent des 
mécanismes essentiels contrôlant la dynamique des 
caractéristiques physiques des MES et, par conséquent, leur 
devenir dans l’environnement. Cette thèse a pour objectif de 
mieux comprendre la caractérisation des MES et leur variabilité 
de l’échelle tidale à l’échelle annuelle en mer côtière, en réponse 
aux différents forçages hydrodynamiques, hydrologiques et 
biologiques ayant lieu à l’interface entre estuaire et baie. À cette 
fin, des capteurs optiques et acoustiques ont été déployés in situ, 

lors de 6 campagnes en mer réalisées en 2016, en vue de 
caractériser et de quantifier les MES dans la colonne d’eau, à la 
sortie de l’embouchure de l’estuaire de Seine (France). Une 
analyse critique des mesures granulométriques issues du LISST-
100X est proposée. Un travail de quantification des incertitudes 
de mesure associées à l’estimation de la concentration en MES a 
mis en avant le risqué lié à un rinçage insuffisant des filtres et a 
conduit à définir une masse minimum à filtrer, de l'ordre de 10 mg, 
quelle que soit la concentration. Ce travail a notamment permis 
de proposer une méthode d’estimation d’un volume optimal de 
filtration basée sur une mesure préalable de turbidité de 
référence.  Les mesures à haute fréquence ont montré que la 
dynamique des caractéristiques physiques des MES en termes de 
concentration et de taille médiane sont contrôlées par le cycle 
advection-floculation-sédimentation-remise en suspension. 

Ces résultats ont permis de hiérarchiser les paramètres de 
contrôle des processus de floculation. La turbulence a été 
identifiée comme le principal paramètre de contrôle à l’échelle 
tidale et semi-lunaire, la taille médiane maximale des flocs étant 
inversement corrélée à l’intensité des courants. À l’échelle 
saisonnière, la variation des caractéristiques des MES (taille, 
densité, vitesse de chute) est liée à la variabilité du contenu en 
matière organique (MO), avec une floculation favorisée quand le 
taux de MO particulaire augmente. Ces flocs plus grands et 
moins denses sont également plus résistants à la fragmentation 
induite par cisaillement turbulent. Ces travaux ont également 
permis de discuter le concept de structuration fractale des flocs. 
La dynamique de la dimension fractale, déterminée en 
combinant des données in situ de concentration en MES et de 
distribution en classe de taille, peut traduire des variations de 
composition des MES, mais peut aussi résulter d'incertitudes de 
mesure associées aux instruments. Ces dernières sont 
discutées dans cette thèse. La variabilité saisonnière des 
caractéristiques des MES est plus prononcée au large que dans 
la zone sous influence de l’estuaire de Seine. À partir des 
observations ponctuelles en Baie de Seine et d’une série de 
mesure long terme dans la zone côtière belge acquise par le 
laboratoire RBINS, les méthodes acoustiques et optiques sont 
combinées. Ces dernières ont mis en avant une augmentation 
de la rétrodiffusion acoustique lorsque la densité moyenne des 
flocs diminue.  
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Abstract : The knowledge of suspended particulate matter 
(SPM) and turbidity dynamics in coastal waters is essential for 
studying marine ecosystems. Flocculation/deflocculation 
processes are crucial mechanisms controlling the dynamics of 
SPM physical characteristics and thus, the fate of these SPM in 
the environment. This PhD thesis focuses on the SPM 
characteristics and their dynamics in coastal waters, from tidal to 
annual scales, in response to hydrodynamic, hydrological and 
biological forcing that take place at the interface between 
estuaries and coastal seas. To this end, optical and acoustic 
sensors were deployed in situ through 6 field campaigns in 2016, 
in order to characterize and quantify SPM in the water column, 
near the mouth of the Seine estuary (France). A critical analysis of 
LISST-100X measurements in coastal waters is presented. The 
quantification of uncertainties on SPM concentration 
measurements is investigated: it highlights the crucial effect of salt 
retention, and the need for a minimum mass to filter, around 10 
mg. A method for estimating an optimal filtration volume based on 
a reference turbidity measurement is proposed. High frequency 
measurements show that the dynamics of SPM and median 
diameter are controlled by the advection-flocculation-
sedimentation-resuspension cycle. 

These results allow to classify the factors controlling flocculation 
processes. Turbulence is identified as the main factor at the 
semi-diurnal and semi-lunar tidal scales, as the maximum 
median size of flocs decreases when the tidal currents intensify. 
At the seasonal scale, the variation of SPM characteristics (size, 
density, settling velocity) is correlated to the variability of the 
organic matter (OM) content: in particular, flocculation is 
enhanced by an increase of the particular OM fraction. The 
resulting larger and lesser dense flocs are also more resistant to 
the fragmentation induced by shear. This work also investigates 
the fractal approach applied to flocs. The fractal dimension 
variability, calculated by combining in situ data of SPM 
concentration and particle size distribution, can be associated to 
variations of the SPM composition, but can also result from 
uncertainties linked to instrument limitations. The latter are 
discussed in this PhD thesis. The seasonal variability of SPM 
characteristics is more pronounced offshore than at the mouth of 
the Seine estuary. From short-term observations in the Seine 
Bay and from long-term series in the Belgian coastal zone 
provided by the RBINS, optical turbidity and acoustic backscatter 
measurements are combined. They highlight an increase of the 
acoustic backscatter intensity when mean floc density 
decreases. 


